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OUVRAGES DE M. J . CLAUDEL.

I n t r o d u c t io n  t h é o r i q u e  e i  p r a t iq u e  a  l a  s c ie n c e  d e  l ’ i n g é n ie u r ,Renfermant l’ensemble complet de loules les règles d’arithmétique, de géométrie et d’algèbre ; la trigonométrie avec une table des expressions tri- gonométriques naturelles de tous les angles de minute en niinule; les tracés des courbes employées dans les arts, leurs équations analyti(|ues, leurs pro­priétés et leurs mesures; enfin la mécanique, où se trouvent exposés les prin­cipes de sialique, de dynamique, d’hydrostatique et d’hydrodynamique.Un beau volume in-8°, avec 223 figures intercalées dans le texte.Prix : 9 francs.
F o r m u l e s , t a b l e s  e t  r e n s e i g n e m e n t s  p r a t i q u e s ,

Aide-Mémoire des ingénieurs, des architectes, etc.Ouvrage divisé en six parties : O ' Des moteurs naturels animés et inanimés; 2' Chaleur appliquée aux arts industriels ; 3« Machines à vapeur ; 4e Chemins de fer; 5« Architecture; 6«̂ Routes, ponts, canaux. Supplément, tables di­verses.Un très-fort volume in-8, avec planches et ligures intercalées dans le texte ; deuxième édition. Prix : 12 fr. .50.
1® Des carrés et des cubes des nombres entiers successifs de 1 à 10,000.( Cette table est extraite du Manuel d'architecture de M. Séguin l’aîné, en­trepreneur de bâtiments. )2® Des longueurs des circonférences et des surfaces des cercles dont les dia­mètres sont exprimés \)ar les nombres entiers successifs de 1 à 1,0003» Des expressions trigonométriques naturelles des angles successifs de minute en minute. Un volume in-8°. Prix : 3 fr. 50.
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A VAN T-PRO PO S.
Exposer, d une manière aussi simple que possible, les 

règles pour déterminer les dimensions des ouvrages de 
maçonnerie, les méthodes pour évaluer ces ouvrages, les 
indices de bonne ou de mauvaise qualité des maté­

riaux, et les moyens de mettre en œuvre ces maté­
riaux, tel est le but que nous nous sommes proposé.

Si nous l ’avons atteint, les ingénieurs et les architec­
tes trouveront, dans notre Pratique de Vart de construire, 
tous les éléments nécessaires pour bien établir leurs pro­

jets et surveiller l ’exécution des travaux ; les entrepre­

neurs et leurs commis y puiseront des connaissances 
pour faire un bon choix de matériaux, et diviser conve­
nablement le travail entre les ouvriers d ’un même chan­
tier ; e n fin , les maçons y  trouveront, très-détaillée, la 
marche qu’ils doivent suivre pour bien exécuter les di­
vers travaux dont ils peuvent être chargés.

Cette dernière partie, surtout en ce qui concerne le 
bâtiment, a été, pour ainsi dire, passée sous silence par 
les auteurs qui ont traité de l’art de bâtir. Cependant 
elle méritait plus d’attention : que de fois nous avons 
vu des maçons, même des plus habiles, être très-em­
barrassés sur la manière de s’y prendre pour exécuter 
un travail nouveau pour eux, ou même seulement un 
travail se présentant dans des conditions particulières !
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X V A N T -P R O P O S .
Ou conçoit combien leur hésitation doit nuire à une 
bonne et rapide exécution-, aussi avons-nous cherché à y 
remédier.

Nous espérons que notre grande pratique, comme ou­

vriers d’ abord, et aujourd’hui comme constructeur cl 
ingénieur, nous aura permis de lever quelques difficul­
tés théoriques et surtout pratiques de l’exécution des 
travaux de maçonnerie ; c’est ce que nous avons voulu 
en faisant cette publication.
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L’ART DE CONSTRUIRE.
M A C O M E R IE .

PREMIÈRE PARTIE.
M A Ç O N N E R I E  EN G É N É R A L

C H A P IT R E  I.ATTRIBUTIONS DES DIFFÉRENTES CLASSES d ’ o DVRIERS d ’ u N ATELIER DE MAÇONNERIE.1 . Personnel d’un atelier de maçonnerie. Dans la profession de maçon, comme dans presque tous les corps d’état, il existe une hiérarchie qui découle du degré d’intelligence ou d’habileté qu’ exige l’exécution des diverses parties des travaux à construire. Un nom particulier a été donné à chaque ouvrier, selon ses capacités, ou plutôt d’après la nature de son travail; ainsi on distingue : 1“ le 
'jarçon maçon; 2“ le maître garçon ; 3” le maçon limousin; 4® le 
maçon à plâtre, désigné dans plusieurs départements sous le nom 
de plâtrier; 5®lemaîire compagnon ou chef d’atelier ; 6® \e commis ou conducteur de travaux ; 7® le tâcheron ou sous-entrepreneur. Nous allons passer en revue les fonctions de ces divers ouvriers.2 . Garçon maçon. C ’est par les fonctions de garçon qne l’ou­vrier qui se destine ii devenir maçon commence son apprentissage. Ih'esque toutes les contrées de la France fonrnissent des garçons maçons; mais cependant ces ouvriers sont en grande partie origi­naires des départements de la Haute-Vienne, de la Creuse et de la Corrèze, qui faisaient partie des anciennes provinces de la Marche



P R E M IE R E  P A R T IE .et du Limousin; ils quittent, jeunes encore, leur pays, où le salaire est très-faible, pour aller à Paris ou dans d’autres grandes villes servir les maçons limousins dans les chantiers de travaux publics en exécution.Le travail des garçons maçons consiste à procurer l'eau né­cessaire pour éteindre la chaux, à approcher la chaux éteinte et le sable qui doivent entrer dans la composition du mortier, qu’ils fabriquent ii l’ aide de rabots ou de machines, selon l’impor- tauce delà construction. Ils sont chargés également d’amener le mortier aux maçons à l’aide de brouettes, lorsque les travaux ne s’élèvent pas au-dessus du sol, ou, s’ il n’eu est pas ainsi, à le leur apporter à l’aide d’oiseaux; ils approchent en outre, sous la main des maçons, les moellons, meulières, garnis, etc. La fabrication du béton et sa mise en place rentrent aussi dans leurs attributions.Lorsqu’un garçon maçon a un peu l ’habitude des travaux, il peut trouver à faire partie de Véquipe d’un poseur de pierre. Alors il est employé au bardage ou transport de la pierre sur le chan­tier, à l’aide de chariots à deux roues ou de civières. Il doit pren­dre les plus grandes précautions pour éviter la détérioration des pierres taillées; ainsi il doit placer des ronds ou des torches en paille sous les pierres et principalement sous les arêtes qui peu­vent porter pendant le transport ou le roulage sur plabords, ou encore quand il leur fait faire quartier.Si le garçon sert directement le poseur, il procure à celui-ci les lattes et les cales pour mettre sous les pierres, et il apporte le plâtre ou le mortier nécessaire pour poser les pierres et ficher ou couler les joints.Quand un garçon est doué de plus d’ adresse, il peut être chargé des deux travaux depinçMge et de brayage de la pierre. Le pinçage consiste à soulever un côté de la pierre à l ’aide d’une pince eu fer pour en faciliter la manœuvre ; il faut avoir soin de placer un petit morceau de bois entre la pince et la pierre, si l ’on ne veut abîmer la surface ou écorner les arêtes de celle-ci. Le brayage consiste à relier la pierre au câble ou à l’accrocher à la louve, à la recevoir sur l ’échafaud quand elle est élevée à son niveau, à la séparer du câble et à l’amener à l’endroit où elle doit être posée. Les diffi­cultés de ces deux genres de travaux et les soins nombreux qu’ils



exigent font que presque toujours on les confie à un maçon li­mousin.A  Paris, dans les environs, et dans toutes les localités où l’em­ploi du plâtre est commun, le travail des garçons, à part le ser­vice des poseurs, n est pas tout à fait le même que sur les chantiers de travaux publics principalement; ainsi dans les constructions de bâtiments, où ils servent les maçons à plâtre, chargés en géné­ral d’ouvrages moins grossiers que les maçons limousins, il faut un peu plus d’intelligence et surtout d’habitude pour gâcher le plâtre selon la quantité et la manière qu’ indique le maçon, d ’après ses besoins. Chaque maçon appelle son garçon l’ouvrier spécia­lement chargé de le servir en lui préparant et apportant tout ce qui est nécessaire à son travail, et le garçon l ’appelle son com­
pagnon.Pour que chaque compagnon puisse facilement correspondre avec son garçon, quand le gâchoir est éloigné et qu’il y a crainte que sa voix ne se confonde avec celles d’autres maçons, il le baptise d un nom particulier facile à prononcer en criant, tels sont la 
France, la Rose, etc. Quelquefois les compagnons, au lieu d’ap­peler, ont un sifflet; mais l ’expérience prouve que ce moyen n’est pas celui qui réussit le mieux, il donne souvent lieu à quelque confusion.A  1 adresse, un garçon doit toujours joindre beaucoup de force, soit pour monter aux échelles quand il a sur la tête une auge de plâtre pesant quelquefois 60 à 80 kilogrammes, soit pour faire la chaîne sur les échelles quand on monte les moellons, les briques ou les plâtras. Cette dernière partie du travail, qui est une des plus pénibles et des plus périlleuses, se trouve sensiblement améliorée dans les constructions un peu importantes par l’emploi des ma­chines, avec lesquelles trois ;i quatre hommes peuvent élever, n’im- Porte à quelle hauteur, les matériaux nécessaires pour occuper ’̂ingt à vingt-cinq maçons.Le garçon est encore obligé de passer le plâtre au sas ou au 
panier, de battre les mouchettes pour les écraser et de se pro­curer l’eau. Il doit tenir son gâchoir dans un état complet de propreté ; jamais il ne doit laisser de plâtre répandu sous les auges, parce que ce plâtre se combinant avec l ’eau qui se répand, soit
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quand ou en verse dans les auges, suit quand on charge celles-c sur la tète, il serait complètement perdu. C ’est à ce défaut de soin que sont dues les épaisses couches de plâtre qui se forment très-souvent sur le sol des gâchoirs, et qui, tout en rendant le travail plus pénible, produisent encore une perte de matière pour l ’entrepreneur.Lorsqu’un compagnon va travailler en ville, le garçon porte ses auges et ses outils, et, outre le service qu’il aurait à faire sur un bâtiment neuf, il doit nettoyer parfaitement les endroits où se font les réparations, et débarrasser les gravats, qu’il descend à l’aide d’une hotte ou dans une auge.Un garçon actif et intelligent est de la plus grande utilité au compagnon, et il ne contribue pas peu à la bonne et rapide exé­cution dn travail.O. Maître (jarçon. On désigne ainsi le garçon qui, après avoir travaillé pendant quelque temps, et fait preuve d’intelligence et d exactitude, a été choisi par le chef d’atelier pour le remplacer dans difiérentes circonstances. Souv'ent aussi, lorsqu’un compa­gnon passe chef d’atelier, s’il est satisfait de son garçon, il le fait piofiter de son avancement en le prenant pour son maître garçon. Ce dernier cas est le plus habituel, à cause de la liaison qui existe presque toujours entre le maçon et le garçon zélé.Le maître garçon exerce une sorte de surveillance sur ses ca­marades; il veille avec soin à ce qu’à la fin de chaque journée tous les outils appartenant à l’entrepreneur, tels que pinces, a ies, 
cordages, têtus, hauchardes, règles, e t c . ,  soient rentrés dans le magasin. G est aussi le maître garçon qui distribue les lattes, les bardeaux, les clous et les rappointis, ainsi que les fers dont les maçons peuvent avoir besoin; il est chargé également de compter les sacs de plâtre, lorsque les voitures sont déchargées, pour en rendre compte au maître compagnon, et de faire balayer 1 intérieur des voitures, dans lesquelles il reste toujours du plâtre provenant de sacs percés ou ouverts.Lorsque le chef d’atelier travaille, il est servi par le maître gar­çon, qui doit avoir bien soin de ramasser les outils, tels que plomb, niveau, règles, e tc ., que le maître compagnon laisse très-souvent aux endioits ou il trace et erlge quelque ouvrage.
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Enfin, c’est sur le maître garçon que le chef d’atelier se repose pour différents objets de détail, dont ce premier doit s’acquitter avec zèle et probité.Le travail d’un maître garçon exigeant plus d’intelligence et de soin quecelui des garçons ordinaires, il est toujours mieux rétribué.4 . Maçon limousin. Cet ouvrier est le garçon ou maître gar­çon qui, ayant servi les compagnons pendant un certain temps, montre de la bonne volonté et se metlm-même à travailler. Avec le consentement du patron ou du maître compagnon, après s’être muni des outils nécessaires, tels que truelle eu fer ou en cuivre, hachette, marteau, plomb, niveau, auges, e tc ., il commence à limousiner, c’est-à-dire à faire de grosses maçonneries en maté­riaux bruts, comme des massifs de fondations et autres. H doit aussi apprendre à bien ébousiner les moellons, à eu préparer les lits, et à smiller et jnquer les parements. Quant à la pose, il s’exerce, en prenant les moellons, à bien en reconnaître les lits de carrière, afin de ne pas les poser en délit; les lits se distin­guent par le bousin, ou partie tendre, qui les recouvre, et par une suite de veines qui s’étendent dans les moellons parallèlement aux lits.Pour exécuter sa maçonnerie, le maçon doit apporter tous ses soins à disposer, autant que possible, les assises de niveau, et à bien liaisonner les moellons entre eux, en alternant les plus courts avec ceux qui ont une grande queue. Quand il a préparé quelques moellons d’après la place qu’ils doivent occuper, il les pose sur un lit de mortier, et il tasse chacun d’eux en le frappant de quel­ques coups de la tête de sa hachette, jusqu’ à ce que le mortier 
souffle de toutes parts.L ’emploi du plâtre ou du mortier doit être fait avec économie, afin que l’ entrepreneur n’ éprouve aucune perte; mais de manière qu’ il ne reste aucun vide entre les moellons et garnis, c’est-à-dire qne les matériaux soient, comme l ’on dit, bourdes à bain de plâtre ou de mortier; car, s’il en était autrement, bientôt il se produirait dans les murs des fissures et des déchirures qui enlèveraient toute solidité à la construction, et dont les vides provenant de la né­gligence apportée au hourdissage pourraient être runiqiie cause. Si les défauts que nous signalons existaient dans des travaux
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A T T R IB U T IO N S D E S D IF F E R E N T E S  C L A S S E S  D O C Y R IE U S .les pâtés en plâtre devant servir à établir des voûtes de caves ou antres, quand il y a impossibilité de poser des cintres en char­pente; la bonne exécution de ces massifs n’est pas sans influence sur la soadité des voûtes.Un bon maçon limousin doit aussi s’exercer à poser et couler la pierre de taille; mais ces opérations demandant beaucoup d’habitude et d’ adresse, il y a des maçons qui, sous la dénomi­nation de poseurs, se livrent particulièrement à leur exécution. Ce travail consiste à mettre les pierres en place sans les écorner et en faisant le moins de balèvres possible, ce que l’on réalise en les posant bien de niveau et d’aplomb dans tous les sens, à moins que les parements ne soient gauches ou les lits mal taillés. Un poseur bien exercé diminue considérablement la tâche du tailleur de pierre, soit pour le ravalement, soit pour l’ arasement des assises ; aussi un entrepreneur trouve-t-il une très-grande écono­mie cà lui confier ce travail et à l ’y employer continuellement quand cela est possible.» . Maçon à plâtre. Plâtrier. Poseur de ciment. A  Paris et dans toutes les localités où on fait un grand usage du plâtre, lors­que les maçons limousins ont élevé les murs d’un bâtiment, on fait les travaux de plâtrerie, désignés plus particulièrement sous le nom de lépers ouvrages. Le maçon à plâtre est l ’ouvrier qui exé­cute ces travaux minutieux, qui demandent une grande habitude et une adresse toute particulière.Pour faire son apprentissage, le maçon plâtrier, qui a presque, toujours passé par les divers degrés du métier que nous venons d’examiner, commence, après avoir obtenu le consentement de l ’en­trepreneur ou du maître compagnon, à faire les gros travaux de plâtrerie, tels que lattis et hourdis de pans de bois et de cloisons lé­
gères, aires et augets pour les plafonds, raccords dans les bâti­ments en réparation, etc. Pour l ’exécution de ces travaux, il doit joindre quelques nouveaux outils, tels que petite hachette, truelle 
bretée, riflard, etc., à ceux qu’ il avait pour limousiner (4).Quand il est arrivé à faire ces travaux préparatoires avec intel­ligence, le chef du chantier le place à côté de maçons expéri­mentés pour exécuter les ravalements extérieurs et intérieurs du bâtiment, et c ’est près d’eitx qû’il apprend à faire tous lèsft’avaux

.



que couq)rennent les légers ouvrages, connue les recouvreraenls de imirs et de pans de bois, les crépis, enduits, rejointoienients. feuillures et arêtes ; les cloisons en briques, les plafonds droits ou en voussures; les moulures pour entablements, chambranles, frontons, couronnements de plafonds; les pujeonnaçjes de tuyaux de cheminée, les fours et fourneaux de cuisine, les cheminées, tous les scellements et calfeutrements, et en général tous les ou­vrages en plâtre qui se font au moyen de règles et de calibres, et qui contribuent à l ’ornementation intérieure ou extérieure des bâtiments.Un bon maçon doit savoir assez bien tailler la pierre pour pou­voir se dispenser d’ appeler nn tailleur de pierre quand il a à faire un lit ou un joint, et même un parement, pour une pierre po­sée en réparation, et quand il s’agit de faire un trou de scelle­ment dans la pierre, rogner une dalle, faire une entaille ou quel­ques travaux peu importants de cette nature. 11 est urgent qu’il sache bien aussi poser et couler une pierre par incrustement, un dallage de cuisine, de couloir ou autres.Le maçon est pour l’entrepreneur qui l ’occupe un ouvrier très- précieux, surtout quand il sait à propos le mettre à exécuter les travaux où il est le plus exercé ; car, comme dans tous les autres corps d’état, les ouvriers, malgré les connaissances qu’ils peuvent avoir dans toutes les parties de leur profession, exécutent un travail avec d’autant plus de rapidité et de perfection, qu’ ils ont plus souvent occasion de le faire.
Plâtrier. C ’est le nom que l ’on donne à l ’ouvrier qui emploie le plâtre dans les localités où le prix élevé de cette matière en rend 1 usage peu fréquent.Le travail du plâtrier diffère beaucoup de celui du maçon à plâ­tre, à cause des soins plus grands qu’il est obligé de prendre pour économiser la matière qu’ il emploie, et avec laquelle il fait égale­ment les plafonds, corniches, enduits, scellements, etc.Le prix du plâtre est tellement élevé dans quelques contrées de la France, que cette matière n’y est employée que pour faire les scellements principaux ; on lui sid)stitue le blanc en bourre, mé­lange de chaux, de sable et de bourre, ou de chaux, d’argile douce et de bourre. Les ouvriers qui emploient cette matière sont dé-
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ATTKlBU TlO iN S D ES D IE F É R E N T E S  C L A S S E S  D Ü L V R IE R S . '■ }signés particulièrement sous le nom deplafonneurs; ils en font des plafonds, enduits, corniches, etc., dont la perfection de l ’exécution ne laisse rien à désirer.
Maçon poseur de ciment. Depuis plusieurs années, il y a des maçons qui se livrent plus spécialement à l’exécution des ouvra­ges en mortier de ciment romain, ce qui leur afait donner le nom de 

maçon poseur de ciment. Les précieuses propriétés de ces travaux dépendant en grande partie des soins apportés à leur exécution, un ouvrier qui se livre ii cette spécialité doit d’abord apprendre à bien gâcher le ciment, c’est-à-dire à le mélanger au sable et à l’eau suivant les proportions qui lui sont indiquées pour chaque espèce d’ouvrage, et à triturer le tout à force de bras au moyeu de grandes truelles en fer dans des auges disposées à cet effet. Devenu bon gâcheur, il commence à employer le ciment, opéra­tion qui réclame les soins les plus minutieux. Pour cela, il doit mouiller et nettoyer parfaitement les pierres qu’il emploie et les places où il doit appliquer son mortier ; car s’il restait des matières non adhérentes, telles que plâtre, vase, terre, pierre tombant en dé­tritus, e tc ., le ciment, bien que durcissant également, finirait, faute d’uue complète adhésion aux maçonneries, par s’en détacher en­tièrement, et ne donnerait jamais qu’un mauvais travail.A mesure que l’ouvrier acquiert plus d’expérience, il fait des travaux déplus en plus minutieux, tels que lesrejointoiements des maçonneries neuves ou vieilles de pierre de taille, de meulières, de moellons, de briques, etc., l’étanchement des sources, les en­duits de fosses, citernes et réservoirs, la restauration des monu­ments publics et de tous les bâtiments en pierre de taille; il fait également les maçonnneries de toutes natures hourdées en mor­tier de ciment. Au reste, ces travaux étant pour la plupart exécu­tés par des entrepreneurs spéciaux expérimentés, la tâche de l’ouvrier se réduit en général à suivre exactement les indications qui lui sont données en vue d’une bonne exécution.i>. Maître compagnon ou chef d’atelier. L ’ouvrier maçon ayant acquis par son travail des connaissances étendues dans sa profes­sion, après être resté quelque temps chez un entrepreneur qui a su l’apprécier, il devient quelquefois maître compagnon. Dès lors, ¡lest chargé de surveiller les maçons à plâtre, les limousins etles garçons

,



10 PREMIÈHÊ PARÎIÉ.qui se trouvent sur l ’atelier dont la direction lui est confiée; il de­vient le second et l’aide de l’entrepreneur; c’est lui quireçoit toutes les fournitures faites au chantier, en chaux, plâtre, sable, moellons, briques, meulières, etc. ; il en vérifie les qualités et quantités; il rec­tifie les lettres de voiture et les factures lorsqu’ il y a erreur; il re­fuse les matériaux avariés ou de qualité inférieure ; il tient un état exact des quantités reçues, pour servir à établir les comptes des fournisseurs; il tient note assidûment des journées et des heures de travail de chaque ouvrier de son chantier ; il distribue l’ouvrage à ses hommes en raison des capacités de chacun d’eux; il fait les tracés et donne toutes les explications nécessaires, afin que les travaux soient exécutés suivant les conditions des plans et devis qui sont remis à l ’entrepreneur, et dont il est dépositaire; il ren­voie et fait payer les ouvriers qui n’ont pas des connaissances suf­fisantes dans leur état, on qui sont paresseux ou turbulents ; en- lin, devant être le fidèle gardien des intérêts de son patron, tout son temps doit être employé à la surveillance des différentes parties de son atelier.7 . Commis ou eonducteur de travaux. Lorsqu’un entrepreneur a plusieurs ateliers et beaucoup de travaux à la fois, il est obligé de se faire aider par des commis, qui sont souvent d’anciens ou­vriers ayant passé par tous les grades inférieurs en faisant preuve d intelligence, d activité et de probité. Quand à de grandes capa­cités comme praticien, un ouvrier joint une première instruction, c est-à-dire quand il sait lire, écrire, calculer convenablement, un peu de dessin et de coupe de pierre, il est souvent appelé par l ’en­trepreneur, qui a su l ’apprécier, à diriger et surveiller comme chef un on plusieurs ateliers. Il est alors chargé de donner les instruc­tions aux maîtres compagnons, aux appareilleurs et à tous les chefs des différents chantiers, et il a sur eux les pouvoirs de ceux- ci sur les ouvriers placés sous leurs ordres.Les commis sont aussi chargés, en l’absence des entrepreneurs, de répondre aux ingénieurs, architectes et conducteurs, de s entendre avec eux sur les moyens d’ exécution des travaux, et de prendre leurs ordres. Dans leurs fonctions, il entre aussi de faire les métrages dés travaux contradictoirement avec les cènducteufs, de dresser les attâchemênts et dé rédiger les mé-



A T T R IB U T IO N S D E S D IF F É R E N T E S  C L A S S E S  d ’ o U'VRIERS. 11moires. En résumé, toute la comptabilité des chantiers qu’ils dirigent est leur affaire personnelle.D ’après ces détails sur les attributions des commis, on voit combien il est urgent qu’ ils méritent la confiance que l ’on met en eux, et par conséquent de quelle importance il est pour l’en- trepreneur de bien fixer son choix, quand il s’agit d’agents par l’intermédiaire desquels il règle d’un côté ce qui lui est dû avec l ’administration ou les propriétaires, et de l ’autre ce qu’il doit avec les ouvriers et les fournisseurs; d’agents qui disposent, jus­qu’à un certain point, de sa fortune, qu’ils peuvent compromettre par des erreurs, par leur négligence, et à plus forte raison par leur infidélité. Il ne faut pas oublier qu’un meme travail peut être lucratif ou ruineux, suivant que la direction en est bonne ou mauvaise.Nous avons dit, plus haut, que les commis devaient s’enten­dre sur les moyens d’exécution avec les ingénieurs, architectes et conducteurs ; mais il est évident que ce n’est que dans les li­mites qui ne changent en rien les obligations de l ’entrepreneur, et que dans les cas, par exemple, de changement ou de modifi- eation de plan, ils ne doivent rien faire exécuter sans en appeler à leur patron. Si cette règle n’était pas strictement observée, l’entrepreneur pourrait être entraîné dans des dépenses beau­coup plus grandes que ne le comportent ses engagements. Des commis intelligents savent distinguer si les ordres des ingé­nieurs ou des architectes sont conformes ou non aux conditions des devis et à ce qui s’est fait jusqu’ alors.8 . Tâcherons. On désigne ainsi l’ouvrier ou l ’employé auquel l’entrepreneur cède une partie de son entreprise, ordinairement de la main-d’œuvre seulement, lorsqu’il lui a reconnu les capa­cités nécessaires.Les travaux dont on donne habituellement la main-d’œuvre à exécuter à la tâche sont les maçonneries de béton, de meulières, de moellons, de briques, etc. On exécute aussi de cette manière la pose de la pierre, les tailles et les piquages des parements de meulières ou de moellons, et les rejointoiements de tontes natures ; mie fois les murs d’un bâtiment élevés, très-souvent on ftiit exé­cuter à la tâche tous les légers ouvrages.



1-2 P K E M IK U E  P A R T IE .H arrive quelquefois qu’un tâcheron a des ouvriers sous ses ordres et à son compte. Dans ce cas, le bénéfice qu’il peut réaliser sur son travail dépend principalement de son aptitude à bien diriger ses compagnons, et du soin qu’ il apporte à ce que les garçons ne les laissent manquer d’aucune espèce de ma­tériaux.9 . C ’est presque toujours aprps avoir rempli successivement les fonctions qui viennent d’être détaillées, et fait quelques pe­tites entreprises à la tâche, que l’ ouvrier intelligent arrive à être lui-même entrepreneur ; et, comme il a acquis toutes les connais­sances pratiques du métier, il peut même devenir un habile con­structeur.
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CHAPITRE IL

MATERIAUX EMPLOYES DANS LES CONSTRUCTIONS.
1 0 . Considérations générales. La connaissance de la nature des matériaux et la juste appréciation de leurs qualités et de leurs défauts nécessitent une grande pratique, soit à l’agent qui en fait le choix, soit même à l’ouvrier qui les met en œuvre, si l ’on veut obtenir de bons travaux. Il arrive souvent que l ’ouvrier se croit dispensé d’apporter tous ses soins à reconnaitre les bons et les mauvais matériaux ; il se contente uniquement d’employer ceux que l’entrepreneur envoie sur son chantier, et dont le choix a été fait par ce dernier ou par ses agents. Une semblable manière de raisonner est mauvaise ; car, outre que l’ouvrier emploie des ma­tériaux avec plus de discernement quand il en connaît les quali­tés, il peut devenir commis ou même entrepreneur, et alors l’appréciation exacte des qualités des matériaux lui sera indis­pensable pour toujours choisir les plus convenables à chaque espèce d’ ouvrage. Les reproches et même les procès que s’atti­rent les entrepreneurs pour travaux défectueux proviennent plus souvent du mauvais choix des matériaux que du peu de soin .ap­porté à la main-d’œuvre.La pratique est indispensable pour faire un bon choix de ma­tériaux, et il convient de venir k son aide par une bonne divi­sion de ces matériaux d’ après leur composition minéralogique, composition de laquelle dépendent, en général, les propriétés qui les rendent plus ou moins propres à tels ou tels travaux.H .  Les matériaux les plus employés en France dans les ou- wages de maçonnerie sont les granits, les grès, les silex , cail­

loux et poudings, les meulières, les calcaires, les briques et po­
teries, les chaux,pouzzolanes et ciments, le plâtre, les mortiers, los bétons, les mastics et bitumes, les carreaux de terre et de plâtre, les plâtras, les lattes, les bardeaux, les clous k lattes t*u k bateaux, et les rappointis.



14 P R E M IE R E  P A R T IE .il est aussi quelques matériaux, tels que les trapps, les lai­
tiers, les scories &t autres produits volcaniques, que nous n’avons pas voulu classer avec les précédents, ces matériauxxétant des accidents de la nature et ne se trouvant que dans quelques loca­lités. Gomme nos meilleurs cim ents, ces produits volcaniques unis à la chaux lui communiquent la propriété de durcir sous l ’eau et de produire d’excellents bétons, mais trop dispendieux dans les localités qui ne les contiennent pas.1 2 . Le granit, qui constitue la plus grande partie du terrain primitif, est formé par l’agglomération de trois minéraux : le feld­spath, le mica et le quartz. 11 présente différentes nuances, qui sont dues à ce que ces minéraux sont souvent colorés par la pré­sence d une petite quantité d’oxyde de fer ou de manganèse. La proportion des trois minéraux varie d’un granit à l ’autre. Lorsque le feldspath domine beaucoup, la roche prend le nom de granit 

porphyroide.Les porphyres sont des granits dans lesquels le quartz et le mica manquent entièrement : ils sont composés d’uiie pâte feld- spathique, dans laquelle se sont formés des cristaux de feldspath.Les lames de mica disséminées dans le granit sont quelquefois disposées parallèlement à un même plan, et donnent ainsi un aspect schisteux ou rubané à la roche. Celle-ci prend le nom de 
gneiss.Les trachytes sont des produits volcaniques d’une époque an­cienne , qui paraissent ne pas avoir toujours coulé ; ils se sont fré­quemment élevés du sein delà terre à l ’état pâteux, et ont formé des montagnes arrondies ; d’autres fois, les trachytes se sont répandus sur im sol horizontal, sous forme de nappes épaisses. La pâte des trachytes est du feldspath ; elle renferme beaucoup de cristaux de feldspath, qui ont souvent pris un grand dévelop­pement et présentent des faces cristallines très-nettes.Les basaltes sont des éruptions volcaniques plus modernes que les trachytes. Ils sont composés de pyroxène ( silicate de magné­sie et de fer ) et de labrador { espèce do feldspath à base d’alu­m ine, de chaux et de soude). Ces cristaux sont d’une e.xtrême ténuité , ce qui donne à la roche une apparence de compacité.Quelquefois le basalte s est fait jour à travers les couches de



M A T É R IA U X  E M P L O Y É S  DANS L E S  C O N ST R U C T IO N S. 15sédiment, et s’est répandu en nappes horizontales à leur surface. Les basaltes forment ordinairement des prismes accolés, gigan­tesques, qui présentent une apparence de régularité. Cette circon­stance tient à un fendillement qu’ils ont éprouvé pendant leur refroidissement. La disposition en colonnes prismatiques donne aux basaltes qui sont arrivés au jour un aspect particulier.Dans l ’art des constructions, on désigne en général, sous le nom de granit, toutes les pierres dont la grande dureté varie avec les proportions des parties constituantes, et dont les grains, de différentes couleurs, sont fortement réunis par un ciment naturel. On les reconnaît facilement à leur composition de grains très-durs et parfaitement adhérents, à leur cassure à angles très-aigus, et à leur poids minimum de 2700 kilogrammes par mètre cube.La résistance que les granits offrent à tous les agents atmosphé­riques rend leur emploi très-avantageux dans les constructions, quand toutefois leur exploitation n’est pas trop dispendieuse.En France, les meilleurs granits sont tirés de Normandie, et proviennent des bancs les plus durs des carrières de Flamanville, près Cherbourg, et de divers lieux des environs de Vire (Calva­dos), tels que Saint-Pois, Saint-Sever, le Gast, Coulouvray, V il­ledieu, Saint-Clair, et surtout Sainte-IIouorine-la-Guillaume, dé­partement de l’Orne.Le granit de Flamanville offre un mélange de grains blancs, roses et gris; ceux de Vire et de Sainte-Honorine sont un mé­lange gris foncé de grains bleuâtres et noirs.Les granits de qualités inférieures ressemblent à un granit jaunâtre à grains peu adhérents de R eville, près Cherbourg, ou à un granit jaune rougeâtre des environs de Vire et de Sainte- Honorine , ou encore à celui blanchâtre du Gast.Dans les environs d’Alençon, de Saint-Brieux, Honnion, Tre- iiier, Dinan et Saint-Malo, ou trouve un granit d’une qualité infé­rieure ; sa couleur blanche et son aspect feuilleté le font facile­ment reconnaître.En Bourgogne, on trouve aussi des granits d’une assez bonne qualité, quoique un peu plus tendres que ceux de Normandie leur couleur tire sur le rouge, et leur cassure est bien moins lui-



It i P ilE M lK I iE  P A E T I E .suiite que celle de ces derniers. Ce n esl que par suite d’une très- grande expérience que l’on parvient k distinguer les granits de Bourgogne de ceux de Normandie.On trouve également le granit dans presque toutes les autres contrées de la France ; mais c’est surtout dans la Bretagne, l ’Au­vergne, les V osges, les Pyrénées et les Alpes qu’ on le rencontre en grande abondance.Malgré la distance de Paris aux carrières de granit, on y em­ploie avec succès ceux de Normandie et de Bourgogne, dont ou fait particulièrement des bordures et des dalles de trottoirs, des marches pour les escaliers très-fréquentés, des bornes de toutes espèces, des auges, des culières, etc. On taille ordinairemem toutes ces pierres k la carrière k cause de la moindre valeur de main-d’œuvre, et aussi pour diminuer le poids k transporter de tous les résidus de taille et d’abattage; la taille et le transport étant surtout ce qui rend le prix du granit si élevé k Paris. ces précautions sont très-importantes.Dans les localités où le granit est commun, on l’emploie comme pierre k bâtir; on en fait d’excellents moellons. En France plu­sieurs ponts sont en granit, et en Angleterre on ne fait usage que de cette pierre pour la construction des grands ponts.1 5 . On donne le nom de laves aux matières minérales liquides qui sont encore, rejetées par nos volcans actuels; elles s’étendent en nappes minces sur les flancs des volcans , où elles se solidifient en refroidissant.Les laves d’Auvergne ont quelque analogie avec les granits (12) ; elles sont d’un grain plus tin , mais moins serré ; leur couleur, d’ un noir très-foncé, les fait facilement reconnaître. Les meilleu­res laves proviennent des bancs les plus durs et les plus compac­tes des carrières de Volvic ; leur grain serré et homogène les rend pesantes et très-convenables pour le dallage des trottoirs.
l A .  hegrès estunepierre composée de grains de sable quartzeiix de dilférentes figures aglutinés par un ciment quartzeux, calcaire ou argileux, d’où est venue la distinction des grès en : gi'ès sili­

ceux, grès calcaire et grès argileux. Comme le quartz, les grès donnent des étincelles sous le choc de l’acier, et ne font pas ef- icrvescencc avec les acides. Les grès sont souvent incolores:



d’autres fois ils sont colorés en gris ou en rouge par la présence de certains oxydes métalliques, de fer principalement. En général, les meilleurs grès sont ceux qui ont le grain le plus fin et le tissu le plus serré.On reconnaît les grès siliceux à leur extrême dureté, ainsi qu’à la finesse des grains qui les composent, et aussi à la ténacité du ciment naturel qui les réunit; ils approchent beaucoup du quartz gris. On les emploie rarement comme pierre à bâtir, mais ils sont d’un usage fréquent pour le pavage des rues et des routes.Les grès calcaires ont différents degrés de dureté, en raison de l’abondance et du plus ou moins de fermeté du gluten calcaire ({ui en réunit les grains.Les grès tendres de cette espèce sont d’une formation trop ré­cente pour avoir atteintleur degré de perfection. Ils sont tellement peu solides, quils s écrasent trop facilement pour qu’on puisse les employer comme pierre de construction ; ils ne peuvent servir qu’à l ’affûtage des outils ou à faire du sablón.Les grès durs, au contraire, sont employés assez souvent, dans les pays où il n y a pas de pierre calcaire, pour faire des construc­tions, et principalement les parapets de ponts et autres ouvrages semblables ; mais l ’usage le plus fréquent qui en soit fait est pour le pavage. Ces grès sont généralement blancs, et leur grain est égal et fin ; ils se trouvent en bancs continus ou en grosses mas­ses isolées au milieu d’un sablón fin et mobile, qui prend, en s agglutinant de plus en plus, la consistance des grès les plus vifs t‘t les plus tenaces. Ils ont l’avantage de réunir à une grande du- l'eté, qui les rend capables de résister longtemps aux frotte­ments et aux chocs des roues des voitures, la propriété de se lais- sei débiter facilement en masses de différentes formes et de toutes grandeurs.Il existe beaucoup de carrières à grès dans les environs de P a­ris; on distingue celles de Montbuisson , Palaiseau, Pontoise, L ello y , Sceaux, Belain, Lozaire, Orsay, Lacave, Train , et relies si productives de la forêt de Fontainebleau.Cette espèce de grès se divise elle-même en roche dure et en 
roche franche. La roche dure est très-propre au pavage des rues rt des routes; on la débite pour cela en cubes de0">,22 d’arête.
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18 P R E M IÈ R E  P A R T IE .que l’ on désigne sous le nom de gros pavés, ou de pavés d’é­chantillon ou de ville. La roche franche , au contraire, est em­ployée le plus souvent au pavage des cours et autres lieux inté­rieurs, à cause de la facilité avec laquelle on la refend en pavés de petits échantillons, que l’on obtient en divisant ceux de 0"*,22 en deux ou en trois sur la hauteur. Les pavés de trois n ’ont ainsi que 0™,07 environ d’épaisseur, et ceux de deux 0™,11. Dans ces derniers, il y en a qui ont pour hase un rectangle de O'",22 sur O™,13 environ ; c’est ce qui arrive lorsque, après avoir séparé un pavé de 0“ ,07 d’épaisseur, le fendeur se trouve dans l’ impossi­bilité de trouver deux autres pavés de 0“ ,07 ; alors il retourne le bloc et le divise en deux dans l ’autre sens, ce qui lui donne deux pavés ayant 0’",11 d’épaisseur, et une base de 0'“ ,22 sur 0“ ,13 environ.Le fendage des pavés est un travail très-pénible, et aussi dan­gereux que celui delà taille et du piquage des grès; pour l ’effec­tuer, à la force il faut joindre une grande adresse , et l’ ouvrier, malgré tous les soins qu’il peut apporter, évite difficilement les déchets occasionnés par les fils et parla mollesse de la matière, '• qui se brise sous le fer. Ce travail se~| A  fait à la tâche, et un ouvrier débiteI ' ' ] lO) jusqu’à quatre cents gros pavés par1_| \ J  jour ; il s’effectue à l’aide d’un coupe­
ret à deux tranchants arrondis, fig. 1, pesant 25 kilogr., qui sert à diviser les blocs d’un seul coup, et d’un portrait, de même forme que le couperet, pesant 5 kilogr., qui sert à l’ébarbage des pavés. Le premier de ces outils est or­dinairement fourni par le maître carrier.L e  grès argileux se trouve par couches comme le calcaire; il est d’un usage très-répandu dans les provinces du sud-est de la la France , où on le désigne ordinairement sous le nom de mo­

lasse. Il est de couleur grise, et on le taille facilement au moment de l’extraction ; à l ’air, il acquiert un degré de dureté qui le dis­pute aux pierres calcaires les plus dures.Dans plusieurs contrées de la France, on emploie les grès avec beaucoup de succès pour les constructions; des villes entières, telles que Carcassonne , Drives, e t c ., sont bâties avec cette



pierre, qui a été employée dans une grande partie des ouvrages du canal du Languedoc, pour les ponts de Nevers et de Mou­lins , et aussi dans un grand nombre d’édifices publics et parti­culiers; on en construit également des chaînes et des encoignu­res de bâtiments, des marches d’escaliers, des bornes, des dalles, des meules, etc.I S .  S ilex . Cüilloux. Poudings. On nomme sî/îæ , des rognons de différentes formes, d’ime pierre très-dure, dite pierre à feu, que l’on rencontre dans les bancs de craie. Cette espèce de pierre n est pas favorable pour les constructions, à cause de la peti­tesse et de la forme plutôt ronde que plate des morceaux sous lesquels elle se trouve, et aussi parce que sa surface lisse em­pêche le mortier d’y adhérer avec énergie; cependant on em­ploie les plus gros blocs avec assez d’avantage dans les massifs de maçonnerie; on les taille même quelquefois pour faire des parements de murs ou des pavés.On donne eu général le nom de cailloux aux fragments de pierres de grosseurs différentes, arrondis plus ou moins exacte­ment, dont la couleur varie du brun foncé au blanc laiteux, et qui font feu sous le choc de l’acier. On les trouve ordinairement dans les lits des fleuves et dans les terrains d’alluvion, le plus souvent à la hauteur du so l, mais quelquefois à des profondeurs immenses; ils se présentent en grandes masses déposées de­puis l’époque actuelle jusqu’à celle des terrains stratifiés les plus anciens. Lorsqu’on extrait le sable de carrière en le passant à la 
claie, les cailloux roulent sur le devant de cette espèce de tamis incliné.On emploie ordinairement les cailloux, sous des grosseurs qui ne dépassent pas cinq centimètres, à la construction des routes à la Mac-Adam et à la fabrication de la maçonnerie dite de béton ; ceux de plus grandes dimensions sont employés, dans quelques localités, pour le pavage des rues et même comme moellons. Les cailloux les plus convenables pour les maçonneries sont ceux qui proviennent des carrières où l ’on tire du sable parfaite­ment dépourvu de matières grasses ou terreuses, dont la surface n est pas lisse et dont les formes sont irrégulières. Ceux qui ont une légère enveloppe de craie qui leur sert de gangue font le
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•20 P R E M IÈ R E  P A R T IE .mieux corps avec le mortier. Quand les cailloux proviennent de terrains argileux, il faut les laver avec soin pour en fabriquer du béton.L ’espèce de pierre que l’ on appelle poudijig, et vulgairement 
gréson, est une réunion de petits cailloux agglutinés ensemble par un ciment siliceux. Cette roche présente souvent une consistance très-grande et une extrême dureté. On la trouve presque toujours a la hauteur du sol, en blocs de faibles volumes, déposés par pe­tits bancs isolés, et affectant le plus souvent la forme d’un pa- rallélipipède un peu aplati, ce qui les rend très-propres à la con­struction des ouvrages de maçonnerie, surtout à cause des aspérités de leur surface, qui y font parfaitement adhérer le mor­tier. Cette pierre n’ est pas employée à Paris, ni dans ses en­virons; on la trouve ordinairement dans les localités où le sol est alumineux et quartzeux; presque jamais on ne la rencontre dans les terrains calcaires.Les poudings, comme les cailloux, se livrent au mètre cube.1 6 . Meulière. Cette pierre est formée de débris quartzeux, de chaux carbonatée, d’alumine et d’oxyde de fer, dans diverses proportions ; sa masse est criblée de trous de formes indéter­minées.On distingue deux espèces de pierre meulière. L ’une a la cou­leur grise blanchâtre des grès durs, et une masse pleine dont la dureté est égale à celle du silex ; elle se trouve par bancs ou par blocs de grandes dimensions, et on l’emploie ordinairement pour faire des meules de moulins d’une seule pièce. Dans quelques locàlités, on trouve cependant de la pierre de cette espèce en petits morceaux isolés, dont on fait des meules de plusieurs pièces, et que l ’on emploie quelquefois comme moellons dans les massifs de maçonnerie ; mais son défaut d’adhérence avec le mortier, dû à sa cassure très-unie, la rend peu propre à ce der­nier usage. Cette variété de meulière se désigne sous le nom de 
caillasse ; et, pour les constructions importantes, les devis spé­cifient presque toujours que sou emploi sera irrévocablement proscrit.L  autre espèce de meulière se trouve par petits morceaux, en masses de peu d’épaisseur et d’étendue, à une très-faible pro-



M A T É R IA U X  E M P L O Y É S  D A SS L E S  C O N ST R U C T IO N S. 21fondeur, et quelquefois même à la surface du sol. Sa couleur est d’un rouge jaunâtre; l’énorme quantité de trous dont elle est criblée, et les grandes irrégularités qui existent dans ses lits, en font d’excellents moellons, qui se relient bien entre eux, auxquels le mortier s’attache fortement en s’ insinuant dans toutes les ca­vités , et qui résistent sans altération à toutes les influences at­mosphériques.On emploie beaucoup cette meulière dans les constructions hydrauliques. A  Paris, une ordonnance de police prescrit son emploi pour l ’établissement des murs de fosses d’aisances, et presque tous les égouts de cette ville sont faits avec cette pierre. Les parements de plusieurs édifices publics sont exécutés en meulière rocaillée ; tous les parements vus de l’escarpe et de la contrescarpe des fortifications de Paris sont également con­struits avec ces matériaux sur une épaisseur de 0“ ,5 0 .Les meilleures meulières que l ’on emploie à Paris viennent des environs de Corbeil et de Châtillon ; tes carrières de Ville­neuve-Saint-Georges et de Moutgeron en fournissent également qui ont toutes les qualités désirables.Il arrive aussi à Paris des meulières tendres des environs de Versailles et de Buch, ainsi que de Brunoy. On les extrait en blocs de grandes dimensions, et on les taille facilement. Gomme elles fournissent des parements d’une belle régularité, on les emploie souvent en remplacement de la pierre de taille ; les parements des murs de quais que l’on construit aujourd’hui <1 Paris sont presque tous faits, sur une épaisseur de 0™ ,o5, avec des moellons de cette meulière, parfaitement dressés et piqués à vive arête. Ces pierres ont cependant un grand incon­vénient lorsqu’elles sont employées comme parements sans avoir été nettoyées avec soin des terres rougeâtres qui en rem­plissent les cavités ; quelques années après l’exécution, la sur­face des parements se recouvre d’une couche verdâtre et bien souvent de touffes d’herbes qui y ont pris racine ; ce qui est d un effet désagréable, et ne doit pas peu contribuer à amener la ruine des murs, en y entretenant l ’humidité et attaquant les >uortiers.Les parements en meulière dure de Corbeil et de Châtillon



•22 P ltE M lE R E  P A R T IE .sont préférables à ceux faits de ces dernières, quand on les exécute avec soin.Les résidus de pierre meulière faits à la carrière ou sur les chantiers sont cassés en petits morceaux, que l ’on emploie pour l ’empierrement des chaussées ou pour la fabrication du béton.1 7 . Calcaires. Ces pierres étant formées de carbonate de ch aux, elles jouissent des propriétés générales de cette sub­stance ; ainsi elles font effervescence avec les acides, elles se décomposent à une certaine température, quoique étant très-ré­fractaires, et elles ne produisent point d’étincelles sous le choc de l’acier. On en distingue de plusieurs espèces, dont aucune n’est particulière à tel ou tel terrain.L ’espèce dite calcaire grossier est celle qui fournit presque toutes les pierres employées dans les constructions; elle est d’une texture terreuse, à grain grossier, souvent lâche; sa cassure est droite et quelquefois raboteuse, et sa couleur varie du jaune pur au blanc sale.Cette espèce de roche est celle qui a fourni et qui donne en­core la presque totalité des pierres de construction de notre ca­pitale, et c’est bien certainement en grande partie à sa pré­sence en masses énormes situées k une faible profondeur sur les deux rives de la Seine, que Paris doit ses proportions co­lossales.Sous le rapport de leur emploi dans les constructions, les pierres calcaires se divisent en deux classes principales : les 
pierres dures et les pierres tendres.1 8 . Pierres calcaires dures. Ces pierres se débitent à la scie sans dent, comme le marbre, au moyen de l ’eau et du grès ten­dre réduit en sable fin. Celles des environs de Paris sont le liais, le cUquart, la roche, et le bancfranc.Le liais est d’une formation moderne ; il a l ’avantage de ne contenir aucune empreinte de coquilles, ni de mer ni fluviátiles, et, en outre, de réunir toutes les qualités d’une bonne pierre de taille; il se taille assez bien, et il résiste à toutes les intempé­ries des saisons quand il a été tiré de la carrière en temps con­venable; il est sujet k la gelée quand il est employé avant d’a­voir essuyé son eau de carrière.



M A T É R IA U X  E M P L O Y É S  DANS L E S  C O N ST R U C T IO N S. 23On distingue trois espèces de liais :1“ Le liais d u r, dont le grain est fin, et la texture compacte et uniforme ; c’est une des plus belles pierres des environs de Paris. Les anciennes carrières de la barrière Saint-Jacques et du clos des Chartreux étant épuisées, on l ’extrait maintenant des plaines de Bagneux et d’Arcueil ; les carrières de Clamart en fournissent aussi quelques beaux morceaux. L a  hauteur de son banc varie de25 à 50 centimètres, et on en extrait des blocs qui ont de 3 à 4 mètres de longueur sur 1“ ,50  à 2 mètres de largeur. Il est particulièrement employé pour les marches d’es­caliers, les cymaises, les tablettes et les acrotères de balustrades ; on en fait aussi des chambranles de cheminées, des dalles et autres ouvrages analogues qui exigent de la beauté et peu d’é­paisseur de banc.2“ Le liais Ferault ou faux liais, qui est aussi dur que le précé­dent, mais d’un grain bien plus gros. Il se trouve quelquefois dans les mêmes carrières que le premier, sous une hauteur d appareil de 0“ ,35 îi 0“ ,4 0 . On l’emploie aux mêmes usa­ges, mais surtout pour les ouvrages qui ont plus d’épaisseur.3“ Le liais rose, qui est plus tendre que les deux variétés pré­cédentes. Il se tire des carrières de Maison-Alfort et de Greteil, où la hauteur de banc est de 0'” ,23 à 0“ ,3 0  ; on en extrait des carrières de l ’Ile-Adam dont la puissance varie de 0“ ,30 à 0'",40. Ce liais s’emploie particulièrement pour faire les carreaux de salles à manger et d’antichambres; on en construit aussi des tablettes et des chambranles de cheminées.En général, on donne le nom de liais à toutes les pierres dures de bas appareil dont on fait usage à Paris.
Cliquait. On désigne ainsi une pierre d’un grain fin et égal, et de très-bon appareil, contenant peu de débris coquilliers. Cette pierre est devenue rare, les carrières' qui en fournissaient le plus étant presque toutes épuisées ; on en extrait cependant encore quelques blocs, de 0“ ,o 0  à 0’“ ,55 d’épaisseur, des carrières de Montrouge et de Vaugirard. On tire une pierre qui remplace le cliquart dans les plaines de Bagneux, de Clamart et de Val-sous-Meudon.L a  roche est une pierre très-dure et quel([ucfois coquilleiise;



24 P U E M IE R E  P A R T IE .elle se trouve ordinairement en plusieurs bancs sliperposés. La meilleure se tire des carrières du fond de Bagneux, de Châtillou et de la Butte-aux-Cailles, près de Bièvre ; elle a généralement de O”’ , 45, à 0“ ,70 de hauteur de banc, y compris très-souvent 0“ ,1 0 ,  à 0 “ ,1 5  d’épaisseur d’une pierre très-coquilleuse. Les carrières d’Arcueil fournissent une roche qui est très-bonne quand on a eu soin de bien ébousiner les lits , ce qui oblige de réduire la hauteur de banc de 0"',40 on 0™,45 à environ O "',o o .On extrait également des pierres de roclie dans les plaines du Bel-Air, de Fleury, de Montrouge, etc. ; mais il faut apporter beaucoup de soin dans leur choix ; elles contiennent parfois beau­coup de fils, que les ouvriers carriers cachent au moyen d’une boue de la couleur jaunâtre des pierres. Les carrières d’Ivry fournissent une roche assez fine, très-souvent coupée par des fils, et dont la hauteur de banc est d’environ 0'*',40 à O™,45. A  Vitry (Seine), on trouve une roche, de O'“ , 30 à 0“ ,35 de hauteur, et d’un grain très-fin, qui est recherchée à cause de la grande dimension de ses blocs ; on l’emploie pour les balcons et particulièrement pour les monuments funéraires; quoiqu’elle paraisse en général très-saine, lorsqu’on l ’emploie avant qu’elle ait jeté son eau de carrière il se produit, après deux ou trois ans d exposition à la ir , une infinité de petits fils qui finissent par la détériorer entièrement ; plusieurs tablettes recouvrant les murs d escarpe de 1 enceinte de Paris, faites de cette pierre tirée dans la mauvaise saison, sont maintenant dans un état complet de dé­gradation.On emploie aussi à Paris et dans ses environs différentes au­tres espèces de pierres de roche dure qui sont très-estimées, et parmi lesquelles on distingue celle de Saillancourt, qui fournit des blocs de très-grandes dimensions, et que l ’on a employée pour les parapets du pont de Neuilly ; celles de Saint-Nom, de 1 Ile-Adam, de Silly, etc. ; celles de Sainte-Marguerite et de Ghà- teau-Landon, que Io n  emploie depuis plusieurs années à la construction des monuments publics de la capitale ; on en a fait les bassins du Château-d Eau, boulevard Saint-Martin, une par­tie de l’Arc-de-Triomphe de la barrière de l’Etoile, les parapets



M A T E R IA U X  E M P L O Y É S  DANS L E S  C O N S T R U C T IO N S. 25du Pont-National et la fontaine Saint-Sulpice. Ces pierres sont très-dures et prennent le poli comme le marbre ; mais elles ont l’inconvénient d’avoir des moyes et des parties terreuses qui obli­gent de les nettoyer et de les remplir avec beaucoup de soin, sans quoi la gelée les ferait éclater; leur hauteur de banc est de 0'” , 45 à 0 ™ ,5 5 , et comme leur homogénéité permet de les poser en délit, c ’est-à-dire de mettre verticalement les lits de carrière, ou peut obtenir la hauteur d’assise que l’on veut.Les carrières de roche des environs de Paris commencent à s’épuiser ; on fait venir cette pierre par eau de différentes loca­lités. Les roches de Bourgogne, et entre autres celle de Châ- tillon-sur-Seine, avec laquelle on a construit le socle du nou­veau ministère des affaires étrangères, sont d’excellentes pierres, tout aussi dures que celle de Château-Landon, et qui n’ont pas, comme cette dernière, l ’inconvénient de renfermer des parties terreuses. Leur hauteur de banc varie de 0'",50 à 0“ ,6 5 .Le bmic-franc ou pierre franche est de stratification plus ré­cente que la roche; il est moins dur que celle-ci, et d’un grain plus fin et plus égal; on n’y rencontre jamais de parties coquil- leuses, ni d’empreintes d’aucune espèce.On emploie ordinairement cette pierre pour remplacer le liais quand on veut économiser ; son épaisseur de banc varie de 0™, 50 à 0™,40, et elle atteint quelquefois Ü'",GO; elle provient des carrières exploitées à Montrouge, Bagneux, Chàtillou, Arcueil ; 0« en tire aussi une espèce des carrières de l ’Ile-Adam, et une autre de l’abbaye du V al, même pays.On comprend aussi dans les pierres franches un banc de 0“ ,50 à 0“ ,35 de hauteur, qui est de très-bonne qualité, et qui, par sa densité, tient le milieu entre la roche et le liais. La première assise du Panthéon français, h la hauteur du sol, a été construite', avec cette pierre, que l ’on tire des carrières de Montrouge, d’I^ '̂ry, de Vitryet de Charenton.Dans presque toutes les carrières où l’on extrait des pierres, dures, il existe des bancs de qualité trop inférieure pour être' employés comme pierres de taille. L a  position qu’ils occupent 'arie en raison de la nature et de l ’épaisseur des autres bancs qu ils accompagnent ; tantôt ils forment le banc inférieur, d’au-



26 P R E M IE R E  P A R T IE .très fois une couche intermédiaire, mais le plus souvent le banc supérieur qui touche au ciel de la carrière. Les meilleures parties de ces bancs imparfaits sont employées à faire des libages pour les fondations.-19. Pierres calcaires tendres. Ces pierres sont composées des mêmes éléments que les précédentes (18), et se débitent à sec, à la scie à dents. Celles des environs de Paris sont la lambourde, le vergelet, le Saint-Leu, le Conflans et le parmin. Toutes ces pierres s’emploient beaucoup pour la construction des édifices et des bâtiments particuliers ; elles résistent bien à la gelée lors­qu’elles ont perdu leur eau de carrière ,• elles se taillent facilement, et leur parement a l ’avantage de durcir h l’ air.L a  lambourde la plus recherchée provient des carrières de Saint-Maur; elle porte de 0” ,65 à 0” ,95 de hauteur de banc. On en extrait aussi à Carrière-sous-Bois, près Saint- Germain-en-Laye, de même puissance de banc que la précédente, et aussi de très-bonne qualité. Les carrières de Gentilly, Nan­terre, Carrière-Saint-Denis,Houilles,Montesson, etc ., fournissent également une espèce de lambourde, mais d’une qualité infé­rieure aux premières, et d’un banc moins élevé.Le vergelet et le Saint-Leu  s’extraient des mêmes carrières situées sur les bords de TOise. Le vergelet provient d’un banc supérieur ; il est de très-bonne qualité et parfaitement résistant. Le Saint-Leu forme la masse inférieure des carrières; il est d’un grain beaucoup plus fin que le précédent ; il s’écrase sous une plus faible charge, et il résiste moins bien aux influences atmo­sphériques. Ces pierres ont de 0“ ,50 à 0” ,80 d’épaisseur. Les carrières de Silly fournissent aussi une espèce de vergelet beau­coup plus gras, c’est-à-dire plus marneux, que le précédent; il est sujet à la gelée quand il n’a pas été employé dans la bonne saison.On nomme Conflans une très-belle pierre tendre que Ton extrait à Conflans-Sainte-TIonorine, sur le bord de TOise. On en dis­tingue de trois espèces ; la première, qui se nomme banc-royal, a le grain extrêmement fin et la masse très-haute ; on en tire des blocs de toutes grandeurs ; les angles du fronton du Panthéon sont de cette pierre, et ont été taillés dans des blocs bruts de 14



M A T E R IA U X  E M P L O Y E S  DANS L E S  C O N S T R U C T IO N S. 27mètres cubes; la seconde espèce est prise dans la partie infé­rieure de la masse ; elle est plus tendre et plus fine que la pré­cédente ; la troisième espèce, appelée lambourde, est d’un grain aussi fin que le banc-royal, mais plus tendre et de qualité infé­rieure. Les deux premières espèces sont beaucoup employées pour les travaux où on doit exécuter des moulures ou des sculp­tures.Le imrmin provient d’une nouvelle carrière de l’Ile-Adam ; il est à peu près de même qualité que le Saint-Leu, quoiqu’ un peu plus tendre et d’un grain plus fin. Sa hauteur de banc varie de 0™,60 à 0” ,7 0 .En général, toutes les pierres tendres soumises à l’analyse fournissent à peu près les mêmes résultats que la roche et le banc-franc ; leur moindre degré de dureté doit être attribué à leur stratification qui paraît plus récente, et à la nature des couches qui les recouvrent.On emploie quelquefois une pierre tendre appelée tuf, ou 
marne-solide; celle qui contient une trop forte proportion d’alu­mine ne résiste pas à la gelée, et il est toujours prudent de n’employer cette pierre que quand elle est entièrement sèche. Le tuf des environs de Paris n’est pas assez résistant pour être employé dans les constructions.2 0 . On trouve des pierres calcaires propres aux constructions dans presque tous les départements de la France. En dehors de celles dont nous venons de parler, qui sont employées h Paris et dans les environs, on distingue celles que fournissent les car­rières les plus abondantes des départements de l’Yonne, de la Moselle, du Nord, de la Haute-Marne, du Doubs, de la Côte- d’Or, de Yaucluse, de la Dordogne, du L o t, de la Meuse, du Calvados, du Gard et des Hautes-Pyrénées, lesquelles diffèrent généralement en couleur et en qualités. Celles de Besançon (Doubs) sont excessivement compactes et susceptibles de rece­voir un beau poli; celle de Tonnerre (Yonne) est très-blanche, tendre et d’nn grain fin; aussi la réserve-t-on pour les ouvrages délicats et pour la sculpture; celle d’Avignon (Vaucluse) est d’un blanc tirant sur le roux, d’un grain excessivement fin, et pouvant servir aux mêmes usages que la précédente; celle de



28 P R E M IE R E  P A R T IE .Montpellier (Hérault) renferme des débris de coquillages en si grande abondance, que toute sa niasse paraît en être composée. Le département du Gard en renferme de plusieurs sortes : celle que les anciens ont employée aux arènes est d’un blanc grisâtre, peu compacte, et peut être extraite par blocs ,• celle qui forme le célèbre pont du Gard est remplie de fragments de coquilles et de madrépores parfaitement distincts; celles du temple de Diane et de la Maison carrée sont au contraire d’un grain très-fin ; à Or­léans (Loiret), la pierre est analogue au Chàteau-Landon ; à Tours et à Ghinon (Eure-et-Loir), elle est d’un grain fin et très-serré; elle se taille facilement et soutient parfaitement ses arêtes; à Rouen, les pierres d’appareil de Gaumont et le liais de Yernon sont remarquables par la beauté de leur contexture ; à Caen (Calvados), il y a des pierres calcaires coquilleuses très- belles et très=blanches ; aux environs de Bordeaux, sur les bords de la Garonne, du Lot, de la Dordogne et de la Vézère, on trouve une grande quantité de pierres calcaires plus ou moins compactes ; la ville de Marseille est entièrement construite en 
pierre froide, provenant des environs d’A ix , d’Arles, de Saint- Leu, de Callisanne, etc.; à Lyon, on extrait de différentes car­rières environnantes, situées a Yillebois, et sur le territoire du département de l ’A in , des pierres, dites de chot7t, qui sont d’un excellent usage, et la pierre de Seyssel, qui se fait remarquer par sa finesse et par sa blancheur; on se sert aussi de la pierre de Saint-Fortunat, coquillière, veinée, qui est d’un gris plus ou moins foncé, et que Ton emploie notamment pour les seuils, appuis, marches d’escaliers, jambages, étrières, etc. Les pierres de Lu- cenay, de Couson, de Saint-Cyr, et enfin la pierre fine de Po- mier, et les calcaires rouges de Tournus, dont les marbriers et les sculpteurs se servent pour faire des chambranles de chemi­nées, parce qu’ils prennent un beau poli.2 1 . Qualités et défauts de la pierre de taille. Les qualités prin­cipales des pierres dures ou tendres sont d’être pleines, sans 
fils ni moijes, d’avoir le grain fia et homogène dans toutes les parties, de pouvoir résister à l ’humidité et à la gelée, de ne pas éclaterai! feu; on doit pouvoir y remarquer cette teinte spathique

i .



M A T É R IA U X  E M P L O Y É S  D AN S U E S C O N ST R U C T IO N S. 29que produit ordinairement une stillation abondante de l’eau de cohésion, et qui donne à la pierre uu ton agréable.Les pierres sont disposées dans la carrière par bancs horizon­taux et parallèles, composés ordinairement de couches appa­rentes superposées; les faces horizontales de ces bancs sont ap­pelées lits de carrière, qu’il est de la plus grande importance de pouvoir distinguer facilement, ce que l ’on fait en regardant avec attention la cassure verticale de la pierre; on y remarque une infinité de petites veines parallèles aux lits, quelquefois presque invisibles, mais qui se distinguent cependant assez pour ne pas se tromper sur leur sens. On reconnaît les lits de carrière des pierres des environs de Paris, et en général de beaucoup de pierres calcaires, à la partie tendre, appelée bousin, qui les re­couvre. Il importe beaucoup de disposer les pierres dans les constructions, de manière que la pression qui les sollicite soit dirigée aussi normalement que possible aux faces parallèles aux lits de carrière ; ainsi, par exemple, dans un mur vertical, ces lits seront horizontaux ; car si on plaçait les pierres en délit, les influences atmosphériques, jointes îila charge, les feraient déliter ou tomber en feuillets, et, perdant toute cohésion, la solidité de la construction serait compromise.On dit qu’une pierre est pleine, lorsqu’elle ne contient ni co­quillages, ni caillou, ni moye, n itro u ; tels sont le liais, le banc- franc et la pierre tendre (18 et 19); on désigne aussi de cette manière toute espèce de pierre dont les lits sont aussi durs que l’intérieur du banc. Ces sortes de pierres sont les meilleures pour les constructions.Les pierres gélisses sont celles qui ne résistent pas à la gelée ; elles absorbent facilement l ’humidité, et l ’eau qui se loge dans les petites eavités dont leur masse est criblée, venant à gonfler par suite delà congélation, les fait tomber en écailles très-minces, qui finissent par se réduire en poussière. Ces pierres sont ordi­nairement moins denses que les autres de même espèce ; elles absorbent l’eau avec facilité, et elles n’offrent pas cette teinte apathique que l’on remarque dans les pierres de bonne qualité ; olles ont aussi le désavantage de très-mal soutenir les arêtes.Quelques pierres gélisses peuvent être employées comme li-



30 PREM IÈRE PA R TIE .bages dans les fondations ; mais elles doivent être rigoureuse­ment rejetées pour toutes les autres parties de la construction, si l ’on veut être assuré de la stabilité. La plupart des pierres gé- lisses qui se détruisent aux intempéries de l’air soutiennent fa­cilement un feu de four à chaux, tandis que les meilleures pierres calcaires, qui résistent pendant un nombre d’années considéra­ble aux plus grands froids, ne peuvent supporter le même degré de chaleur sans tomber en éclats. En général, les pierres ten­dres et poreuses soutiennent mieux la chaleur que les pierres les plus dures.Il arrive quelquefois que des pierres de très-bonne qualité se fendent et éclatent par un très-grand froid ; et une grande partie des pierres calcaires ont ce défaut lorsqu’elles sont extraites aux approches de l’hiver ou pendant cette saison, tandis que si au contraire elles sont tirées pendant la belle saison, elles ont le temps de jeter leur eau de carrière, et elles résistent parfaite­ment. Les pierres qui absorbent beaucoup d’eau résistent rare­ment à la gelée et .à l ’humidité.On nomme ¡nerre moyée celle dont la texture n’est pas uni­forme, et qui contient des fds ou des trous remplis de matières terreuses. Lorsque les moyes ne sont pas trop profondes, elles se trouvent enlevées par la taille ; dans le cas où l’épaisseur de celle-ci est insuffisante pour les faire disparaître complètement, on ne peut employer les pierres que comme libages, et on doit les rebuter complètement lorsqu’il n’y a pas lieu de pouvoir les mettre en œuvre de cette manière.Lorsqu’une pierre est graveleuse et qu’elle s’égrène à l’humi­dité, on dit qu’ elle est moulinée. Ce défaut est particulier à quel­ques pierres tendres et particulièrement à la lambourde (19). Les ouvriers désignent habituellement les pierres qui ont ce défaut en disant qu’elles ont les arêtes pou fes.On trouve quelquefois des pierres qui ont une ou plusieurs pe­tites bandes ou zones très-dures dans la hauteur de leur banc ; les ouvriers les désignent sous le nom de pierres ferrées.Des pierres d’une même classe, celles qui ont le grain fin et serré, la contexture compacte et la couleur foncée sont les plus dures, les plus difficiles à travailler,et celles qui supportent les plus



fortes charges. En général, on remarque que celles dont la cou­leur est la moins foncée sont les plus tendres ; que celles dont la cassure présente des aspérités et des points brillants se tra­vaillent plus difficilement que celles dont la cassure est lisse et le grain uniforme. Les pierres qui ont le grain fin et la texture uniforme produisent un son plein lorsqu’on les frappe ; celles qui exhalent une odeur de soufre lorsqu’on les travaille sont en général les plus résistantes.Dans le choix des pierres de taille, on doit toujours donner la préférence aux appareils de gros échantillons, autant toutefois que leurs dimensions ne dépassent pas celles que comporte le travail à exécuter.2 2 . Recherche des pierres. Beaucoup de pierres ne réunissent pas toutes les qualités nécessaires pour faire une bonne construc­tion ; il est très-important, losqu’on a un travail de maçonnerie à exécuter, d’examiner avec beaucoup de soin toutes les pierres dont on fait usage dans le pays. Pour cela, on visite toutes les carrières; si elles sont exploitées depuis longtemps, on peut voir les édifices où les pierres qui en proviennent ont été employées, afin de s’assurer comment elles se comportent et de quelle ma­nière elles résistent dans les différentes positions où elles sont placées. S ’ il s’ agit, au contraire, d’ouvrir de nouvelles carrières, il faut être très-circonspect, et s’ assurer par des essais que les pierres ne s’altèrent pas ; ainsi, on en exposera des blocs à l’air, à l’eau, à la gelée ; si le temps ne permet pas de vérifier si les pierres résistent à la gelée, on pourra, jusqu’à un certain point, le faire en toute saison à l’ aide du procédé de M . Brard, lequel consiste à imbiber un morceau de la pierre d’une dissolution de sulfate de soude, et à l’exposer ensuite à l ’air ; la cristallisation de ce sel produit un effet analogue à celui de la congélation de 1 eau, et fait reconnaître les pierres que la gelée attaque le plus ■vivement.La recherche des carrières est une opération importante, au­tant comme spéculation, que lorsqu’il s’agit d’exécuter de grands travaux dans les lieux éloignés des carrières ouvertes, afin de diminuer les transports, qui entrent pour une grande partie dans le prix des pierres.
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32 P R E M IE R E  P A R T IE .L ’étude minéralogique du sol est suffisante pour faire con­naître la nature des pierres qu’il doit fournir, et les endroits sur lesquels il convient de diriger les recherches. Des sondages faits dans les lieux choisis font connaître la profondeur du gisement, et le nombre et l ’épaisseur des bancs qu’il contient. Les indices indiqués au numéro précédent fout prévoir quelles sont les qua­lités de la pierre, qui ne pourront cependant guère être appré­ciées rigoureusement que par l ’emploi de celle-ci.2 5 . Extraction de lapierre de taille. Lorsque la profondeur à laquelle se trouve la pierre est déterminée, et que l ’on a une connaissance parfaite du sol qui la recouvre, les moyens d’ex­traction que la dureté et la forme de sa masse exigent détermi­nent celle des méthodes d’exploitation de carrières à suivre.Lorsque la masse de pierre est à peu de profondeur sous le sol, on l ’exploite cà ciel ouvert, c ’est-à-dire en enlevant la terre qui la recouvre. Cette méthode, qui est la plus simple et la moins dangereuse, consiste à découvrir d’abord une certaine étendue de la carrière, et à extraire la pierre mise au jour ; puis à décou­vrir une autre partie que l ’on exploite ; puis une autre portion, et ainsi de suite, en ayant soin de toujours jeter les terres dans les excavations qui résultent des exploitations antérieures.Quand le gisement des bancs est à une profondeur tellement considérable que les frais de découverte augmenteraient de beau­coup le prix des matériaux, on ouvre la carrière en galerie. Ce mode d’exploitation n’est praticable que lorsqu’il se trouve plu­sieurs bancs superposés, et que celui supérieur est assez résis­tant pour former un ciel ou plafond à la carrière. Ce banc étant ordinairement coupé par des fils, on est très-souvent obligé de le soutenir de distance en distance par des piliers en maçonne- lie . Il faut, autant que possible, que la hauteur du ciel de la car­rière au-dessus de son sol soit suffisante pour permettre 1a cir­culation d’une voiture chargée de pierre ; car s’il en était autre­ment on serait obligé de rouler la pierre à bras jusqu’au dehors de la carrière, ce qui serait dispendieux.Ces dernières carrières s’ouvrent ordinairement dans le flanc des coteaux, aux abords des routes; on en ouvre cependant aussi dans les plaines, telles sont entre autres celles des environs de Paris;



alors elles cominuiiiquent avec l ’extérieur par des puits qui ser­vent à sortir les pierres, et dans lesquels sont placées de grandes échelles, dites de perroquet, qui permettent aux ouvriers de des­cendre dans la carrière et d’en sortir.Le montage des pierres par un puits se fait à l’aide d’un treuil établi à leur ouverture, et qui est manœuvré par des hommes mar­chant sur de petites traverses fixées au pourtour d’une grande roue en bois montée à l ’extrémité de son arbre. Quand les puits sont profonds et que les matériaux à élever sont abondants, les treuils sont manœuvrés par des chevaux.Afin de faciliter le chargement des pierres sur les voitures qui doivent les conduire sur les chantiers, on établit tout autour du puits, avec les déblais provenant de la fouille, un massif, appelé 
forme, qui s’élève de l'« ,0 0  à 1«>,50 au-dessus du sol. Le treuil élève les pierres au-dessus du niveau de la forme, sur laquelle on équarrit ordinairement les blocs plus ou moins irréguliers de pierre, afin de pouvoir en faire le métrage avant de les livrer aux chantiers de construction.Lorsque les pierres ne se trouvent que par blocs isolés, l’ex­traction se fait généralement à ciel ouvert.Les pierres dures ou tendres se tranchent, c ’est-à-dire que sur le ht supérieur on fait, avec la pioche ou le pic, une petite tranchée de 8 ou 10 centimètres qui circonscrit le bloc que l’on veut obte­nir, et à l’aide de fortes pinces et de coins on détermine la rup­ture suivant la direction de la tranchée. Dans les masses très- dures, on emploie diftérents outils pour séparer les blocs, tels que des coins de différentes grosseurs, des leviers eu fer, des pinces, des trépans pour faire les trous de mine, des maillets ou inailloches, etc. Quand on fait usage de la poudre, on a soin de isposer les trous de mine de manière à séparer autant que pos­sible des blocs ayant la forme et les dimensions désirées.2 4 . Des moellons. On extrait les moellons des mêmes carrières que la pierre de taille, où ils sont faits ordinairement avec les cclats de pierre et les blocs défectueux ; on en tire aussi de car- finres dont les qualités de la pierre et la hauteur de banc ne per­mettent pas d’en extraire avec avantage de la pierre de taille. Les moellons de forme régulière ont de 0"’ ,1 0 , à D"’ ,2.5 de hauteur.
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34 P R E M IE R E  P A R T IE .avec une largeur à peu près double et une longueur environ triple de cette liauteur.Tout ce qui a été dit au n° 21 sur les qualités, les défauts et la nature de la pierre de taille s’applique également aux moellons, ces pierres étant formées des mêmes substancesOn distingue, quant à leur nature trois espèces principales de m oellons.1« hesmoellons de roche {\8), que Ton emploie pour des murs et des massifs qui doivent avoir une très-grande résistance;2“ Les moellons de banc-franc, qui servent à élever les murs de clôture et ceux des bâtiments en élévation, à cause de la lé­gèreté qu’ils acquièrent eu séchant;3“ Les moellons tendres, avec lesquels on peut faire à peu de frais des parements parfaitement dressés, à cause de la facilité-avec laquelle on les taille.Les moellons de roche et de banc-franc que l ’on emploie à Paris et dans les environs viennent des plaines de Vitry, d’Ar- cueil, de Montrouge, de Passy, du Moulin de la Roche, de Vau- girard, etc. Les moellons tendres qui sont les plus traitables et qui soutiennent le mieux les arêtes sont tirés des carrières de Saint-Maur, de Creteil et de Carrières-Saiut-Denis, Houilles, Nan­terre, Moutesson, ainsi que du Buisson-Richard, situé à Carrières- Sous-Bois, près Saint-Germain-en-Laye.Sous le rapport de leur emploi, les moellons se divisent en quatre classes ;1® Les moellons ébousinés, qui sont ceux que l’on taille légère­ment sur les lits et les joints, au fur et à mesure de leur emploi; on en construit ordinairemeut les murs de fondation, et les autres murs qui doivent recevoir un enduit.2° Les moellons smillés. Ou désigne ainsi les moellons dont on a taillé assez proprement les parements, les lits et les joints, et que Ton emploie à la construction des voûtes et des murs dont la surface est seulement rejointoyée.3“ Les moellons piqués. Ces moellons sont taillés comme les précédents, mais avec plus de soin, de manière à en rendre les arêtes vives et bien dressées.4® Les moellons d’appareil. On nomme ainsi des moellons par-



feiteineul équarris et parcmeiités comme la pierre de taille, et «juc l’on taille sous différentes formes pour carreaux, angles de soupiraux, sommiers et voussoirs pour baies de portes cintrées ou en plates-bandes, etc. Les ouvrages faits avec ces moellons ne diffèrent de ceux construits en pierre de taille que par les moindres dimensions de leurs matériaux.Les moellons qui n’ont subi aucun travail autre que celui de la carrière sont désignés sous le nom de moellons bruts; lorsqu’ils sont durs et qu’ils ne contiennent pas de bousin, on les emploie dans cet état pour faire des massifs et autres maçonneries d’une grande épaisseur.Les moellons trop petits pour être taillés sont employés comme 
garnis à l ’intérieur des murs, ou en remplissage dans les reins des voûtes.A  Paris, les moellons se vendaient anciennement à la toise mar­
chande, qui avait 12 pieds 6 ponces de longueur, 6 pieds 3 pouces de largeur, et 5 pieds 5 pouces de hauteur, ce qui faisait sensible­ment 254 pieds cubes, n’équivalant qu’à 216 pieds, parce qu’il y avait environ 38 pieds, c’est-à-dire de 1/7 à 1/6 de déchet dans l’emploi en murs et autres ouvrages ordinaires. Anjourd’hui, le moellon se livre au mètre cube, et, afin de compenser les déchets, la hauteur du métré est d’environ 1“ ,03  au lieu de 1 mètre.2 o . Briques. On désigne ainsi une espèce de pierre artificielle composée principalement d’ argile. On en distingue de deux sortes.

briques crues elles briques cuites, ayant les unes et les autres la forme d’un parallélipipède rectangle dont les dimensions va­rient selon les localités, mais de manière que la longueur soit égale à deux fois la largeur plus un joint, et la largeur égale à deux fois l’épaisseur plus un joint; ainsi, des briques ayant ü™,22 de longueur doivent avoir 0™,105 de largeur et 0” ,05 d’épais­seur ; ce sont les dimensions de la plupart des briques employées a Paris et dans les environs ; dans le département du Nord, ces dimensions sont 0“ ,25, 0™,12 et0™ ,06.2 0 . Briques crues. L ’usage de ces briques, dont Viiruve décrit la fabrication, remonte à la plus haute antiquité ; on en trouve dans la plupart des monuments grecs et romains; il existe encore
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nr. P IîE M IE R E  P A R T IE .en Egypte et en Asie des édifices bâtis avec ces briques, à des épo­ques bien antérieures à l’ère vulgaire.Malgré rhumidité du climat, il y a des localités en France où les briques crues sont d’un usage très-répandu ; dans les fau­bourgs de Reims, par exemple, on voit des maisons qui en sont parfaitement construites. Ces briques ont 0“ ,30 de longueur sur 0™,14 de largeur et 0“ ,07 ou 0 “’ ,08 d’épaisseur ; on les fabrique, comme les briques ordinaires, dans des moules réguliers ; les meilleures sont d’argile rouge ou blanche mêlée de sable ; on en fait aussi avec la boue qui se forme sur les routes, laquelle est composée d’ argile, de craie et de silex écrasé. Le moment le plus favorable pour leur fabrication est le prin­temps et l’automne, saisons pendant lesquelles la dessiccation se tait plus lentement et plus également; elles ne s’emploient qu’a- près qu’elles sont arrivées, par leur exposition à l’air et au so­leil, à une dessiccation complète, sans laquelle la gelée, en faisant gontler l eau, amènerait leur destruction. Les anciens ne les em­ployaient que deux ans après leur tabrication ; alors ils étaient surs qii elles avaient acquis le degré de solidité dont elles sont susceptibles. Ces briques sont d’un mauvais usage à l ’humidité lorsqu elles ne sont pas recouvertes ; dans les pays où on les emploie communément, on a soin de recouvrir les maçonneries de nombreuses couches de peinture à la chaux, ou , si l ’on veut taire mieux, on applique dessus un enduit de chaux, d’argile et de boue, lequel est tout à fait imperméable à l’eau , et leur assure une plus grande durée.2 / . Briqiies cuites. Ces briques s ’obtiennent en exposant à un feu violent et soutenu des briques crues fabriquées avec de 1 argile melee a plus ou moins de sable.Ayant pclri avec soin le mélange d’argile et de sable, de ma­nière a former une pâte homogène et ductile, à l'aide de mon­t e  on en orme les briques. , „ e  l’„ „  f , i ,  ensuite sécher à l an , avant de lem donner le degré de cuisson nécessaire dans des lonrs disposes a cet ellet. C ’est de la pins ou moins grande pertelion avec laquelle sont exécutées ces diverses opérâlions que dependent les qualités des briquesPour atteindre cette perfection, leshriquetiers emploient .di-



verses méthodes, ayant entre elles plus ou moins d’analogie, et dont les variétés sont ordinairement commandées par les loca­lités. Nous II entrerons pas dans tous les détails de ces différentes manières d’opérer, nous nous contenterons d’exposer le mode de fabrication suivi le plus habituellement, et à l ’aide duquel on peut toujours obtenir de bons produits.2 8 . Lorsqu’on a des briques à faire dans un pays, on se pro­cure des échantillons des différentes natures de terre argileuse qu on y trouve, et on les soumet à une cuisson artificielle, soit dans un fourneau fait exprès, soit sur un four à chaux ; de cette manière, on se rend compte de l ’effet de la cuisson sur les terres, effet sur lequel il est très-important d’être bien renseigné. On peut aussi reconnaître, au premier examen, que certaines terres ne sont pas propres à faire de bonnes briques ; ainsi toutes celles où 1 on rencontre des éclats de craie ou de pierre calcaire et de silex ne peuvent être employées; les premières, parce que la chaux, provenant de la cuisson de la craie ou du calcaire, venant à s’éteindre spontanément, amènerait la destruction des briques ; la deuxième, parce que le silex, en éclatant au feu de cuisson, briserait les briques.Lorsqu on est arrêté sur le choix des matières premières, on procède à leur manipulation. Pour faciliter ce travail, on extrait 1 argile au mois de novembre, et on la laisse exposée à l ’air pen­dant tout 1 hiver, de manière à ne l’employer qu’au printemps suivant; la gelée et les pluies d’hiver la disposent à un cor­royage plus complet et plus facile. Ce corroyage se fait en 
marchanl l’ argile, en la remuant et en la battant à plusieurs Iéprises et dans tous les sens ; on doit apporter toute son attention à bien purger l’argile des substances pierreuses ou Pyriteuses qui s’y trouvent souvent mélangées, et qui, lui ser­vant de fondant, pourraient altérer la forme des briques pen- uant la cuisson. Après avoir ainsi préparé l’argile, on y ajoute a quantité de sable nécessaire, et l ’on remue le mélange de manière a le rendre bien homogène ; on y verse ensuite une quantité d’eau suffisante pour l ’amener à l’état do pâte ductile.Les proportions convenables d’eau et de sable à ajouter à argile se déterminent par l’expérience, et elles dépendent de
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3 8 P H EM IK U E  1>ART1E.la qualité et de la pureté de cette terre. Quand l alumine et la silice ne s’y trouvent pas dans les proportions convenables, on rapporte artificiellement l’élément qui manque.Lorsque la silice est en quantité insuffisante, il faut que le sable que l’on ajoute soit tin ; le mélange s’opère facilement en étendant la terre par couches d’une épaisseur uniforme, et en répandant dessus, en couches d épaisseur aussi uniforme, la quantité de sable que l’expérience a reconnue être nécessaire. S i, au contraire, c’est l’atunnne (pii manque, avant d’en ajouter de la nouvelle, il faut réduire celle-ci en poussière, si cela est possible, ou en pâte assez molle pour ipie l’ on puisse faire facilement le mélange avec la terre primitive.Par expérience, on a reconnu qu’en général la quantité d eau à emplover ne doit pas excéder la moitié du volume des terres que l ’on pétrit.Lorsque le mélange est term iné, on fai:.onne les briques à l ’aide d’un moule, et chaque brique est alors portée au séchoir, lequel est ordinairement disposé sous un hangar. Lorsqu il est en plein air, il faut garantir les briques de l’ action directe du soleil; sans cette précaution, la partie extérieure séchant trop promptement et inégalement sur toutes les faces, les briques se tourmenteraient, et l’humidité intérieure ne pourrait sortir qu’en faisant gercer la première enveloppe.2 9 . Cuisson. Une fois les briques arrivées a un état com­plet de dessiccation, on procède à leur cuisson, opération qui se fait dans des fours différents, selon que l’ on emploie le bois, la houille ou la tourbe.Les fours chauffés avec le bois sont de deux espèces, les grands et les petits ; dans lesquels le combustible et les bri­ques se disposent de la même manière. Les grands peuvent contenir cent milliers de briques, et les petits vingt-cinq mil­liers.En Suède, en Belgique et dans quelques départements du Nord de la France, au lieu de construire des fours à demeure et en maçonnerie, on se contente de les établir en briques crues aux abords des chantiers où les briques doivent être em­ployées.



Quelle que soit la lorme des fours, les briques v soul arran­gées eu les posant de champ sur le long côté, de manière que le premier rang croise les languettes des foyers, que le second rang croise le premier, et ainsi de suite, en réservant toujours un petit vide autour de chaque brique. On recouvre le dernier rang dune couche d’argile de 0“ ,11 d’épaisseur, afin de con­centrer la chaleur, et de pouvoir la modérer, l’activer ou la diri­ger à volonté en pratiquant des ouvertures dans cette couche.Lorsqu on emploie le charbon de terre, les briques se cuisent en plein air. La construction et la charge des fours se font simul­tanément. On commence par placer sur la plate-forme des foyers une couche de houille, que l ’on recouvre de trois ou quatre rangs de briques ; puis on étale un lit de charbon, on place des briques, et on continue ainsi de suite jusqu'à 6“ ,50 de hauteur.Quand on cuit les briques au moyen de la tourbe, on établit les fours sous de vastes hangars , et on les construit de la même manière que ceux chauffés au bois; les foyers s’étendent sur toute la profondeur de la base du four.La conduite du feu exige de l’expérience. On commence par un feu modéré, que l ’on prolonge pendant vingt-quatre heures; on le porte ensuite à un degré moyen de chaleur, que l’ on con­tinue pendant trente-six heures; puis on le pousse jusqu’à la plus forte intensité, et on l’y maintient, autant que possible, jus­qu à 1 entière cuisson des briques. Chaque fournée met au moins oinq ou six semaines à se refroidir.Quelles que soient l’ espèce de four et la nature du combustible que 1 on emploie, toutes les parties intérieures ne sont pas por­tées au même degré de température, d’où il résulte que les bri­ques d’une même fournée ne sont pas toutes également cuites, St sont pai suite de diverses qualités ; celles qui occupent le tiers de la hauteur du four sont ordinairement les plus estimées, par la raison qu’elles sont cuites au degré le plus convenable, et qu elles ne sont presque pas déformées.oO. indices de bonne et de mauvaise qualité des briques. Les uiques de mauvaise qualité se reconnaissent facilement par leur eui jaune lougeàtre, et mieux encore par le son sourd ftt es rendent quand on les frappe ; leur grain étant moifasàe
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40 P R E M IE R E  P A R T IE .et grenu, elles s’émielteiil sous les doigts, se rompent facile­ment, et absorbent l’eau avec avidité.Les bonnes briques, au contraire, rendent un son clair par la percussion; elles sont dures, et ont le grain fin et serré dans la cassure; elles sont ordinairement d’un rouge brun foncé, et quelquefois elles présentent k la surface des parties vitrifiées. 11 ne faut cependant pas toujours se fier k cette dernière appa­rence, parce que souvent c’est au degré de cuisson seul qu’elles doivent ce commencement de vitrification, quoique l’argile dont elles se composent soit impure et mal préparée. Il arrive aussi quelquefois que pour donner un plus beau coup d’œil aux briques, le fabricant sème sur la plate-forme du séchoir un peu de silicate fer- rifère, c’est-k-dire de sable siliceux et de mcàchefer pilé ; ce sable s attachant k la surface des briques encore humides, et se vitri­fiant en partie au moment de la cuisson, il donne une belle appa­rence aux briques, qui peuvent cependant être d’une qualité très-inférieure.3 1 . Briques enusaqe à Paris. Les briques cleBourqogne sont les meilleures que l ’on emploie k Paris ; on y fait encore une plus grande consommation des briques de Montereau ou de Salins, qui approchent beaucoup des précédentes en apparence et en qualité ; les briques, dites à&paijs, qui se fabriquent k Paris et dans ses en­virons, sont bien moins estimées encore ; cependant on les emploie avec assez d’avantage dans les bâtiments, k cause de leur légè­reté. Les indications suivantes feront reconnaître ces diverses es­pèces de briques.Les briques de Bourgogne ont 0“ ,220 de longueur sur 0'“ ,107 de largeur et 0™,055 d’épaisseur; cette dernière di­mension n’est ordinairement que de 0“ ,048 k 0“ ,05 pour les bri­ques de Montereau. Ces deux espèces de briques sont d’un rouge très-pâle; mais les premières sont plus chargées de petites taches brunes produites par des matières vitrifiées, elles produi­sent parfois des étincelles sous le choc de l’acier, et elles pè­sent 2250 kilog. par mille, au lieu que ce poids n’est que de 2063 kilog. pour celles de Montereau. Les briques de pays sont d’un rouge foncé ; en qualité, elles approchent de celles de Montereau , seulement elles résistent mal aux chocs ; elles



ont encore 0'",22 de longueur, mais seulement 0“',105 de lar­geur, et, au plus, 0“ ,040 à 0“ ,045 d’épaisseur ,• le millier pèse 1935 kilog.La brique de Sarcelles, du village de ce nom, situé à 12 kilo­mètres de Paris, est celle dont on fait le plus grand usage dans cette ville ; elle ne porte que 0” ,21 de longueur, sur 0™,095 de largeur et 0“ ,05 d’épaisseur; sa couleur est le rouge vif uniforme, sans vitrification; elle est beaucoup plus fragile etplus légère que les précédentes; le millier ne pèse que 1750 kilog.On fait anssi usage à Paris de briques circulaires, pour la con­struction de tuyaux de cheminées dans l’épaisseur des murs; on les désigne sous le nom de briques Gourlier, du nom de leur inventeur; elles ont jusqu’à présent donné de bons résultats.Enfin, on fait aussi, avec une sorte d’argile qu’on appelle farine fossile, des briques qui jouissent de la propriété d’être moins denses que l’eau, d’être tout à fait réfractaires, et de con­duire si mal la chaleur, qu’une des extrémités d’une brique étant portée à la température rouge, on peut tenir l ’autre entre ses doigts ; on peut même enfermer de la poudre dans une de ces briques et l ’entourer de feu sans qu’il y ait détonation.5 2 . Poteries. On désigne ainsi, dans les bâtiments, les bois­
seaux en terre cuite pour tuyaux de cheminées, les pots pour 
ventouses à courant d’air, les mitres en terre, dites à la Fouge- ï’ole, etc. Ces divers objets sont en grès ou en terre cuite, pré­parée à peu près de la même manière que celle employée à la fabrication des briques (28).Uepuis quelques années, on substitue aux anciens planchers 611 bois des espèces de voûtes en poterie creuse, hourdées en plâtre ou en mortier, et consolidées par des fermes en fer. Ce p u re de construction offre l ’immense avantage de joindre la so- idité à la légèreté, et de mettre les édifices presque entièrement  ̂l’abri des incendies.Oi> fait des poteries de formes et de dimensions diverses, pour voûtes et pour cloisons ; les unes ont la forme d’un pot à ours fermé aux deux extrémités, et dont les dimensions habi- oelles sont 0™,10 de diamètre moyen sur 0“ ,15  de hauteur;
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4 2 P R E M IÈ R E  P A R T IE .les autres sont des cylindres de 0“ ,05 de hauteur seulement, sur 0”M 7  de diamètre. Ces poteries se fabriquent toutes à peu près de la même manière, au moyen d’un tour de potier, avec de la terre préparée comme pour la fabrication des tuiles, des briques et des poteries grossières. Dans le midi de la France on fabrique encore, pour voûtes légères, des prismes creux eu terre cuite, qui ont 0“ ,14 de hauteur, des bases hexagonales in­scrites dans des cercles deO™,17 de diamètre, et dont le vide est cylindrique.5 5 . Carreaux. On nomme ainsi de petites dalles employées au pavage des chambres. On en fait en pierre calcaire, souvent à 1 état de marbre ; on leur donne les formes triangulaire, carrée, hexagonale, octogonale, que l’on emploie séparément ou combi­nées entre elles.Les carreaux les plus employés sont hexagonaux et en terre cuite préparée comme pour les briques (28). On en fait de deux grandeurs, les uns, employés au pavage des chambres, ont0“ ,027 d épaisseur et sont inscrits dans un cercle de 0“ ,20 de diamètre ; les autres sont inscrits dans un cercle de 0™,14 de diamètre ; il en faut respectivement 40 et 80 pour couvrir un mètre de sur­face, et le poids du mille varie de 800 à 900, et de 350 à 400 kilogr. Ceux que l’on emploie à Paris sont fobriqués en Bour­gogne, à Massy, à Paris et dans ses environs. Les premiers sont les meilleurs, surtout pour les lieux humides ; ceux de Massy viennent après, seulement ils sont moins bien moulés que ceux de Paris, que l ’on emploie ordinairement.On fait également en terre cuite, mais en bien moins grande quantité, des carreaux de forme carrée, que l’on n’emploie guère que pour couvrir les fourneaux de cuisines ou daller les cheminées d’appartements. On en fabrique de trois échantillons, qui ont chacun leur usage particulier ; ceux des deux premiers échan­tillons ont 0 “ ,027 d’épaisseur, et respectivement 0™,20 e t0 ” ,16 de côté ; ceux du troisième, appelés carreaux à bandes, ont 0 “ ,16 de côté, et seulement 0“ ,02 d’épaisseur.Les qualités et les défauts des carreaux sont les mêmes que pour les briques (30), et ils proviennent également du plus on moins de soin apporté à la préparation de la terre et à la cuis-



M A T E R IA U X  E M P L O Y É S  DANS L E S  C O N S T R U C T IO N S. 4.3SOU ; seulement le peu d’épaisseur des carreaux les fait quelque­fois gauchir au feu, au point de les rendre très-souvent impro­pres à faire des carrelages sans balèvres ; on est alors obligé de les dresser au grès, ce qui est dispendieux.5 4 . Chaux. On désigne sous le nom de pierre à chaux, toutes les variétés de pierres qui contiennent le carbonate de chaux, lequel, soumis à une température suffisante, perd son acide car bonique et fournil la chaux.Toutes les pierres calcaires peuvent se convertir en chaux par la calcination, toutes font une effervescence plus ou moins su­bite quand on en jette un fragment dans l’acide azotique (eau- forte), et une pointe de fer suffit ordinairement pour les rayer profondément.Tout ce qui a été dit précédemment (n® 17 et suivants) sur le gisement et la nature des calcaires employés comme pierres de construction, s’applique également aux pierres à chaux.La propriété particulière à toutes les chaux est de servir de hase dans les mortiers, bétons et ciments employés dans les con­structions, et de se combiner, par l ’ intermédiaire de Teau, à la silice que contient le sable. Par l’effet complexe de la combinai­son chimique de la chaux avec le sable, de l ’absorption de l’acide carbonique de l’air et de l ’évaporation de l’eau, le mortier durcit et adhère aux matériaux de construction, de manière à constituer >ine seule masse plus ou moins homogène et plus ou moins solide.La chaux, considérée sous le rapport de la quantité d’eau né­cessaire pour la réduire eu pâte, et sous celui de la dureté que cette pâte peut acquérir sous l ’eau, se divise en plusieurs es­pèces, fjue nous allons passer en revue.1® La chaux grasse est celle dont le volume augmente à l’ex­tinction au moins du quart de son volume primitif, et souvent de 'leux fois et demi ce volume. Cette chaux est celle qui profite le mieux aux entrepreneurs à cause de la grande quantité de mor­tier qu’elle fournit; on l’emploie pour les maçonneries ordinaires, mais il faut s’en abstenir pour les travaux hydrauliques ou sou­terrains, attendu qu’elle ne durcit qu’imparfaitement.Lorsque la chaux grasse vive est mise eu contact avec l ’eau, elle produit le même bruit qu’un fer rouge que l’on tremperait dans



44 P R E M IE R E  P A R T IE .cette eau ; elle développe de la chaleur au point de mettre l ’eau en ébullition, et il se dégage des vapeurs légèrement caustiques; elle augmente beaucoup de volume, foisonne, et se réduit en une pâte blanche, laquelle, immergée dans une masse d’eau suffisante, s y dissout complètement. La chaux pure se dissout dans cinq à six cents fois son poids d’eau.Dans un volume d’eau indéfini, la chaux grasse se combine rapidement avec un poids d’eau à peu près égal aux 0 ,22  du sien ; retirée et exposée à l’air, elle fuse avec dégagement de chaleur en se réduisant en poudre impalpable. La matière obtenue, ap­pelée/tydraie de chaux, peut encore absorber une grande quan­tité d’eau, mais sans qu’il y ait ni combinaison, ni dégagement de chaleur. Cet excès d’eau, qui donne naissance à une pâte plus ou moins ferme, peut se dégager en assez grande quantité par le rebattage, pour qu’il soit inutile d’eii ajouter de la nouvelle quand on fabrique le mortier.Les mortiers de cette chaux restent mous, comme le ferait la chaux seule, quand ou les prive du contact de l ’air, ou plutôt de 1 acide carbonique ; la solidification de la chaux étant due à l ’ab­sorption de cet acide, on en conclut que la chaux est sans effet sur le sable quartzeux.D ’après M . Vicat, 100 parties de chaux grasse absorbent, en se solidifiant, 74 parties d’acide carbonique et en retiennent! 7 d’eau.2« La chaux mcdcjre est celle dont le volume reste à peu près constant à l’extinction ; il y en a qui est hydraulique et d’autre qui ne l ’est pas; elle foisonne moins que la chaux grasse, et elle durcit assez vite à l ’air ; à défaut d’autre, quand elle ne j^uit pas de la propriété hydraulique, on l’emploie aux mêmes usages que la chaux grasse. ^3“ La chaux hydraulique est celle qui durcit sous l’eau dans un temps plus ou moins long ; elle se comporte .à peu près comme la chaux maigre à l’extinction. Eteinte à la manière ordinaire, elle solidifie, comme la chaux grasse, une certaine quantité d’eau' et forme, avec une addition d’eau, une pâte plus ou moins ferme laquelle, exposée à l’air, se solidifie en absorbant une moindre quantité d acide carbonique que la chaux grasse, et en retenant également une certaine portion d’eau.
i |



M A T K R IA l'X  E M P L O Y É S DANS L E S  C O N ST R U C T IO N S. 4.^D après M. Vicat, lOO parties d’une chaux hydraulique ebu- tciiant 1/5 de son poids d’argile absorbent, en se solidifiant, 54 parties d’acide carbonique et en retiennent 15 d’eau. Ainsi ce produit, composé de 100 parties de chaux, 25 d’argile, 67,5 d acide carbonique et 1 8 ,7  d’eau, est encore un hydro-carbo­nate de chaux, dans lequel l ’argile paraît être en dehors de la com­binaison.4“ La chaux dite chaux-ciment n’est pas susceptible de laser; mais, réduite en poudre, puis en pâte, elle prend corps très-facilement. Cette chaux est produite parla carbonisation des carbonates de chaux dans lesquels les proportions d’argile va­rient de 34 à 61 pour 66 à 39 de chaux ; il se forme un silicate e chaux plus ou moins abondant, et la chaux qui est restée li- hre ne peut plus fuser, de sorte que l ’eau est sans action sur toute la masse de cette chaux quand elle sort du four ; m ais, ré­duite en poudre et mouillée d’une quantité d’eau suffisante pour en faire une pâte, il se produit nue cristallisation confuse, et la pnte prend corps sous l’eau, d’autantplus rapidement que le silicate est plus abondant, si toutefois il n’est pas en quantité suffisantepour nuire à l ’action réciproque des molécules les unes sur les autres. ̂ La chaux-ciment fait prise d’autant plus rapidement, qu’elle ■'> pas été exposée à l’air depuis sa sortie du four, et à ce mo- inent, si on la broie et si on l’utilise immédiatement, sa prise est quelquefois si rapide qu’on n’ a pas le temps de l ’employer.
Compositions des diverses espèces de chaux. L ’analyse a reconnaître, comme le confirme le tableau suivant : 1» que e carbonate de chaux qui fournissait la chaux grasse contenait ns de 1/10 de matières étrangères; qu’au-dessus de 1/10, onnait une chaux d’autant plus maigre que cette proportion hvHi>r 1*̂ *̂ *̂ étrangères était plus grande ; 3" que la propriété de  ̂ formation, à un grand feu, du silicateh  fiue la silice jouait un rôle essentiel danstant n *1“ ® combinaison n’avait lieu qu’au-uuité e x t iL ' a" à état de té-eme dans son melange avec le carbonate de chaux.



46 P R E M IE R E  p a r t i e .
T a b l e a u  de la com position  de q uelqu es c h a u x , d ’a p rès les analyses 

de  M . B e r t h ie r .i 95.40 chaux pure.Chaux grasse de Chàteaii-Landoii................................i 1.80 magnésie.( 1.80 argile (siliceet alumine).! 78.00 chaux pure.20.00 magnésie.2.00 argile(sllice et alumine). I 89 00 chaux pure.Chaux moyennement hydraulique de St-Germain.  ̂ 1.00 magnésie.( 10.00 argile ŝilice et alumine), i 70.00 chaux pure.Chaux très-hydraulique de Senonches...................... ) 1.00 magnésie
I 29.00 silice.A  ce tableau on peut ajouter : I 82.50 chaux pure.Chaux maigre non hydraulique de Brest.................. ) 10.00 oxyde de fer.( 7.70 argile.Ces analyses font voir que la magnésie et l ’oxyde de fer rendent la chaux maigre non hydraulique, et ({ue la silice pure ou mé­langée d’alumine lui communique la propriété hydraulique.M . Berthier, en opérant par synthèse, a obtenu, pour la même composition, des chaux jouissant des mêmes propriétés que celles du tableau précédent, et il a reconnu déplus ;1“ Que la silice en gelée, calcinée avec de la chaux pure, don­nait un produit hydraulique ;Î2« Que l’alumine, la magnésie, l’oxyde de fer et celui de man­ganèse, calcinés unà un avec de la chauxpure, donnaientune chaux maigre ;O« Que l’alumine et la magnésie, mêlées avec la silice, exal­taient la propriété liydraulique; mais que les proportions les plus convenables pour ce mélange étaient une partie de silice pour une partie d’alumine ou une partie de magnésie.Avant ces analyses, M . Yicat avait remarqué que si on faisait cuire dans un four un mélange d’argile et de chaux éteinte ou de chaux réduite en pâte, on obtenait de la chaux hydraulique quand la proportion d’argile était d’au moins 10 pour 90 de chaux, et que la chaux était d’autant plus hydraulique que la proportion d’argile était phis considérable- mais que si cette



proportion d’argile dépassait 34 pour 66 de chaux, le composé lie fusait plus.Depuis que cette théorie a été clairement établie, on a fait, par la synthèse, des essais avec tous les composés qu’il était possible d’obtenir en faisant varier les proportions de chaux et d argile ; ces essais ont conduit à ranger les chaux sous les dé­nominations suivantes Argile. Chaux.
[ 0.40 0.90

Chaux hydrauliques, celles qui contiemienl..........1 0 20 0 80I 0.30 0.70Limite........................................  0.34 0.66, ( 0.40 0.60
n aux-cments, celles qui contiennent....................{ 0.50 0 301 0.60 0.40Limite............................ 0.64 0.39

Ces différentes espèces de chaux se distinguent par les pro­priétés que nous avons énoncées précédemment.Les chaux maigres non hydrauliques, c’est-à-dire les chaux ou carbonates de chaux dans lesquels il entre une quantité no­table d oxyde de fer ou de magnésie, ne sont pas propres à cette traiisformatioii en chaux hydraulique par le concours de l’argile et du feu ; on est obligé, pour leur donner cette qualité, d’em- Ployer, non pas de l ’argile, mais de la pouzzolane ou ciment hy­draulique obtenu par la calcination de l’argile calcaire (46)._ Avec les chaux hydrauliques qui contiennent la limite d’argile,0 est-à-dire 54 d’argile pour 66 de chaux, on fait d’excellents mortiers qui durcissent rapidement ; mais il faut que toutes les molécules de chaux soient attaquées par l’eau au moment de1 e.xtinction ; car s’il en reste de libres, elles fusent seulement «mis la masse, et en désagrègent toutes les parties, qui nepeu- )̂ eiit plus ensuite prendre aucune consistance. Pour éviter cet »iconvénient, qui s’est déjà présenté, on pourrait pulvériser ces chaux-limites, comme on le fait pour les chaux-ciments ; toutes les molécules de chaux étant ainsi mises à peu près dans les mêmes cmiditions pour leur extinction, l ’inconvénient signalé ne serait plus à redouter.'ïG . Recherche de la chaux hydraulique. La chaux hydraulique est fournie par la simple cuisson du calcaire qui contient tous
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48 P R E M IÈ R E  P A R T IE .les cléments de cette chaux (55). Dans les localités où ce calcaire ne se trouve pas, on fabrique cette chaux en faisant un mélange intime de tous les éléments qui doivent entrer dans sa composi­tion. On conçoit que l’on ne doit avoir recours à ce second mode de fabrication qu’ à défaut de carbonate hydraulique naturel.Lorsqu’on aura besoin de se procurer de la chaux hydrau­lique dans une localité, on se guidera dans ses recherches en se rappelant que c’est le mélange de l ’argile au carbonate calcaire (|ui fournit toutes les variétés de chaux hydraulic[ues, et que, par conséquent, les carrières où alternent les bancs d’argile et de pierre calcaire sont celles où il y a le plus de chances de suc­cès, quand toutefois ces bancs font partie d’une même forma­tion. 11 ne faut pas négliger ces recherches, parce que dans la localité on n’a encore fabriqué que de la chaux de médiocre qua­lité; cela peut provenir de l’absence ou de la mauvaise direction de recherches antérieures. Ainsi, à l’ aris, on a fait venir pen­dant longtemps de la chauxbydrauli((ue de Senonches, qui coûtait 80 fr. le mètre cube, taudis (pie les buttes Montmartre, Chau­mont et de Romainville contiennent en abondance des calcaires fournissant toutes les variétés de chaux hydrauliques.Voici ce ([ue dit M. Vicat au sujet de la recherche des chaux hydrauli([ues. « Il est peu de départements, les pays granitiques exceptés, où l ’on ne puisse rencontrer du calcaire argileux. Il faut le chercher avec persévérance; les indications de MM. les ingénieurs des mines peuvent être d’un grand secours ; conclure la non-existence de la pierre à chaux hydraulitpie de la nature de la masse principale que les accidents du sol mettent en évi­dence, serait une erreur ; la composition du calcaire varie à chaque instant, et souvent celui que l’on cherche n’est qu’ à une petite distance de la pierre à chaux commune ; l’une et l ’autre se trouvent quelquefois dans la même carrière, séparées seulement par un ou deux bancs. Les renseignements des maçons et des chaufourniers peuvent être d’ailleurs d’un utile concours ; si on les interroge sur les diverses chaux des pays qu’ils habitent, ils ne manquent jamais de désigner les chaux hydrauliques comme les plus mauvaises, il faut insister pour qu’ils en fassent men­tion. »
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ü O P R E M IE R E  P A R T IE .née à l’état de pâte, et à soumettre ce mélange, réduit préala­blement en pains, à une seconde calcination.D ’après M. “Vicat, les chaux ordinaires très-grasses peuvent comporter 20 d’argile pour 100 de chaux, les moyennes en ont assez de 15 à 10, et 6 suffisent pour celles qui ont déjà quelques qualités hydrauliques. Lorsqu’on force la dose d’argile jusqu’à 50 ou 40, la chaux que l’on obtient ne fuse pas, mais elle se pulvérise facilement et donne, lorsqu'on la détrempe, une pâte qui prend très-promptement corps sous l ’eau. Les qualités de l ’argile peuvent d’ailleurs influer aussi sur les proportions.Une fois que les proportions des matières qui doivent entrer dans la chaux sont déterminées, ou en opère le mélange au moyen d’un manège semblable à celui que l ’on emploie à la fabrication des mortiers dans les grands chantiers de construction.3 8 . Cuisson de la pierre à chaux. Pour obtenir la chaux, on calcine le carbonate calcaire dans des fours à feu continu avec de la houille, ou dans des fours à feu discontinu avec le charbon de terre, la tourbe ou le bois.La calcination à feu continu est la méthode à laquelle on donne la préférence, parce que le four étant toujours en feu, on économise le combustible que l’on consommerait à chaque four­née pour élever la température de la masse d’un four à feu dis­continu. Nous nous contenterons de donner les principaux détails de ce mode de calcination.On place dans le four le carbonate de chaux et la houille, par couches alternatives , comme pour les briques dans la cuisson à la volée (29), et on retire la chaux par le bas du four, au fur et à mesure que sa cuisson est opérée. Les morceaux de pierre cal- Fig. 2. Caire doivent descendre facilement, à me­sure que l ’on déblaye le bas du four de la chaux cuite; il ne doit jamais se former de vide dans la masse. Les fours les plus simples et les plus généralement adoptés sont ceux qui ont intérieurement la forme d’ un tronc de cône renversé, et dont la fig. 2 représente la coupe par l ’axe. La base inférieure a au moins un mètre de diamètre, et a quelquefois jusqu’à 3“ ,3 0 ; le diamètre



de la base supérieure varie d e2  à 6 mètres, et la hauteur du four de 3™,00 à 10“ ,8 0 .La partie supérieure de ces fours contenant du calcaire, tan­dis que celle inférieure renferme de la chaux cuite, il en résulte que dans 1 étendue de la hauteur du four ou trouve tous les états intermédiaires entre la pierre calcaire crue et la chaux.Pour charger ces fours, on commence par former dans le bas du tronc de cône une voûte en pierre calcaire, que l’ on repose sur des barres de fer qui forment une espèce de grille, et dans le foyer qui est réservé sous cette voûte, on fait un feu de bois qui allume une première couche de houille, que l ’on couvre d’une couche de calcaire, puis d ’une couche de houille, et ainsi de suite jusqu’à la partie supérieure du four, en ayant bien soin de ne placer de nouvelles couches qu’au fur et à mesure que le feu s’élève.Lorsque la pierre du bas du four est cuite, on la fait couler avec un ringard, et on la retire, en réglant la vitesse d ’enlève­ment sur le temps reconnu nécessaire pour la calcination de la pierre, temps qui est ordinairement de deux à trois jours. A  me­sure que la masse s’affaisse, on a soin de placer de nouvelles eouches de calcaire et de houille dans le four.On aurait une cuisson longue et imparfaite si l ’on mettait au four de p o s  blocs de pierre ; pour faciliter la calcination et la rendre égale, ou casse le calcaire en morceaux de sept à huit centimètres de côté; les pains de chaux artificielle peuvent avoir de plus grandes dimensions. La quantité de houille brûlée varie d e ! ,50 à 2 ,00 ou2 ,2 5 hectolitres parmètre cube de calcaire.3 9 . hidices d’utie bonne misson. La chaux vive, de quelque nature qu’elle soit, pour êù’e cuite au degré convenable, doit fuser promptement et complètement dans l ’eau. Si elle est trop calcinée, elle reste quelquefois un jour ou deux dans l'eau sans avoir subi une extinction complète. Pour être de bonne qualité, CS chaux ne doivent contenir aucune matière étrangère, ni au­cun biscuit ou durillon de quelque nature que ce soit.Les bonnes chaux hydrauliques bien cuites se reconnaissent tacilement à leur légèreté, à leur consistance crayeuse, et à l ’ef- ervescence qu’elles font avec l’eau lorsqu’elles n’ont pas en-
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P R E M IE R E  P A R T IE .core été éventées. Quand, au contraire, elles sont lourdes, com­pactes, vitrifiées légèrement sur les arêtes des morceaux, et longtemps inactives après l ’immersion, c’est que le terme delà bonne cuisson a été dépassé. Si elles fusent superficiellement en laissant un noyau, c’est que la cuisson est incomplète.Les pierres à chaux perdent dans leur calcination parfaite environ 0 ,45 de leur poids primitif, par l ’effet de. l’évaporation de toute l ’eau et de l ’acide carbonique qu’elles contiennent. La diminution est moins grande en volume qu’en poids; quoique très-variable selon les diverses espèces de pierres, on l’évalue assez généralement à 0,1 ou 0 ,2  du volume primitif. On con­çoit que cette évaluation ne peut être qu’approximative, car la pierre calcaire se réduisant en fragments plus minimes à la cal­cination, la même mesure en contiendra une quantité moindre après cette opération qu’ avant, attendu que plus l’on divise la chaux, plus le volume d’une même masse est considérable.4 0 . Chaux employées à Paris. Les chaux que l’ on emploie à Paris et dans ses environs proviennent de Champigny, Sèvres, Meudon, Marly , Essonnes, Melun, Senlis et Rambouillet ; ces deux dernières sont très-estimées. Autour de Paris il existe aussi des fabriques considérables de chaux , dans lesquelles on fait des chaux hydrauliques naturelles et artificielles ; les pro­duits de celles de la Gare, de Vaugirard, des Moulineaux et des buttes Chaumont ne laissent rien à désirer quand ils ont été préparés avec les soins convenables. On emploie aussi pour les grands travaux de construction les chaux hydrauliques de Tournay, de Cassel, de Metz, etc.4 1 . Mesurage et transport de la chaux. Les chaux vives, soit grasses , soit hydrauliques, que l’on emploie à Paris, se livrent au poids dans des tonneaux, ou au mètre cube dans des voitures bien fermées, que l ’on a soin de recouvrir de paillassons ou de toiles, afin de préserver la chaux du contact de l’air atmosphé­rique et surtout de la pluie.Dans le transport de la chaux de la fabrique à pied d’œuvre, sur les ateliers de construction, il se produit dans le contenu des voitures un tassement sensible, qui dépend non-seulement de la nature de la chaux, mais aussi de la distance à parcourir et de





P R E M IE R E  P A R T IE .construits en maçonnerie sur les chantiers d’une grande impor­tance, et dans les autres cas on les fait avec des plabords réunis entre eux au moyen de chevillettes ou maintenus par des piquets en bois, en ayant soin de les garnir de glaise ou de plâtre pour empêcher le passage de l’eau. Pour les. chaux grasses, il faut avoir soin de mettre d’une seule fois dans le bassin le volume d’eau convenable, afin de n’être pas obligé d’en mettre de nou­velle pendant l ’effervescence ; si, par manque de précautions, la quantité d’eau était insuffisante, il faudrait attendre le refroidis­sement pour ajouter celle qui fait défaut.La méthode suivante que l’on emploie quelquefois, et qui con­siste à noyer la chaux dans une grande quantité d’eau, de manière à l ’amener à une consistance laiteuse, et à la verser ensuite dans des fosses perméables où elle perd l’eau qui’ est en excès, doit être proscrite, comme faisant perdre k la chaux une grande partie de ses qualités.Lorsque l ’on veut conserver la chaux après son extinction, on la recouvre de sable, que l’on humecte de temps en temps.
Extinction par fusion appropriée à la chaux hydraulique, d’après M . Vicat.« La chaux hydraulique prise vive et en pierre se jette à la pelle dans un bassin imperméable, où on l’étend par couches d’é­gale épaisseur (de 20 k 25 centimètres) ; on amène l’eau au fur et k mesure, et de telle manière qu’elle puisse circuler et péné­trer avec facilité dans les vides que les morceaux de chaux vive laissent entre eux. L ’effervescence ne tarde guère k se manifes­ter ; on continue k jeter alternativement de la chaux et de l ’eau ; mais il faut bien se garder de brasser la matière et de la réduire en laitance, selon la mauvaise habitude de quelques maçons ; seulement, quand, par hasard, quelques pelletées de chaux fusent k sec, on y dirige l’ eau par des rigoles que l ’on trace légèrement dans la pâte avec une pelle, et de temps en temps on enfonce un bâton pointu dans les endroits où l’on soupçonne que l ’eau a pu manquer; si le bâton en sort enduit d’une couche gluante, l’extinction est bonne; s’ il s’en élève au contraire une fumée fa­rineuse, c’est une preuve que la chaux fuse k sec ; on élargit alors le trou, on en fait d’autres k côté, et l ’on y amène l ’eau.



M A T É R IA U X  E M P L O Y É S  BAN S L E S  C O N ST R U C T IO N S. 00« On ne doit éteindre ainsi que la quantité de chaux hydrau­lique dont on a besoin pour la consommation d’une ou deux journées au plus. Deux bassins séparés, ou deux capacités dans le même bassin sont indispensables ; on commence à remplir 1 un quand l’ autre est prêt d’être vidé. C ’est ordinairement sur la fin du jour que l ’extinction a lieu ; par ce moyen la chaux a au moins vingt-quatre heures pour travailler, et les fragments paresseux se divisent tous.« La chaux éteinte comme il vient d’être dit est déjà très-ferme le lendemain ; il faut la piocher, ou tout au moins la couper avec une pelle tranchante pour l ’extraire. Il semble qu’eu cet état elle ne puisse plus être ramenée à l ’état de pâte sans une addition d’eau, mais c’est une erreur.« S i, au lieu d’être prise vive, la chaux hydraulique a déjà subi l ’immersion , les bassins deviennent inutiles ; la réduction eu pâte se fait au fur et à mesure que la cousommation l’exige ; on règle la dose d’eau de manière à atteindre à peu près le même degré de consistance que par l ’autre procédé. »2 “ Extinction par immersion. Cette méthode consiste à ré­duire la chaux vive en petits morceaux delà grosseur d’une noix, et à la jeter dans un panier à claire-voie, que l’ on plonge dans l ’eau en l ’y tenant jusqu’à ce que la superficie de l ’eau commence à bouillonner; alors on le retire, on le laisse égoutter un instant, et on verse la chaux dans des caisses ou futailles, où la chaleur se trouve concentrée. Une grande partie de l ’eau ne pouvant s’échapper, elle est reprise par la chaux, qui se réduit en poudre et que l ’on transforme ensuite en pâte. Ce procédé n’ a pas sur les qualités de la chaux l’influence qu’on lui avait attribuée ; comme il est coûteux, on l’emploie rarement.3“ Extinction par aspersion. Elle consiste à placer la chaux vive dans un bassin circulaire que l’on forme avec du sable, à jeter dessus une quantité d’eau suffisante pour la réduire en pâte, à la couvrir immédiatement avec le sable, et à ne l’agiter et faire le mortier que quand la fusion est complète. Pour la chaux grasse, il se produit un dégagement de chaleur qui facilite l ’ex­tinction, laquelle est complète au bout de deux ou trois heures. Ce procédé est beaucoup employé par les paveurs et par les ma-



5 6 P R E M IE R E  P A R T IE .COUS de province; mais pour la chaux hydraulique on lui donne rarement la préférence sur le mode d’extinction par fusion.4 “ Extinction spontanée. Elle se fait en soumettant la chaux vive à l’action lente et continue de l’atmosphère, dont elle ab­sorbe l’humidité en se transformant en hydrate de chaux (34). Cet hydrate contient 0,22 de son poids d’ ean, et en y ajoutant une certaine quantité d’ eau, on obtient une pâte propre k fabri­quer du mortier. Ce mode est rarement employé pour les chaux hydrauliques, lesquelles perdent de leurs qualités à l’air; mais il convient pour les chaux grasses, dont l ’exposition à l ’air trans­forme quelques particules en carbonate de chaux, ce qui faci­lite le durcissement. Ou doit prendre toutes les précautions pos­sibles pour préserver les chaux du contact de l’air et de l ’humi­dité lorsqu’elles ont été éteintes par ce procédé.4 4 . Foisonnement de la chaux. Le foisonnement, c’est-à-dire l ’augmentation de volume de la chaux à l’extinction , varie pour chaque nature de chaux et suivant le mode d’ extinction. Une expérience directe donne du reste facilement le foisonne­ment d’une chaux que l ’on veut employer.Les chaux communes très-grasses éteintes en bouillie épaisse par fusion donnent en volume jusqu’à 2 ,5  et même 5 ,0  pour 1; il en est qui ne donnent que 1,50 et même 1 ,2 5 , ce sont princi­palement les chaux maigres et communes (34).Le foisonnement des chaux hydrauliques présente aussi de grandes variations. Le tableau suivant donne les résultats que nous ont fournis différentes chaux hydrauliques, par mètre cube de chaux vive mesurée à pied d’œuvre (41).
DÉSIGNATION DE LA CHAUX. MODEd’extikction. VOLÜ.MEaprèsLA FÜSIOV.Fusion.Immersion.Fusion.Immersion.Fusion.Immersion.Fusion.Id.

in. cub. 1.55 1.85 1.50 1.78 1.59 1.75 1.02 1.47
Id. ' id  ̂  ̂ ..............................Chaux hydraulique naturelle des buttes Chaumont.Id. id. id.Chaux hydraulique artificielle id.Iil. id. id.Chaux hydraulique d’Issv.................  ...............Chaux hydraulique naturelle des Moulineaux..........4 S . Moyen de reconnaître le degré d’hydraulicité des chaux 

naturelles ou artificielles. Il consiste à mettre la chaux à essayer



M A T É R IA U X  E M P L O Y É S  DANS L E S  C O N ST R U CT IO N S. 57dans un verre immédiatement après son extinction. Si elle est de bonne qualité, elle doit avoir fait prise huit on dix jours après son immersion, de manière à supporter, sans dépression, une aiguille d acier de 2 ,2  millimètres de diamètre, limée carrément à son extrémité et chargée d’un poids de 0 ,5  de kilog. Les chaux hydrauliques indiquées au tableau dunuméro précédent ont toutes satisfait a cette condition après des durées d’immersion de sept à quatorze jours.4 G . Ciment hydrmiUque ou pouzzolane. C ’est ainsi qu’on dési­gne un produit volcanique provenant des débris de laves poreuses ou dures, telles que les basaltes (12).La composition de la pouzzolane, quant à la quantité d’argile qu’elle renferme, est encore en dehors de celle de la chaux-ciment limite(55); elle est ordinairement de 61 .à 90 d’ argile pour 59 à 10 de chaux. Après la calcination, le produit renferme du silicate de chaux sans qu’il ait assez de chaux libre pour que, réduit en poudre, d fasse pâte lorsqu’on le jette dans l ’eau; cette poudre est telle­ment maigre, que sa fusion dans l’eau s’opère difficilement.On emploie quelquefois des pouzzolanes qui ont la propriété de prendre consistance sous l’eau en vingt-quatre heures sans être mélangées à aucune autre matière; mais ordinairement on n’en fait usage que mélangées aux chaux grasses, dans des pro­portions qui communiquent à celles-ci un degré d’hydraulicité qui leur permet de durcir promptement. Le silicate étant mis ainsi, par rapport à la chaux, dans les mêmes conditions que dans les chaux plus ou moins hydrauliques, ou que dans les chaux-ciments, le mélange possède les propriétés de ces produits.La pouzzolane varie de couleur; elle peut être blanche, noire, jaune, grise, brune ou violette; celle de Rome est d’un rouge brun mêlé de particules d’un brillant métallique. Cette matière vient ordinairement d’Italie; on en trouve aussi dans le revers sud des montagnes de l’Auvergne, entre Chaudes-Aigues et la Guiolle.4 7 . Pouzzolane artificielle. La pouzzolane, comme la chaux hydraulique (57), quand on n’a pas de matières qui renferment naturellement les proportions convenables d’argile et de chaux, peut se préparer en les composant de toutes pièces. C ’est ce



58 P U E M IE R E  P A R T IE .qu’on a fait au pont aqueduc de Guétin, sur l ’Ailier, et à celui de Digoin, sur la Loire, où les matières employées étaient compo­sées d’une partie en volume de chaux grasse cuite et éteinte à l ’état de pâte molle, et de quatre parties d’argile, ou plutôt d’une terre argileuse trouvée sur les lieux, et amenée par une addition d’eau à la même consistance que la chaux. Les matières, main­tenues à la consistance de pâte à briques ordinaire, se mélan­geaient à l’aide d’un manège à deux roues, semblable à ceux que l’on emploie pour la fabrication du mortier sur les grands ateliers de construction. Le mélange terminé, ou en mettait le produit en pains prismatiques, à bases triangulaires, au moyen d’un moule imaginé par M . Saint-Léger; deux hommes fabri­quaient, en une journée de douze heures de travail, 3 ,00 0  à 3,500 pains, dont 650 formaient un mètre cube. On aisait en­suite dessécher les pains en les exposant au soleil; par un beau temps d’été, la dessiccation durait de sept à huit jours, après les­quels on emmagasinait les pains sous un hangar couvert pour les abriter de la pluie, en attendant le moment de la cuisson.On cuisait les pains avec de la houille, mais on peut employer le bois ; on avait soin de ménager le feu, surtout au commence­ment de l’opération et jusqu’à la parfaite dessiccation des pains; avec un petit feu bien conduit. la cuisson d’une fournée peut durer de trente à quarante heures. Les fours qui servent à cette cuisson sont les mêmes que pour cuire la chaux au moyen du bois (40).La cuisson terminée, on pulvérise la pouzzolane. M . Saint- Léger a fait pour cela usage d’un manège garni d’une meule pesant de 650 à 700 k ilog ., laquelle se mouvait sur une plate­forme entourée d’une auge circulaire contre la paroi intérieure de laquelle se trouvait un tamis incliné; un soc de charrue agitait la matière derrière la meule, et une planche, convenablement disposée, la faisait tomber de temps en temps sur le tamis, qui séparait les parties encore trop grosses de la matière convena­blement broyée; les parties rejetées par le tamis étaient repla­cées sous la meule.La pouzzolane fabriquée de cette manière se conserve plus facilement que la chaux hydraulique (42); de plus, elle permet



M A T E R IA U X  E M P L O Y E S  DANS L E S  C O N ST R U C T IO N S. 5 9de donner au mortier le degré d’énergie dont on a besoin, avan­tage que ne possède pas la chaux.Les fabriques de chaux des environs de Paris fournissent des pouzzolanes que l ’on emploie avec assez de succès pour activer la prise des mortiers ; elles ont la couleur des briques ou des tuileaux écrasés.4 8 . Ciment de briques ou de tuiles. On obtient cette matière en pilant et tamisant l’argile bien cuite provenant de débris de briques, de tuiles ou de poteries. Ce ciment contenant généra­lement moins de 1/10 de chaux, il est encore en dehors de la pouzzolane (46); mais celle qu’ il peut contenir est combinée avec la silice, et on remarque que quand l’argile n ’a pas été trop cuite, la chaux grasse mélangée avec cette matière écrasée donne un mortier qui jouit d’un certain degré d’hydraulicité. Cependant, comme la pulvérisation de la brique est coûteuse, il est préfé­rable d’employer la pouzzolane énergique, dont une petite quan­tité mélangée à la chaux grasse donne de très-bons mortiers hydrauliques. A  Paris, même dans les derniers temps, on a encore fait plusieurs constructions, des travaux hydrauliques principa­lement, avec le mortier de ciment de briques ; mais depuis que l’usage de la chaux hydraulique est devenu commun, on n ’em­ploie plus guère le premier que dans le pavage des cours de quelques propriétés.4 9 . Cimeni ro?naén. Depuis plusieurs années on emploie avec de grands avantages, dans les constructions hydrauliques, une substance, désignée vulgairement sous le nom de ciment romain, qui possède à un degré supérieur toutes les propriétés des chaux hydrauliques (34) ; ainsi, le mortier fait avec cette matière ac­quiert presque instantanément, à l’air et dans l ’eau, une plus grande dureté et imperméabilité, et il adhère encore mieux aux matériaux de construction.On distingue plusieurs variétés de ciment romain; mais en France, dans les travaux hydrauliques, on donne la préférence U celles de Vassy-lez-Avallon (Yonne), de Pouilly et de Molêmes.159. Le ciment de Vassy est celui de ces trois espèces qui est considéré comme le meilleur; aussi la plupart des devis le prescrivent-ils pour les constructions hydrauliques.



C ’est en 1831 que MM. Gariel et Garnier ont découvert les carrières de ce ciment; depuis, ils fabriquent seuls, dans la localité, ce produit précieux, et ils l’exploitent sur une très-grande échelle.Le ciment de Vassy provient d’un calcaire argileux et magné­sien dur, d’une couleur bleue-cendre, que l’on trouve immé­diatement au-dessus du liais, et dont la composition chimique est :(larbonate de chaux....................................... 65.8Id. de magnésie................................... 1.5Id. de fer.......................................... 11.6Silice......................................................................  14.0Alumine.................................    5.7Eau et matières organiques......................... 5.4
100.0Réduit par la calcination dans des fours à chaux ordinaires, il perd à peu près 40 pour 100 de son poids; sa couleur devient jaune terne, et il donne à l’analyse ;Chaux........... ........................................ 56.6Protoxyde de fer............................................... 13.7Magnésie................................................................ 1.1Silice....................................................................... 21.2Alumine.................................................................  6.9Perte....................................................................... 0.5
100,0

60 P R E M IÈ R E  P A R T IE .

Après la calcination, on pulvérise le ciment à l’aide de manèges à meules verticales, analogues à ceux employés dans la fabrica­tion de la pouzzolane artificielle (47) ; puis on le tamise dans un blutoir à toile en cuivre de dix-huit fils par centimètre, et alors on l’enferme dans des barriques goudronnées et garnies à l’ inté­rieur, pour en faciliter le transport et en assurer la conservation. En cet état, le ciment peut se conserver pendant plus d’une année sans avoir rien perdu de ses qualités essentielles, pourvu qu’on ait eu soin de le placer dans un lieu bien sec et hors de contact avec le sol.L ’avarie du ciment ayantpour cause principale l ’humiditéderair ambiant, elle se manifeste d’abord au contact des parois de la bar­rique, puis elle gagne lentement, mais progressivement, jusqu’au centre ; il arrive assez souvent que le contenu d’une barrique est



avarié à la surface, tandis qu’il est d’excellente qualité au centre. Pour que le ciment puisse être réputé non avarié et propre à un bon emploi, il faut que les fragments non désagglomérés que l’on retire de la barrique cèdent facilement sons la pression des doigts, et que sa couleur n’ait éprouvé aucune altération, c ’est-à-dire ne soit pas devenue blanchâtre. Ou est quelquefois obligé d’em­ployer des barres de fer pour retirer le ciment des barriques, et souvent il faut avoir recours à la truelle du gâcheur.Le ciment en poudre étant très-compressible, sa densité est très-variable, comme le fait voir le tableau suivant ;
Dcnüilé.Mesuré libre, litre par litre, à la sortie du blutoir.................................................... 0.80Comprimé dans les barriques pour être livré à la consommation......................  1.18Au delà de ce degré de compression, il acquiert, avec le temps, une force d’expansion suffisante pour briser l’enveloppe.On peut par la compression arriver à ............................................................................. I 5qDans cet état, les barriques se briseraient promptement.Retiré des barriques et mesuré immédi.atement par petites parties au mo­ment de l ’emploi, de nombreuses expériences ont donné..................................  0.96Cette dernière valeur doit être prise pour base dans tous les calculs'dé sous-détails de tra'vaux.Lii (juautité do niortior obtenue est a peu près proportionnelle au poids du ciment employé; c ’est pour cette raison que le prix de celui-ci est fixé d’après le poids et non selon le volume.Il est d’usage, dans le commerce du cim ent, de compter le poids des barriques au même prix que leur contenu. Le poids de l’enveloppe varie de 0 ,08 à 0 ,12  du poids total, suivant la densité et l ’épaisseur du bois, soit 0,1 en moyenne. Chaque barrique contient de 100 à 235 litres de ciment, et pèse de 130 à 300 kilog.Le ciment s’emploie sous la forme de mortier, avec ou sans sable, en y ajoutant une quantité d’eau égale à environ la moitié de son volume ; cette quantité d’eau varie légèrement suivant la température et d’après le degré d’humidité du sable.Lu mètre cube de ciment en poudre, pris à la densité 0 ,9 G , et converti en mortier sans mélange de sable, perd 17 pour 100 de son volume, et ne donne que 0“ ‘=,83 de mortier.On emploie rarement le ciment pur; ou le mélange ordinai­rement avec une certaine quantité de sable dur et purgé de vase

M A T É R IA U X  E M P L O Y É S  DANS L E S  C O N S T R U C T IO N S. G1



6 2 P R E M IE R E  P A R T IE .et de toute matière terreuse. On obtient ainsi un mortier plus ré­sistant, moins sujet à se fendiller à la surface, et beaucoup plus économique. Les mortiers de ciment pur ne sont guère en usage que pour les cas où uii durcissement instantané est nécessaire, comme, par exemple, pour l ’étanchement de sources dans les ra­diers des bassins et écluses, ou pour d’autres cas analogues.La prise du mortier de ciment de Vassy gâché à la sortie du blutoir, sans mélange de sable, s’ opère en moins d’une minute ; l ’ouvrier le plus exercé n’ a pas le temps de l’employer dans de bonnes conditions. Cet intervalle entre le moment du gâchage et celui du durcissement augmente avec l ’âge du ciment, l’abais­sement de la température et la quantité de sable, surtout si ce­lui-ci est humide, et il peut s’étendre jusqu’à une demi-heure en été et une heure en hiver, sans que le ciment ait rien perdu de ses autres qualités.Au moment où commence le durcissement, et pendant que s ’opère la combinaison, la température du mortier sans sable atteint quelquefois 65“ .Le ciment qui vient d’être employé est d’un jaune-terre très- foncé; mais eu séchant il prend une couleur qui a beaucoup d’ a­nalogie avec celle de la pierre de taille.Les plus heureux résultats ont été obtenus avec le ciment de Vassy pour la construction des souterrains, aqueducs, égouts, bassins, conduites d’eau, etc., dont on fait la maçonnerie en hour- dant les matériaux avec du mortier de ciment, ou avec des pierres factices moulées sous différentes formes et composées de ce mortier agglutinant des éclats de meulière. Presque toutes les voûtes des égouts de Paris se font maintenant en voussoirs ainsi moulés. Ce ciment a été aussi employé avec succès à la restau­ration d’un grand nombre de constructions hydrauliques et mo­numentales, dont la ruine faisait de rapides progrès, et à faire des ouvrages neufs devant réunir la solidité et la légèreté, tels que eloisous en brique, voûtes, etc. Les scellements de toutes sortes en ciment sont préférables à ceux de toute autre matière, même de plomb. Sa prompte solidification le rend très-propre à la re­prise des murs en sous-œuvre, en assurant l’incompressibilité des maçonneries; et son imperméabilité le rend très-utile pour la



M A T É R IA U X  E M P L O Y É S  DANS L E S  C O N ST R U C T IO N S. 6 3construction des batardeaux et des conduites de toute espèce, ainsi que pour l’étanchement des sources, des fuites d’eau, etc.5 1 . Les ciments de Pouilly et de Molémes sont à peu près de même nature que le précédent; le premier est beaucoup plus long à prendre que celui de Vassy ; mais avec le temps, s ’il a été bien employé, il acquiert une dureté qui ne le cède en rien à ce dernier, et dans différents travaux il peut être employé avec le même avantage ; il est d’une couleur noire, ce qui peut être un inconvénient dans bien des circonstances.5 2 . Le ciment de Molêmes passe pour être moins bon que les deux précédents.5 3 . Mortiers. Généralement les mortiers sont des composés de plusieurs matières différentes, amenés d’abord à l’état de pâte, et dont la propriété essentielle est de durcir en adhérant plus ou moins fortement aux matériaux de construction, de ma­nière à les relier et à en former des masses solides, devant rem­plir des conditions déterminées de forme et de résistance.La nature des mortiers varie suivant les localités et la desti­nation de la construction ; ceux que l ’on emploie le plus ordi­nairement sont de terre, de chaux, de pouzzolane, de ciment ouplâtre, principes essentiels que l’ on amène à l ’état de pâte à 1 aide de l’eau, et auxquels, excepté le plâtre, on mélange ordi­nairement du sable.
L e a u  qu’il convient d’employer pour éteindreleschaux{A'û) 

et pour la fabrication des mortiers en général doit, autant que possible, être très-pure. On ne doit faire usage des eaux de mer et de, celles qui sont saumâtres, qu’ autant que l’ expérience a prouvé qu’elles fournissent d’aussi bons mortiers que les eaux nonces.L  emploi de l ’eau de mer est presque toujours défendu, et ce­pendant ce principe ne doit pas être général; il est certain que e mortier fait avec cette eau a une dessiccation très-lente, et produit, pendant assez longtemps, à la surface des maçonneries, es efflorescences salines qui doivent eu faire supprimer l ’em- P 01 dans la construction des maisons d’habitation, mais qui sontsans importance pour des murs de quais et autres travaux ana­logues.



6 4 P R E M IE R E  P A R T IE .3 3 . Sable. Les sables employés à la fabrication des mortiers doivent être non terreux et entièrement dépourvus de matières animales, lesquelles formeraient, avec la chaux, un savon soluble qui retarderait la solidification des mortiers ; ils doivent être rudes au toucher, et crier lorsqu’on les serre dans la main.On reçonnaît si les sables sont bien propres, en les remuant dans de l’eau; si celle-ci reste limpide, c’est que le sable est pur et très-bon; si au contraire elle devient bourbeuse, c’est que le sable est terreux.Généralement on préfère les sables de rivières à ceux de car­rières; on est plus sûr d’y rencontrer toutes les qualités des bons sables.La nature du sable a, comme celle de la chaux, une très- grande influence sur les qualités du mortier. Il paraît cependant résulter des observations de M . Vicat, que le sable quartzeux ne contribue pas, comme on l’avait cru, à augmenter la force de cohésion dont toute espèce de chaux indistinctement est susceptible ; mais qu’il est utile à quelques-unes, nuisible à d’autres, et qu’il en existe, parmi les espèces intermédiaires, à la solidité desquelles sa présence ne change rien. Yoici, d’après le même ingénieur, l ’ordre dans lequel on peut classer les sables éminemment siliceux, quant à leur convenance pour différentes chaux dont les mortiers doivent être exposés à l ’air.
Pour les chaux éminemment hydrauliques : I'"' le sable fin; 2« le sable à grains inégaux, provenant du mélange, soit du gros sable avec le fin, soit de celui-ci avec le gravier ; 5« le gros sable.
Pour ies chaux communes, grasses et trés-grasses : 1“'' le gros sable; 2» les sables mêlés; 3' le sable lin.Les chaux qui ont fourni ces résultats avaient été éteintes par immersion (43) ; mais il est probable qn’on y arriverait égale­ment par les autres modes d’extinction.3 6 . Mortier de terre. C ’est avec ce mortier fait d’une terre très-argileuse, exploitée à proximité des travaux que l’on exé­cute, que fréquemment, dans beaucoup de campagnes, on bourde les maçonneries ordinaires en moellons ou en briques.La terre argileuse s’extrait facilement à l’aide de la pioche. Pour en fabriquer le mortier, on en étale une certaine quantité sur



M A T E R IA U X  E M P L O Y É S  D AN S L E S  C O N S T R U C T IO N S . 6 5une aire convenablement préparée; dessus on jette de l ’eau pour la détremper, et on la réduit en une pâte plus ou moins ferme, ' ■g- 3- en la manipulant avec la pelle et lapioche, ou mieux le rabot en fer dont la lig. 3 représente la forme. Ce rabot en fer est quelquefois remplacé par un simple morceau de bois de 0“’ ,20 de longueur sur O^blO de largeur, ar­rondi et aminci, et percé au milieu d’un trou pour y fixer le manche. Le rabot en bois a l ’inconvé­nient de pénétrer difficilement dans la terre, et d’en mal pul­vériser les mottes ; celui en fer est de beaucoup préférable.Dans la campagne, quand la terre s’extrait tout près de la construction, il arrive quelquefois qu’après en avoir pioché un peu, le garçon la transforme en mortier sur le tas même ; ayant porté ce mortier au maçon, il pioche une nouvelle quantité de terre, qu’il transforme en mortier, et continue ainsi de suite, quelquefois jusqu’à des profondeurs assez considérables.Pour que le mortier de terre ne se ramollisse pas, on garantit de la pluie et de l’humidité les maçonneries qui en sont hour- dées, en les recouvrant, lorsque le mortier est sec et a perdu son humidité, d'un enduit, soit en mortier de chaux, soit en plâtre, qui puisse résister aux intempéries de l’air. Ce genre de maçon­nerie est fréquemment employé pour la construction des maisons rurales et des murs de clôture dans les pays où l’on a des ma­tériaux bien gisants, et offrant par eux-mêmes une certaine sta­bilité lorsqu’on les range les uns sur les autres.On fait aussi du mortier avec une terre franche composée d’ar- §de et d’une forte proportion de sable ; on l ’emploie exclusive­ment à la construction des maçonneries de briques qui doivent être soumises à l’action du feu, comme, par exemple, celles des fourneaux de machines à vapeur.6 7 . Mortiers de chaux et subie, et de chaux, sable et pouzzo­
lane. Ces mortiers sont un mélange de chaux et de sable, ou de ces deux corps avec la pouzzolane, dans des proportions qui doi­vent être déterminées par expériencé, afin que l ’on soit sûr d’ob­tenir un mortier plein et jouissant du degré d’hydi-aulicité et



6G P R E M IÈ R E  P A R T IE .d’énergie qu’ exigent les eonditions dans lesquelles se trouveront les maçonneries.Quant à obtenir un mortier plein, il n’y a, nous le répétons, que des expériences directes qui peuvent indiquer les propor­tions de sable et de chaux qui doivent entrer dans la composi­tion; ces proportions varient de 1 ,5  à 3 parties de sable pour une de chaux. On doit observer que le volume de chaux iie doit ja­mais être moindre que celui des vides laissés entre les grains de sable, et que quand on n’ emploie que ce volume de chaux le cube du mortier est à peu près égal ii celui du sable employé, excepté cependant dans le cas où les particules de chaux seraient assez volumineuses pour s’interposer entre les grains de sable et en empêcher le contact.Pour déterminer le volume des vides existant entre les grains de sable, on remplit de ce sable, convenablement desséché, un vase quelconque d’une capacité connue, et on y verse une quantité d’eau nécessaire pour qu’elle vienne eftleurerle dessus du sable: e volume de l ’eau versée est égal à celui des vides. Nous avons souvent expérimenté de celte manière sur des sables de rivières, et nous avons trouvé que le volume des vides variait de O“ - 31 à O“ ' 34 par mètre cube de sable non entièrement desséché.D ’ après M . Raucourt, Traité de Vart de faire de bons mortiers, pour les débris de pierres ou cailloux de 0“ ,027 à 0“ ,04 de dia­mètre, tels ([ue ceux que l ’on mêle au mortier pour la fabrication du béton, il faut, pour un volume de pierre, un demi-volume d’eau et plus, à quelques variations près, pour remplir les vides; pour des sables ou graviers de 0“ ,011 à O™,014 de diamètre, il faut un demi-volume d’eau ; pour de gros sables de 0“ ,002 à 0'",0045 de diamètre, cinq douzièmes; pour des sables moyens, de 0“ ,001 de diamètre, deux cinquièmes de volume; pour les sables fins, de 0“ ,00023 de diamètre, un tiers de volume, et pour les sablons et les terres, deux septièmes de volume.Quant au degré d’hydraulicité et d’énergie, pour l’ obtenir, il n’y a encore que des expériences directes qui peuvent donner les proportions de sable, de chaux et de ciment ou de pouzzolane qui doivent entrer dans la composition du mortier.Pour des massifs de maçonnerie qui ne doivent être exposés



M A T É R IA U X  E M P L O Y É S  DANS L E S  C O N S T R U C T IO N S. 07à une action destructive ou à une charge d’eau considérable qu’à une époque éloignée, on peut faire usage d’un mortier non très-hydraulique, que l'on obtient avec de la chaux hydraulique faible et du sable, ou avec de la chaux énergique mélangée avec de la chaux grasse et du sable, ou encore avec de la chaux grasse et du ciment ordinaire. S i, au contraire, les mortiers peuvent être soumis à des causes de dégradation presque au moment de leur emploi, ils doivent être très-éuergi(jues, eLalors ils se font avec de la chaux très-hydraulique et du sable, ou de la chaux grasse ou faiblement hydraulique, du sable et de la pouzzolane [Voir le mortier de ciment romain, n° 60).Les nombreuses applications que nous avons faites des mor­tiers fabriqués suivant les proportions indiquées dans le tableau suivant, et les expériences directes que nous avons souvent ré­pétées, nous permettent de n’avoir aucun doute sur les bons ré­sultats qu’ils fournissent.T ableau de la composition d’un meh'e cube de quelques mortiers.

CHAUX.
1- Grasse (non hydr.),2. Id. (un peu liyd.). S. Id, id. llyd. (très-énerg.).5. Id. (énergie ordin.)

id.id.id.8. Id.Id. (tres-maigre)..

éteinte par fusion m. cub.O.-YTO0.3400.2500.5000.535
0.5700.580parimraers.0.440
0.100

derivière. ID. cub.0.9500.940
1.0001.020
0.950doplaine.
1.020

1.000
1.000

DE CIMENTdeluileauï. ,,E j OBSERVAT lO.VS. pouzzolane i
m. cub. 0.820

0.2000.040
/ .Mars de elOlnre, fon- dation de bâiimenls. Pavage des cours. Réservoirs, etc. Travaux dans l’eau. Service des eaux etégouts de la ville deI aris, pour les construc­tions hydrauliques ‘I{ Service de la naviga­tion et des ponts de Paris.

. I  .Maçonnerie du for
{ de Cliarenlon.
1' I Pour enduit id.Í Les O'",loo de chaux sont amenés au vùlume de lait de chaux de 0 '“ ,3V0 ».) Les maçonneries des réservoirs recevant les eaux du puits de Grenelle sl­ides place de 1 Estrapade, sont hoiirdées avec ce mortier, ainsi nue toutes celles laites pour les travaux des eaux et égouts de la ville de Paris.’  Ce mortier est employé avec avantage, sur une épaisseur de On,50 à 0»> 40



68 V K E M IE U E  P A R T IE .S 8 . Fabrication du mortier. Les proportions de chaux et de sable étant déterminées, on procède à la fabrication du mortier, ([ui comprend trois opérations distinctes :
L ’extinction de la chaux. Nous avons examiné au n® 43 es différentes manières de l ’effectuer.2® Le dosage des matières. Opération qui consiste à mesurer et approcher les quantités de chaux et de sable qui doivent en­trer dÂtis le mortier, ce qui se fait à l ’aide de brouettes fermées sur le devant par une planche, et ayant une capacité déterminée de 5 à 8 centièmes de mètre cube.5® La manipulation ou mélange des matières. Ce qui se fait à bras d’hommes dans les petits chantiers, et mécaniquement pour les grands travaux.

Manipulation à bras. Supposons que l’on ait à faire, par exem­ple, du 5® mortier du tableau précédent. Pour cela, sur une aire faite en planches, afin que la terre ne se mélange pas au mortier, on étale à la pelle trois brouettées de sable en forme de bassin circulaire ; dans ce bassin on verse la quantité convenable de chaux en pâte, c’est-à-dire, dans le cas qui nous occupe, une brouettée d’un volume à très-peu près égal à celui de chacune des brouettées de sable. Cela fait, on procède au mélange du sable avec la chaux à l’aide de rabots en fer ou en bois sem­blables à ceux employés pour faire le mortier de terre (56) ; on pousse avec force cet instrument en le tenant sur le plat, afin de comprimer les matières sur le plancher pour en écraser les mottes, et on le retire à soi en le mettant sur le tranchant pour soulever la matière et toujours amener un peu de sable du bassin sur la partie, ramollie. Un manœuvre retrousse le tas avec une pelle au fur et à mesure que d’autres l ’étalent avec les rabots; et quand les matières sont bien mélangées, qu’ on n’aperçoit plus aucune particule de chaux séparée du sable, ce même garçon relève une dernière fois le tas, dans lequel les autres garçons viennent puiser le mortier pour le porter à leurs compagnons.ü arrive quelquefois que la chaux est trop raffermie et le sable
dans le fond d’une fondation, sur un sol douteux. Le réservoir d’eau situé rue des Amandiers repose sur une couche de O™,50 de ce mortier, qui finit par prendre beaucoup de consistance.



M A T É R IA U X  E M P L O Y É S  DANS L E S  C O N ST R U C T tO N S . 6 9trop sec pour permettre un mélange facile. Dans ce cas, on ra­mollit la chaux en la battant avec des pilons, ou en jetant dessus une certaine quantité d’eau dans laquelle ou a délayé un peu de chaux. Un certain nombre de constructeurs préfèrent le premier moyen, qui est très-dispendieux, eu objectant qu’une addition d’eau diminue les qualités du mortier; théoriquement, cette idée n’est pas contestable, surtout quand la chaux éteinte n’est pas très-consistante et que le sable est mouillé; mais en pratique on n’en tient pas souvent compte, et on conçoit que la chaux hydraulique, qui est celle (jui prend le plus de consistance avant sa transformation en mortier, et qui, par consécpient, réclame surtout un ramollissement préalable, durcissant rapidement sous 1 ea u , ne peut perdre que peu, sinon rien, de ses qualités par une addition de lait de chaux. Pour notre part, sur presque tous les chantiers que nous avons eu à diriger, nous avons em­ployé ce dernier moyen quand la chaux était trop ferme et le sable trop sec, et les mortiers que nous avons fait fabriquer nous ont toujours paru être excellents.
Manijnilaüon mécanique. Elle s’opère le plus souvent à l’aide d un manège faisant tourner une, deux, et quelquefois trois roues, semblables à celles des voitures, sur le fond d’une auge circu­laire dans laquelle on place les matières à mélanger. Le diamètre de ces roues varie de 1™,70 à 1”*,90, et leur largeur de jante, de 0“ ,10 à O™,15. L ’auge a son fond dallé en matériaux très- durs, et garni d’une vanne pour donner à volonté écoulement au mortier fabriqué ; sa section transversale est un trapèze ayant 0™,65 pour base inférieure, et 0™,75 pour base supérieure; la distance du milieu de cette section transversale à l’axe du ma­nège est de 2 mètres. Tout le système mobile est entraîné par une pièce de bois horizontale formant le bras du manège, et d tourne autour d’un goujon vertical eu fer fixé à la partie supé­rieure d un arbre en bois scellé fortement en terre au moyen dim fort massif de maçonnerie. Un appareil composé de deux âmes de fer en forme de soc de charrue est entraîné par cette piece horizontale, et il est supporté par deux petites roues deO™,oO n diamètre, qui se meuvent sur deux petits rails en fer fixés li>10 des bords de l’auge. Dans son mouvement, cet appareil



70 P R E M IE B E  P A R T IE ,détache les matières adhérentes aux parois et au fond de l’auge, et, eu les labourant et rejetant les unes sur les autres, il facilite leur mélange. Derrière cet appareil est adapté un rabot qui a la forme de la section transversale de l ’auge ; on le tient suspendu hors de l’auge au moyen d’ un crochet pendant la manipulation des matières, et en le descendant dans l ’ange quand le mortier est terminé, il fait tomber celui-ci, en quelques tours de manège, par la vanne réservée dans le fond de l ’auge. Un plan incliné amène le mortier dans une espèce de hangar, dont le sol est à environ 2'",40 au-dessous de celui du manège, et qui est couvert par une partie de la chaussée du manège, partie que l ’on supporte par des pièces de bois. Ordinairement le sol du manège est élevé à l ’aide de remblais, de manière à mettre le sol du han­gar au niveau du sol environnant. Les garçons viennent directe­ment charger le mortier sons le hangar, qui a l ’avantage de le mettre à l’abri de l ’action du soleil et de la pluie, depuis le mo­ment de sa fabrication jusqu’à celui de son emploi.Un manège à une ou deux roues est manœuvré par un che­val qui travaille cinq heures par jour, de sorte qu’il faut deux chevaux pour faire la journée de dix heures. Le chemin suivi par le cheval a 4 mètres de rayon.Pour fabriquer le mortier avec ce manège, on fait le dosage des matières avec des brouettes, comme pour la manipulation à bras; on verse d’abord dans l’auge annulaire les brouettes con­tenant la chaux qui doit entrer dans une bassinée, en ayant soin de ne pas accumuler celle-ci en un seul point ; puis on fait faire quelques tours aux roues, pour la ramollir et la répartir dans toute l ’étendue de l’auge ; alors, sans arrêter le cheval, et au fur et à mesure que le mélange s’ opère, on verse successivement, sur toute l ’étendue de l’auge, les brouettes de sable nécessaires d’ après les proportions arrêtées. Pendant que le mélange s’ef­fectue, on remplit les brouettes pour une nouvelle bassinée, et 
011 les amène aux abords du manège. Il faut à peu près vingt- deux minutes pour faire une bassinée de O“ - ,90 de mortier ; ce qui fait 2™- 40 de mortier par heure, ou 24'“- “• ,60 parjournée de dix heuresOn fabrique aussi mécaniquement le mortier à l’aide de ton­



M A T E R IA U X  E M P L O Y E S  D AN S L E S  C O N S T R U C T IO N S . 71neaux en bois de chêne d’environ 1™,20 de hauteur et 1“ ,10 de diamètre, légèrement évasés par le haut, fermés par le bas, et portant latéralement, à leur partie inférieure, une ouverture qui se ferme à volonté avec une porte à coulisse, et qui sert à l ’écoulement du mortier. Aux parois intérieures du tonneau, à différentes hauteurs, sont fixés des croisillons en fonte, tran­chants et armés de dents en fer. Un arbre vertical, placé dans l’axe du tonneau, porte trois croisillons armés de dents qui se croisent avec les premiers. Ces tonneaux, imaginés p a rM . Ber­nard, inspecteur des ponts et chaussées, ont été employés avec avantage au port de Toulon.M. Roger, architecte, a apporté deux modifications importan­tes aux tonneaux de M . Bernard : la première consiste eu ce que le mortier s’écoule non-seulement par une porte latérale, mais aussi par des ouvertures pratiquées dans le fond du tonneau, ce qui facilite la vidange ; la seconde, es ce que l ’arbre vertical porte des disques en fonte qui écrasent le mortier contre le fond du tonneau.Au simple mélange des tonneaux de M . Bernard, ceux de M. Roger ajoutent le broyement ; aussi ces derniers fournissent-ils des mortiers supérieurs, surtout lorsque le sable est argileux.M . Roger construit des tonneaux de toutes grandeurs : il y en a qui sont manœuvrés par un seul homme, d’autres par deux et par quatre, et il y en a qui le sont par un cheval et même par deux
Fabricatïon du mortier de ciment de tuileaux ou de pouzzo­

lane. Quand on remplace, en totalité ou en partie, le sable par le ciment de tuileaux ou la pouzzolane pour obtenir des mortiers très-énergiques, la fabrication, soit à b ras, soit mécanique, s’opère comme pour le sable seul.o î). P r ix  de revient de la fabrication du mortier (58). Les prix suivants sont donnés pour Paris; mais il sera facile de les modi­fier pour les localités où la main-d’œuvre serait différemment ré­tribuée.1“ A u  rabot, on peut établir le prix de revient de la fabrica­tion du mètre cube de mortier d’après les données sui­vantes :



L ’établissement riu plancher surle sol, l'intérêt ihi prix et l ’entretien des brouet­tes de mesure, des seaux, etc., peuvent être estimés à ÔO l'r. par année ;Un rabot coûte 5 fr. ; il peut servir à fabriquer 500 mètres cubes de mortier dans une année, et l'intérêt du prix d'achat et l'entretien peuvent être évalués à 5 fr. pour une année.Un chef d’atelier peut surveiller -i é(|uipages composés chacun de 5 garçons y compris les manauivres qui approchent les matières.Un chef d’atelier est payé (1 fr. par jour, et les garçons ‘2 fr. 50 cent.Sous-détail de la fabrication d'un mètre cube de mortier :9 h- 00 d’ouvrier à 2 fr. 50 pour 10 heures..................................  2 fr. 250 >>• 25 de chef d’atelier à 6 fr. pour 10 heures.......................  0 .15Frais d’outils................................................................................................. 0 .15Total.................................. 2 fr. 552" Fabrication avec le manège. Le premier établissement d’un manège revient tà environ 440 fr ., et pour les établissements suc­cessifs du même manège en divers lieux, on peut compter sur 170 fr. de dépense chaque fois. Comme à la fin des travaux on trouve presque toujours à utiliser les moellons qui ont servi à construire l ’auge et le hangar, cette circonstance tend encore à diminuer un peu ces prix d’établissement.Supposant que le manège n’a servi qu’une campagne dans un seul emplacement, l ’intérêt du prix d’établissement sera de 0 fr. 11 c. par journée de travail, en sup­posant dans l’année 200 jours de travail.Comptant sur 45 fr. pour l ’entretien annuel des brouettes, seaux, etc., cela fera par jour de travail 0 fr. 225.Pour le service de la machine, il faut, par journée de travail :2 chevaux à 5 fr ..................................................  10 fr. 001 conducteur à 5 fr ........................................... 5 (K)0 garçons à 2 fr. 50.......................................... 15 001 heure de chef d’atelier à 6 fr..................  0 60Entretien du manège.......................................  1 20Total..................................... 29 fr, 80Admettant que le manège dure 8 ans. apr'es lesquels la valeur intrins'eque des matériaux soit de. 100 fr., la perte totale sur le manège sera de 5-40 fr. ; ce qui ait 42 fr. 50 par an, ou 0 fr. 21 par journée de travail.La dépense journalière occasionnée par le manège sera donc de 0 . 11 +  0. 2 o - j- 2 9 .80 -q- 0 . 21 = 5 0  fr. 35.Le prix de chacun des 24'"' 60 de mortier fabriqués par jour­née de travail sera donc de 1 fr. 24.5® F abrication avec un tonneau-Roger. Un de ces tomieanx
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coûte 1005 fr. ; 8 hoinines eu i'oiil le service, et fabriquent 25 mètres cubes de mortier eu 10 heures de travail, ou 5000 mè­tres cubes en 200 jours de travail dans l ’année.L'entretien annuel ne dépasse pas ‘200 fr.Admettant que le tonneau dure 10 ans, apres lesquels les débris \alent 100 fr., la perte annuelle sera de 90 fr. 50 c.On peut, comme dans le cas précédent, compter 45 fr. pour l ’enlretien annuel des brouettes, seau.\, etc.Les trois dépensesanniielles précédentes, plus l’intérêt, font un total de 585 fr. 75 c. ; ce qui fait, pour les frais d’outils, par chaque mètre cube de mortier, 0 fr. 08.Sous-détail par mètre cube de mortier :1" Avec des hommes :5 h. 2 d’ouvrier à 2 fr. >50.............................  0 fr. 80O 2 de chef d’atelier à 6 fr.......................  0 12Frais d’outils.............................................................  0 08Total......................................... 1 fr. 002" Avec un cheval ;0 h. 40 de cheval et de conducteur à 8 fr ____ 0 fr. 321 60 de garçon à 2 fr. 50..............................    0 400 ‘20 de chef d’atelier à 6 fr .....................................  0 12Frais d’outils..........................................................................  0 08T o ta l...............................................  0 fr. 920 0 . Mortier de ciment romain (id). Ce mortier est un mélange de ciment et de sable dans des proportions telles que, comme pour la chaux, le mortier soit plein, c’est-à-dire que les vides du sable soient entièrement remplis. Nous avons indiqué au n» 57 comment on peut déterminer ces vides, et ce qu’ils sont pour différents sables. Pour proportionner le ciment, on aura égard il ce qu’un mètre cube, ou 900 kil. de ciment sortant des barri­ques, ne donne que 0™,830 de pâte après le gâchage (50).Nous indiquons dans le tableau suivant les compositions généralement adoptées pour les mortiers de ciment ; il sera du leste ladle de modifier ces compositions suivant que les ma­çonneries à exécuter devront être douées de plus ou moins d’é­nergie et d’imperméabilité. Les nombres de ce tableau se rap­portent au ciment de Yassy ; mais, à peu de différence près, ils doivent s appliijuer également à~ceux de Pouilly et de Molêmes.
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T a b l e a u  de la com position  d u  m ètre cube de q uelqu es m ortiers  

de cim en t r o m a in .

UlîOPORTIONS EN VOLUME. VOLUME POIDS DE CIMENT, 
déchet compris.

MJMÊUOS. de
ciment. sable. sable. sans lare. avec lare.

(6 0 )

1
m. ciib. kil. kil.

1 0 0.00 1204 1536
2 5 1 0.55 928 10.50
3 2 Ì 0.46 843 936
4 T) 2 0.5,5 771 8.56
5 I 1 0.70 6.51 725
G 2 5 0.84 530 588Le mortier n” 1, c’est-à-dire celui de ciment pur, est employé exclusivement à 1 étanchement des sources et des fuites d’eau; son extrême imperméabilité et sa solidification presque instantanée le rendent très-propre à ces sortes de travaux.Les mortiers 2, o et -i sont employés pour faire les enduits de fosses, de citernes, de réservoirs, etc., pour lesquels l ’adhérence et l'imperméabilité sont les princi­pales conditions à exiger.Les mortiers 5 et 6 sont ceux dont l ’usage est le plus fréquent : on les emploie avec de grands avantages de solidité pour hourder toutes les maçonneries de meu­lières, de briques, de moellons, etc.; pour faire des rejointoiements de toute na­ture, des chapes et des enduits de maçonneries neuves ou vieilles ; on les emploie également pour la reprise des maçonneries en sous-œuvre et pour la restauration des vieux parements de pierre de taille dégradés par le temps, et en général pour tous les ouvrages couverts ou continuellement exposés aux intempéries de l ’atmo­sphère, auxquelles ils résistent parfaitement.Les mortiers de ciment dans lesquels les proportions de ciment sont moindres que pour celui n” 6 commencent à être maigres et à perdre graduellement leurs qualités principales, autant sous le rapport de l’adhérence que sous celui de l’im - perméabilité.

Mortier bâtard. On désigne ainsi des mortiers de chaüx aux­quels on a mêlé une certaine quantité de ciment en poudre, pour leur donner plus de résistance ei en hâter la solidification ; ou les emploie avec beaucoup d’avantages dans différentes espèces de travaux. On obtient également des mortiers très-hydrauliques avec de la chaux grasse à laquelle on ajoute au plus 1/5 de ciment en poudre.
Gâchage du ciment de Vassy. Cette opération est une de celles qui contribuent le plus, lorsqu’elle est bien faite, à la réussite des travaux de ce ciment; aussi l ’ouvrier gâcheur doit-il apporter tous ses soins à en assurer la bonne exécution.
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Fig le montre la fig.

On gâche le ciment à l’aide d’une truelle mince en acier ouen fer à long manche, fig. 4, dans une auge à fond rectan­gulaire, dont une paroi laté­rale est supprimée, et dont les trois autres s’élèvent perpen­diculairement au fond, comme 5. L ’ouvrier ayant placé cette auge de manière que le fond se trouve à la hauteur de son ventre, et que la face ouverte soit de son côté, toutes les matières ayant été approchées près de lu i , il défonce une barrique de ciment, et, à l ’aide de sébiles en bois, il mesure le sable et le ciment en poudre qui doivent faire une gâchée ; le volume total de ces ma­tières peut varier de 1 à 6 litres. 11 verse alors les sébiles dans l’auge, e t , à l ’aide de la truelle, il mélange les matières à sec, et en fait une digue sur le côté ouvert de l’auge. Il verse derrière ce barrage, en une seule fois si c’est possible, la quantité d’eau convenable, et, avec le bout de la truelle, il pousse rapidement par petites parties toute la digue sur l’ea u , qui ne tarde pas ,à être absorbée; puis il agite le tout avec la truelle pour en former un mélange préparatoire qu’il pousse sur un des côtés de l’ auge. Alors il fait successivement passer la pâte par petites parties sous le plat de la truelle, en la comprimant avec force afin d’en broyer et triturer jusqu’aux dernières parcelles. Ayant ainsi fait passer la matière de l ’autre côté de l’auge, où on la pousse en relevant les bords de la pâte sur le milieu, on recommence dans le sens opposé à faire passer le ciment sous le plat de la truelle. Pour uu gâcheur très-attentif et très-agile, ces deux opérations peuvent suffire; mais avec des gâcheurs ordinaires, le ciment doit être repassé trois et même (piatre fois.Le gâchage du ciment doit se faire par le travail du poignet et non à force d’eau, dont le volume ne doit jamais excéder sensi- hlement la moitié de celui du ciment en poudre. U ’abord cette fiuantité d’eau paraît insuffisante, mais après quelques instants de trituration du mélange on reconnaît qu’elle est convenable.



7 6 P R E M IE R E  p a r t i e .Au premier tour, le mortier présente l ’aspect d’une pâte ferme, qui se ramollit sensiblement par la trituration, et quand il est convenablement gâché, qu’ il est homogène dans toutes ses parties, relevé en tas avec la truelle, il a un aspect luisant et légèrement huileux. Dans cet état, le gâcheur le verse dans un seau, et on le porte au poseur qui doit l ’employer.Si l’on veut être assuré du succès des ouvrages faits avec le mortier bâtard, il faut ajouter le ciment en poudre au mortier ordinaire déjà fait, et triturer le tout dans l ’auge, comme il vient d’être indiqué pour les mortiers de ciment.6 1 . Plâtre. Le sulfate de chaux, que l ’on désigne ordinaire­ment sous le nom de gypse, soumis à la calcination, à une cer­taine température, perd sou eau de cristallisation et fournit le plâtre.Comme on a reconnu que les grandes couches de pierre à plâ­tre surmontent souvent des bancs de pierre calcaire sans en être jamais surmontées, on est porté à conclure qu’elles sont d’une formation plus récente.Quand le sulfate de chaux est pur, il ne donne point d’étin­celle par le choc de 1 acier, et ne fait pas effervescence avec les acides.Le plâtre n a rien de caustique comme la chaux, on peut le ma­nier sans danger. Réduit en poudre, il n’a besoin du mélange d aucune matière, autre que l’eau dans une convenable propor­tion, pour faire prise et former un corps solide, d’une dureté moyenne à peu près égale à celle de la pierre tendre.Cette qualité du plâtre d’acquérir promptement un certain de­gré de solidité et de dureté le rendrait préférable au mortier, s’il pouvait résister aux intempéries atmosphériques et à l ’humidité; mais il n en est pas ainsi, et il ne peut être employé que pour des travaux recouverts, si l’on veut qu’il se conserve parfaitement. Dans les localités où le plâtre est de bonne qualité, à Paris et dans ses environs, par exemple, on en fait une immense con­sommation pour construire les maisons. Sa facilité d’adhérer à la pierre et au bois permet de l’employer avantageusement pour la construction des murs et des voûtes, ainsi que pour les en­duits intérieurs et extérieurs ; on en recouvre aussi les cloisons.



M A T E R IA U X  E M P L O Y É S  DANS L E S  C O N S T R U C T IO N S. 77pans de bois, plancliers, etc. ; de manière qu’un bâtiment, de­puis le sol du rez-de-chaussée jusqu’au grenier, peut être en­tièrement recouvert de plâtre, et paraître composé d’une seule pièce de cette matière.Le plâtre employé à Paris est tiré des carrières de Mont­martre, Pantin, Ménilmontant, Gharonne, Montreuil, etc.; celui de Pantin est le plus estimé.6 2 . Variétés de pierres à plâtre. On en distingue plusieurs, dont les principales sont : 1® le gypse filamenteux ; 2“ la sélé- 
nite; 3® {’alabastrite; 4® le sulfate de chaux calcarifère ou la pierre à plâtre commune.Le gypse filamenteux est un sulfate de chaux naturel, pur et en masse, mais cristallisé confusément ; on en fait du plâtre de choix pour les sculpteurs.La sélénite, dite gypse feuilleté, ou encore pierre à Jésus, est aussi une espèce de snlfate de chaux naturel, que l’on trouve en cristaux volumineux pouvant se diviser en lames minces et brillantes ; elle fournit le plus beau et le meilleur plâtre pour les ouvrages de sculpture.

Valabastrite, ou faux albâtre, a l’ aspect du marbre blanc ; il jouit d’une demi-transparence ; il a quelque analogie avec l ’al­bâtre calcaire, mais sans en avoir ni la beauté ni la solidité. Cette pierre possède les mêmes propriétés que les deux espèces précédentes.Ces trois premières variétés de pierres à plâtre peuvent être considérées comme des stalactites de sulfate de chaux.Le sulfate de chaux calcarifère, ou la pierre ordinaire à plâtre, est composé des mêmes substances que le gypse, la sélénite et 1 alabastrite, mélangées d’environ 12 pour 100 de carbonate de ehaux ; aussi acquiert-il un plus haut degré de dureté.Le sulfate de chaux pur se dissout dans cinq cents fois son poids d’eau, et il se compose, d’après l’ analyse deFourcroy, departies de chaux, 46 d’acide sulfuriciue et 22 d’eau. Ainsi la pierre à plâtre est d’autant plus pure, que sa composition se •■approche davantage de ces proportions.On détermine facilement la quantité de carbonate de chaux que



78 P R E M IE R E  P A R T IE .contient la pierre à plâtre en opérant comme il suit : on met un poids déterminé de la pierre, d’abord pulvérisée, dans un verre ou un vase en terre verni contenant de l’eau , et on verse dessus une demi-partie d’acide nitrique étendu d’environ trois fois son poids d’eau; on laisse reposer, et après quelques heures ou décante le liquide en inclinant doucement le vase ; on lave ensuite <à plusieurs reprises le dépôt avec de l’eau pure , en laissant re­poser chaque fois avant de répéter la décantation. Quand l’eau de lavage cesse d’être acidulée, ce que l ’on reconnaît en en pla­çant quelques gouttes sur la langue, on étend le dépôt sur une feuille de papier, et on le laisse bien sécher; alors on le pèse, et la perte de poids éprouvée est le poids du carbonate calcaire contenu dans la pierre à plâtre soumise à l’épreuve.6 5 . Extraction de la pierre à plâtre. Elle se fait à peu près de la même manière que pour les pierres calcaires (25), soit à ciel ou­vert, soit par galeries ; ce dernier mode est le plus en usage pour les carrières des départements de la Seine et de Seine-et-Oise, dont la longueur des galeries est quelquefois de 400 à 600 mètres. Dans ces carrières, on sépare également les blocs, après les avoir tranchés, au moyen de coins en fer ou e n v o is , de pics à roche et de leviers ; ii l’ aide de tarières, on fait aussi des trous de mine, que l’ on remplit ensuite de poudre, dont l’explosion déta­che les plus gros blocs, que l’on réduit ensuite en morceaux faci­les à transporter.Deux ouvriers carriers peuvent, dans une journée de douz'e heures de travail, extraire et réduire en moellons environ cinq mètres cubes de pierre à plâtre.Les bancs de pierre d’une même carrière offrent beaucoup de choix quant à la qualité du plâtre ; aussi un plâtrier qui connaît son métier apporte-t-il tous ses soins à mélanger toutes les diverses espèces de pierres en les plaçant au four, quand il veut obtenir un plâtre d’une qualité uniforme. Ces bancs prennent des noms différents suivant les localités; mais on les désigne ordinairement delà manière suivante :1® Le souchet, qui se trouve situé sous le ciel de la carrière , et qui peut avoir 0“ ,65 de hauteur; c’est le premier banc que les ouvriers enlèvent, à cause de son peu de fermeté; on l’emploie



M A T É R IA U X  E M P L O Y É S  DANS L E S  C O N S T R U C T IO N S. 7 9ordinairement à l’état de poussière pour recouvrir les fours, et il ne fournit qu’un plâtre médiocre.2“ Le bousineux. Ce banc fournit également du plâtre d’une qualité inférieure ; il se trouve immédiatement au-dessous du sou- chet, et il peut avoir O™,40 de hauteur.5” Le loïsé, le petit dur et le <jros dur, dont les hauteurs va­rient de 0™,45 à 0®,28, fournissent du plâtre d’une excellente qualité.4® L a  ceinture,\egros gris et le petit glandeux sont placés au- dessous des précédents, sous des hauteurs de 0'” , 45 à 0™, 2 8 ; ils fournissent du plâtre d’une qualité très-médiocre.5® L e  gros glandeux, la brioche et le banc rouge sont les bancs qui fournissent le meilleur plâtre, qui aurait même trop d’énergie s’il ne se trouvait mêlé au four avec les plâtres pro­duits parles pierres des autres b an cs.0® Le gros banc, d’une hauteur d’un mètre, fournit un plâtre d’une qualité moyenne. Ce banc se trouve ordinairement sur le sol de la carrière, lequel est formé par un banc de pierre très- dure, nommé soiis-pici/s, qui donne une excellente pierre à plâtre, mais que l’on exploite rarement, à cause des difficultés que fait naître l ’arrivée de l’eau à cette profondeur : ce banc se trouve quelquefois à 150 mètres au-dessous du sol extérieur.L ’exploitation des carrières à plâtre exige de la part des ou­vriers beaucoup d’habitude et d’attention, pour éviter les nom­breux accidents auxquels ils sont exposés ; on est très-souvent obligé de soutenir les ciels, ordinairement cou­pés par des feuillères ou filets, en construisant dessous des piliers et des voûtes en maçonnerie. Lorsque le ciel d’une galerie paraît s’affaisser il un endroit, on construit en dessous, pour le consolider, des arceaux en maçonnerie de 0™,40 à 0“ ,50  de longueur. Comme le montre la tig. 6, 0" entaille les naissances de ces arceaux dans la masse de pierre à plâtre formant les parois latérales de la galerie, et de grands cercles de cuves, supportés aux extrémités par de forts patinsplâtre, servent de cintre.L ’ouvrier maçon appelé à exécuter ces travaux de consolida-

ImC. 6.



80 P R E M IE R E  P A R T IE .tioii doit y apporter tous ses soins ; il doit, autant que possible, éviter d’ébranler par des chocs les parties qui menacent de tom­ber ; il lui conviendra de se renseigner, auprès des ouvriers qui exploitent la carrière, sur la manière de se comporter dn terrain au-dessus du ciel, dans les cas d’éboulements, et sur les indices précurseurs de ces éboulements ; il devra, du reste, être très-atten­tif, afin que tout craquement ou mouvement dans les bancs su­périeurs ou inférieurs de la carrière, aux environs du point où il travaille, ne lui échappe pas. Si les pierres on les terres s’é­grènent k plusieurs reprises successives et k de courts inter­valles, le plus souvent un éboulementne tarde pas k se produire; alors le maçon doit prendre tontes les précautions pour se pré­server du danger probable, et il doit même quitter le travail si les terres continuent k s’égrener. Le fait suivant peut donner une idée de l’importance de ces précautions : en 1841, l ’un de nous, M . Laroque, était occupé, avec plusieurs maçons, dans une car­rière k plâtre de Chanteloup (Seine-et-Oise), k construire une voûte en un point où le ciel était entièrement tombé, en entraînant dans sa chute une énorme quantité de pierre et de terre ; le vide conique formé dans le ciel pouvait avoir une hauteur de 10 k 12 mètres et une base de 8 mètres de diamètre; les pieds-droits étaient arasés, et il ne restait plus que quelques rangs de pierre k poser pour fermer la voûte dans toute sa longueur, lorsqu’on entendit les terres s’égrener k trois reprises consécutives. D ’a­près l ’avis des carriers, tout le monde devait quitter les travaux avec empressement lorsque ce signe précurseur d’un éboule- ment se ferait entendre; c ’est ce que l’on fit, et les ouvriers avaient k peine descendu leurs outils de dessus l ’échafaud et fait quelques pas pour se retirer, qu’ils entendirent d’énormes blocs tomber sur l’ échafaud, et quelques instants après, 200 mètres cubes de terre et de pierre couvraient l’emplacement qu’ils ve­naient si heureusement d’abandonner.Toutes les pierres employées pour exécuter les travaux de consolidation dans les carrières k plâtre proviennent de ces car­rières mêmes. Dans quelques localités, on emploie aussi les plus durs moellons de pierre k plâtre pour construire les bâtiments ; mais k Paris ils sont prohibés pour cet usage, k cause de leur



peu de résistance sous la charge et aux intempéries de l’atmo­sphère ; à peine en construit-on quelques murs de clôture.f's- L 6 4 . Cuisson de la pierre à plâire.Les fours employés à cette cuisson s’é­tablissent aux abords des carrières, etils secomposentordinairement.commel’indique la fig. 7, d’un mur de environ de hauteur formant le derrière du four, et de deux autres construits perpendiculairement au premier et destinés à supporter un comble h deux égouts, dont les tuiles sont po­sées à claire-voie, afin de laisser dé­gager librement la fumée et les va­peurs.Sous cette espèce de hangar, dont le devant reste entièrement ouvert, on établit, parallèlement aux murs latéraux, plusieurs petites galeries voûtées de 0™,65 environ de hauteur sur 0™,50 de largeur, séparées par des piliers de même largeur. Ces galeries, qui servent de foyer, se font avec les plus gros morceaux de pierre à plâtre, en ayant soin de lais­ser de petits vides dans les voûtes pour faciliter le passage de la fumée. Au fur et à mesure que l’on construit les voûtes, on les consolide en remplissant les vides laissés entre les extrados voisins ; puis on stratifie la pierre à plâtre par couches sur toute 1 étendue du tour, et on élève la charge jusqu’au sommet des murs du four, eu ayant soin de placer autant que possible les plus gros morceaux, qui sont les plus difficiles à cuire, vers le bas du four; on termine le chargement par une couche d’éclats provenant des césidus de l ’extraction.On remplit alors les galeries de fagots, de bourrées ou de uois fendu ; on y met le feu, que l’on active graduellement au commencement ; puis on entretient une chaleur régulière jus- <]u à la fin de l ’opération. La flamme, passant à travers les vides nombreux qui existent entre les pierres, s’élève gradiieilement •insqu’aii haut de la charge et distribue également la chaleur dans toutes ses parties, La cuisson terminée, on recouvre la masse
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8-i H H E M IÈ R E  P A R T IE .d'une Couche de poussier de pierre à plâtre, afin de concentrer la chaleur.La quantité de combustible brûlé dans ces fours varie évi­demment suivant l’essence et l’état de dessiccation des bois.T a b l e a u  des résu lta ts m oyen s obtenus p o u r  trois f o u r s ,  contenant  
ch a cu n  60 m ètres cubes de p lâ tr e .  (Carrières de Chanteloup.)

BOIS.
Chêne............................................................Bouleau et châtaignier mélangés . Chêne et charme mélangés.............

FAGOTS ou BOÜTîRÉES COMBUSTIBLE BRULÉ.
Nombre.

550
700
900

Poidsde chaque. tolalit.'!.k.
25.00
16.50

9.00

kii
12650
11550

8100

parmètre cube.k.
210.85
192.50
155.00La durée de la cuisson du plâtre varie de 10 à 15 heures ; elle dépend de la quantité de pierre mise au four, du degré de dessiccation dubois, etdel’étatdel’atmosphère. L ’habitude indique assez le point auquel il faut arrêter le feu, et ce moment est très- important à saisir, car la bonne qualité du plâtre dépend, en grande partie, de la cuisson à un degré précis, en deçà et au delà duquel on n’obtient qu’ un plâtre très-inférieur.L a  houille peut aussi être employée pour cuire le plâtre ; mais comme il importe que celui-ci conserve sa blancheur lorsqu’il doit servir à la bâtisse, on est obligé d’avoir recours h des fours particuliers, où les combustibles brûlent dans un foyer séparé dont la chaleur est réverbérée sur la pierre à plâtre, ou au moins dont les gaz ne sortent, autant que possible, que brûlés pour tra­verser la pierre à plâtre. Les fours coniques, semblables à ceux qui servent à cuire la pierre à chaux (38), où la houille est mêlée avec la pierre, ne sont ordinairement employés que pour la cuis­son du plâtre destiné à amender les terres.Le poids du plâtre diminue d’un quart environ à la cuisson, par suite de l’évaporation de l’eau de cristallisation (G2).65. Indices de bonne ou de mauvaise (¡ualilé du plâtre. Con­

servation du plâtre. Quand le plâtre est convenablement cuit, l ’ouvrier qui l’emploie sent, en le maniant, qu’il est doux et qu’il s’ attache aux doigts; c’est à ces indices que l’on peut sur­tout reconnaître le bon plâtre; les enduits qu’ il forme sont d’un



grain fin et agréable .à l’ œil. Lorsque le plâtre n’est pas assez cuit, il est aride, n’absorbe l’eau qu’iniparfailement et ne forme pas un corps assez solide. Quand il est trop cuit, il refuse l’eau parce qu’ il est eu partie vitrifié; il est devenu m aigre, grave­leux, il s’égrène au lieu de former un corps solide quand il est employé.Les plâtres de mauvaise qualité sont en général d’une cou­leur jaunâtre ; ils sont rudes an toucher comme la pierre calcaire pulvérisée; ils sont longs à prendre; ils donnent des enduits qui se gercent facilement et qui, au lieu de résonner sous la truelle bretée, se rayent profondément.Après la cuisson, le plâtre se retire du four, et on le réduit eu petits morceaux avec un outil à peu près semblable à ceux dont les casseurs de cailloux font usage sur les routes. C ’est dans cet état qu’il y a quelques années il était ensaché et livré aux maçons; maintenant on ne l’amène sur les chantiers que réduit en poudre, au moyen de manèges disposés à cet effet. Le plâtre en poudre absorbant avec avidité l ’humidité atmosphé­rique, il est plus sujet à s’éventer que le plâtre en morceaux ou eu 
yravati; aussi les ouvriers maçons disent-ils que ce dernier était souvent de meilleure qualité que le plâtre en poudre ; les gar­çons, qui sont maintenant dispensés de battre les gravats, travail très-pénible, sont loin, comme on le pense, d’avoir la même opi­nion à ce sujet.Autant que possible, le plâtre doit être employé peu de temps après sa fabrication. Il en est cependant dont la prise serait alors tellement rapide, que l ’ouvrier n’aurait pas le temps de s’en ser­vir, il prendrait corps dans l’auge ; le maître compagnon , pour tirer le meilleur parti possible de ce plâtre, a soin de le conser­ver quatre ou cinq jours dans le gâchoir avant de l’employer.Quand on veut conserver le plâtre, il faut apporter les plus grandes précautions pour le préserver du contact de l’air ; sans quoi il en absorberait peu .à peu toute l ’humidité dont il peut s’em­parer, et une fois éventé, il ne serait plus bon à rien, à moins de le remettre de nouveau au four, et encore ne retrouve-t-il jamais sa qualité primitive. Nous avons vu du plâtre conserver d’une année à l’autre ses bonnes qualités. eu le disposant en
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8 4 P R E M IÈ R E  P A R T IE .tas sur un sol sec, sans être adossé à des murs en maçonnerie; on avait arrosé la surface du tas en y répandant uniformément un peu d’eau, de manière à former une croûte qui préservait des influences atmosphériques le plâtre placé dessous. Cette croûte peut être remplacée par une enveloppe en plâtre de 3 à 4 centi- . mètres, de laquelle on recouvre entièrement le tas de plâtre.Dans les pays où le plâtre est rare et où on le tire de loin, il faut, autant que possible, le faire venir en pierre et le cuire sur les lieux, ou bien le renfermer dans des tonneaux pour qu’il n’absorbe pas l ’humidité de l’ air pendant le trajet.OG. Sous le rapport de l’emploi dans les constructions, on distingue, à Paris, trois sortes de plâtre :
Le plâtre au panier. C ’est celui qui est à l ’état dans lequel le fabricant le livre à l ’entrepreneur; on l’emploie pour faire les aires de plancher, hourderles murs et pans de bois, et faire les crépis. On appelle encore ainsi le plâtre tamisé dans un panier d’osier; ce dernier est plus fin que le précédent, et il sertordi- iiairemeul ii faire les crépis d’une faible c/iarÿe (épaisseur).2® Le plâtre au sas. C ’est celui qui est passé dans un tamis de crin; il sert ordinairement à faire les enduits et les mou­lures.3“ Le plâtre au tamis de soie. Il est utilisé pour faire les beaux enduits et moulures qui doivent recevoir de la peinture.On distingue encore les moucliettes et la fleur de plâtre :Les mouchettes sont les résidus provenant du passage du plâtre au sas. Ou les utilise ordinairement en les mêlant avec de l ’autre plâtre pour faire de gros ouvrages.La fleur de plâtre est le plâtre qui se trouve en poussière plus fine encore que le plâtre passé au tamis de soie ; on l ’obtient eu le faisant sauter sur une pelle, à lacpielle il s’attache assez faci­lement ; c’est de ce mode de préparation que lui vient le nom de 

plâtie a la pelle, que lui donnent les maçons; il sert ordinaire­ment h octei les moulures, c’est-à-dire a boucher les petits trous.6 7 . Gâchage du plâtre. Cette opération a pour but de faire reprendre rapidement et en une seule fois au plâtre l’eau qu’il contenait avant la cuisson. Cette eau le réduit en pâte ce qui





8 f i P R E M IE R E  P A R T IE .d’ouvrages pour lesquelles le plâtre doit être gâché très-claïr, sur­tout quand il est énergique; c ’est ce que l’on fait pour les enduits de plafonds, et en général pour tous ceux d’une grande surface et de peu d’épaisseur. Enfin, lorsqu’on a à remplir des vides où la main ni la truelle ne peuvent atteindre , pour couler des pierres, par exemple, on fait un coulis , c’est-à-dire qu’on gâche le plâ­tre assez clair pour que, versé dans des godets convenablement placés au dessus des vides à remplir, il pénètre en tous les points de ces vides. Le plâtre gâché à ce degré ne se solidifie qu’imparfaitement et au bout d’un certain temps; c’est à ce plâtre, quand il a déjà commencé à prendre, que les ouvriers donnent le nom de plâtre noyé.Le plâtre étant versé dans l’eau, le garçon, sans rien agiter, met l ’auge sur sa tête, et l ’apporte au compagnon, qui en mé­lange lui-même le contemi, en l’agitant dans tous les sens avec une truelle en cuivre et en écrasant les mottes avec la main gauche. Si le plâtre gâché est trop clair pour être employé immédiatement, le maçon le laisse un peu couder, c’est-à-dire prendre quelque consistance ; ensuite il l ’emploie avec rapidité, car une fois que le plâtre a coudé un peu, il n’est pas long­temps à prendre.L ’usage des truelles en cuivre est absolument nécessaire pour l’emploi du plâtre; celles enfer seraient promptement détruites à cause de leur facile o.xydation. e tle plâtre y adhérerait trop fortement.Dans les localités où le plâtre est d’un prix très-élevé, son em­ploi est moins généralqu’à Paris; on n’en fait alors usage que poul­ies scellements de petites ferrures, pour les galaiidages des cloi­sons en briques, pour les enduits, et surtout pour les plafonds et les corniches. Dans ces localités, le maçon, désigné sous le nom de plâtrier ou de plafonneur, gâche lui-même son plâtre, qu’il ne prépare pas en aussi grande quantité qu’à Paris, et que cependant il laisse encore quelquefois noyer; il l ’emploie avec une grande truelle très-mince, en acier, dont il se sert pour dres­ser, avec perfection, les surfaces des enduits et des plafonds.Pendant le gâchage et l’emploi du plâtre, deux opérations bien simples en apparence, il se passe plusieurs phénomènes intéressants ;



M A TÉ R IA U X. E M P L O Y É S  DANS L E S  C O N ST R U C T IO N S. 871® Le plâtre reprend l ’eau dont il a été privé par l’action du feu ;2 “ Il s’ opère une cristallisation confuse pendant laquelle des milliers de petits cristaux se produisent presque instautanéineut, adhèrent les uns aux autres et forment un tout solide;3® 11 y a production de chaleur, due à ce que l’eau, eu se so­lidifiant, abaiidoune une partie de sou calorique;4® Enfin, il y a gonflement et augmentation de volume; ce qui provient de ce que, pendant la cristallisation confuse et pré­cipitée, les molécules n’ont pas le temps de prendre un arrange­ment parfait avant la prise. Celte force d’expansion du plâtre est suffisante pour renverser les constructions les plus solides, aussi est-il important d’y avoir égard dans les travaux de ma­çonnerie.D ’après de nombreuses expériences, nous avons reconnu qu’un mètre cube de plâtre en poudre produisait 1"*,18 de mortier au premier instant de solidification, que le gonflement opéré dans le volume du plâtre, vingt-quatre heures après son emploi, était de 1 pour 100, et que la moitié de ce gonflement était pro­duite une heure après l ’emploi.Le plâtre est loin d’avoir la ténacité du mortier, qui durcit avec le temps ; il résulte des expériences de plusieurs architectes, et notamment de Rondelet, que le plâtre qui unit deux briques, par exemple, avec un tiers plus de force que ne le fait le mortier de chaux, perd de sa force à mesure qu’ il vieillit, tandis que celle du mortier va en augmentant. L ’adhésion du plâtre aux pierres et à la brique est toujours moindre que sa force de cohé­sion avec lui-même.0 8 . Plâtras. C ’est ainsi qu’ on désigne les morceaux, plus ou moins informes, provenant de la démolition d’anciennes con- stuctions, et principalement des ouvrages en plâtre. Ceux qui proviennent des lieux bas et humides contiennent toujours une grande quantité de chaux nitratée, qui les rend impropres à tous usages ; à Paris, et généralement dans toutes les grandes villes, les salpêlriers les enlèvent pour en extraire le salpêtre, et dans le cas contraire on les conduit aux décharges publiques. Les plâtras non salpêtrés sont au contraire utilisés avec avantage



8 8 P R E M IE R E  P A R T IE .dans les nouvelles constructions ; on les divise en deux espèces, les plâtras blancs et les plâtras noirs.Les plâtras blancs proviennent des démolitions des pans de bois, planchers, e tc .; ils sont bien estimés quand ils sont secs, à cause de leur légèreté, et on les emploie pour toutes espèces d’ouvrages légers, à l’intérieur des bâtiments, comme pour hour- der les pans de bois, les bandes de trémies, les manteaux et jam­bages de cheminées, et en général toutes les maçonneries non destinées à supporter de fortes charges, ni exposées à l ’humidité.Les plâtras noirs proviennent de la démolition des vieux cof­fres de cheminées en plâtre; la suie qui les a noircis d’ un côté et le bistre qui les a pénétrés dans toute leur épaisseur les font rejeter des constructions qui exigent de la blancheur, ces plâtras ayant l’inconvénient de faire apparaître, après très-peu de temps, une teinte de bistre à travers les crépis et enduits qui les recou­vrent ; on les emploie ordinairement à la construction des murs dosserets pour cheminées, ou pour des murs de clôtures et au­tres ouvrages qui n’exigent pas une grande propreté.Les plâtras sont inférieurs aux moellons ordinaires, tant sous le rapport de la durée que sous celui de la résistance ; mais ils ont l ’avantage de ne pas charger autant les bâtim ents, et de coûter moitié moins ; comme les moellons, on les vend au mètre cube.6 9 . Carreaux et poteries creuses en plâtre. Avec le mortier de plâtre et des plâtras de peu d’épaisseur, on fait des carreaux qui servent à construire des cloisons d’appartement; ils ont ordi­nairement 0“ ,48 de longueur sur 0“ ,52 de largeur, et de 0“ ,055 jusqu’à 0“ ,16 d’épaisseur ; l ’épaisseur la plus habituelle est de O” , 08, c’est celle qui est la plus conforme à l ’équarrissage ordi­naire des huisseries et des poteaux de remplissage des cloisons.Depuis quelques années, on fait à Paris des carreaux creux en plâtre ayant à peu près les mêmes dimensions que les précé­dents ; ils ont l ’avantage d’être très-légers, et surtout d’assour­dir les appartements divisés par les cloisons qui en sont con­struites. On prépare égalementà l ’avance des carreaux circulaires, pour la construction des niches des poêles de salles à m anger.On fabrique aussi en plâtre des poteries creuses de mêmes



M A T E R IA U X  E M P L O Y E S  DANS L E S  C O N S T R U C T IO N S. 89formes et à peu près de mêmes dimensions que celles en terre cuite, dont nous avons parlé au n® 32. On les emploie, avec de grands avantages, à la construction des planchers en fer ; on en remplit les intervalles des fermes, ce que l ’on faisait avec des plâtras, qui pèsent moitié plus, ou avec de la poterie en terre cuite, dont le prix est deux fois plus élevé. Ces poteries paraissent jouir d’une solidité suffisante pour les ouvrages auxquels on les emploie. M. Dalmont, architecte, dit, dans un rapport fait à l ’Académie de l’industrie, qu’une de ces poteries résiste à une pression de 1000 Ivilog., et que dans un bàliment où on en a fait usage, les plafonds étant parfaitement dressés avant d’être enduits, ils of­fraient, en leur faisant éprouver des secousses considérables, une résistance plus grande que les planchers en charpente, quoique les vides occasionnés par la distance des fermes fussent de 1“ ,45 sur 1"‘,00. Des calculs rigoureux ont établi qu’ iiu plancher en bois, pour une pièce d’une certaine dimension, pesant 15000 kilog. et coûtant 1400 fr ., un plancher en fer d’une même dimension, avec remplissage en pots de terre cuite, pèse 11000 kilog. et revient à 1300 fr ., et que le même plancher, avec remplissage en poterie creuse de plâtre, ne pèse que 8400 kilog. et ne revient qu’à 1000 fr. Comme on le voit, ces poteries offrent de grands avan­tages pour la construction des planchers.70. Blanc en bourre. C ’est du mortier de chaux et de sable, ou de chaux et d’argile douce, auquel on a mélangé de la bourre, et dont on fait les plafonds et les enduits dans les localités où le plâtre manque.La fabrication du mortier de blanc en bourre exige quelques précautions. Pour l ’opérer, on dispose le bassin qui reçoit la ehaux éteinte, de manière que cette matière traverse une grille qui ne laisse passer ni biscuit, ni pierre ou autre matière étran­gère. Lorsque la chaux est ainsi préparée, on y mélange une certaine quantité de sable fin de bonne qualité, ou bien d’argile pove et douce : cette dernière matière fournit un mortier bien in­férieur à celui de chaux et sable.Lorsque le mortier est fait, en le remuant toujours avec un liâton, on jette dessus, à plusieurs reprises, de la bourre, jus- q» a ce que le mélange ait acquis une certaine consistance. Pour



90 P R E M IE R E  P A R T IE .les couches inférieures des enduits, le mortier se fait avec de la bourre rousse, qui est moins coûteuse que la blanche; mais pour les couches apparentes, il se fait avec cette dernière.De toutes les bourres, les meilleures sont celles de veau et celles qui proviennent de la tonte des draps ; elles ont plus de liant et d’élasticité que les autres, et sont moins sujettes à se mettre en flocons, ce qui permet d’en obtenir de plus beaux enduits. Avant de faire usage de la bourre, il faut avoir soin de la battre avec des baguettes pour bien en séparer toutes les fibres.Pour obtenir de bons enduits, qui prennent un beau poli, il faut que la chaux que l’on emploie soit éteinte depuis plusieurs mois, afin que l ’on soit assuré qu’aucune de ses particules u’a échappé à l’extinction. Lorsqu’il sera question de l ’exécution des enduits, nous reviendrons sur le mortier de blanc en bourre, dont l’emploi est fait par des plafonneurs ; disons seulement qu’ il faut éviter d’en faire, usage pendant les temps de gelées.7 1 . Bilume. Cette substance minérale, que l’on désigne aussi sous le nom à'asphalte, est composée, comme les corps organi­ques, de carbone, d’hydrogène et d’oxygène ; on la trouve sous trois états ; liquide, molle ou solide ; elle est liquéfiable à la température de l’eau bouillante ; elle s’ allume aisément et brûle avec vivacité, eu répandant une fumée épaisse; sa cassure est conchoïde, sa couleur notre, son éclat luisant, et sa densité est ordinairement 1 ,1 6 , et varie de 1 à 1, 6;  elle est très-commune dans les pays volcaniques.En France, le bitume se présente rarement libre dans la na­ture; il imprègne ordinairement des roches poreuses, vakes, cal­caires, grès et macignos, d’ où on l’extrait par la chaleur. Beau- (;oup de vakes dans la partie volcanique de l’Auvergne, et même des grès à Puy-de-Crouet et à Puy-de-la-Poix et autres lieux, sont imprégnés d’asphalte que l’on exploite. Cette substance se trouve en si grande quantité à Puy-de-la-Poix, qu’elle passe par les fissures des rochers pour se répandre à la surface, en sorte que quand on vient fi marcher dessus, on se trouve collé au sol; au pied des monticules, il existe une source dont l’eau amène une grande quantité de bitume. Eu Alsace, au pied des Vosges, l ’asphalte imprègne le sable et les macignos du terrain



M A T E R IA U X  E M P L O Y E S  DANS L E S  C O N ST R U C T IO N S. 91tertiaire ; niais c’est au pied oriental de la chaîne du Jura que se trouvent nos gîtes d’asphalte les plus remarquables, et dont l ’in­dustrie tire le plus grand parti, au Yal-Travers et à Pyremoiit, près Seyssel. Ici, dans des espaces circonscrits, l ’asphalte se trouve infiltré en telle abondance dans les calcaires poreux du terrain néocomien, qu’il en résulte une masse brune, tendre, presque fusible sous un feu ordinaire. A  Pyremont, le bitume existe aussi en quantité dans la mollasse qui avoisine la masse du calcaire asphaltique.Depuis quelques années, on emploie en France, avec le plus grand succès, un mastic bitumineux que l ’on prépare principa­lement avec les bitumes de Labsann (Bas-Rbin), de Seyssel (Ain) et de Puy-de-la-Poix (Puy-de-Dôme), pour daller les trottoirs, faire les joints des pavés dans les lieux humides, construire des chapes pour empêcher l ’eau de s’ infiltrer à travers les voûtes en maçonnerie, et couvrir les terrasses des bâtiments et le des­sus des maçonneries en pierre de taille auxquelles on veut assurer une grande durée ; au fort de Charenton, tout le dessus des ta­blettes et des corniches en a été recouvert d’ une couche. Le bi­tume peut aussi être employé à la construction des carrelages en briques des buanderies, où il coule continuellement de l’eau, à poser les carreaux ordinaires en terre cuite dans tous les lieux humides, et même à recouvrir entièrement le sol intérieur des grands édifices ; dans une grande partie des casernes des forts de Paris, les planchers, qui sont formés par des voûtes en ma­çonnerie surmontées de O™,10 de béton, sont entièrement re­couverts d’une aire en bitume faisant office de carrelage. On hourde même quelquefois des maçonneries de briques ou de moellons avec du bitume, quand elles ont besoin d’un certain degré d’élasticité, comme, par exemple, pour des appuis exposés à des mouvements de vibration ou de dilatation ; c ’est ainsi que l’on vient de faire les maçonneries de briques de l’aqueduc de ceinture, dans la partie supportée par un pont qui passe sur le chemin de fer de Strasbourg.Les aires en bitume réussissent beaucoup mieux sur des plans horizontaux que sur des plans inclinés, surtout quand elles sont exposées au soleil; il arrive souvent, dans ce dernier cas, que le



bitume, qui est d’une consistance convenable en temps humide, fond et descend vers le bas du plan incliné. Lorsque le bitume est de mauvaise qualité, il entre difficilement en fusion ; de plus, il devient dur pendant l ’hiver, perd une partie de son élasticité, et casse en tous sens lorsqu’on marche sur les aires qui en sont formées.Pour employer le bitume, on le fait fondre dans une chaudière en tôle, à la partie inférieure de laquelle est un foyer, et on y mélange, en brassant le tout avec une poêle en fer qui sert éga­lement à le puiser, une quantité de sable fin, lavé, tamisé et sé­ché, suffisante pour former une pcàte épaisse, que l ’on coule alors par bandes de 0"',60 à 0">,90 de largeur et de 0™,01 à 0'” ,02, ordinairement 0“ ,015 d’épaisseur, en l’étalant avec une palette allongée en bois ; des règles en bois, que l’on place sur l’aire, fixent la largeur et l ’épaisseur de ces couches. La surface que l ’on couvre à chaque reprise est de un mètre environ, et la bonté du travail dépend beaucoup du soin que l ’ouvrier apporte à bien souder entre elles toutes les bandes et parties de bandes. Pour les trottoirs, le bitume se place sur une aire en béton re­couverte d’une légère couche de sable que l’on comprime en dressant la surface, et avant ([iie la couche de bitume se soit solidifiée entièrement, on la saupoudre de gros sable que l ’on bat, tout en unissant la surface, avec des planchettes carrées armées d’un long manche qui sert à les manœuvrer ; ce sable rend la couche bitumineuse plus propre à bien résister k l’ action destruc­tive des pieds.Le meilleur mastic bitumineux employé à Paris est en asphalte naturel de Seyssel et de Fràngy. Le mètre cube de ce mastic est en général composé de la manière suivante :Koche calcaire asplialtique de Seyssel, de Val-de-Travers ou deFrangy, réduite en poudre.....................................................................................  1400 kilog.Malt ou goudron minéral naturel de Bastenne et de Labsann.............  IGS —Sable fin lavé, tamisé et séché................................................................................. 0"‘,-457 2. Mastics. Ce sont des mortiers que l’on fait en petite quantité, ordinairementavec des matières différentes dont le mé­lange acquiert une certaine dureté. Leur usage est bien moins fréquent depuis l’emploi du ciment romain (50), qui les rem-
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place avec avantage, tant sous le rapport de la simplicité de con­fection du mortier, que sous celui du degré de dureté que l’on obtient presque instantanément. Nous nous contenterons d’indiquer les deux espèces de mastic qui sont encore d’un usage assez fréquent à Paris ; mais il est facile d’en faire beaucoup d’autres avec dif­férentes matières minérales, végétales et animales triturées et mélangées ensemble dans des proportions convenables.
Mastic D ihl. Ce mastic, qui s’emploie encore souvent pour rejointoyer les dallages dans les lieux humides, est composé degazettes de fabriques de porcelaine réduites en poudre et d’ oxydede plomb dans les proportions suivantes •Ciment de gazettes, en volume.............................  0.92Oxyde de plomb, — .............................  0 08Ces matières sont triturées et mélangées ensemble avec de l’huile de lin.Les parties sur lesquelles on applique ce mastic doivent être préalablement bien nettoyées et séchées; car, s’ il en était autre- ffleiit, quelque degré de dureté que pût acquérir le mastic, il Il adhérerait pas aux pierres et s’en détacherait promptement.
Mastic de limaille. Ce mastic peut être employé aux mêmes usages que le précédent, la solidité et la dureté qu’il acquiert avec le temps sont incontestables; mais il ne peut servir que pour les travaux qui n’exigent pas une grande propreté ; il U est ordinairement employé que pour faire les joints des tablet­tes de murs d’appui et ceux des dallages de rez-de-cbaussée ‘ est ordinairement composé de l ‘i  kilogrammes de limaille de ter, quelquefois mélangée de limaille de cuivre, et de 1 \5 0  de sel que l’on met infuser pendant vingt-quatre heures dans 2 litres de 'tuaigre, auxquels on ajoute quelquefois 1/2 litre d’urine et 4 aulx ; uu bout de ce temps, on obtient, par le mélange des matières’ un mastic que l ’on emploie immédiatement. Pour obtenir dé tons résultats de ce mastic, la limaille dont il est fabriqué ne noit pas être oxydée, rouillêe.73. Lattes. On les emploie dans l ’exécution des légers ou- ragesen plâtrerie, pans de bois, cloisons, plafonds, et eu gé-ai de tous les travaux en charpente qui doivent être couverts
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9 4 P R E M IÈ R E  P A R T IE .d’une couche de plâtre, pour faciliter l’adhérence de cette matière et relier les petits matériaux de remplissage dont on peut faire usage. Dans les localités où on fait usage du blanc en bourre (70), les lattes s’emploient dans le même but que pour le plâtre.Les lattes ont des dimensions qui varient selon les localités; celles qui sont le. plus généralement employées ont 1“ ,50 de longueur, 30 à millimètres de largeur et 5 à 10 millimètres d’épaisseur. On les livre au commerce par bottes qui en con­tiennent 52. Il faut environ 19 lattes, déchet compris, pour faire un mètre carré à lattes jointives; d’après cette donnée, il est fa­cile de calculer le nombre des lattes qui seront employées, selon qu’elles seront plus ou moins espacées.Sous le rapport de la qualité, ou distingue la latte de cœur de 
chêne et la latte blanche.La latte de cœur de chêne est la meilleure; on la reconnaît à la résistance que l’on éprouve pour la casser, à sa couleüf foncée et à sa grande pesanteur. On doit l’employer de préférence à toute autre pour la construction des plafonds, où leur position horizontale demande plus de rigidité, et pour les pans de bois extérieurs, à cause de leur plus grande résistance aux intermit­tences de sécheresse et d’humidité.La latte blanche, quoique d’ une qualité inférieure à la précé­dente , peut être employée pour latter les cloisons légères et autres ouvrages intérieurs ; elle est ordinairement en bois de chêne de qualité inférieure ou en châtaignier ; on la reconnaît facilement à sa légèreté, à sa couleur presque blanche, et à la facilité avec laquelle on peut la casser. Avant son emploi, il faut avoir soin de la laisser séjourner quelque temps dans l'eau, sans quoi les vers la piqueraient et la détruiraient promptement.74. Bardeau. On désigne ainsi des bouts de bois refendus bruts, que l’on pose sur les solives de planchers, pour recevoir l’aire en plâtre ou eu mortier qui doit supporter le carrelage ou les lambourdes du parquet. Les dimensions des bouts de bardeau varient en raison de l ’écartement des solives; celles ordinaires sont 0“ ,52 pour la longueur, 0“ ,04 à 0“ ,05 pour la largeur, et 0’",015 à ü'“ ,020 pour l’épaisseur.On fait aussi du bardeau en refendant des douves de tonneaux



M A T É R IA U X  E M P L O T É S  DANS L E S  C O N ST R U C T IO N S. 95ou des planches très-minces de bateaux. Ce bardeau remplace le précédent avec avantage, quand les douves ou les planches sont de bonne qualité.A  défaut de bardeau, on emploie aussi, pour recevoir les aires de planchers, des lattes neuves ou même vieilles, que l’ on pose de toute leur longueur transversalement aux solives, sur lesquel­les on les fixe au moyen de trois lattes, placées en travers sur chaque longueur des premières et clouées de distance en distance avec des clous à bateau.Il faut environ cinquante bouts de bardeau ordinaire par mètre carré de plancher; avec une vieille futaille, on peut faire du bar­deau pour recouvrir 2™,66 de plancher. Quand l’aire est en plâtre, il faut avoir soin que les bouts de bardeau faits avec des planches n’ aient pas plus de 0“ ,07 de largeur, sans quoi iis tra­vailleraient sons rinfluence de l’humidité du plâtre, et ils soulè­veraient l ’aire en différentes places.7 5 . Cloua à lattes. Clous à bateau. Rappointis.1“ Les clous à lattes sont à tige carrée et à tête très-large; ils ont environ 28 millimètres de longueur, et le kilogramme en contient 680. Depuis la fabrication de ces clous par procédés mé­caniques, ils sont employés avec moins d’avantage, à cause de la facilité avec laquelle ils se tordent ou se cassent ; aussi les rem­place-t-on souvent par des clous d ’épingle de 27 millimètres de longueur. Ces derniers ont l’avantage de fendre bien moins les lattes; mais les clous ordinaires, par l ’effet de leur large tête procurent une plus grande adhérence du plâtre au bois quand on 00 les enfonce pas tout à fait. Les clous d’épingle reviennent moins cher que les clous ordinaires ; il en faut environ 1000 pour un kilogramme.Si on emploie 4 clous ordinaires par latte, il en faut 0 \2 o  par botte de lattes, compris pertes et déchets, ou 94 grammes pour un mètre superficiel de lattis jointif ; pour 5 clous par latte, ces poids deviennent respectivement 0'‘,28 et 105 grammes.Pour latter avec solidité sur de vieux bois de charpente, on emploie des clous d’épingle de 54 millimètres de longueur, dont S20 pèsent un kilogramme.2“ Les clous à bateau ont à peu près la même forme que les



9 6 P R E M IE R E  P A R T IE .clous à lattes ordinaires; mais leurs dimensions sont plus fortes, ils ont environ 0“ ,035 de longueur et une très-large tête. Ouïes emploie pour faire adhérer le plâtre au bois quand la forte charge rendrait le lattis ordinaire insuffisant.3“ Les rappointis sont de vieilles tiges de fer de différentes formes, que le serrurier a dressées et appointées ; leur longueur varie de 0“ ,06 à 0“ ,1 8 . On les emploie pour retenir le plâtre placé sons des charges extraordinaires ; ainsi, dans les bandes de trémies, on enlárdeles chevôtres; il en est de même des sail­lies d’entablements sur pans de bois. Dès que l ’épaisseur des travaux de plâtre atteint O™,07, il faut faire usage de rappointis si on veut être assuré de leur solidité.La fourniture des clous à bateau et des rappointis n’est pas comprise dans le prix des travaux de plâtre, on n’y tient compte quede la pose; ordinairement le serrurier les fournit a l ’entre- preueur au compte du propriétaire.76. Résistance des matériaux employés dans les ouvrages de 
maçonnerie. La connaissance de la limite de cette résistance est indispensable pour proportionner les sections <à donner aux ma­çonneries , afin qu’ elles résistent aux efforts qu’elles ont à sup­porter et qu’elles jouissent d’un degré de stabilité qui assure leur durée. C ’est par des expériences directes que Fou peut déterminer cette résistance limite; et en étudiant avec soin les constructions qui ont le plus d’analogie avec celle que l ’on veut ériger, et qui se sont bien conservées , on fixe approximativement à quelle portion de l’effort limite on peut en toute sécurité faire travailler les maté­riaux.Pour calculer, par exemple , la section à donner à un pilier à sa partie inférieure, on calcule le poids du pilier et de la masse qu’il supporte ; on y ajoute la charge étrangère permanente ou accidentelle qui peut reposer en outre sur le pilier, e t, divisant la somme par l’effort sous lequel on peut eu toute sécurité faire tra­vailler la pierre par décimètre carré, par exemple, on aura la sec­tion de la base du pilier en décimètres carrés.Lorsqu’ un corps solide est soumis à une action de compression ou d’extension, il se raccourcit ou s’allonge d’une certaine quan­tité, variable selon sa nature, mais proportionnelle pour une

K



même matière, à la longueur de la pièce et à l’effort qui la sollicite, et eu raison inverse de la section transversale de la pièce.Cette loi n est vraie qu autant que la charge ne produit pas une variation de longueur supérieure à celle que peut atteindre la pièce, sans cesser de reprendre sa longueur primitive quand l’ef­fort cesse son action. Cette plus grande variation correspond à ce qu’on appelle la limite d’élasticité, limite qu’ il ne faut jamais dépasser ni même atteindre dans la pratique, car elle suffit, avec le seul concours d’un certain temps, pour briser la pièce.Si sous la charge correspondant à la limite d’élasticité la pièce se rompait instantanément, cette charge serait facile à déterminer ; mais comme il lui faut le concours du temps ou d’une addition de poids, sa détermination offre plus de difficultés. Aussi les expé­riences que l ’on fait dans la pratique ne font-elles que constater la charge qui produit la rupture dans un temps très-court; c’est ce qui fait que les praticiens préfèrent partir de résultats déduits des travaux existants pour calculer les dimensions des différentes parties de leurs constructions, et cela avec d’autant plus de rai­son que les matériaux sont soumis à des actions physiques qui peuvent les altérer indépendamment de la charge.En général, les ouvrages de maçonnerie sont sollicités par compression ; ce n’est qu’accidentellement qu’ils se trouvent sou­mis à des efforts d’extension, auxquels, du reste, ils sont peu propres à résister. ^77. Résistance à l’écrasement. Les pierres peuvent être con­sidérées, dans la pratique, comme incompressibles sous la pres­sion; m ais, sous une charge suffisante, les plus dures se divi­sent tout à coup avec éclat en lames ou aiguilles de faible rési­stance (21), et les plus tendres se partagent en deux pyramides ayant pour bases les faces inférieure et supérieure de la pierre Chargée, etdontlessommets sont situésversle centre decettepier- re; les parties latérales sont chassées au dehors et se réduisent en a'guilles ou eu petits prismes. L a  cohésion des molécules étant etruite quand les pierres commencent à se fendiller, phéiio- 1 ne qui se pioduit dès que la charge dépasse un peu la moitié  ̂ ce le d éciasement, il est évident que c’est à ce point que Ton
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9 S P R E M IE R E  P A R T IE .doit fixer la limite à atteindre, et que, pour des appuis isolés surtout, il faut se tenir au-dessous de cette limite.On a remarqué que les charges que peuvent supporter des pierres prismatiques de même espèce sont à peu près propor­tionnelles aux cubes des nombres qui représentent leurs densi­tés, et que par conséquent les plus denses sont les plus résistantes.Les charges que peuvent supporter des pierres de même es­pèce et de figures semblables sont proportionnelles aux aires des sections transversales.Les résistances de trois prismes de même hauteur, de bases équivalentes et de même pierre, sont entre elles comme les nom­bres 703, 806 et 917 , selon que les bases sont respectivement rectangulaire, carrée et circulaire ; ce qui fait voir qu’ a section égale une pierre résiste d’autant mieux qu’elle se rapproche da­vantage de la forme cylindrique,La résistance du cube étant représentée par l’unité, celle du cylindre inscrit posé sur sa base est 0 ,8 0 , celle du même cylin­dre posé sur une arête est 0 ,3 2 , et celle de la sphère inscrite 0 ,2 6 .Il est plus facile d’ écraser plusieurs pierres superposées qu’un seul bloc de même forme, de même dimension et de même nature que l’ensemble. Pour trois cubes superposés. Rondelet a trouvé la résistance réduite aux deux tiers environs, effet que diminue 1 interposition du mortier ; et, d’après M . Vicat, un cube de 3 cen­timètres de. côté perd 1/6 de sa force quand il est formé de huit petits cubes, et 1/5 quand il se compose de quatre prismes égaux posés à joints recouverts.D après ces faits , et à cause de toutes les imperfections de 1 exécution, dans la pratique on fixe la charge permanente au 1/10 de celle qui produit la rupture de la pierre; dans les constructions les plus légères elle ne dépasse pas 1 /6 , et dans les constructions en moellons ou en petits matériaux on la réduit quelquefois au 1/15 et même au 1/20; il en est de même pour les supports isolés dont le rapport delà hauteur à la plus petite dimension de la section transversale est très-grand.



T a b l e a u  des p o id s  d u  m ètre cube de d ifféren ts m a té r ia u x  em ployés  
dans les ou vra g es de m a ç o n n e r ie , et des c h a r g e s ,  p a r  centim ètre  
ca r ré  de section , q u i  écrasent ces m a té r ia u x  ap rès u n  tem ps très~  
c o u r t. L e s  résu lta ts accom pagnés d ’u n  astérisq u e o n t été trouvés  
p a r  nous en o p ér a n t s u r  des cubes a y a n t  rfe 1 à  2 centim ètres  
d ’arête ;  les a u tres o n t été fo u r n is  p a r  des cubes de 3 à 5 cen ti­

m ètres d'o.rête.
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DÉSIGNATiON DES MATÉRIAUX. C H A R G E
produisant

récrasetnent.

PIERRES VOLCASIQDES, CBiSITiqüES, SILICEUSES E T  A R G IL E U S E S .Basaltes de Su'ede et d’Auvergne.........................................Porphyre........................ ............................................................... .Granit vert des Vosges...............................................................— gris de Bretagne............................................................— de Normandie (Flamanville).......................... ..— gris des Vosges..............................................................Grès dur de Foiitainebleau.........................................................Grès tendre.......................................... ..............................................Pierre porc ou puante (argileuse)....................................... ..Pierre grise de Florence (argileuse à grain fin)..........Pierre meulière de Chàtillon, près Paris (compacte)
P IE R R E S  C A L C A IR E S .Marbre noir de Flandre ...........................................................Marbre blanc veiné, statuaire et turquin...............................Pierre noire de Saint-Fortunat, très-dure et coquilleuse. Boche de Chàtillon, près Paris, dure et peu co q u ill..,Boche de la butte aux Cailles.........................................................Liais de Bagneiix, près Paris, très dur, à grain f i n. . .Boche douce de Bagneiix, près Paris ....................................Boche d’Arcueil, près Paris..........................................................Boche de Saint-Nom, près Versailles.......................................Pierre de Saillancourt, près Pontoise , l/e qualité.. . .— 2® ■ . , , , ,Pierre ferme de Conflans, employée a Paris........................Pierre tendre (lambourde etvergelet) employée à Paris,résistant à l ’eau...................................................... ) .......................Pierre tendre de Carrière-sous-Bois, près Saint-Ger­main, remplaçant le vergelet..................................................Lambourde de qualité inférieure, résistant mal à l ’eau. Calcaire dur de Givry, près Paris............................................— jaune et oolitliique de Jaiimont, près Metz, 1”  q.— — 2« qualité.— jaune d’Amanvillers. près-Metz, 1 "  qualité____— — 2' qualité . . .

kil. kil.
2 9.30 2 000
2 870 2 470
2 850 620
2 742 650
2 711* 707*
2 643 420
2 570* 895*
2 491 4
2 665 680
2 561 420
2 423 V

2 722 
2 694 
2 65.T 
2 292 
2 400* 
2 443 
2 085 
2 .304 
2 591 *  

2 413 
2 101 
2 077

1 822

1 791 * 
} 1 564

2 362 
2 201 
2 009 2 001 3 
2 007

790
310
6.30
170
325*
440
150
250
265*
140

90
90

60

58*
20

.310
180
120
120
100
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DÉSIGNATION DES MATÉRIAUX.

Pierre de roche de Châleau-Landon.....................................Roche vive de Saulny, près Metz (non rompuel............Boche jaune de Rozérieulles, près Metz...........................Calcaire bleu à gryphite, donnant les chaux hydrauli­ques de Metz (non rompu)...................................................
B R IQ U E S  (25).Briques bien cuites de Bourgogne..............................................— — de Sarcelles....................................................— d’une cuisson ordinaire, de Montereau........... .

—  rouge de pays (Paris).......................................................
P t A T R E  E T  M O R T IE R  (57 et 61).

Plâtre au panier, gâché très-serré, trente heures après l ’emploi........................................................................ _— au panier, gâché avec du lait de chaux....................Mortier ordinaire de chaux et sable, après six moisd’emploi................................................................................Mortier ordinaire de chaux et ciment de tuileaux...— — et de grès pilé.....................— de pouzzolane de Naples ou de Rome................— en ciment des démolitions de la Bastille.............— en ciment de Vassy, avec moitié sable, quinzejours après le gâchage.............................................Béton en mortier de chaux hydraulique, six mois après la fabrication.......................
D APRÈS LES EXPÉRIENCES DE M. VICAT, SUR DES CUBES DE 1 CESTIMÈTRE DE COTÉ.Pierre calcaire à tissu arénacé (sablonneuse).................à tissu oolithique (globuleuse).................„  . 3 tissu compacte (lithographique)............Brique crue ou argile séchée à l’air libre . .Plâtre ordinaire gâcbé ferme.........................— moins ferme que le précédent.’ .’ .'.'.’ .'.’ 1 Mortier en chaux grasse et sable ordinaire, âgé de 14 ans— hydraulique ordinaire...............................— éminemment hydraulique............ ! ’. ! ! ! ! . ' .

CHARGE
produisant

l’écrasement.kil.2 632* 2 481 2 4002 600
2 195* 1 997* 1 780* 1 520*

1 571
1 651 1 465 1 685 1 4621 491
2 110*  1 851

kil.550*500180500
150*125*
110*90*

155*41



P o id s  d u  m etre  cube de q uelqu es m a té r ia u x  q u i  ne fig u r e n t pas dans 
le tableau p ré c é d e n t.
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POIDS DU .MÈTRE CUBE, 
dekil.

1 214 
1 656 
1 399 
1 900 
i  717 
i  371 
1 171 

800
1  528
2 168 
2 500 1 200*

397* 
1 577' 
1 390* 

171 
157 

1 080
1 025 

820
2 250 
1 860 
1 000

kil.
1 285 
1 756 
1 428 

»
•1 856 
1 485 
1 228 

857 
1 428

1 270* 
415* 

1 600* 
1 410* 

186 £
1 115
1 140 

900
2 250 
1 890 
1 600

Terre végétale............................................
Argile et glaise...............................! ! ! ! ! ! . ' ..........................
Sable fin et sec....................................... ...........  ...................

— humide........................... . ' i ! .......................
de rivière humide............

Gravier et cailloutis.......... ..............................
Ciment de tuileau.v............^ i ! ! ! . ! ! ! ! ! ! ....................
Chaux vive sortant du four................ ..................................

éteinte en pâte ferme.......................
Pierre a plâtre ordinaire............................
Pierre à ciment de Vassy.
Plâtre cuit passé au panier.................. ........ ........................
L eau pour le gâcher pèse....................... . " . . . . .................
1 latre gâché, vingt-quatre heures après l’emploi ! ’
,  , deux mois après l’emploi..........
D eau vaporisée pèse...........................  ...................

.combinée par cristallisation pèiii.’ . ' ] i ................
Meuhere de Corbeil.........................f  . .................
Moellon dur d’.\rcueil.......................  , ..............................

— de Nanterre.................. ..............................................
Maçonnerie fraîche de moellons’ . . . . . . . . . . . ' . ' . ' f
T , . .  de briques...................
Uitume ou asphalte.........................................  ......................

C,4BREAUX DE DLATRE ET PLATRAS (68 Ct 69).Î Epaisseur.o”’’o8l”  ’
0 ’,095.'.'.
0 ,108...

I ,, laong. Larg. Epais?.
Briques de < Bourgogne,. O -,226 0m,i08 0»,054.

\  Montereau.. 0 ,217 0 ,108 0 ,050.

farine volcanique.............. 0 ,189 0 ,115 0 045
Carreaux de 0»,162, à six pans, de Bourgogne

— Sarcelle.s......................_ L a  résistance du mortier de ciment de Vassy à la pression a ete en outre constatée par MM. Gariel et Garnier, en écrasant des prismes de 0“ , 16 de longueur, 0™,08 de largeur et 0“ ,054 d épaisseur fabriqués depuis deux ans et demi. Dix expériences successives ont donné pour limites supérieure et inférieure de ré­sistance 197 et 121 kilo gr., et en moyenne 150 kilogr. par cen­timètre carré.

Un carreau

Le cent de compte. 
241 428
208 214
180 184



D ’après M . Vicat, une maçonnerie âgée de cinq mois peut supporter, sans altération quelconque, 200 OOOMlogr. par mètre carré pour un appareil en pierre de taille, et 40 000 Idlogr. en moyenne pour un massif en moellons bien gisants et mortier médiocrement hydraulique.Lorsqu’il s’agit d’une maçonnerie de voûte, laquelle offre plus de difficultés d’ exécution et de chances de destruction, et qui est abandonnée à elle-même avant que le mortier soit tout à fait pris, nous pensons que les coefficients ci-dessus deM . Vicat doi­vent ordinairement être réduits au quart. Les ingénieurs et ar­chitectes peuvent, du reste, modifier cette valeur selon les soins apportés dans la construction, le retard mis au déciutrement, et le degré de stabilité dont doit jouir la construction.M . Dejardin, ingénieur des ponts et chaussées, dans sa Rou­
tine de l’étaUissement des voûtes, a donné les valeurs suivantes du coefficient de résistance pratique à Vécrasement, par mètre carré, selon les diverses espèces de maçonneries, qui peuvent être adoptées pour l’établissement des voûtes, savoir :Maçonnerie en moellons informes, en béton.............  5 000 k.— — dits pendants................................ 10 000— — équarris, bien posés.............  20 000— — . appareillés en coupe............. 50 000— en pierres de taille appareillées............. 50 0007 8. Résistance à la traction. Les matériaux employés dans les ouvrages de maçonnerie ne sont employés qu’accidentellement pour résister à la traction, sous laquelle ils se rompent facile­ment, et sans allongement sensible pour la pratique avant la rupture. Comme pour la compression, la charge permanente qu’il convient de leur faire supporter ne doit pas dépasser le 1/10 de la tension de rupture.

1 0 2  P R E M IÈ R E  P A R T IE .



T a b l e a u  in d iq u a n t les p o id s nécessaires p o u r  ro m p re , d a n s u n  tem ps 
tr è s -c o u r t, d iv e rs  m a té r ia u x  sou m is à  u n  effort de tra ctio n , p a r  
ce n tim ètre  c a r r é  de section . L e s  résu lta ts accom p ag n és d ’un  
astérisq u e o n t été obtenus p a r  n o u s ,  en o p éra n t s u r  des sections 
re cta n g u la ire s  de  4  cen tim ètres c a r ré s de s u r fa c e .

M A T É R IA U X  E M P L O Y É S  DANS L E S  C O N ST R U C T IO N S. 1 0 3

Basalte d’Auvergne....................................................................................................Calcaire de Portland.......................................................................................”Pierre blanche d’un grain fin et homogène...............................................— à tissu compacte (lithographique) ..................................................— à tissu arénacé (sablonneuse).............................................................— à tissu oolithique (globuleuse)..........................................................Roche de Bagneux, près Paris...........................................................................Pierre tendre, dite vergelet............................................................................Briques de Provence, très-bien cuites et d’un grain très-uni____— de Bourgogne, très-dures................................................................... — de Paris, bien cuites............................................................................Plâtre au panier, gâché très-serré....................................................................— au sas, gâché moins serré que le précédent................................■— au panier, gâché pour enduits (pas trop serré)........................Mortier en chaux grasse, âgé det 4 ans.......................................................— en chaux grasse (mauvais)..........................................................,1— en chaux hydraulique ordinaire et sable................................— en chaux hydraulique des buttes Chaumont, près Paris,un an après son emploi.................................................................en chaux éminemment hydraulique, âgé de 14 ans..........en ciment de Pouilly et sable (parties égales), après un ande durcissement à l’air ou dans l’eau.....................................en ciment de Vassy et sable (parties égales), après six mois de durcissement à l’a ir ...............................................— en ciment de Vassylet sable (parties égales), aprèsunande durcissement dans l’eau, aux enduits des radiers des égouts de Paris......................................................................

CHARGE produisant la rupture.kil.
77.0
60.0 
14.4
30.8
22.9 
13.7 
15.1*

7.3*
19.3
20.7*
11.9*

9.8*
7.0*
4.9*
4.2
0.73
9.0

7.10*
15.0

15.10*

D après Rondelet, la force de cohésion des mortiers et ci­ments est le 1/8 environ de leur résistance à l’écrasement, et leur adhérence pour les pierres et pour les briques surpasse leur force de cohésion. Admettant ce rapport et 35 k. pour la ré­sistance à l ’écrasement du mortier ordinaire, on trouve, pour la force de cohésion, 4'*,37, nombre qui diffère très-peu de celui qu indique le tableau précédent. Ce célèbre architecte a aussi re­marqué que la force avec laquelle du plâtre gâché à la manière ordinaire adhérait aux briques et aux pierres était les 2/5 seu­lement de sa propre force de cohésion : ainsi, cette force étant de 4 ^ 9 0 , on a pour celle d’adhésion 4 ,90 X  = 3 % 2 7  envi-



104 PKEMIKRE PARTIE.ron. Cette adhésion est plus grande néanmoins pour les pierres meulières et les briques que pour les pierres calcaires ; comme nous 1 avons déjà dit au n“ 67, au lieu d’augmenter avec le temps, comme pour le mortier, elle diminue beaucoup.7 9 . Frottement. Le frottement de deux corps quelconques en mouvement est proportionnel à la pression que les surfaces en contact, soit sèches ou couvertes d’un enduit, exercent l’une sur l ’autre, et il est indépendant de l ’étendue de ces surfaces en contact et de la vitesse du mouvement.L a  valeur du frottement dépend uniquement de la pression, des enduits et de la nature des surfaces frottantes.En général, le frottement est moindre entre des corps de sub­stances différentes qu entre des corps de même espèceLorsque deux surfaces sont quelque temps en contact au repos, il s’établit entre elles une certaine adhérence, qui fait qu’au premier instant du mouvement le frottement est plus grand que quand le mouvement a pris naissance; mais il est encore, comme dans le cas du mouvement, proportionnel à la pression, et indé­pendant de l’étendue des surfaces en contact. Il suffit d’un chocassez léger, donné perpendiculairement à la surface du corps fixe,pour décider le corps mobile à partir sous un effort de traction suffisant pour continuer le mouvement quand il est commencé, c’est-à-dire pour vaincre le frottement dans le cas du mouvement!T a b l e a u  des résistances de q uelqu es m a té r ia u x  a u  g lisse m e n t, 
a  t in s t a n t  d u  d é p a r t et ap rès q u elq u e tem ps de con ta ct.PREM IÈRE PARTIE. —  f r o t t e m e n t  p r o p r e m e n t  d i t .
NATURE DES MATÉRIAUX RT ENDUITS. OPÉRATEURS. RAPPORT du froltemeiU à la pression.Grès uni sur grès uni, à s e c ..._  , . ; — avec mortier frais........................... Idem.Rondelet.Boistard.Rennie.

Idem.

0.710.660.580.780.660.49
Calcaire dur poli sur calcaire dur pnll— bouchardé — boucharde.. .Granit bien dressé sur granit boiicharilA— avec mortier frais sur granit bouchardé...........Caisse en bois sur pavé.............— sur terre battue................... O.tiSIberre de libage sur un lit d’argile .sèche Lesbros.

Idem.

Idem.

O.o3O.ol0.3410.40étant humide et ramollie.. .  — — rargile pareillement humide mais recouverte de ffrosi?e grhvft . .



MATÉRIAUX EMPLOYÉS DAMS LES CONSTRUCTIONS. tOa

DEUXIÈME PARTIE. — c o h é s i o n  o ü  a d h é r e n c e . —  La rupture ayant lieu dans l’intérieur de la couche de mortier, ou à la jonction de la couche de plâtre avec la pierre, la résistance est due à la cohésion dans le premier cas, et à l ’adhérence dans le second.
NATUREdes matériaux superposés et de reuduii. Opérateurs. SURFACEendécimètrescarrés.

JOURS de contact à l’air oudans l’eau.
RÉSISTANCEmoyenneparmètre carré.

Calcaire bouchardé fiché sur cal-' I  à 2 17 k l ’air. 6 600 k.Caire bouchardé, avec mortier Boistard. 3 à 5 Idem. 9 400de chaux grasse et sable fin. 47 48 à l ’eau. i  200Le même, avec mortier en chaux
Idem. I  à 2 17 à l ’air. 3 200grasse et ciment. 5 à 5 Idem. 5 500Le même, avec mortier en chaux grasse et ciment, non rompu. . Idem. ■ 47 48 à l’eau. 1 100Calcaire tendre de Jaumont fiché I à 3 S3 à l'air. 18 000sur calcaire tendre de Jaumoii t. . Morin. 1 2 à 5 4ii — 12 000avec mortier de chaux hydrau-  ̂ 1(1. 45 — 10 100lique de Metz et sable fin. 1 1 4 à 6 48 — 10 000Briques ordinaires fichées avec le /
Idem. ; y à 1.5 Idem.

Idem.
9 400 14 000même mortier. 2,6 10 000Calcaire de Jaumont fiché sur' calcaire de Jaumont, avec plâ­tre ordinaire. Idem. < 2,08,0 Idem.

Idem.
22 000 28 000Calcaire bleu à grvphite ires- i

Idem. 1 2,5 Idem. 11 000lisse, sur lui-même, avec plâtre. 4,5 Idem. 20 000Le coefficient de glissement 0,78 de la pierre bouchardée sur pierre bouchardée dépasse certainement 1 ,0 0  quand les maçon­neries sont unies par un mortier de moyenne qualité, dont l ’ad- hérence s’ajoute au frottement.Ordinairement ou prend 0 ,75 pour la valeur du coefficient de frottement de la maçonnerie sur elle-même. Quelques observations font baisser cette valeur à 0 ,57 quand le mortier est frais, et la portent au contraire à 1 ,0 0  quand le mortier, de moyenne qua­lité, a fait prise, et cela, pour la maçonnerie de moellons comme pour celle de pierre de taille.
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CHAPITRE III.

OUTILS ET APPAREILS EMPLOYÉS POUR EXÉCUTER LES OUVRAGES DE MAÇONNERIE.
APPAREILS MÉCANIQUES.

80. Importance du choix des outils et appareils. Le degré de perfection et d’ activité apporté dans l’exécution des ouvrages de maçonnerie ne dépend pas seulement de l’emploi des ma­tériaux les plus convenables, mais aussi dn bon outillage dont les ateliers sont fournis. Aussi les entrepreneurs doivent-ils toujours avoir en quantité suffisante, et dansunparfait état de service, les gros outils, agrès etéquipages, dont ils peuvent avoir besoin sur leurs chantiers, et qu’ils fournissent ordinairement. De leur côté, les ouvriers doivent s’appliquer à s’en servir avec beaucoup d’en­tendement, à établir d’une manière précise etsolide les équipages nécessaires à l’exécution des travaux, afin d’éviter les pertes de temps et les accidents, qui sont presque toujours la conséquence fie ce manque de précaution ; ainsi l ’établissement des échafauds, la pose des chèvres, des treuils, etc. réclament tons leurs soins. Les ouvriers maçons doivent aussi faire preuve de tact dans le choix des outils qu’ ils fournissent et dont ils doivent être munis pour arriver sur les ateliers, d’habitude à bien s’en servir, et de soins à les tenir toujours dans un bon état de service, en les af­fûtant ou en les faisant réparer à propos.8 1 . Levier. La perpendiculaire abaissée d’un point sur la fiirection d’une force est le hras de levier de cette force par rap­port à ce point. Le produit de la force par son bras de levier est lo moment de cette force.En mécanique, on nomme levier une ou plusieurs tiges rigides oaobiles autour d’un point, ou mieux d’un petit axe commun, solidaires entre elles, et sollicitées par des forces situées dans lin même plan perpendiculaire au petit axe.



108 PREMIÈRE PARTIE.On donne le nom de puissances aux forces motrices qui ten­dent a faire tonrner dans un sens le levier autour de son axe et celui de reststances à celles qui s’opposent au mouvement du’ le- Vier, ou plutôt qui le sollicitent dans l ’autre sens.Pour qu’un levier sollicité par un nombre quelconque de forces soit en eipiilibre statique, c’est-à-dire dans un état tel que le moindre effort ajoute aux puissances produise le mouvement, il suffit que la somme des moments des puissances soit égale à telle des moments des résistances. Ainsi, pour le cas du levier ̂ le plus simple et le plus era----------—  A  ^  ^  Pjoyé dans la pratique, celui
pi où il o’ost composé, comme«itrmio t.-nv. k -1 l’indique la fig. 8 , que d’unesimple tige mobile autour d’un des points de sa longueur et sol-licitee par une puissance P  et une résistance R , pour qu’il v ait force! ’ ^ levier de cesP X p  =  R X r;R  .  PD’où P .

a Z ü  r r T  respectivement l’une desL n t T d é f ;  • ^ I "  connues. Ainsi,iDUé du bras . i l 'T  ^  ‘1" ’'* "PPllqeer à l’extré-te du bi as de levier p = 2">,00 pour faire équilibre à un poids
Z  d’un'brasL i im  L Î 7  I ’ ‘ “ 1' ^ ® ' "  ‘l"'"!*’'' Permules précédentesdonne, en remplaçant les lettres par leurs valeurs.1000 x  0.20 =100 liilog.

P̂ "® l'^gère augmentation vement '  ’ ¿e son bras de levier, déterminera le mou­
le levier'd’un” '"̂ * puissance et la résistance agissent surd e m Z n i 7  toojoors évi-d ument de maniéré a tendre à produire le mouvement dans unsens contraire; dans ce cas, en conservant aux lettres P , R,
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¡1  et r ie s  mêmes significations que ci-dessus, les relations pré­cédentes subsistent encore entre ces quantités quand il y a équi­libre.En terme de chantier, on nomme levier une pièce de bois dont on se sert pour soulever de gros fardeaux par abattage ; on in­cline cette pièce en introduisant une de ses extrémités sous le fardeau, et en l’abattant, après avoir mis dessous, près de la charge, un coin pour servir d’appui, on soulève le fardeau. On appelle aussi leviers les tringles en bois que l’ on introduit suc­cessivement dans les trous de l’arbre d’une chèvre ou d’ un treuil pour en opérer la rotation quand on soulève d e s’fardeaux.Les leviers en bois doivent, autantque possible, être en chêne ou eu frêne; leur longueur varie de l'» ,5 0  à 5  mètres; ils sont oïdinairement faits avec des boulins de 0“ ,1 0  à 0"’, 1 2  de dia- uiètre. Pour un même effort de l ’ouvrier, la charge soulevée crois­sant comme le bras de levier de la puissance et en raison in­verse de celui de la résistance, ce que fait voir la seconde des ffiiatre formules posées ci-dessus, l’ouvrier, pour soulever de r es charges, doit approcher le plus possible le point d’appui cesc arges, et agir a l’extrémité libre du levier, diff' ’ désigne ainsi des espèces de leviers en fer dedimensions. Celles employées dans les chantiers de flirp aplaties <à leurs extrémités, afin qu’on puisse lese x t r / s o u s  les pierres; de plus, une des mues est recourbée sous un angle obtus, comme l ’indiquela fig. 9 , de manière à former---------  talon par lequel lapince prendlevipr . appui, tout en tenant le bras duli’ oblige pas l’ouvrier à trop se baisser beaucoup pour le

fit Impose de la pierre.la graves accidents qui peuvent résulter detions U"®lUé des cordages employés dans les construc- vriers p f  assez les entrepreneurs, chefs d’atelier et ou- état • d’nK™à\^”  concerne, à s’assurer de leur bonchefd’atpi " T P ' ’""®” ’’ ""  fait l ’acquisition; le- lei quand il les reçoit sur son chantier et les fait em-



n o PREMIÈRE PARTIE.

t í

V

ployer, qu’ ils soient neufs ou vieux; enfin l ’ ouvrier, avant de faire usage d’un cordage, doit s’ assurer avec soin s’ il est assez résistant pour le but auquel il le destine, s’ il n’est pas trop vieux, ni brûlé ou échauffé.Les bons cordages sont ordinairement durs et souples tout à la fois; on les reconnaît facilement à leur aspect argentin, de cou­leur gris-perle, ensuite verdâtre, puis jaune; s’ils sont très-fon­cés ou noirs, c ’est que le chanvre a été trop roui, il a trop fer­menté et a commencé à pourrir ; s’ils sont tachetés de bru», c’est que le chanvre a été trop mouillé, et les parties brunes sont ordinairement pourries. Les cordages sont aussi défectueux quand ils sont cotonneux avant d’avoir servi, lorsqu’ on y trouve des esquilles de chènevottes, ou que les torons sont de grosseurs dif­férentes et inégalement tordus, h ’âme, que l ’on place quelque­fois à l ’intérieur des cordages pour en augmenter la grosseur, a l ’inconvénient de les faire échauffer et pourrir plus promptement dans l’eau. Il faut éviter d’employer tous les cordages qui sentent le moisi, le pourri ou l’échauffé.Les meilleurs chanvres employés à la fabrication des cordages viennent de Russie, de Suisse, d’Alsace et de quelques contrées de l ’Italie ; on donne la préférence à ceux qui proviennent des vallées avoisinant les hautes montagnes, et dont la hauteur des brins est de i"*,00 à I>",30.D ’après les expériences de Duhamel, d et c étant respective­ment, en centimètres, le diamètre et la circonférence d’une corde blanche en chanvre, le poids capable de rompre cette corde est moyennement égal à400 ou 4,5 c’  kilogrammes ;ce qui revient à environ 5'‘ 1 par millimètre carré de section.

Ü i
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Ta bleau  des résistan ces des cord ages d u  com m erce fa b riq u és en ch an ­
vre  d ’A ls a c e  et de L o r r a i n e ,  d 'a p r è s les e xp érien ces de M .  le ca­
p ita in e  d u  g én ie B a d s o n  de N o ir fo n t a in e . (Mémorial de TOfficier 
du génie, n“ 10, année 1829.)

indication  d es  co r d ag es .
DIAMÈTREenmillimétrés. RÊSISTAKCRparmill, carré.Aussibres et grelins en chanvre de Strasbourg..................... •13 à 17

k.
8,8 
6.5 
6.0 
5 3

Idem.
25

40 à 54
—' — de — oudeStrasb. — — de Strasbourg.....................Vieille corde....................................................... 23 4.2Dans ces expériences, les cordes se rompaient de préférence aux points d’attache ou d’enroulement et aux nœuds ; elles cé­daient, au bout de quelques heures, sous des efforts plus faibles que ceux qu’elles avaient supportés pendant quelques minutes. Leur résistance momentanée peut être évaluée, terme moyen, à 5 ou G Ivilog. par millimètre carré de section ; mais on ne doit pas leur faire supporter dans la pratique plus de la moitié de celte charge. Enfin, la rupture est toujours précédée par un allonge­ment qui est moyennement le 1 /6  de la longueur primitive ; cet allongement est réduit au 1 / 1 0  pour la moitié de la charge de rupture.D après Coulomb, la résistance d’une corde goudronnée n’est que les 2/3 ou les 5/4 de celle d’une corde blanche d’un même uoinbre de fils de caret.D après Duhamel, les cordes goudronnées ont moins de durée et de résistance que les cordes blanches; le goudron y entre pour 1/0 environ du poids total. La résistance des cordes mouillées " e s t  que le 1/5 environ de celle des cordes sèches. Le grais­sage avec du savon, des huiles, etc. est plus nuisible qu’utile 

611 ce qu’il tend à faciliter le glissement des fils et torons.Selon qu’une corde s’ allonge de 1/7 à 1 /5  sous la charge de l'uptiire, son diamètre diminue de 1/14 à 1/7. Une cordesèche, 
6u se mouillant, perd de 1/30 à 1 / 2 0  de sa longueur primitive; ce raccourcissement a été déjà la cause de bien des accidents, et Mérite qu’ on en tienne bien compte dans l ’emploi des cordes très- tongues sujettes à se mouiller.



12 PUEMIERE PARTIE.8 4 . Les cordages employés sur les chantiers de maçonnerie sont désignés sous différents noms, suivant leur grosseur; ainsi les ouvriers distinguent les câbles, les câbleaux, les cordages à 
main ou troussières, et les lignes ou cordeaux.

Câbles. On désigne ainsi les gros cordages employés pour élever les matériaux à l’aide de chèvres, de treuils, e tc ., ou qui servent à fixer ces appareils ; leur diamètre varie de 0“ ,025 à 0“ ,0 5 . Avant d’en faire usage, on doit les soumettre à une in­spection sévère, surtout s’ils sont déjà vieux. Lorsque quelques fils de caret sont endommagés, on peut raccommoder les câbles en roulant fortement autour de la partie détériorée, sur une certaine étendue, de la ficelle de 4 ou 5 millimètres de diamètre.Pour suspendre et élever les pierres, ou les bourriquets dans lesquels on monte les matériaux, on se sert d’un gros cordage appelé braije ou élingue, que l ’on accroche à l’m c  du câble de la chèvre ou du treuil.Les câbleaux sont des câbles d’un petit diamètre ; les ouvriers les appellent quelquefois châbleaux ; on s’en sert ordinairement pour les treuils et les moutles qui ne doivent pas monter de grands poids.Les cordages à main ou troussières sont employés pour relier entre elles les différentes pièces des échafauds ; leur longueur va­rie de 2 à 5 mètres, et ils ont de 0“ ,01 à O™,015 de diamètre. Avant de s’en servir, il faut observer avec soin ce qui a été dit au commencement du n® 83 sur les qualités et les défauts des cordes en général..Les lignes ou cordeaux sont les petites cordes de 2 à 5 mil­limètres de diamètre dont se servent les maçons pour implanter les murs et dresser les parements. Le petit cordeau retors em­ployé pour le plomb se nomme fouet.
8 o . Raideur des cordes. Lorsqu’on vainc une résistance Q au moyen d une corde qui s enroule sur une poulie ousuruu tambour, en outre de Q , la puissance P doit vaincre une résistance R  due à la raideur de la corde, c ’est-à-dire à la difficulté que l’on éprouve pour infléchir cette corde.Des expériences de Coulomb, il résulte que R  est inversement proportionnelle au diamètre de la poulie , et qu’on a
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R  =  -  (A +  BQ). (a)

D diamètre de la poulie ou du tambour en métrés;A quantité ou raideur constante pour une même corde ;BQ quantité ou raideur variable proportionnelle à Q.M. Morin, en discutant les résultats de Coulomb, a conclu :1” Que, pour les cordes en chanvre non goudronnées, dites 
cordes blanches, sèches ou imbibées d’eau, en bon état, A  et B varient à peu près proportionnellement au carré du diamètre de la corde ;2® Que, pour ces mêmes cordes à demi-usées, A  et B varient comme les puissances 1 , 5 , c’est-à-dire comme les racines car­rées des cubes des diamètres des cordes ;5“ Que, pour les cordes goudronnées, B est proportionnel au nombre des fils de caret de la corde.De cette discussion, M . Morin a conclu les formules suivantes, dans lesquelles n désigne le nombre des fils de caret de la corde :1“ Cordes blanches.A — (0,000297 -f- 0,000245 w) ra et B — 0,000363 n ,D’oii It =  -  [ (0,000297 -t- 0,000245 n) «  -f- 0,000363 n Q ] kll.2“ Cordes goudronnées.A =  (0,0014575 +  0,000346 k ) n et B — 0,0004181 n,D’où R  ■= [ (0,0014575 -f- 0,000346 n) «  -t- 0,0004181 n Q] kil.M. Morin, en faisant usage de ces formules, a calculé les ré­sultats du tableau suivant.
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«5 COOÜIiS BLASCIIES. CORDES GOUDHOXKÉES.b
tí R A ID E U R R A ID E U R
a R A ID E U R variable B, R A ID E U R variable B,D IA M È T R E , par D IA M È T R E . parsO conslanio A. kilogramme constarne A, kiîog' ainmede la charge Q. de la charge Q.m è  T H S . kilopr. kilogr. mèU'os. kilogr. kilogr.6 O.0()89 0.0106038 0.00217S 0.0105 0.021201 0.0025129923 0.0110 0 0225207 0.003267 0.0129 0.011143 0.00376948812 0.0127 0.0388476 0.001350 0.0149 0.067311 0.005025984l à O.Olii 0.0593815 0.005145 0.0107 0.097712 0.00628248018 0.0155 0 0817314 0.006534 0.0183 0.138339 0.00753897621 0.0168 0.1142883 0 007623 0.0198 0.183193 0.00879517221 0.0179 0.1482552 0 008712 0.0211 0.234276 0.01005196827 0.0190 0 1866321 0.009801 0.0224 0.291586 0.01130816430 0 0200 0.2291190 0.010890 0.0236 0 355125 0.01256496333 0.0210 0.2766159 0.011979 0.0217 0.421891 0.01382145630 0.0220 0.3282228 0 013068 0 0258 0,500886 0.0150779.5239 0.0228 0.3842397 0.014157 0.0268 0.583108 0.01633144842 0.0237 0.ÍÜ666Ü 0.015210 0 0279 0.671558 0 0175909444-5 0.0216 0.5095035 0.016385 0.0280 0.766237 0.01884744048 0 025i 0.5787504 0.017124 0.0298 0.867144 0.02010393651 0.0261 0.6524073 0.018513 0.0308 0.974278 0.02136043254 0.0268 0.7304742 0.019602 0,0316 1.087641 0.02261692857 0.0276 0 8129511 0.020691 0.0320 1.207231 0.02387312460 0.0283 0 8998380 0.021780 0.0334 1.333050 0.025129920

Application. Quelle est la résistance due à la raideur d’une corde blanche neuve de O’" ,0254 de diamètre, s’enroulant sur une poulie de O'",40 de diamètre et élevant un poids de 500 kil.?Remplaçant dans la formule (a), les lettres A  et B par les va­leurs du tableau qui correspondent au diamètre de corde O'",0254, on a, en y faisant de plus D = 0 , 40 et A = 5 0 0 .
0,40

(0,5787504 -H 0,017424 x  500) 231î,23.Les cordes blanches imbibées d’ eau ont une raideur sensible­ment plus grande que quand elles sont sèches, surtout lorsque leur diamètre est un peu fort.On diminue beaucoup la raideur des cordes en les imprégnant d’un corps gras ou en les frottant de savon ; mais on diminue leur résistance (85)
8 6 . Poulie. Eu général, on donne ce nom aune roue en bois ou en métal portant à son centre un petit arbre pris dans deux coussinets qui lui permettent de tourner, ou le plus souvent un œil circulaire qui lui permet de tourner sur cet axe, qui alors est
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pris dans un objet fixe, dans le sommet d’une chèvre ou d’une grue, par exemple, ou ordinairement dans une chape qui em- Fig. 10. brasse la poulie, comme l ’indique la fig. 10,qui donne les proportions d’une poulie à chape.Les poulies dont on fait usage sur les chantiers de construction ont toujours leur pourtour creusé en gorge, afin que le cor­dage porte convenablement et ne tende pas à s’écarter ; c’ est pour cette dernière raison que l’on fait, au con­traire , le pourtour de la poulie convexe dans le sens de la lar­geur, quand on fait usage de cordes plates ou de cou.roies.En mécanique, on distingue deux espèces de poulies : la pou­
lie fixe ou de renvoi, et la poulie mobile.

LApouliefixe esi celle qui ne peut que tourner autour de son axe ; la puissance et la résistance agissent directement en sens contraire sur le cordage qui passe sur son pourtour.Négligeant le frottement de l ’axe et la raideur de la corde, il est évident que, pour réi[uilibre, la puissance P sera égale au poids à élever, ou mieux à la résistance à vaincre Q . Quant à la pression de la poulie sur son axe ou à la traction de la chape sur son point d’attache, elle n’est autre chose que la résultante de P e tQ , et si on la représente par R , on a, en désignant par r le rayon de l’arc formé par l’axe du cordage, et par c la corde qui soustend cet arc,
R =  pi.

rLa poulie est dite mobile lorsque, outre son mouvement de rotation autour de son axe, elle prend un mouvement de trans­lation; une des extrémités du cordage est reliée à un point fixe, fit la charge ou résistance à vaincre est fixée à la chape dans 1 axe de la poulie, et participe à son mouvement de translation. Cette résistance est égale à la résultante des tensions des deux ^rius du cordage, c’est-à-dire à la pression de la poulie sur son. et si on la désigne par R , on a. comme dans le cas pré- eédent, R =  P - ,  o u P .  
r
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Fig. U .

AT

Dans le cas où les deux brins du cordon sont parallèles, on a c = 2 r ,  et il vient R = 2  P ;  ce qui devait être, toujours en négli­geant la raideur delà corde e lles frottements.8 7 . Moufle et palan. On monte quelquefois deux, trois et même quatre poulies l ’ime à côté de l’autre dans la même chape ; leur ensemble prend le nom de moufle.Un système composé de deux moufles, sur les pou­lies desquelles on fait passer un même cordage, prend le nom de palan, fig. 11.En négligeant les divers frottements et autres rési­stances passives, tous les cordons allant d’une moufle à l ’autre ont la même tension, qui est égale à celle du cordon libre ou garant, c’est-à-dire à la puissance P ; or, comme la charge ou la résistance à vaincre R  est évidemment égale à la somme des tensions de tous les!— I cordons allant d’une moufle à l ’autre, si on désignepar n le nombre de ces cordons, on aR -  «  P ou P =
nPour R = 5 0 0  k. et n =.G , cette formule donne P = 8 5 '‘,55. A  cause de toutes les résistances passives, il faudrait, en pra­tique, augmenter P  d’un tiers environ.Pendant que la puissance parcourt un espace quelconque E , la résistance avance seulement de s.On conçoit que la puissance P  du palan puisse être produite par un second palan dont elle serait la résistance, et obtenir ainsi un effort plus considérable.Les palans ne sont pas d’un usage très-fréquent sur les chan­tiers de maçonnerie.8 8 . Treuil. En mécanique, on donne en général ce nom à tout système solide mobile autour |d’un axe, et sollicité par une ou plusieurs forces motrices, dites puissances, qui tendent à produire le mouvement dans un sens, et par d’autres, dites résisianccs, qui supposent à ce mouvement, sans que comme pour le levier toutes ces forces soient situées dans un même plan (81). Ordi­nairement chaque force est dans un plan perpendiculaire à l ’axe; c’est ce que nous supposons dans tout ce qui suit.



O U T IL S  E T  A P P A R E IL S . 117La perpendiculaire commune à l ’ axe du treuil et à la direction d’une force est le bras de levier de cette force, et le produit delà longueur de cette perpendiculaire par l’ intensité de la force est le înoment de cette force.Dans la pratique, le treuil se compose d’un arbre horizontal de O"*,10 à 0^,30 de diamètre, autour duquel s’enroule une corde, dont une extrémité est fixée à cet arbre, tandis qu’à celle qui reste libre on attache le poids à élever. Cet arbre est retenu à une charpente à l ’aide de tourillons et coussinets qui lui per­mettent de tourner librement, et on lui communique le mouve­ment à l’aide de manivelles placées à ses extrémités, si la charge est faible, ou au moyen d’une courroie qui passe sur une espèce de poulie montée en un des points de sa longueur, ou avec des bras qui y sont fixés; ou encore, si l ’effort à produire est consi­dérable, comme dans la chèvre (91), avec des barres ou leviers dont on implante successivement, à mesure qu’on le fait tourner, une des extrémités dans des trous qu’il porte.Le treuil s’applique à presque tous les appareils mis en usage pour monter les matériaux de toute espèce dans les travaux de construction.Le treuil est employé avec avantage à l ’exécution des puits et des travaux souterrains ; on fait reposer l ’arbre sur des supports, de manière qu’il se trouve dans l ’axe du puits et à l ’",10  ou 1“ ,30 au-dessus du sol, et on lui imprime le mouvement à l ’aide de manivelles ou de petits leviers fixés à ses extrémités. L ’extré­mité libre du câble est munie d’une esse à laquelle on accroche les seaux, paniers ou bourriquets dans lesquels on place les matériaux à descendre ou à monter. Les ouvriers chargés de ce travail apporteront une attention toute particulière à remplir con­venablement et à bien accrocher les seaux, paniers, etc. ; ils ne descendront jamais de matériaux sans prévenir leurs camarades qui sont dans la fouille pour les recevoir; à chaque instant, ils vérifieront si le treuil ne s’est pas dérangé, si le câble est en bon état, et si le crochet qui est au bout de ce dernier est toujours bien fixé ; ils devront se pénétrer que les accidents qui pourront survenir auront très-souvent pour cause unique d’avoir négligé ces précautions.



1 1 8 P R E M IE R E  P A R T IE .Les constructeurs de puits se servent ordinairement d’un treuil formé simplement d’un IiokHu on moriset, aux extrémités duquel ils fixent des manches eu bois de cornouiller qui servent de leviers pour le manœuvrer ; ils font reposer seulement l’arbre, qui ne porte pas de tourillons, sur des supports fixés de chaque côté de la fouille, et formés avec des plats-bords que l ’on entaîlle à leur partie supérieure pour recevoir l’arbre et servir de coussinets ; on em- jiêche le treuil de sortir de ces entailles, à l’aide de plaques de tôle clouées sur les plats-bords et entourant les parties frot­tantes.Comme le levier (81), pour qu’un treuil sollicité par un nombre quelconque de forces soit en équilibre statique, c’est-cà-dire dans un tel état que la moindre augmentation d’une puissance ou de son bras de levier produise le mouvement, il suffit que la somme des moments des puissances soit égale à la somme des moments des résistances. Ainsi, pour le cas du treuil ordinaire, désignant par P la puissance, par p son bras de levier, c’est-à-dire le rayon de la manivelle ou de la roue, ou la longueur du levier que sol­licite P , par R  la résistance ou le poids de la corde, du panier et . de la charge, et par r  le bras de levier de R  ou le rayon de l’arbre du treuil augmenté du rayon de la corde, on a, pour l’équilibre, en négligeant la raideur de la corde et le frottement des tourillons,P X  P  =  R X  r;D’où P =  R e t , - = = p - .p ’ r  PFormules qui permettent de calculer l ’une des quantités P , R , 
p  et r , les trois autres étant connues.Soit, par exemple, à déterminer le poids que pourra élever un homme en agissant sur uu levier à la distance de 1"',60 de l’axe du treuil, le rayon de l ’arbre plus celui de la corde étant de 0“ ,20.L ’eftort de l ’homme agissant sur un levier étant en moyenne de30kilogrammes,remplaçantPpar cette valeur dans la deuxième des formules précédentes, et faisant p = l™ ,6 0 , et r= 0 ™ ,2 0 , on a, R =  30 =240kilog.A insi, en négligeant la raideur de la corde et le frottement des tourillons, le poids utile élevé serait de 240 kilogr., moins
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le poids de la corde et du seau bu panier. Pour des efforts con­sidérables, le rayon de la corde étant très-grand, on pourra te­nir compte de la raideur d’après ce qui a été dit 11“ 85.Fig- <2. 8 9 . Treuil chinois ou
différentiel. Dans ce sys­tème de treuil, représenté fig. 12, un côté de la corde se déroulant pendant que ’  ̂ l ’autre s’enroule, le fardeauou la résistance R  n’avance, par tour de treuil, qued’une quantité égale à la diffé­rence des circonférences ayant pour rayons ceux des L  U  deux parties du treuil aug­mentés du rayon de lacorde.Appelant P la puissance , p son bras de levier, c’est-à-dire la longueur du rayon de la manivelle ou du levier sur lequel agit P , R  la résistance, et r et r les rayons des deux parties de l’arbre du treuil augmentés de celui de la corde, on a , en négligeant la raideur de la corde et les frottements ,

P X JJ R . R
D’où P =  R R =  P

2 J) r  — r (»■-»■) j p -  e t r - » -Gomme l’on peut rendre la différence r— r aussi petite que l ’on veut, la valeur précédente de R  fait voir que, dans la limite de la résistance des matériaux, ce treuil peut servir à soulever un fardeau d’un poids aussi considérable que l ’on veut; on l’utilise avec avantage pour l ’extraction des pilots.9 0 , Cabestan. Cette machine n’est autre chose qu’un treuil dont l ’arbre est vertical et porte une tête percée de trous ou 
omolettes, qui reçoivent des barres ou leviers. Des hommes tournent autour du treuil en poussant ces leviers, et enroulent la corde eu faisant avancer le fardeau attaché à son extrémité.
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Fig. 13.

Les tourillons de l’arbre sont retenus dans des collets fixés à une charpente disposée à cet effet.Les conditions d’équilibre du cabestan sont les mêmes que pour le treuil (88). 9 1 . Chèvre. Cette m achine, qui est d’un usage continuel sur les chan­tiers de maçonnerie pour monter ou descendre les gros fardeaux, est or­dinairement composée, comme l ’in­dique la fig. 1 5 , de deux pièces de bois, appelées bras, formant entre elles un angle aigu, et dont on main­tient l ’écartement par plusieurs entre­toises qui s’y assemblent à tenons et mortaises. Les bras portent les cous­sinets d’un treuil placé à 1“ ,60 du pied de la chèvre ; 1 arbre de ce treuil est garni de parties carrées dans lesquelles sont percés des trous destinés à recevoir les bouts des leviers servant à la manœuvre. A la partie supérieure de la chèvre se trouve une poulie mobile sur un boulon, qui re­lie en même temps les bras en les traversant de part en part. L a  partie déroulée du câble du treuil vient passer sur la poulie, et à son extrémité on attache le fardeau à monter ou à descendre.Ordinairement les entretoises sont espacées de 0“ ,90 envi­ron , ce qui forme une espèce d’échelle qui permet à l ’ouvrier de monter au sommet de la chèvre.Pour se servir de la chèvre, on la place dans une position in­clinée afin que les fardeaux, en montant, ne touchent pas au treuil et aux entretoises, et on l ’y maintient à l’aide de trois cor­dages qui partent de son sommet et vont s’amarrer à des objets envii onnants, de la grande fixité desquels on est parfaitement sûr. Les deux cordages disposés pour empêcher la chèvre de tomber en avant se nomment haubans; le troisième, que l ’on dispose en sens contraire des deux premiers pour éviter le renversement de la chèvre, s’appelle mitre-hauban.Le treuil des chèvres est quelquefois commandé par des en­grenages que 1 on fait mouvoir à l’aide de manivelles; cette dis­



O U T IL S  ET A P P A R E IL S . 121position facilite beaucoup la manœuvre, tout en donnant une grande puissance. Cependant, à cause de leur simplicité, les chèvres à leviers sont les plus communément employées. Les treuils à leviers en fer, auxquels on adapte un déclic, sont d’une grande puissance et d’une manœuvre très-facile ; de plus, cette disposition empêchant les fardeaux de redescendre tout à coup quand on les élève, elle évite bien des accidents.Pour équiper une chèvre, on pose ses deux bras dans leur po­sition relative, sur le sol ou le plancher sur lequel on doit la dresser, en faisant pénétrer les tenons des entretoises dans leurs mortaises et les tourillons du treuil dans leurs coussinets ; ou serre les liens et les boulons qui relient le haut des bras, et on met, en dehors des bras, les chevillettes des tenons d’entretoises. Alors on fixe la poulie, on enroule le câble sur le treuil, en lais­sant passer le bout libre sur la poulie, et on attache les haubans et le contre-hauban au sommet de la chèvre. On procède alors au dressage ; pour cela, deux hommes se placent sur les pieds de la chèvre et les tiennent fixés sur le sol, pendant que d’autres dressent la chèvre en agissant près de sou sommet et en s’avan­çant vers les pieds à mesure qu’elle s’élève, ou encore en tirant sur les haubans ou sur des cordes provisoires quand on peut leur donner une direction de bas en haut.La chèvre étant dressée, on amarre les haubans et le contre- hauban à des objets offrant une garantie convenable de résistance, tels que des trumeaux de bâtiments, des balcons, des barres d’appuis de croisées, etc. Quand on ne trouve pas d’endroits as­sez solides, on les amarre à des pieux de 1” ,00  à 1“ ,20 de longueur, que l ’on a bien enfoncés dans le sol ou scellés dans de forts patins en plâtre ; on a soin d’incliner ces forts piquets de manière que la partie libre fasse au moins un angle droit avec la direction du hauban, afin que celui-ci ne tende pas à les quit­ter en se soulevant. Pour une hauteur ordinaire de chèvre de '4“ ,00 à 4"',50 , les points d’amarrage ne doivent pas se trou­ver à moins de 7 à 8 mètres de distance de la chèvre, quand ils sont au niveau des pieds de celle-ci; ce qui correspond à un angle de 30“ environ du câble avec l’horizon. Dans tous les cas, pour des angles plus grands, la traction sur les haubans



1 2 2 P R E M IE R E  P A R T IE .devient trop considérable, même pour des fardeaux ordinaires; c’est également pour éviter cet inconvénient, que rinclinaison de la chèvre du côté où elle prend les fardeaux ne doit jamais dé­passer le 1/5 de sa hauteur. On doit tendre convenablement les câbles ; mais pas trop, afin qu’ils puissent se raccourcir sans se rompre ni arracher les amarres, dans le cas où ils viendraient à se mouiller (8o).Avant de se servir d’une chèvre, il faut s’assurer si toutes ses parties, et principalement les cordages, sont en bon état, bien disposées et d’une résistance convenable.Quant à la charge que l ’on peut élever avec la chèvre, ou pourra la calculer en remarquant d’ abord que dans le treuil de la chèvre il existe entre la puissance et la résistance les relations ordinaires du treuil (88); puis, que la résistance R  n’est autre chose que le poids élevé, abstraction faite de la raideur de la corde en s’enroulant sur la poulie, et du frottement de celle-ci sur son axe.9 2 . Chèvre à pied. Lorsqu’on n’a pas besoin d’une grande hauteur, on se sert fréquemment d’une chèvre qui s’appuie sur un troisième pied appelé bicoque ou pied de chèvre, de manière à se tenir debout sans hauban, ce qui est surtout avantageux dans les circonstances où il est difficile de trouver des points d’amarrage.9 5 . Chevrette. A  défaut de chèvre, on lui substitue l ’en­semble de trois poutrelles réunies fortement à leur partie supé­rieure à l’aide de cordages, ou mieux avec un boulon qui les tra­verse, et dont on écarte les pieds de manière qu’ils occupent sur le sol à peu près les sommets d’un triangle équilatéral. Au som­met de cette chevrette, on suspend une corde à laquelle on atta­che la chape de la poulie sur laquelle passe le câble qui sert à éle­ver les matériaux; ce câble se manœuvre ordinairement à la main, ou à l ’aide d’un palau, selon la grandeur des efforts à produire.9 4 . L a  chèvre n’ est qu’une simplification de la grue; elle en diffère en ce qu’elle ne peut tourner dans le sens horizontal. Malgré ce désavantage, on lui donne la préférence sur les chan­tiers de construction, à cause de son prix moins élevé et de la fa­cilité avec laquelle on peut la transporter et l ’établir en un lieu quelconque. L a  grue ne s’emploie guère qu’à demeure perma-
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nenle, dans les entrepôts, les gares, e tc ., où les matières à char­ger ou à décharger s’amènent à sa proximité.Fig. 14. 9 o . Sapine. On nomme ainsi une espècede grue qui s’emploie assez fréquemment à Paris pour monter les matériaux dans les b â­timents en construction. Cette machine est ordinairement composée, comme l ’indique la fig. 1 4 , d’une grande pièce de sapin qui at­teint le sommet des murs à élever ; son pied est armé d’un pivot mobile dans une crapau- dine fixée sur une pièce de bois placée sur le sol, et son sommet porte un fort gougeon qui peut tourner dans un collier en fer maintenu par des haubans. Cette pièce peut ainsi tourner horizontalement, tout eu restant dans une position ver­ticale, ce qui permet d’élever les matériaux en les faisant passer à côté des obstacles, et de les déposer directement sur les écha- taudages ou sur les murs; elle porte à l “ ,CO ou l ’“ ,80 de son sommet deux pièces de bois transversales qui l’embrassent, qui se relèvent un peu du côté où l ’on doit élever les matériaux, et qui sont reliées à leurs extrémités par de forts boulons servant d’axes à des poulies. Une troisième poulie est fixée à la partie supérieure de la sapine , qui est percée d’un trou pour la rece­voir. Un câble ou une chaîne en fer passe sur ces trois pordies, et vient ordinairement se fixer par une extrémité à la traverse, derrière la poulie d’avant, de manière à recevoir une poulie mo  ̂l>ile (86), à la chape de laquelle on accroche les charges à éle­ver. Le câble ou la chaîne s’enroule par son autre extrémité sur un treuil solidement fixé au sol ou contre le pied de la sapine, et qui sert à la manœuvre.Sur deux côtés opposés de la sapine sont implantées des tiges rondes en fer formant une espèce d’échelle de perroquet, ([ui per- uiet, quand il y a nécessité, de monter au sommet de la ma­chine et d’en descendre. Les échelons d’une même face sont es­pacés de O"*,65, et on a soin de les faire correspondre au milieu des espaces verticaux qui séparent les échelons de l ’autre côté.Les haubans, qui sont le plus souvent au nombre de quatre ou cinq, s’ amarrent comme pour la chèvre (91).



124 P R E M U iU E  P A R T IE .On St! rendrait aussi compte de la charge que peut élever un effort donné, ou de la puissance à développer pour vaincre une résistance déterminée, en opérant comme pour la chèvre.Sur plusieurs ateliers, on remplace avec assez d’avantage la sapine par un appareil, que les ouvriers désignent également sous le nom de sapine, qui est formé de quatre grandes pièces de bois de sapin, scellées fortement dans le sol aux sommets d’un carré dont un côté est parallèle .à l’édifice à construire. Sur des pièces de bois qui relient les sommets de ces pièces verticales, on eu pose deux autres entre lesquelles on place la poulie sur laquelle passe un câble ou une chaîne en fer manœuvré par un treuil fixé au pied de l’ appareil, comme pour la sapine ordinaire.Un des grands avantages de cette disposition consiste en ce qu’on fixe aux deux sapins voisins de l ’édifice une traverse horizon­tale, sur laquelle ou place des plats-bords dont l’un des bouts repose sur la maçonnerie ; ce qui constitue un chemin solide, que l’on établit à toute hauteur, et qui permet de décharger et de manœu­vrer les matériaux avec plus de sécurité qu’ avec la sapine ordinaire.9 6 . Cric. Cet instrument est un de ceux qui rendent le plus de services sur les chantiers de construction, où il sert à soulever les objets d’un grand poids ; les tailleurs de pierre surtout en font un usage continuel pour manœuvrer les pierres et les mettre dans les positions qui peuvent faciliter leur travail.Il y a plusieurs espèces de crics ; mais on distingue particuliè­rement le cric simple et le cric composé, comme les plus généra- Fig. 15. lement employés. Ils ont tous deux à peu près le même aspect, et sont formés d’un fort ma­drier en bois dur, dit chape du cric, de O“ ,70 à 1“ ,20 de longueur sur 0“ ,20 à 0"*,o0 de largeur, et O™, 10 à 0'",15 d’épaisseur, tout bardé de fer, d’ où il sort, par une de ses extrémités et dans le sens de son axe, une cré­maillère en fer qui glisse dans une rainnre intérieure, fig. 1 5 , et à la partie inférieure le corps de la crémaillère se recourbe pour sortir latéralement à la chape du côté opposé à la manivelle. Cette partie recourbée, qui peut descendre à environ 0™,10 du sol, sert à soulever les objets qui n’ offrent des points de prise que très-bas ; à la partie
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supérieure, la crémaillère est armée d’un croissant en fer, dont les pointes, en pénétrant légèrement dans les pièces que l’on soulève, les empêchent de glisser.La crémaillère est mise en mouvement par une manivelle dont l’arbre traverse la chape à peu près aux % 5 de sa hauteur.Quand le pignon qui commande la crémaillère est monté direc­tement sur l ’arbre de la manivelle, le cric est ^\i.simple; il est 
composé, lorsque le mouvement de la manivelle ne se transmet à la crémaillère que par l’ intermédiaire de plusieurs pignons et d’une ou plusieurs roues d’engrenage, le tout enfermé dans le corps de la chape ; cette dernière disposition permet de soulever des charges beaucoup plus grandes.Le dessous du cric est armé de deux pointes en fer, qui, en pénétrant dans le sol ou dans tout autre corps pris pour point d appui, s’ opposent au glissement, duquel il résulte souvent de graves accidents. On a toujours soin de garnir l’arbre de la ma­nivelle, au contact de la face extérieure de la chape, d’un rochet dans les dents duquel entre l’extrémité d’un cliquet poussé par un ressort. Cette disposition permet de lâcher la manivelle quand on veut vérifier l’état de la pièce soulevée ou quand on veut se leposer, sans que la charge retombe avec fracas. S i on voulait descendre le fardeau d’une certaine quantité, il suffirait de lever le cliquet en agissant sur la manivelle, et de laisser tourner len­tement celle-ci en sens contraire.La crémaillère est quelquefois remplacée par une vis comman- ée par un pignon à dents héliçoïdales ; mais cette disposition ne vaut pas la précédente.Pour soulever un fardeau, on repose le pied du cric sur le sol O'i sur un autre point d’ appui résistant; on place la tête de la crémaillère ou son crochet inférieur sous l ’objet à soulever, en ayant soin d’interposer une cale de 4 ou 5 centimètres quand la surface, devant rester nette, est sujette à se détériorer, et tour- oant la manivelle, le fardeau se soulève.Pour calculer l ’effort que l’on peut produire avec cette ma- ciiiie, on se base sur ce que, abstraction faite de tous les frot- ements, pour le cric simple, la puissance est à la résistance comme le rayon du pignon est à celui de la manivelle, et que,
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1 2 6 P R E M IE R E  P A R T IE .pour le cric composé, la puissance est à la résistance comme le produit des rayons des pignons est à celui des rayons des roues et de la manivelle. Ainsi, la puissance agissant sur la manivelle d’un cric composé étant 3 0 k ., lerayon de cette manivelle 20 cent., celui de la roue 12 cent., et ceux des pignons 3 cent, pour celui qui s’engrène avec la crémaillère, et 4 centimètres pour celui qui est monté sur l’axe de la manivelle, on a, R  étant la résistance,
50 R ::  5 X  4 : 20 X  12, d'où R =  —  —  =  600 kilog.

5 x 4  ®Les frottements pourraient diminuer de 1/3 cette valeur de R. 0 7 . Instruments de transport. Les matériaux employés dans les ouvrages de maçonnerie se transportent en wagons snr che­mins de fer, ou à l’aide de charrettes, de tombereaux, de bi­nards, etc., traînéspar des chevaux, quand la distance est grande; sur les chantiers, pour le transport des matériaux d’un endroit à l’autre, à de petites distances, on fait usage d’autres outils ma- nœuvrés par des hommes : c’est sur ces derniers instruments qu’il est nécessaire de donner quelques détails dans ce traité.î)8. Brouette. Elle est le plus généralement employée pour le transport des déblais et des matériaux sur les chantiers de con. struction, où on la désigne sous différents noms, selon sa forme et le travail qu’elle sert à effectuer.Fig. 16. La brouette or­
dinaire à coffre, fig. 16, est em­ployée de préfé­rence pour trans­porter les terres, les sables, lemor. tier, et en général toutes les matières menues ; sa contenance est le pins ordinairement 1/25 de mètre cube sur les ateliers de ma­çonnerie; souvent les matières y sont maintenues par une petite planche de 0’",10  à 0™,15 de hauteur placée sur le devant, tlne brouette vide pèse environ 23 ou 24 kilogrammes, et avec un homme transporte moyennement une charge de 90 ou 100 kilo­grammes.
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1 2 8 P R E M IE R E  P A R T IE .bras, et dont les fibres sont verticales. La face intérieure des bras, opposée au morceau de frêne, est garnie d’une plaque de tôle pour résister au frottement du moyeu de la roue.1 0 0 . Comme un ouvrier ne peut parcourir [qu’un certain es­pace avec une brouette chargée sans se reposer, quand on a une grande quantité de matières à transporter à une certaine dis­tance, on divise cette distance en plusieurs relais desservis cha­cun par un ouvrier différent : ainsi, un premier ouvrier conduit au bout du premier relais la brouette que viennent de remplir des hommes chargés de ce travail ; là, il la donne à un deuxième rouleur, et il ramène aux chargeurs la brouette vide que ce deuxième rouleur a laissée pour conduire la brouette chargée à l’homme qui parcourt le troisième relais, et ainsi de suite. 30 mètres est la distance que l’ on adopte le plus généralement pour un relais dans les grands travaux de terrassement, ce qui fait 60 mètres pour l’allée et la venue.1 0 1 . Civière ou bm'd. Lorsque l’on a à gravir des rampes trop rapides pour pouvoir rouler les matériaux à la brouette, on se sert d’une civière formée de deux petits brancards réunis en leur milieu, sur une certaine longueur, par de petites planches non jointives sur lesquelles on place les matériaux. Deux hommes la portent assez facilement, et, selon la charge, on peut en ad­joindre quatre qui se placent à côté des premiers, en dehors du bard. Ce mode de transport est employé avec assez d’avantage sur les grands ateliers pour transporter les moellons piqués ou les pierres de taille qui ne sont pas d’un grand poids ; on en fait aussi communément usage pour décharger les bateaux de meu­lières ou de moellons qui sont livrés sur les ports de Paris.
102. Camion. C ’ est ainsi qu’on appelle une espèce de petit tombereau léger à deux roues, auquel s’attellent deux hommes pour transporter les matériaux sur un même chantier, ou d’un chantier à l’autre. L a  capacité de la caisse est de 1/3 de mètre cube.L e  camion est employé fréquemment pour les corvées et les petites réparations ; le compagnon et le garçon le prennent pour conduire leurs outils, équipages, etc ., etpour aller chercher tous les matins les matériaux dont ils auront besoin dans le courant
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Fig. 17.

(le la journée. La manœuvre du camion établit, en quelque sorte, la distinction entre le compagnon et son garçon, l ’habitude est que ce dernier s attelle toujours à la flèche pour tirer, pendant que le compagnon pousse derrière.Sur les grands ateliers, dès que la distance à laquelle on a à transporter les matériaux varie de 60 à 90™, il y a avantage à se servir du camion.En général, on admet que le mode de transport le plus avan­tageux en plaine, jusqu à la distance de 60 mètres, est la brouette puis la civière, la hotte et le panier; que de 60 à 90 mètres, c est le camion ; de 90 à 100 mètres, le tombereau à un cheval; de 600 à 2130 mètres, le tombereau à deux chevaux, et au delà la voiture à trois chevaux. Pour des volumes considérables de dé­blais, il y a avantage à faire usage de chemins de fer dès que la distance de transport atteint 1000 mètres.1 0 3 . Oiseau. Pour transporter le m ortier, et principalement pour le monter à l’aide d’échelles, on se sert d un assemblage, appelé oiseau ou vo­
lée, formé de deux planches disposées à angle droit, et maintenues dans cette position par quatre barres de bois, comme l’indique la fig. 17. Deux decesbarresfontsailliedeO™,40àO™,50environ sur le sommet de l ’angle droit; ces saillies sont taillées pour envelopper le cou de l ’ouvrier, qui les met à califourchon sur ses épaules, et les bouts sont arrondis en poignées, que l ’ouvrier tient dans ses mains quand il porte l ’ oiseau.Pour remplir l’oiseau, le garçon le pose à une hauteur un peu inférieure à ses épaules, sur un chevalet destiné à cet usage.1 0 4 . Coulotte. Pour les travaux exécutés en contre-bas du sol, les garçons amènent le mortier au bord de la fouille à l ’aide dé brouettes, qu’ils versent dans des trémies formées de deux plan­ches clouées l’une sur l’autre à angle droit; ces espèces d’auges, appelées coiilottes, arrivent juscpi’au bas de la fouille, où elles amènent le mortier dans des baquets ou des auges placés à proxi­mité des maçons.



130 P R E M IE R E  P A R T IE .lO o . Rouleaux ou roules. On nomme ainsi les petites pièces de bois à section circulaire que l ’on place sons les pierres pour en faciliter le déplacement ou le transport à de petites distances, et aussi pour les monter îi une certaine hauteur ou les descendre, en établissant avec des plats-bords un plan incliné, sur lequel on les fait avancer en les poussant avec l ’épaule 'et en les tirant à bras avec des cordes, qui peuvent, au besoin, s’enrouler sur un treuil. Lorsqu’ il s’agit de la descente, ou modère le mouvement avec un treuil, ou simplement à l ’aide d’une corde qui passe sur un pieu de retenue et qu’un ouvrier laisse couler doucement.Afin que l’on puisse facilement changer la direction du mou­vement, le diamètre des rouleaux diminue légèrement depuis le milieu jusqu’aux extrémités; cette précaution fait que la pierre portant vers son milieu, ses arêtes sont moins sujettes à s’écor­ner; c’est même pour éviter cet inconvénient que, très-souvent, on ne repose les pierres sur les roules que par l ’intermédiaire d’un madrier qui avance avec ces pierres.Les dimensions des rouleaux varient selon la grosseur des pierres à manœuvrer; mais le plus souvent ils ont de 0"\06 à 0“ ,07 de diamètre, et de 0“ ,60 à 0“ ,70 de longueur.En général, pour transporter les pierres, on établit un che­min en planches ou en plats-bords ; sans cette précaution, les iné­galités du sol, en calant à chaque instant les rouleaux, rendraient la manœuvre très-difficile. Ces plats-bords sont surtout indispen­sables quand on fait avancer les pierres sur un mur en construc­tion; car alors, tout en facilitant le mouvement, ils empêchent de s’ébranler les pierres fraîchement posées.1 06 . Chariot, diable ou binard. On désigne ainsi une voiture très-basse à deux roues, que l’on emploie sur les chantiers pour conduire les pierres de taille; elle est composée d’une grande pièce de bois formant flèche ou limon, à laquelle deux autres pièces de bois parallèles sont reliées par des barres qui les tra­versent toutes les trois ; d’un plancher eu madriers qui repose sur ces trois pièces et dont le plan s’élève au-dessus des roues, afin que les pierres ne les touchent pas pendant le chargement ni pendant le roulement, et d’un essieu garni de ses roues. La flèche ne porte pas sur l ’essieu, afin de ne pas le charger vers



O tyTlLS E T  A P P A R E IL S . ISlsou milieu; des fourrures en bois de champ, placées sous les pieces paralleles, fout reposer tout le système sur l’essieu Pour éviter plus sûrement que la flèche porte sur l ’essieu, par suite de flexion des planches sous de fortes charges, on la relie aux pieces parallèles par des armatures en fer placées aux extrémités du plancher.Le transport des pierres au chariot réclame beaucoup de soins e a part des ouvriers, pour éviter de les écorner, surtout pen­dant le chargement et le déchargement. Pour faire la première de ces opérations, on soulève la flèche de manière à ce que le 1 erriere du chariot touche à terre au pied de la pierre que l ’ou a cressee sur une de ses faces; alors on cale les roues et on reii- verse la pierre sur le plancher, en ayant soin de placer des tor­ches de paille ou des paillassons tressés sous les faces qui por­tent, afin de garantir les arêtes; puis, abaissant la flèche en maintenant la pierre sur le plancher, elle se trouve ainsi chargée i>ui e deiriëre du chariot, et ou la fait avancer jusqu’au point qu elle doit occuper sur le plancher, en frappant avec secousse et ■1 plusieurs reprises le limon par terre. On conduit alors la pierre au lieu où elle doit être employée, et on procède à son déchar- &emeiu: pour cela, on place d’abord à terre des torches pour la recevoir, ainsi qu’une petite pierre que l ’on dispose de manière 
q e e se trouve sous le milieu de la face qui doit reposer, afin de se reserver des prises pour manier le bloc; puis, après avoir calé es roues, ou lâche doucement la flèche jusqu’à ce que le der­rière du chariot porte à terre; alors on fait descendre la pierre. Oh ecale les roues, et avec des pinces ou des leviers on les fait ancer de manière à dégager le chariot de dessous la pierre, queOh tait tomber sur les paillassons et la pierre dont il vient d’être question.Il arrive souvent que l ’on prend directement les pierres sur le Chariot, avec la chèvre ou tout autre appareil qui les monte im-mi' de cette manière, on évite un second remaniement,qui est quelquefois très-dispendieux.f/e feaM. Aux appareils de transport dont il etre question, il faut joindre les seaux dont on fait usage oiir transpoiter I eau employée sur les chantiers de construction.



132 V liE M IK R E  P A R T IE .Ils sont ordinairement en bois très-fort et cerclés en fer; leur contenance est habituellement de 20 h 22 litres.Quand on puise l’eau à de trop grandes distances des chan­tiers pour qu’ il soit possible de la transporter économiquement avec des seaux, on fait usage d’un petit tonneau de lo O  à 150 litres de capacité, placé sur un brancard à deux roues, qui peut facilement être traîné par deux hommes. Pour les grands ateliers, où la consommation d’eau est considérable, on emploie des ton­neaux d’une plus grande contenance, équipés de la même ma­nière et traînés par des chevaux.
OÜIn.S PROPREMENT DITS,1 0 8 . Les instruments dont se servent les ouvriers pour l ’exé­cution des ouvrages de maçonnerie peuvent se diviser en deux classes : 1" ceux qui composent leur outillage ordinaire et dont ils se servent journellement; 2® ceux qui sont employés qn’ac- cidentellement, pour l ’exécution de travaux spéciaux. Comme nous aurons occasion de parler de ces derniers lorsqu’il sera question des ouvrages qui réclament leur emploi, nous ne nous occuperons tout d’abord que des premiers.1 0 9 . Outils employés pour tailler la pierre. La forme de ces outils varie suivant la nature et la dureté de la pierre. Les calcaires durs (18) se taillent avec le têtu, le ciseau, la gradine, la pioche, le 

poinçon,\e marteau breté, la boucharde et la ripe; pour les pierresFjg_ calcaires tendres (19), on faitusage du ciseau, de la pioche à 
pierre tendre, du marteau dit rus­
tique et du marteau tranchant; mais le plus souvent cette der­nière taille se fait sans ciseau.Le têtu, fig. 18, est un lourd marteau en fer aciéré, qui porte une tête carrée d’un côté et une pointe de l’autre. Les ouvriers s’en servent pour dégrossir les pierres quand elles sont très-ir­régulières et qu’il y a beaucoup



OL’T IL S  E T  A P P A R E IL S . 1 3 3d abattage; dans ce travail, ils doivent apporter beaucoup de soin à bien diriger leurs coups, afin de ne pas abattre plus de pierre qu’il ne faut. Le têtu est ordinairement fourni par l’en­trepreneur.
Fig. 19. ciseaux, fig. 1 9 , sont des morceaux d’acier ou de fer aciéré à l ’extrémité, de forme cylindrique ou pris­matique, dont le diamètre varie de 1 à 2 centimètres et la longueur de 0“ ,15 à 0“ ,2 0 , et qui sont aplatis à une extrémité, de manière à former un tranchant, que l ’ouvrier a soin d’affûter au fur et à mesure qu’il s’arrondit, et deÜ faire rebattre à chaud quand il est usé.Les (jradines sont des ciseaux dont le tranchant est den­telé; on les emploie pour tailler les pierres très-dures; pour les pierres tendres, les ciseaux à tranche large lui sont préférables.Les poinçons sont des espèces de ciseaux ronds ou carrés, dont le tranchant est remplacé par une simple pointe ; ils ser­vent ordinairement pour faire les refouillements et les percements de trous.Pour se servir des ciseaux, gradines et poinçons, avec la main gauche on les serre en appliquant leur tranchant ou leur pointe sui la pierre, et de la main droite on frappe sur leur tête avec un maillet en bois de charme ou de buis, dont la forme varie suivant les localités, ou avec une massette en fer, de la formed un parallélipipède, percée d’un trou qui reçoit uu manche en bois.La jnoche à pierre dure est un marteau en fer terminé par des pointes aciérées à quatre pans. Pour les pierres très-dures, ces pointes ne doivent pas être trop fines, car elles se briseraient trop facilement.La pioche à pierre tendre a à peu près la même forme que la précédente, seulement une des pointes est remplacée par un tranchant de 3 ou 4 centimètres de largeur, et l ’autre par une 
het minette de même largeur. On donne le nom d’herminette à une espèce de hachette recourbée, à tranchant perpendiculaire aumanche, et qui sert le plus habituellement à planer et doler le bois.
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''*■ Marteau breté ou laye. Onnomme ainsi un marteau dont les extrémités, aplaties dans le sens du manche, forment des tranchants qui sont décou­pés eu dents, formant chacune un petit tranchant afin de facili­ter le dressage des parements de la pierre. Pour les pierres tendres, le marteau u’est ordinai­rement breté que d’un côté, l ’autre tranchant reste uni, comme l’ indique la fig. 20.Le marteau breté est l ’outil au moyen duquel ou finit de dres­ser les parements des pierres; aussi faut-il une certaine habitude à s en servir pour faire convenablement ce travail. Une pierre dressée au marteau breté est dite layée.Le rustique a absolument la même forme que le marteau bre­té; seulement les intervalles des dents sont beaucoup plus grands, celles-ci ont ordinairement 5 ou G millimètres d’écarte­ment.En général le choix de la pioche et du marteau consiste, de la part de 1 ouvrier, à bien les prendre à sa main, à vérifier s’il n’y a pas de paille dans l’acier formant les pointes et les tranchants, et si les côtés de l ’œil sont assez épais pour avoir une résistance con­venable; il arrive souvent que, faute de remplir cette dernière condition, 1 outil se casse dans l ’ceil quand ou le fait rechareer d’acier.F'g- 21. La 2 1  ̂ est une tige en fer dont les ex­trémités sont courbées en sens opposé et portent des tranchants en acier, dont Fun est denté et l’autre uni. L ’ouvrier, prenant cet outil à la main, passe d’abord le côté denté sur les parements des pierres pour en effacer les inégalités laissées par le marteau breté, puis il termine la taille avec le tranchant uni. Une surface est ordinairement terminée quand elle a été passée à la ripe.La boucharde est un marteau dont les têtes \ J  sont carrées et taillées en pointes de diam ant,
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comme l ’indique la tig. 2 2 , qui représente dans sa moitié des poin­tes déjà usées.Cet outil est ordinairement fourni par rentrepreneur. Pour s’en servir, l ’ouvrier frappe du plat de ses têtes les parements dégrossis à la pioche, de manière à en détacher les aspérités.Sur différents travaux hydrauliques, les parements des pierres sont entièrement terminés au moyen de la houcharde fine, avec laquelle on les frappe entre quatre ciselures parfaitement régu­lières qui forment les arêtes des pierres. A  Paris, les parements des pierres sont layés, c ’est-à-dire dressés au marteau hreté, puis passés à la ripe. Plusieurs constructeurs préfèrent ce der­nier mode de travail, en objectant que la houcharde meurtrit la surface des parements, et en facilite l’éclat à la gelée. Nous nous sommes souvent rendu compte de la valeur dexette objection, et nous avons remarqué que les parements bouchardés ne s’écail­laient à la gelée que quand les pierres n’étaient pas d’une grande dureté ; mais que pour les pierres très-dures, la houcharde n’é­tait pas plus nuisible que le marteau.On se sert aussi de la houcharde pour dégrossir les parements, dont on enlève ensuite les aspérités au moyen du marteau hre­té, après lequel on passe le côté denté de la ripe, puis le côté uni, pour terminer la taille.Aux outils dont il vient d’être question, il faut ajouter, pour compléter l’outillage ordinaire du tailleur de pierre, cinq ou six ci­seaux, une équerre en fer, un compas, deux règles plates de 1 cen­timètre d’épaisseur sur 1“>,50 à 2,>”00 de longueur et une hrosse. Le tout se place ordinairement dans une boîte en tôle ou en cuir, dont le fond est en bois, et que les ouvriers nomment botte.Les tailleurs de pierre qui travaillent ordinairement aux rava­lements sont en outre munis d’une série complémentaire de pe­tits outils, tels que guillaumes, petits ciseaux, ripes, etc., dont les formes varient suivant les moulures à ravaler.1 1 0 . Instruments composant l’outillage ordinaire du compa­
gnon maçon.
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Aulje. C ’est le nom que l ’on donne à l’espèce de coffre à base rectangulaire et à parois latérales évasées, fig. 23, dans lequel le maçon place son mortier ou gâclie son plâtre au moment de l ’em­ployer. La longueur intérieure de l’auge est ordinairement de 0“ ,75 au bord supérieur et 0'",50 au fond ; sa largeur, de de 0” ,50 en haut et 0“ ,30 au fond, et sa profondeur varie de 0“ ,22 à 0“ ,26.Pour le plâtre, les auges se font en chêne, et on les rabotte bien à l ’intérieur afin que le plâtre y adhère moins. A  part les assemblages qui relient entre elles les parois d’ une auge, on s’op­pose encore à leur disjonction par de petites équerres en zinc épais ou en fer fixées sur les arêtes. Les auges employées pour mettre le mortier sont ordinairement en sapin.Le compagnon maçon qui travaille le plâtre doit toujours être muni de deux auges ; une est près de lui, et il en emploie le contenu pendant que le garçon est en train de remplir l ’autre au gâchoir.

Truelle à moriiei\ Cette truelle, qui est ordinairement en fer, varie de forme suivant les localités; celle dont les maçons li- Fig. 24. mousins se servent le plus habituelle­ment a la forme indiquée fig. 2 4 ; on la désigne sous le nom de guerluchone. L ’ espèce de pointe arrondie que forme son extrémité est très-commode pour faire pénétrer le mortier dans les joints.Depuis quelques années, beaucoup de maçons remplacent la guer- luchone par une truelle en fer dont la forme se rapproche de celle de la truelle à plâtre; sa lame a environ 0“ ,18 de longueur, 0™,06 de largeur à son extrémité, et 0“ ,08 à 0“ ,09 près du manche. Cette forme de truelle paraît plus commode que la pre­mière pour prendre le mortier; et, en outre, elle est plus avan­tageuse pour faire les enduits, que l’ on dresse beaucoup plus fa­cilement. Pour faire les rejointoiements, on se sert d’iiiie petite truelle nommée spatule, dont la lame, qui a environ 12 centi­mètres de longueur et 3 à 4 centimètres de largeur, se termine en pointe arrondie comme la guerluchone. Cette spatule sert



O U T IL S  E T  A U P A liE lL S . 137aussi au maçon qui fait des enduits en mortier de chaux ou de ciment, pour enlever le mortier qui s’attache après sa truelle.
Truelle à plâtre. Elle est ordinairement en cuivre jaune ; le fer s’ oxydant très-vite par son contact avec le plâtre, qui s’y attache fortement en lui faisant perdre son poli, ne permettrait pas au maçon de lisser ses enduits avec facilité, ni de nettoyer conti­nuellement sa truelle en la passant simplement entre ses doigts, avantages que possède le cuivre.T's- 25. L a  figure 25 indique la forme de latruelle à plâtre. Les maçons doivent éviter d’ébrécher les côtés de cet outil en en frappant des corps durs ; car les petites aspérités qui en résulteraient pourraient leur écorcher les doigts pen­dant le nettoyage, et rayer les enduits au lieu de les lisser, dernier inconvé­nient qui serait surtout sensible quand les enduits ne doivent pas être passés à la truelle bretée, comme, par exemple, ceux en plâtre au panier (66). Les angles de la truelle doivent aussi tou­jours être bien nets, afin que le maçon puisse enlever facilement le plâtre des angles de l’auge.Pour nettoyer et polir la truelle en cuivre, le garçon la frotte avec un morceau de charbon mouillé, qu’il a choisi bien brûlé, ou avec un morceau de bois de sapin sous lequel il écrase des pe- petits morceaux de charbon tendre qu’il trouve dans le plâtre qui proviennent de sa cuisson. 11 doit éviter de la frotter avec du grès ou autre matière de ce genre ; car au lieu de la polir il la rayerait tellement que le plâtre ne pourrait plus s’en détacher. Un garçon doit polir la truelle de son compagnon aussitôt qu’il a aperçoit que le plâtre s’en détache difficilement. Quant au choix de la truelle en cuivre, lorsque le maçon en fait l’acquisition, il consiste à la prendre bien à sa main ; celles dont le manche est peu ouvert sont les plus commodes ; il faut aussi observer si 0 cuivre est bien jaune ; s’ il n’y a pas de défaut dans la lame ni ans le manche. L a  grandeur de la truelle est indiquée par l’im es numéros 6 , 7 ou 8 , qui se trouve sur la lame, suivant qu’elle a >178,0"',185 ou O™,19 de longueur et de largeur; la truelle n“ 7



138 P R E M IE R E  P A R T IE .est celle qui est employée le plus fréquemment; mais le goût et la force de l’ouvrier le guident quant à la grandeur qu’il doit prendre.
Hachette. On nomme ainsi un mar­teau à tête carrée d’un côté et à tran­chant de l’autre, fig. 26. La tête sert à frapper sur les moellons pour les diriger et les tasser sur le lit de mor­tier, et le tranchant s’emploie pour les fendre et les équarrir lorsqu’ils n’ont pas des dimensions et des for­mes convenables pour remplir l’es­pace qu’ils doivent occuper dans la maçonnerie ; le tranchant sert aussi à smi//eroupiqMer les parements, k ébousinerXe?, lits pour les rendre horizontaux, et à hacher et démolir les vieux plâtres et mortiers.Le maçon à plâtre doit aussi être muni d’une petite hachette, de même forme, mais de dimensions beaucoup moindres que la précédente, qui est dite (jrosse hachette. Il s’en sert pour clouer les lattes de pans de bois et de plafonds, enfoncer les chevillettes, hacher les crevasses, équarrir les soudures, etc. ; en un mot, cet outil est un de ceux qui lui sont le plus indispensables et dont il fait usage k chaque instant.Pour tailler les moellons durs, le tranchant de la hachette doit être très-court de biseau et très-étroit ; pour les moellons tendres,au contraire, le tranchant doit être très-allongé et le plus large p ossible.Les piqueurs de moellons exécu­tent ordinairement leur travail au moyen d’une espèce de hachette, nommée laye, dont le tranchant est très-court et a ordinairement 10 k 12 centimètres de largeur.

Marteau de maçon. Cet outil est k peu près de même forme que la grosse hachette, seulement le tran­chant est remplacé par un pic très- allongé, fig. 27. On s’en sert pour

Vig. 27.
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Fig. 28.

ù

faire les démolitions et pour percer les trous de scellements dans les murs.
F i l  à plomb. Cet outil guide pour élever les parements de murs et faire les arêtes et les angles verticalement. Il est ordinairement composé, comme l’indique la fig. 2 8 , d’ un tronc de cône en fer ou en cuivre, dans l ’axe duquel passe un cordeau appelé fouet (84), qui y est retenu par un nœud ; d’une plaque carrée de même métal que le tronc de cô ne, que les ouvriers appellent chat, et qui est ])er- cée à sou centre d’un trou qui lui permet de glisser le long du cordeau ; enfin d’une autre plaque en métal ou en bois, qui fait l ’office de bobine pour y enroule le cordeau.L e  chat a pour côté le grand diamètre du plomb, de manière qu’en le tenant horizontal et en appliquant une de ses arêtes contre le haut du parement d’un mur, si on laisse pendre librement une certaine longueur de cordeau, et que le bord inférieur du plomb ne fasse que. se mettre en contact avec le mur, c est que leparement estvertical ; si, au contraire, ce bord inférieur se trouve séparé du mur, c’est que le parement surplombe, pour la hauteur qui sépare le chat de la base inférieure du plomb, de la quantité dont il est éloigné du plomb ; enfin, si pour amener la grande base du tronc au contact du mur, on est obligé d’ éloigner le chat du parement, l’ éloignement sera le fruit du mur pour la hauteur qui sépare le chat du plomb ; ainsi, cette hauteur étant de 2 mètres, par exemple, et la distance du chat au mur de 0 “ ,1 0 ,  ̂est que le fruit du mur est de O™,05 par mètre.La longueur minimum du cordeau doit être de 9 a. 10 mètres.

Niveau de maçon. C ’est, fig. 2 9 , un système composé de deux petites règles assem­blées à angle droit dans deux petits montants de même lar­geur et de même épaisseur, et

Fig. 29.

dont 1’une se trouve à 6 ou 7 centimètres des extrémités inférieures





O U T IL S  E T  A P P A IIE IU S . 141il 7 OH 8 centimètres des pieds du niveau on des extrémités des deux premières règles. En posant ce niveau sur une règle, ou en tons sens sur le lit d’une pierre, le poseur reconnaît s’il y a horizontalité, comme avec le niveau de maçon.‘ Le guillaiime, fig. 50, est une ̂ espèce de rabot en bois dur,taillé en biseau très-allongé, et garni d’une lame d’acier à l’une de ses extrémités et évidé de manière à former une poignée vers l’ autre extrémité. Cet outil sert cT prolonger et ii régulariser les arêtes et les cueillies d’an­
gle, lorsque les règles ne sont pas assez longues, ou que ces ouvrages sont mal dressés; on l ’emploie aussi pour couper et prolonger les moulures lorsqu’on les fait, en totalité ou en par­tie, sans calibre. Le maçon à plâtre fait un usage continuel du guillaume, dont il doit affûter le fer avec soin, et le poser de ma­nière à ce qu’il effleure, sans le dépasser, le dessous du guillaume, sans quoi il mordrait dans les arêtes, cueillies et moulures, et empêcherait de les dresser.Les guillaumes, principalement ceux employés à l’exécution dos moulures, sont de dimensions très-diverses. Le gros-guU- 
hume, qui est employé le plus communément, a environ 0"*,50 de longueur, 0'",06 de largeur, et 0'",04 d’épaisseur; il est or­dinairement en bois de charme ou de hêtre.

Truelle bretée. C ’est une plaque d’acier de forme rectangulaire, au centre de laquelle est fixé un manche perpendiculaire à son plan ; les deux grands côtés de cette plaque sont taillés en biseau, dont un est denté, fig. 51.Cet instrument est peut-être le plus important de tous ceux dont 0̂ sert le maçon à plâtre, tant sous le rapport de sou usage fréquent fl'̂ e sous celui du tact et de l’habitude que réclame sou emploi, Il sert à nettoyer et à dresser les enduits en plâtre ; le maçon passe le côté denté sur les enduits sitôt que le plâtre a fait prise, pour les dégrossir, puis il donne le fini désirable avec le côté um. C ’est h la perfection de ce travail, fait à la truelle bretée,



142 P R E M IÈ R E  P A R T IE .que 1 on reeonnaît le maçon habile ; il a fait disparaître toutes lesflàches et les côtes, qui choquent d’autant plus l ’œil que l’en­duit se rapproche davantage du poli.Un choix bien entendu, lorsque le maçon fait l’acquisition de la truelle bretée, contribue beaucoup à la facile et bonne exé­cution du travail; aussi doit-il bien observer si l’acier est dur, s il n’y a pas de paille dans la lame; car, malgré tous ses soins, une truelle pailleuse ne lui donnera jamais que de très-vilains plâ­tres ; il doit choisir celle dont la fourchette est la plus courte; une lame mince et trop large sautille continuellement sur le plâ­tre, et il est bien difficile d’en tirer un bon parti ; le manche en bois doit porter un repos, c’est-à-dire une petite cheville qui le retient solidement à la queue en fer, sans quoi le ballottement continuel de la truelle dans son manche nuit beaucoup à la per­fection des enduits.L  affûtage de cet outil réclame aussi tous les soins du maçon; il doit faire les biseaux le plus courts possible ; bomber un peu les tranchants dans le sens de la longueur; car s’il les faisait creux ou même droits, les angles marqueraient sur le plâtre quand on le nettoierait ; tandis qu’avec un peu de rond, en ayant soin de baisser légèrement la main, ou parvient toujours à bien dresser et unir les enduits.Le maçon, en se servant de la truelle bretée, doit éviter avec soin de la heurter contre des ferrements, des clous ou tout autre corps dur ; car les brèches qui se feraient au tran­chant rayeraient les enduits et leur donneraient un aspect désa­gréable.Fig. 32. riflard, fig. 32, est une espèce de ciseau à man­che en bois dur, dont la lame en acier a ü"',06 de lar­geur. On s en sert pour recouper les repères et les nus, pour dégager les cueillies d’angle, couper les arêtes et dégrossir les moulures, lorsqu’on les fait à la main; on 1 emploie aussi pour nettoyer les plâtres dans les endroits où on ne peut atteindre avec la truelle bretée. Une grande habitude est indispensable pour se servir du riflard avec précision.Un bon choix, lors de 1 acquisition du riflard, ne contribue pas



O U T IL S  E T  A P P A R E IL S . 1 4 3peu à la perfection des travaux auxipiels ou l’emploie; aussi faut-il, comme pour la truelle bretée, rechercher uue lame eu acier dur et privé de paille ; mais les lames minces sont toujours préférées.Eu affûtant le riflard, il faut allonger autant que possible le biseau, et faire le tranchant parfaitement droit et unpeuen onglet, comme l’indique la ligure 52, ce qui le rend plus commode pour dégager les angles.11 faut éviter de heurter le rillard contre des corps durs; les brèches qui en résulteraient le rendraient impropre à four­nir un bon travail, ou exigeraient un affûtage pour les faire dis­paraître ; c’est pour cette raison que les garçons doivent éviter de nettoyer les auges et les taloches avec cet outil.
Taloche. C ’est, fig. 35, uneplanche rectangulaire en bois dur, dont une face est parfaite­ment dressée , et l’autre sur­montée, au milieu, d’une tra­verse en bois, dans laquelle se trouve fixé, perpendiculaire­ment à la taloche, nn mancheegalement en bois. On en fait usage pour exécuter les enduits et les crépis; le maçon, la prenant dans sa main gauche, par le man- elie, la place horizontalement, le manche en bas, et la couvre de plâtre qu’il puise dans l’auge avec sa truelle; alors il prend le manche à deux mains, et promène la taloche contre le mur ou sous le plafond, en y faisant adhérer le phitre, qu’ il étale conve­nablement.Un maçon a ordinairement deux taloches, une petite pour les crépis, et une grande pour les enduits; la première a environO'",45 de long sur 0“ ,26 de large, et la seconde, 0"',50 surcy ' 0 - '  --------- -------0̂  ,35 . Elles sont ordinairement en bois de chêne on de noyer d un centimètre d’épaisseur, et quelquefois moins.Aux instruments que nous venons de passer en revue, un maçon doit ajouter, pour avoir un ontillage complet, deux règles eu bois de chêne ou de sapin, de 2 mètres de longueur, dont une plate, de0™ ,10 de largeur sur 0™,03 d’épaisseur, et l ’autre

1

1



M 4 p r e m i k r e  p a r t i e .carrée, de 0"’ ,04 de côté, dont il se sert pour battre les nus.
II

Fig. 35.
faire les arêtes, les cueillies d’an­gle , les feuillures, etc. ; 6 chevil- 
lettes en fer, à crochet, et de 0” ,30 environ de longueur, tîg. 34, avec lesquelles il fixe ses règles ; enfin , une série de petits outils en fer aciéré, tels que govges, petits fers, 
grattoirs, fig. 3 5 , équerres en fer et en bois, petits guillaumes, e t c ., qu’il emploie pour pousser et rac­corder à la main les moulures, les retours de chapiteaux, de corni­ches et autres travaux de moulures interrompus dans les emplacements où on ne peut faire glisser le calibre. Cette partie minutieuse de l’outillage du maçon doit être constamment dans un état complet de propreté; aussi le garçon doit-il, aussitôt que le compagnon s’ en est servi, les passer au sable, puis les graisser avec du suif pour les empêcher de se rouiller.

A

ECHAFAUDS.
l i l .  Les échafauds sont des espèces de planchers provi­soires supportés par une charpente légère, que l ’on établit sur les ateliers de maçonnerie, pour faciliter le travail, et que l’on élève au fur et à mesure que la construction monte. La desti­nation temporaire des échafauds permet de leur donner une grande légèreté ; mais leur solidité doit être suffisante pour sup­porter les ouvriers qui travailleront dessus, ainsi que les matériaux qui pourront y être accumulés. L ’ouvrier chargé de les établir doit y apporter une attention toute particulière; ce qui lui est assez prescrit par les graves accidents qui résultent presque toujours de la négligence mise k bien faire ce travail.On peut diviser les échafauds en deux classes : la première comprenant ceux qui sont simplement faits par les maçons, et qui sont les plus ordinairement employés; la seconde, ceux qui

I I



O U T IL S  E T  A P P A R E IL S . 145sont établis par des charpentiers, pour la construction des mo­numents importants. Le cadre de cet ouvrage ne nous permet d’examiner que les échafauds de la première classe.1 1 2 . Nous distinguerons trois sortes d’échafauds établis par les maçons eux-mêmes :4® Les échafauds sur plans verticaux, servant à construire les murs, pans de bois et cheminées, et à restaurer les ravalements de toute nature.2® Les échafauds sur plans horizontaux, pour construire les plafonds et faire les rejointolements et enduits de voûtes.3® Les échafauds volants, employés pour faire les ravalements partiels ou autres ouvrages qui n’ont pas besoin d’être échafau­dés de fond.1 1 3 . Les agrès nécessaires à l ’établissement de ces échafauds sont les cordages ou troussières (84), les échasses ou écoperches, les boulins, les planches et les échelles.On nomme échasses ou écoperches les pièces de bois de brin que l ’on dresse pour supporter les planches d’échafauds ; on les prend en aune ou eu sapin, dont la légèreté les rend faciles à manœuvrer; elles ont de 5 à 10 mètres de longueur, et de 0 "b l5  à0™ ,25 de diamètre au pied; au sommet, elles se terminent quelquefois eu pointe, mais alors on ne doit pas les charger dans toute la partie qui a moins de 7 à 8 centim. de diamètre.Les boulins sont des morceaux de bois ronds, ordinairement en aune ou en chêne, dont la longueur est environ de 2"*,30 et le diamètre de 0™,10 à 0"’ , l o ,  et que l’on emploie pour former les traverses horizontales des échafauds. Les boulins en chêne sont (le beaucoup préférables k ceux en aune, qui ont l ’inconvénient de se rompre tout h coup, quelquefois sous des charges peu considérables.On désigne sous le nom de morizets, des boulins de 4 mè- ües environ de longueur, que l ’on emploie généralement pour les échafauds de plafonds.En général, il faut éviter de se servir d’échasses et de boulins dont le bois est échauffé ou pourri dans toutes leurs parties, ou même en quelques-unes. L ’ouvrier, avant de s ’en servir, doit ob­server minutieusement s’ils n’ont pas quelques défouts qui pour-j(>
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Fig. 36.

raient occasionner leur rupture, quand les échafauds seraient chargés d’ouvriers et de matériaux.Les planches que Fou emploie à la construction des échafauds provieuuent des déchirages de bateaux ; elles ont ordinairement 4 mètres de longueur, O”' ,30 ;i 0’»,55 de largeur, et 0'“ ,0 4  à 0™,05 d’épaisseur; pour les empêcher de se fendre, on cloue trois petites traverses sur une de leurs faces, *uue à chaque extré­mité et une vers le milieu.
Echelles. Il y eu a de dimensions très-diverses; les montants des plus grandes dont on se serve sur les chantiers de construc­tions sont généralement en bois de brin ; on en maintient l ’é. cartement, de distance en distance, par des boulons en fer et à écrous, qui remplacent en même temps des échelons ; ceux-ci sont en bois de charme ou d’aune, on les fait plus forts au milieu que vers les extrémités encastrées dans les montants, et on doit avoir soin de remplacer immédiatement ceux qui sont cassés ou qui paraissent trop faibles. L ’ inclinaison minimum à donner aux échelles pour faciliter le mon­tage est environ le 1/4 de leur lon­gueur ; même, sous cette plus faible inclinaison, les échelles tendent à lléchir sous leur propre poids et les charges qu’elles supportent; pour éviter cet inconvénient, empêcher la rupture et s’opposer auxballottements continuels, lorsque les échelles sont longues et que les charges qu’elles ont à supporter sont grandes, ou les étançonne en leur milieu à l ’aide de deux écoperches, qu’on relie et que 1 on dispose en arcs-boutants sous le derrière des échelles.L  entr axe des échelons qui rend le montage le plus focile est de 28 centimètres environ.1 1 4 . Echafaud sur plan verti­

ca l, figure 36. Four établir cet



O U T IL S  E T  A P P A R E IL S . 147échafaud, on coniinencc par placer verticalement, à 1™,50 dit pied du mur ou du pan de bois à construire, des échasses espa­cées entre elles de ^ mètres; on scelle leurs pieds dans le sol ou simplement dessus, au moyen de petits massifs en moellons et plâtre, que l’on appelle patins. Cela but, tous les 1“ ,7 5  de hau­teur environ, et au fur et à mesure que la construction s ’élève, on place des boulins, qu on lie d’un bout aux échasses au moyen de cordages a main, et que de l’ autre on scelle de O™,10 au moins dans le mur ou le pan de bois; sur chaque étage de boulins on établit un plancher en planches de bateaux, en'ayant bien soin d’éviter les bascules. Lorsqu’on a élevé la maçoime- lie aussi haut qu il est possible au-dessus d’un plancher, on pose les boulins de l ’étage supérieur, et dessus on place des planches du plancher que l’on va quitter. On a soin de laisser tous les bou­lins en place pour consolider les échasses, et sur chacun de leurs éyges on réserve un rang de planches pour faciliter le travail SI l ’on a des alignements ou des aplombs à relever.Lorsque les murs d’un bâtiment sont en pierre de taille, on ne peut y sceller les boulins; alors on dresse les échasses en face des croisées, et vis-à-vis, sur les appuis de celles-ci, ou à l ’inté­rieur du bâtiment, on pose des boulins verticaux, auxquels on relie les boulins horizontaux comme aux échasses, c ’est ce nue montre en A  la figure 36.Lorsque les échasses n’ont pas une longueur suffisante pour at­teindre le sommet du mur à construire, on les ente, c’est-à-dire qu’on les prolonge par d’autres qu’on relie à leur sommet, eu ayant soin de faire reposer le pied de chacune de ces dernières échasses sur un des derniers boulins horizontaux; la fig. 36 montre cette disposition en B . Gela fait, on continue l’échafaud comme si les échasses étaient d’une seule pièce.11 i l  Echafaud sur plan 
horizontal, fig. 37. Pour éta­blir un tel échafaud, pour un plafond, par exemple , on place verticalement des bou­lins le long de deux murs opposés de la pièce à plafon­ner, en les espaçant de i2 mè-

Fig. 37.



1 4 8 P R E M IE R E  P A R T IE .très environ l’ iin de l’autre ; à ces boulins, comme la fig. 57 l’in­dique en a, on lie des traverses horizontales, sur lesquelles on pose le plancher de l ’échafaud. Ces traverses sont ordinairement formées par des écoperches ou des morizets (113), que l’on ente, comme la fig. 37 l’indique en h, pour leur donner la longueur de la pièce; on a soin de les étrésillonner en dessous, de dis­tance en distance, pour qu’elles puissent supporter le plancher et la charge, qui est assez considérable, surtout quand on étrésil- lonne sur l ’échafaud les planches qui servent à construire les augets du plafond.L a  hauteur à laquelle on pose cet échafaud est telle, que la dis­tance entre la tête des hommes qui travaillent dessus et le pla­fond soit de quelques centimètres sans dépasser 6 à 7 ; un plus grand intervalle rend le travail fatigant et difficile, surtout pour Jeter et enduire le plafond.Quand on peut, sans inconvénient, percer les murs, on y fait des trous pour sceller les bouts des traverses, et on supprime les boulins verticaux, lesquels, s’élevant presque toujours au-des­sus de l ’échafaud, obligent d’interrompre les enduits des murs et de les raccorder quand ou les a enlevés ; cette disposition est indiquée en c par la fig. 37.En posant les planches sur les traverses, il faut avoir bien soin d’éviter les ressauts des bouts de planches, les bascules, les trous et les trop grands intervalles entre les planches ; car les maçons, en enduisant le plafond, sont tellement pressés par la prise de leur plâtre, qu’ils courent continuellement sur l ’écha- iaud sans regarder à leurs pieds, et on conçoit que si l’on ne prenait pas les précautions précédentes, ils pourraient tomber et se blesser grièvement.Les échafaudages qui servent à enduire les voûtes s’établis­sent à peu près de la même manière que pour les plafonds.
1 1 6 . Echafauds volants. Ces échafauds se construisent de dif­férentes manières, selon la nature des travaux et la disposition des emplacements ou on les exécute. Pour les travaux de bâti­ments, quand il y a impossibilité de faire reposer les échasses sur le sol, comme dans une rue étroite et très-fréquentée, par exemple, si on peut disposer du premier étage, on établit un



O t T l L S  E T  A P P A R E IL S . 1 4 9échafaud à bascule, fig. 5 8 .1)e fortes pièces de bois A  se posent horizonta­lement sur les appuis des fenêtres, et on s’oppose à leur mouvement de bascule en serran t leur partie in térieure entre un potelet G , qui repose sur le plancher, et un poteau verticalB, dont l ’extrémité supérieure s’appuie sous le plafond. Sur les parties extérieures de ces pièces, on établit le premier plancher de l’échafaud ; puis, k une distance convenable du mur, on scelle les pieds des échasses avec de forts pa­tins en plâtre, comme on le ferait sur le sol.Lorsque le travail est de peu d’importance, et que le premier plancher ne doit pas porter d’échafaudage supérieur, on en rem­place les pièces horizontales A  par de forts morizets, dont ou empêche le mouvement de bascule en les attachant simplement après un boulin vertical s’appuyant sur le plancher et sous le pla­fond, et qui remplace ainsi le potelet G et le poteau B .Quand le premier étage du bâtiment n’est pas libre, on supporte la partie extérieure des premiers boulins horizon­taux par des boulins inclinés, dont les pieds sont scellés au bas du mur dans des patins en plâtre, comme l ’indique la fig. 59. On établit ensuite l’échafaud sur le premier plancher comme dans le cas précédent.Gomme, dans cette disposition, il y a une force qui tend à détacher l ’échafaud du mur, pour éviter tout mouvement, on scelle avec le plus grand soin, dans le mur, les boulins du pre­mier rang, et il convient même de fixer k chacun une patte en fer qui tienne dans le scellement.Pour des réparations accidentelles, les échafauds ne se corn-



150 P R E M IE R E  P A R T IE .Hg.40. posent souvent, comme l’ indique la fig. 4 0 , que d’une ou deux planclies placées sur des boulins liés aux extrémités de cordages, qui , viennent passer sur le sommet du mur pour aller se fixer par leurs autres extrémités contre la face opposée de ce mur, soit à des crampons, soit à des pièces de bois chargées de pierres. Le frottement considérable des cordages sur le mur permet de se servir d’amarrages d’une résistance non très-considérable, mais cjui doit toujours se trouver au delà de la limite nécessaire.Ce système d’échafauds est très-souvent employé à Paris pour les travaux de réparation des murs de quais.Enfin, parmi les échafauds volants, se range naturellement ce­lui qui est composé uniquement d’une corde à nœuds, que l’on fixe au sommet du miir,en la laissant pendre sur la face à réparer, et à laquelle on se suspend pour travailler.L ’ouvrier s’asseoit sur une petite sellette en bois garnie de deux bretelles, qui passent une de chaque côté de l ’ouvrier pour venir s’accrocher à la corde, à l ’aide d’agrafes en fer dont elles sont garnies; en outre, aux jambes de l’ouvrier, au-dessous des genoux, se trouvent fi.xées des lanières, également armées d’agra­fes qui s’accrochent aussi à la corde. Cette quadruple attache, non-seulement rend libres les deux mains de l’ouvrier, mais aussi lui permet, en descendant ou en montant l ’une après l’autre les quatre attaches, de descendre ou de monter sans fatigue le long de la corde.Le diamètre de la corde est le plus ordinairement de 34 millim. ; c’est un auban de quatre torons de chacun 40 fils de caret. La distance de milieu en milieu des nœuds varie de 0“ ,30 à 0'",40.Les maçons font assez rarement usage de ce genre d’écha­faud; mais les badigeonneurs et les fumistes l’emploient très- fréquemment à Paris.On conçoit que, pour ces deux derniers systèmes d’échafauds, on doit, avant tout, s’assurer de la solidité des points d’ attache des cordes, et que celles-ci réunissent toutes les conditions qui concourent à leur donner une grande résistance (83).
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CHAPITRE IV.

TERRASSEMENTS.
1 1 7 . Les travaux de terrassements comprennent toutes les opérations ayant pour but de transformer le sol, soit en y rap­portant des terres pour le rehausser, soit en le fouillant pour y pratiquer des excavations pour la construction des ouvrages d’art, tels que routes, canaux, fondations d’édifices, etc.1 1 8 . Outils. Pour exécuter les déblais dans les terres ordi-^  naires, les sables,les graviers, e tc .,les ouvriers terrassiers commen­cent par les ameublir en les pio­chant avec la tournée. Cet instru­ment, fig. 41, est en fer aplati et pèse environ ; scs extrémités, aciérées sur 0™,06 de longueur, sont l ’une ii tranche plate très-allongée et en forme d’herminette, et l’autre à pic ; il est percé au milieu d’un trou circulaire pour recevoir un manche cylindrique.Pour enlever les terres au fur et à mesure qu’elles sont pio- chées, les ouvriers se servent de la pelle. L ’état de cet instru-. ment, que tout le monde connaît, et surtout sa bonne disposition intluent d’une manière très-sensible sur la quantité d’ouvrage faite par les terrassiers; aussi a-t-on lieu d’être étonné de ne pas voir encore un modèle de pelle généralement adopté? au con­traire, on voit journellement les ouvriers se servir de pelles de formes différentes ; les unes sont en bois, les autres en fer; elles sont ordinairement rondes, ou de coupes plus ou moins bi­zarres; les manches sont droits ou courbés ; enfin, avec toutes ces formes plus ou moins avantageuses à l ’accélération du tra­vail, on s’explique difficilement comment une grande partie des ouvriers et entrepreneurs n’ont pas encore compris l’importance qu il y aurait pour eux d’adopter le modèle qui aurait une fois été reconnu pour le plus commode et le plus avantageux.



132 P R K M IE K E  P A R T IE .Des nombreuses observations que i nous avons faites sur les ateliers où l’on 
I se servait de cet instrument, nous avons 
I acquis la certitude que les pelles en fer battu d’un assez fort échantillon (5  millimètres d’épaisseur), dont la forme et les dimensions se rapprochent le plus de celles indiquées par la fig. 42, offrent des avantages incontestables pour lema- niement des terres. Ce genre de pelle remplace avantageusement la bêche et rend souvent le piochage inutile; car, en raison de sa forme, on peut, sans effort considérable, l’introduire dans les terres qui ne sont pas trop compactes ; dans les terrains humides et graveleux, sa forme ronde la fait glisser et lui fait déranger les cailloux qui se présentent sur son passage, avantage qu’ on obtient dif­ficilement avec les antres pelles de différentes formes.Lorsqu’on rencontre dans les fouilles des roches tendres, comme les schistes et la craie, à l ’usage de la pioche on joint celui de la pince (82). Enfin, quand la roche est très-dure, on est obligé d’avoir recours aux instruments du carrier et à la poudre ; alors les déblais ne s’exécutent que très-lentement et à grands frais.1 1 9 . Exécution des fouilles ou des déblais. Cette opération, comme toutes les autres parties des travaux de construction, ré­clame une certaine habitude des ouvriers pour être bien exécutée. Au premier abord, on pourrait croire qu’il suffit de travailler avec activité pour mener à bien l ’exécution des déblais ; mais il n ’en est pas ainsi, et on peut arriver à des résultats bien diffé­rents, selon que l’on s’y prend avec plus ou moins d’habileté.La méthode généralement employée pour exécuter les fouilles consiste à piocher les terres par couches successives, de0’*',30 à 0"‘ ,40 d’épaisseur, que les ouvriers appellent plumées, et à les enlever au fur et à mesure qu’elles sont ameublies.Lorsque la fouille a de grandes dimensions, on attaque, toutes les fois que cela est possible, les déblais par leur partie infé-



T E K R A S S E M E N T S . 1 5 3Heure, en dressant iinmédiateinent le fond de la fouille, afin de faciliter le pellage des terres. Dans ce cas, on peut employer la métliode dite i ’ abattage, (jui est très-expéditive, et qui consiste, une fois que la fouille est faite en un point, à attaquer la masse latéralement, en la creusant en dessous, et à la détacher par par­ties, en faisant tomber les portions qui ne sont plus retenues que par la cohésion des terres, à l’aide de deux ou trois pieux en bois armés d’une pointe en fer et frettés parle haut, que l’ on enfonce à coups de masse dans la limite de la partie minée. Les terres, en s’éboulant ainsi dans la fouille, s’ ameublissent au point de pou­voir être pour ainsi dire chargées directement avec la pelle. On peut de cette manière détacher à la fois des masses de 20 à 30 mètres cubes.L ’ ouvrier terrassier doit apporter un soin tout particulier à bien dresser les berges de la fouille, surtout quand elle est desti­née à recevoir des maçonneries de fondations.
Enlèvement des terres. Lorsque les fouilles ont de grandes di­mensions et une certaine profondeur, on réserve des rampes dans les déblais, pour pouvoir faire arriver les tombereaux ou ca­mions au fond de la fouille e lles charger directement, ce qui di­minue sensiblement les frais. S ’il y a impossibilité de faire des­cendre les tombereaux ou camions dans la fouille, on a recours à la brouette (98), soit pour monter simplement les déblais au bord de l ’excavation, où on les chargera ensuite en tombereaux ou en camions, soit pour les conduire directement à la décharge, si celle-ci est très-peu éloignée (102); on réserve de petites rampes dans les déblais, ou on les établit à l ’aide de plats-bords. Enfin, si le fond de la fouille est aussi inaccessible à la brouette, on établit, sur les parois de la fouille, des banquettes en retraite l'une sur l ’autre, sur lesquelles se placent des ouvriers qui jet­tent, à la pelle, sur la banquette supérieure ou sur la berge, les terres qu’ on leur envoie de la banquette immédiatement infé­rieure ou du fond de la fouille. Ces banquettes, dont la distance verticale peut varier de 1“ ,60 à 2'“ ,0 0 , s’établissent quelquefois avec des planches.11 peut encore arriver que la fouille soit trop étroite et sa pro­fondeur trop considérable pour ([u’on puisse employer ce der-



Î54 P R E M IE R E  P A R T IE .nier moyen; alors, pour monter les terres, on a recours au treuil (88), dont on garnit la corde d’uii seau, d’une caisse ou d’un 
bourriquet, que l ’on remplit au fond de la fouille, et que l ’on vide à la surface du sol ; c’est le procédé dont on fait toujours usage pour creuser les puits.L ’ arbre du treuil a ordinairement 0“ ,15  à O™,20 de diamè­tre, et 1™,00 à 1™,20 de longueur; la manivelle a 0“ ,40  de rayon ; le diamètre de la corde est de 0 “ ,0 3 , et la caisse ou le panier destiné à recevoir les terres à élever a environ 0” %033 de capacité.Le panier mettant 20 secondes ou 0\00536 pour s’élever de 5 mètres, pour s’élever à la hauteur d’une banquette de 2“ ,0 0 ,il mettra O'»,00556 X 2, : 0'*, 00222 ; comme il descend de 5 mè­tres en 15 secondes ou 0*‘, 00417, la descente d’une hauteurde banquette durera Oh,00417 X  2, =  0’',00167. De ces nom­bres, comme, déplus, il faut 2 0 "= 0 ' ’ ,00556 pour décrocher un panier plein et en accrocher un vide, et 25" — 0'’ ,00695 pour vider le panier, il résulte que, pour élever le contenu 0'"',033 du panier à une hauteur de B banquettes, il faudra un temps représenté par

t =  B (Ob,00222 +  Ob,00167) -f- ûh,00556 +  Ob,00695 heures.Si ou a B =  3, par exemple, on conclut
t =  Oh,02418.Le temps nécessaire pour élever un mètre cube est

t X  1T = 0.033'E t quand B = 3 ,  on a0.02418 X  1 „  „
Pour manœuvrer une telle machine il faut trois hommes : un pour remplir le panier, et les deux autres pour tourner la mani­velle, décrocher le panier et le vider. La journée de chaque



T E R R A S S E M E N T S . 1 5 5ouvrier étant payée 3 fr ., par exemple, on a pour une heure de trois ouvriers, O fr. 9 0 ; charpie mètre cube de déblai élevé à la hauteur de trois banquettes ou de 6 mètres coûte alors 0 ,90 X  0,752 =  0 fr. 659.Partant de l’hypothèse qu’un ouvrier jette à la pelle, dans une journée, 15 mètres cubes de terre d’une banquette sur l ’autre, il sera facile de déterminer l ’avantage d’un procédé sur l ’autre, pour une hauteur d’élévation déterminée.
1 2 0 . Etrésillonnement des berges. Quelle que soit la nature des terres, il est une mesure de précaution à prendre pour éviter les éboulis, quand la fouille atteint une certaine profondeur ; elle consiste à étrésillonner les berges avec des étais en bois placés en arcs-boutants. Afin que ces derniers soient moins chargés et qu’on puisse les serrer plus facilement contre les couches de terre, on donne aux berges un talus de 2 à 3 centimètres par mètre de profondeur.1 2 1 . Disposition des ateliers, et nombre d’ouvriers. Les dé­penses relatives à la main-d’œuvre constituant, en grande partie, le prix de revient des travaux de terrassement, ou doit apporter une habitude et des soins tout particuliers dans la direction et le placement des ouvriers, afin d’en obtenir un bon et rapide travail. Les données suivantes pourront servir à déterminer le nombre des ouvriers à employer et la manière de les disposer sur un chantier.Un terrassier peut jeter la terre ii la pelle à 4 mètres de dis­tance horizontale, ou à une hauteur verticale de 1"*,60 à 2™,00. Il peut enlever à la pelle et charger sur une brouette 20 à 23 mètres cubes de terre, dans sa journée de dix heures de travail; il faut réduire ce volume de 1/4 lorsque la terre est jetée ho­rizontalement à deux mètres au moins et à 4 au plus, ou élevée verticalement de 2 mètres ou chargée en tombereau.Relativement à la fouille, il n ’y a guère que des expériences di­rectes qui permettent d’évaluer la quantité qu’en peut faire un terrassier, cette quantité étant variable selon la nature et la dureté des terres. Cependant, dans les terrrains ordinaires, lors­qu’il y a nécessité de faire usage de la pioche, et qu’il y a im­possibilité d’employer l’ abattage (119), un terrassier peut fouil-



1 3 6 P R E M IÈ R E  P A R T IE .1er et jeter à la pelle, horizontalement, à 4 mètres au plus ousur une banquette élevée de 2 mètres, environ 6 à 8 mètres cubes de terre.Le nombre de piocheurs nécessaire pour fournir de la terre à un pelleteur varie selon la dureté du terrain et la hauteur à laquelle e pe leteur jette la terre; pour le déterminer, on fait piocher un homme pendant t minutes; puis on compte le nombre t' de mi­nutes que met un autre homme pour enlever, à la pelle, la terre ameublie, et le rapport U s t  le nombre de piocheurs nécessaire pour eiitretemr un pelleteur. Dans cette expérience, le piocheur étant fourni par celui qui fait exécuter, et le chargeur mar l’en­trepreneur, chacune des parties intéressées donne ses instruc­tions a 1 ouvrier qui travaille dans le sens de ses intérêts, et a par consequent sujet d être satisfaite.Dans les tr.avaux du génie militaire, le rapport du nombre des hommes employés à la fouille, piocheurs et chargeurs à cduilenueT relais est le nombre parlequel 011 désigné la nature de la terre; ainsi, par exemple siun homme suffit pour charger une brouette pendant qii’u iL ûtre  parcourt un relais horizontal de 30 mètres, on dit que la "
pour deux rouleurs au premier relais, il faille un piocheur et
r̂eàd7ur''̂ ’i ^vent être m l  T 'vent etre diffeieiits pour ces diverses espèces de terre. 
to m b e r e a u lh ^ ^ " ''  " f
férenî JZlTir

ïerres végétales de diverses espèces...............
i z :  T T ’Terre crayeuse.................  .................................................Terre fortement imbibée d ' ê a û ............................................  f 'Tuf moyennement dur................. .. ’ . ] .................................................Tuf très-dur.. .  . ......................................................................................................................................................................  2.58



T E R lîA S S E M E N T S . 1 57Quoique les données de ce tableau ne soient qu’ approximati­ves, elles suffisent pour montrer combien le travail est plus con­sidérable pour exécuter les déblais en terrains durs que dans les terres molles, et elles donneront aussi une idée du temps et de la dépense que pourront exiger des fouilles à faire dans des terrains analogues à ceux de ce tableau.1 2 2 . Transport des terres. Le transport des terres se fait en les jetant a la pelle, lorsque la distance n’est que de quelques mètres (121) ; mais lorsqu’ elle est plus considérable, on fait usage de brouettes, de camions, de tombereaux, etc.1“ Trajisport à la brouette (98 et 99). Les brouettes em­ployées pour les terrassements ont ordinairement 1/25 de mè­tre cube de capacité ; cependant on en fait dont le contenu at­teint 1/20, et d’autres où il n’est que de 1/55 de mètre cube.Le relais est à peu près constant et de 50 mètres dans tou­tes les localités ; mais le poids de la charge des brouettes est très-variable ; il ne doit pas être inférieur à 00 kilog. ; il est ordi­nairement de 70 kilog. environ ; on le porte quelquefois à 80 kilog ., et on voit même des ateliers rouler avec des charges supérieures à 100 kilog. ; cette variation apporte la plus grande différence dans le travail des ateliers.Un fort rouleur à la tâche, dans une journée de huit à neuf heures de travail, parcourt environ 50000 mètres ou 7 ,5  lieues de 4 kilomètres, avec sa brouette tant pleine que vide.La quantité d’ouvrage faite par un rouleur augmente sensi­blement par l ’emploi d’un bon système de chemin en planches, bien uni et souvent nettoyé avec la pelle; c’est surtout dans les rampes que les chemins de cette nature sont souvent nécessai­res, et, lorsqu’il pleut, on doit avoir soin de les saupoudrer de sable ou de décombres, pour empêcher les pieds des travailleurs de glisser. Il faut aussi enlever la terre qui reste adhérente à la brouette, aussi souvent que le besoin s’en fait sentir.L ’expérience prouve qu’il y a avantage de ramener, autant que possible, le centre de gravité de la charge sur le devant de la brouette, et de réduire la longueur des bras à 0 “ ,50 ou 0"',60, minimum de longueur nécessaire pour que le mouvement des jambes des hommes ne soit pas gêné; l ’une et l ’autre de ces





Un ouvrier chargeant 2 0 mètres cubes de terreen 1 0 heures, deux ouvriers mettront — 0'',05pour charger le contenuQin.cub.̂ 2 du camion. Ce temps, comparé à celui de 0'',08, ipie mettent les couleurs pour parcourir un relais de 90 mètres, fait voir que, pour une terre aussi facile, on pourrait à la rigueur fixer le relais à moins de 90 mètres ; cependant il convient de le porter à 100 mètres, afin de soulager les chargeurs, qui fatiguent évidemment plus pour jeter la terre dans un camion que sur une brouette.3“ Transport au tombereau. Pour transporter les terres d’une fouille à une grande distance, on fait usage de tombereaux(102), qui sout ordinairement attelés d’un cheval et ont alors une capa­cité de O“ -"“, 50. Dans quelques localités, à Paris, par exemple, on les fait plus grands ; ils sont traînés le plus souvent par deux chevaux, et peuvent contenir de 1 à 1 ,50  mètre cube de terre.Le temps nécessaire au transport au tombereau peut se diviser en trois parties distinctes :
1° Le temps nécessaire au chargement. En supposant qu’un homme puisse char­ger 15 meires cubes de terre en 10 heures de travail (121), si on repré­sente par G la capacité du tombereau, et par N le nombre des chargeurs, 10 X Gce temps sera I-'® nombre N ne doit pas dépasser .5, car autre­ment les chargeurs se gêneraient, et il comprend le conducleur, qui travaille comme chargeur.2" Le temps nécessaire au mouvemen t. X5n cheval attelé à un tombereau parcourant 50000 metres en 10 heures, pour parcourir R relais de 100 mètres, aller 10 X  200et retour, il mettra R  — — =  R  X  0t>,067 heures, ouuui/O» Le temps nécessaire au déchargement et à la mise en marche du tombereau. Ge temps peut être évalué à Oh,055 ou 0i>,05, suivant la dimension dn tom­bereau.Il résulte donc que le temps employé pour charger un tombe­reau d’ un mètre cube de capacité, le conduire à 100 mètres de distance et le décharger, en ayant deux chargeurs avec le charre- her, est
Chargement.................................................................................  Oh ,222 1 de deu,v terrassiers.Chargement.................................................................................  0 ,222 j Oh,559 de tombereau àCarcours de chaque 100 mètres de la distance to- i deux chevaux ettaie, aller et retour........................................................... 0 ,067 ( de son conduc-Oechargement............................................................................ O .0.50 * teur.
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160 P R E M IÈ R E  P A R T IE .Ces nombres permettront de calculer facilement le prix du transport des terres, connaissant ce que l’on paye par jour les terrassiers, ainsi que le tombereau avec son conducteur.S i l ’on n’ avait qu’un tombereau, et que les chargeurs n’eus­sent pas d’occupation pendant que le tombereau est en marche, au lieu de tenir compte senlement de 0” ,222 à chaque terrassier, il faudrait supposer qu’ils travaillent aussi longtemps que le tom­bereau, c’ est-à-dire pendant 0",3o9 pour le transport du mètre cube de terre à 100 mètres ; sur un atelier bien organisé, on s’ arrange pour qu’ il y ait toujours un tombereau en charge pen­dant que les autres sont eu marche; de cette manière, on évite les pertes de temps, et on se trouve dans les conditions du ta­bleau précédent.1 2 3 . Influence des rampes sur les distanees de transport. Il est évident qu’une rampe ascendante du déblai au remblai augmente le travail, puisque, outre le travail dépensé pour le transport horizontal, il faut encore élever les matériaux. Des ingénieurs admettent que le travail est le même pour monter une rampe de 20 mètres de base sur 2 “ ,50 de hauteur (inclinée au 1/8), que pour parcourir une distance horizontale de 30 mètres. L a  pente 1/8 exigeant un travail au-dessus des forces de l ’homme, il con­vient d’adopter, comme dans les travaux du génie militaire, une rampe au 1/12, et de considérer comme équivalent de la distance horizontale 30 mètres, une rampe de 20 mètres de base sur seu­lement 1™,65 de hauteur. Ainsi, considérant que pour s’élever de la hauteur H il faut parcourir une rampe de 12 H  de base, comme 20 mètres de cette rampe équivalent à 30 mètres de trans­port horizontal, un mètre équivaut à 1“ ,5 0 , et les 12 H , à 1 2 H x l , 5 0 = 1 8  H ; ce qui revient à ajouter 6 H  à l ’espace réel­lement parcouru horizontalement, sans que cet espace horizontal soit jamais inférieur à 12 H , mais pouvant être égal ou supérieur à cette limite. Dans le cas où un chemin direct donne­rait un espace moindre, on adopterait un chemin composé de deux, ou d’un plus grand nombre si cela était nécessaire, direc­tions se raccordant de manière que l ’ouvrier pût facilement passer de l ’une sur l’ autre avec sa brouette.Dans le transport à la brouette, l ’ouvrier fatigue peut-être un



T E R R A S S E M E N T S . l e ipeu moins en descendant; mais comme il fatigue beaucoup plus en montant, à vide il est vrai, une pente descendante ne peut être très-favorable, et on règle les relais comme sur un chemin horizontal.Pour le transport ordinaire en tombereau, il ne convient pas que l’ inclinaison des rampes dépasse 1/20.1 2 4 . Remblais, leur foisonnement et leur compression. L e  de­gré de compressibilité des remblais dépend en grande partie de la manière d’amonceler les terres.Lorsqu’on a des remblais assez considérables à exécuter, il faut, autant que possible, faire rouler les brouettes, camions ou tombereaux qui amènent de la nouvelle terre sur celle qui est déjà en place, en ayant soin de régaler les remblais au fur et à mesure qu’ ils arrivent, de manière à en dresser la surface; ce que l ’on fait en les poussant simplement à la pelle sur le devant de la masse, où ils prennent leur talus naturel.Quand les remblais sont faits derrière des maçonneries, ou pour remplir une tranchée, il faut les régaler et les pilonner par couches successives de 0“ ,20 à 0™,25 d’épaisseur. S ’ il y a pos­sibilité de faire arriver de l ’eau sur les terres rapportées, c’est le moyen le plus sûr et le plus expéditif pour en obtenir immé­diatement le tassement complet; les terres qui proviennent des tranchées faites dans les rues de Paris, pour la pose des tuyaux de conduite d’eau, sont ordinairement remblayées en employant ce moyen de compression, et, malgré le volume occupé dans la tranchée par les tuyaux, il arrive très-souvent que toutes les terres provenant de la fouille peuvent y entrer comme remblais, sans qu’on soit obligé d’en conduire aux décharges. Il serait très-difficile d’obtenir un semblable degré de compression par tout autre moyen ; même en pilonnant les terres, il en reste tou­jours un excès à peu près égal au foisonnement qui est résulté de l’ameublissement des terres en sortant de la fouille, à moins cependant que la fouille ne soit faite dans un terrain compres­sible ou mouvant. Le foisonnement des terres à leur sortie de la fouille est à peu près 1/10 pour les terres légères, 1 /8 pour les terres moyennes, et 1/6 pour les terres fortes ou très-com­pactes.
U
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l ö s .  Pousuéedes terres. Cette poussée, qu’il est nécess-iire de coniuTitre, ainsi que sou point d’application, afin de proportionner et de disposer convenablement les murs ou étais qui devront sou­tenir les terres, dépend du talus affecté par ces terres lors­qu’elles sont abandonnées à elles-mêmes.l'ig. 3̂. Soit, fig. 43, eij le talus naturel des
-4--------ß— terres à soutenir. Supposant que le/ prisme ceq soit d’un seul morceau, ilse maintiendra en équilibre sans exercer Ö aucune poussée contre le mur bcef ; maissi nous considérons un prisme cei, il est évident qu’ il exercera contre le mur une poussée due à son poids, et diminuée par le frottement des terres sur le talus ei et par la cohésion (cette cohésion peut être considé­rée comme nulle pour les terres remuées, comme le sont géné­ralement celles que l ’on rapporte derrière les murs de soutène­ment, et nous allons d’ahord la supposer telle dans ce qui suit) ; si maintenant nous considérons un prisme très-mince le long du parement ce, il est évident qu’il exercera contre le mur une pous­sée moindre que celle du prisme cei. Il existe donc, entre le prisme qui s’applique sur le talus eg et le prisme infiniment mince pris contre le parement ce, un prisme qui doit exercer une plus grande poussée que tous les autres que l ’on peut considérer entre ces deux limites.On prouve facilement, mais par des calculs assez longs, et que nous ne pouvons rapporter ici, que le prisme de plus grande 

poussée est déterminé par la bissectrice de l’ angle formé par la verticale ce et le talus naturel eg.Supposant l’angle cei, ■■ grande poussée, et on a a , le prisme cei est celui de plus
d/i“ , 1 lang’ - a . (a)

Q poussée des terres contre le parement vertical ce ; 
d poids du mètre cube de terre (77); 
h hauteur ce des terres derrière le mur ;
a angle de la verticale ce avec le talus naturel eg. Dans la pratique, il convient de déterminer directement la valeur de a  en creusant verticalement les terres, après en avoir dressé la surface. Diverses expériences ont donné : pour le .sable



T E ItlîA S S E JIE N T S , i e : ifin Ires-sec, a  =  CO» ; pour la terre sèche et pulvérisée, a =  411»,50 ; pour la terre humectée, a =  54°, et pour les terres les plus fortes et les plus dures, «== 5,5» ; valeurs qui correspondent respectivement, pour des profondeurs d’excavation représentées par 1, à des liases de talus 1.78, 1.54, 1.05 nt 0.119.Dans le cas où le frottement et la cohésion sont nuis, ce qui a lieu pour les liquides, l’angle a étant droit, on a taiig a ~  i   ̂et, par suite.
Quand les terres ont de la cohésion, la valeur de la poussée horizontale est Q dh i= V  5 « (* — h')- fa')

h' profondeur à laquelle on a creqsé les terres à pic avant leur éhoulement, la surface des terres ayant été dressée horizontalement.Il s’agit de déterminer le point d’application de la poussée to­tale Q . Comme on démontre que quand la cohésion est nulle, comme pour les liquides, cette poussée totale sur le parement du mur peut être représentée par la surface d’un triangle dont la hauteur est /i, et dont la base et les parallèles à cette hase re- présentent les pressions au pied du mur et sur les divers points respectifs de la hauteur de son parement, il en résulte que la ré­sultante Q de toutes les pressions est appliquée au centre de gra  ̂vité du triangle, c’est-à-dire à 1/3 de h à partir du pied e du mur. Quand la cohésion n’est pas nulle, le point d’application de la résultante Q se trouve un peu plus bas que dans le cas pré­cédent.



1 6 4 P R E M IE R E  P A R T IE .126. T a b l e a u  pour calculer les hauteurs et les bases des talus d’exca­
vation, quand on connaît le talus naturel de la terre et la hauteur 
à laquelle on peut la couper à pic sans qu’elle s’éboule. (Aide-Mé­moire portatif à l’usage des officiers du génie, par M . Laisné.)

0 .5 0 0 .6 0 0 .7 0 0 .8 0 0 .9 0 1 .0 0 1 .1 0 1 .2 0 1 .3 0 1 .4 0 1.5 0 1.60
0 .2 0 2 .9 5 2 .4 0 2 ,1 1 1 .9 2 1 .8 0 1.71 1 .6 4 1 .5 9 1 .5 5 1 .5 2 1.49 1.470 .2 5 4 .3 0 3 .1 9 2 .6 5 2 .3 4 2 .1 4 1 .9 9 1 .8 9 1 .8 2 1 .9 5 1 .7 0 1.66 1.630 .3 0 6 .8 4 4 .4 3 3 .4 2 2 .8 9 2 .5 7 2 .3 5 2 .1 9 2 .0 8 1.9 9 1.91 1.86 1.810 .4 0 2 8 .3 0 10 .3 7 6 .3 6 4 .7 2 3 .8 8 3 .3 6 3 .0 2 2 .7 8 2 .6 0 2 .4 6 2.3 5 2.260 .5 0 In fin i. 4 3 .3 0 1 4 .9 8 8 .8 3 6 .3 8 5.1 1 4 .3 4 3 .8 4 3 .4 8 3 .2 2 3 .0 2 2.870 .6 0 In fin i. 6 2 .7 7 2 0 .8 6 1 1 .9 3 8 .4 1 6 .6 3 5 .5 3 4 .8 3 4 .3 3 3.97 3.690 .7 0 In fin i. 8 7 .5 7 2 8 .2 6 1 5 .7 7 1 0 .9 0 8 .4 2 6 .9 6 6 .0 0 5.3 3 4-840 .7 5 3 5 6 .9 6 5 1 .5 4 2 3 .2 6 1 4 .6 3 1 0 .6 9 8 .5 2 7 .1 6 6.25 5.600 .8 0 In fin i. 1 1 9 .0 8 37 .4 1 2 0 .4 7 1 3 .9 2 10 .6 1 8 .6 5 7.39 6.510 .9 0 InPini. 1 5 7 .3 9 4 8 .5 5 2 6 .6 5 17 .5 1 1 3 .1 8 10.65 9,011 .0 0 In fin i. 2 0 4 .6 9 6 1 .9 5 3 2 .8 6 2 1 .7 7 16.21 12.981 .1 0 In fin i. 2 6 0 .6 4 79 .0 1 40 .8 1 26.73 19.741 .2 0 In fin i. 3 2 8 .1 4 9 6 .9 3 50 .0 9 32.53Les nombres de la ligue horizontale supérieure de cette table indiquent la base du talus naturel des terres sur une hauteur égale à l ’unité, et ceux de la première colonne verticale indi­quent, aussi pour une hauteur égale à Tunité, la base du talus d’excavation.Soit h la hauteur, déterminée par une expérience, à laquelle on peut couper la terre à pic sans qu’elle s’éboule.On peut, avec cette table, résoudre de suite deux questions ;1® Quelle est la hauteur qu'on peut donner à une excavation 
ayant une base déterminée, le talus naturel des terres étant 
connu?

Solution : L a  hauteur cherchée sera h, multipliée par le nom­bre qui fait à la fois partie des colonnes verticale et horizontale dans lesquelles se trouvent respectivement la base du talus na­turel des terres, et celle du talus d’excavation.2® Quel est le talus le plus raide qu’on peut donner à une exca­
vation d’une hauteur déterminée, le talus naturel des terres étant 
connu?

Solution : Divisez la hauteur de l’excavation par h, cherchez le nombre immédiatement supérieur au quotient obtenu dans la colonne verticale qui contient la base du talus naturel des terres.



T E R R A S S E M E N T S . 165et la base du talus cherché sera le nombre qui lui correspondra horizontalement dans la colonne des bases des talus d’excava­tion.Pour plus de sûreté, il faudra toujours prendre h moindre que la valeur donnée par l ’expérience, quand même celle-ci aurait duré plusieurs mois.1 2 7 . Nivellement. L a  connaissance des principaux détails de cette opération est nécessaire aux chefs de chantiers et même aux ouvriers, surtout sur les ateliers de travaux publics, où presque toutes les hauteurs cotées sur les plans d’exécution sont ordinaire­ment indiquées par leur distance en contre-hasd’ un jj/au horizontal 
de comparaison, c’est-à-dire d’un plan horizontal fictif que l’on prend à une hauteur quelconque, 100 mètres par exemple, au-dessus des points à niveler les plus élevés, monuments ou montagnes. C'est ainsi que le nivellement de la ville de Paris est rattaché à un plan horizontal de comparaison, situé à 50 mètres au-dessus du niveau légal de l’eau dans le bassin de La Villette.Cela posé, on conçoit que, commençant une construction quel­conque, un bâtiment d’habitation, par exemple, dans les envi­rons d’un repère coté 60 mètres, qui se trouve par conséquent à 10 mètres en contre-bas du niveau légal de l’eau dans le bas­sin de L a  Villette, si la cote de la fouille des caves est 65 mètres, et celle des appuis du premier étage et du dessus de la corniche respectivement 58 mètres et 51 mètres, c’ est que le soldes caves doit être à 5 mètres en contre-bas du repère, tandis que les ap­puis du premier étage et le dessus de la corniche seront à 2 mètres et 9 mètres au-dessus de ce repère.Nous allons indiquer la manière de s’y prendre pour faire un nivellement, c’est-à-dire pour déterminer les cotes des différents points que l’on veut relever par rapport à un plan de comparai­son, ce qui donnera les différences de niveau de ces différents points, soit entre eux, soit par rapport à un repère, s’il y en a un de déterminé. Nous allons supposer qu’il s’agit d’établir une route, et que l’on veut déterminer la hauteur des terrains aux différents points par lesquels on a intention de faire passer l’axe de la route projetée, afin de se rendre compte des quantités de déblais et de remblais à effectuer, et des distances de transport.



16(5 P ilE M IE U E  P A R T iË .Les détails suivants feront voir comment on opérerait si l ’on vou­lait simplement déterminer la position verticale du sol, sur lequel on'veut établir un bâtiment, par rapport à un point de repère, pour avoir la profondeur de la fouille des caves.On conimence par placer des piquets de distance en distance, sur toute la ligne à relever, et de manière qu’entre deux piquets coUséèUUfs quelconques il y ait toujours un point duquel on puisse Voir ces deux piquets. Cela fait, pour éviter la confusion, à me­sure que l’on opère sur le terrain, on inscrit les résultats obte­nus sur un tableau analogue au suivant, ([ue l’on a soin de tra­cer il l ’avance.
NÜMÉaOSd e spiquets.

lïiètre.s. mètres.

58.00 1.20 1.80

S i .45 1.78 2.40

25.00 0.85

29.50 1.80 0.50

m è t r e s .  !
100.00 ! * Indiquer la nature du

» ¡terrain, les diflicultés d’exé- 
■100.00 ciition, les noms des proprié­

taires, etc.
101.22»
102.50101.20Les deux premières colonnes se remplissent sans difticulté, puisque dans la première colonne on place les n”® des piquets dans l’ordre qu'on les rencontre en suivant l ’axe de la route, et dans la seconde, en regard, les distances des piquets successifs.Pour obtenir les nombres des deux colonnes suivantes, on se place avec un niveau d’eau, ou mieux à bulle d’air, .à peu près au milieu de l’intervalle de deux piquets successifs, et toujours en un point duquel on puisse voir les deux piquets; on appelle 

coup arrière, le nombre accusé par la personne qui tient la mire lorsqu’ on regarde du côté du point de départ, et coup avant, le nombre indiqué par cette personne lorsqu’ on regarde en avant.. Ainsi, dans les exemples du tableau précédent, le niveau étant placé entre les piquets 1 et 2 , les coups arrière et avant sont respectivement e t l ™ , 8 0 ;  entre les piquets 2 et 3, ces coups sont 1“',78  et 2”’ ,4 0 , etc.

J .



TERUASSEMENTS. 107Pour avoir les nombres de la cinquième colonne, qui expri­ment les distances des différents points du sol où se trouvent les piquets, au-dessous du plan horizontal de comparaison, pour le piquet n“ 1, on prend la cote 100 mètres, ou tout autre nombre tel que riiorizoutale menée à la hauteur qu’il exprime passe au- dessus des plus hautes montagnes que l ’on peut avoir à traver­ser ; pour avoir la cote du piquet n® 2 , cà la cote 100 mètres du piquet 11“ 1 on ajoute le coup avant 1“ ,8 0 , de la somme on re­tranche le coup arrière 1“ ,2 0 , et la différence 100“ ,60 est la cote cherchée, que l’ on écrit en face du nombre 2 indiquant le numéro d’ ordre du piquet; on opère de la même manière pour avoir la cote d’un piquet quelconque, c’ est-à-dire qu’à la cote du piquet précédent on ajoute le coup avant, et de la somme on re­tranche le coup arrière.Il est évident que, dans le cas où on donne plusieurs coups avant sans changer le niveau de place, ce que, par exemple, on fait lorsqu’on veut déterminer les cotes des différents points d’un terrain accidenté sur lequel on doit bâtir, pour avoir les cotes des piquets sur lesquels on donne ces coups de niveau, il suffit d’ajouter chaque coup avant à la dernière cote obtenue ou sup­posée, et de retrancher de chacune des sommes que l’on vient d’obtenir le coup arrière donné sur cette dernière cote.
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M A Ç O N N E R IE S . 169

CHAPITRE V.

MAÇONNERIES.
1 2 8 . On désigne sous le nom de maçonnerie \u\ ouvrage quel­conque composé de pierres naturelles ou artificielles plus ou moins grosses, reliées ensemble par du mortier de chaux, du plâtre, de la terre, etc ., ou simplement posées à sec en liaison les unes avec les autres ; il y a aussi la maçonnerie de pisé, qui est faite en terre battue et desséchée sur place.Les maçonneries se distinguent par la nature des matériaux employés dans leur exécution : ainsi il y a les maçonneries de pierre de taille, de moellons, de meulière, de briques, e tc ., qui peuvent être à assises régulières ou irrégulières.Dans les maçonneries de moellons ou de meulière, on dis­tingue celles où ces matériaux sont posés avec leurs lits simple­ment ébousinés, et celles où on les a taillés préalablement, de manière à leur donner une hauteur régulière dans chaque assise.Les maçonneries à assises irrégulières se font avec des moel­lons ou des meulières que l’on pose à la main, de manière à pa- rementer la maçonnerie, ou sans même prendre cette précaution, ce que l ’on fait généralement pour les fondations ou les murs adossés à un terre-plein, et ce qui donne la maçonnerie dite de 

blocage, nom que l ’on donne aussi aux remplissages que l’on fait en éclats de pierres posés en tous sens dans l’ intérieur des murs de grande épaisseur parementés en pierre de taille ou en moel­lons taillés. Ces maçonneries sont d’autant meilleures, que l ’on a apporté plus de soin à bien proportionner les dimensions des pierres à celles des espaces qu’elles doivent remplir, et qu’elles sont mieux bourdées, c ’est-à-dire enveloppées de mortier ou de plâtre sur toute leur surface. On peut aussi ranger dans les maçonne­ries à assises irrégulières, celle formée d’éclats de pierres ou de cailloux jetés sans précaution et mélangés avec le mortier, c’est- à-dire la maçonnerie de béton, par laquelle nous allons commen­cer la revue des diverses espèces de maçonneries.



170 P R E M IE K Ë  P A R T IE .
MAÇONNERIE DE BETON.

1 2 9 . Maçonnerie de béton. Cette maçoiiiierie se fait avec du mortier de chaux hydraulique (34), ayant la propriété de durcir promptement sous l’eau ; on en fait le plus fréquent usage dans les travaux hydrauliques. Les proportions de cailloux ou de meulière cassée et de mortier, qui entrent dans la compo­sition du béton, dépendent des degrés d’énergie delà prise et de la dureté dont on a besoin pour chaque nature d’ouvrage. Le béton est dit gras ou maigre, selon que le mortier entre eu grande ou en petite quantité dans sa composition.Pour se rendre compte de la proportion de mortier qu’il con­vient de faire entrer dans un béton, il est nécessaire de connaî­tre le volume des vides existant entre les cailloux et les pierres cassées que. l’on emploie. Ce volume se détermine, comme pour le sable (5 7 ), en remplissant de ces pierres ou cailloux un vase de capacité connue, et en versant dessus assez d’eau pour qu’elle affleure leur surface : le volume d’eau versé est égal à celui des vides.De plusieurs expériences faites de cette manière, il résulte que, dans un mètre cube apparent de cailloux mêlés, de diverses grosseurs, mais ne dépassant pas 0“ ,05 dans aucun sens, sem­blables à ceux dont on se sert à Paris, le vide est de 0 ” “ ,5 8 , et que pour les pierres cassées et les cailloux de grosseur à peu près uniforme et ne dépassant pas 0’“ ,Û5, il est de 0“ “ ,4 6 .Pour obtenir un béton dont les vides des cailloux soient bien remplis, il est évident que le volume du mortier doit être au moins égal à celui des vides ; et comme d’une part le mortier peut ne pas se répartir de manière à remplir tous les vides, et que de l’autre les particules de sable peuvent s’interposer entre les surfaces de contact des cailloux, de manière à augmenter le volume des vides, ou voit que, pour être sûr d’obtenir un béton bien plein, le volume du mortier doit dépasser celui des vides; il doit être au moins de 1/4 plus grand; ainsi, selon que le vo* lume des vides sera de 0 ™ ,5 8  ou de 0™%4G, celui du mortier employé devra être au moins de 0"“’,48  ou de 0 “ %58 pour Ob'



M A Ç O N N E R IE  D E  B E T O N . 171tenir un béton plein propre à la construction des massifs de fon­dations qui doivent résister à la pression de l ’eau.Lorsque le Itéton n’est pas destiné à résister à la pression de l’eau, quand, par exem ple, il est employé à la construction de fondations qui se trouvent an-dessus de la niasse d’eau, il n’y a pas nécessité qu’il soit imperméable, il suffit qu’il soit incom­pressible et qu’il résiste à la rupture ; alors le volume du mor­tier peut être égal et même qiiel([iielbis inférieur à celui des vides des cailloux ou des pierres cassées.Tableau des ¡iroportiom de mortier et de cailloux mêlés, de diverses 
grosseurs, mais inférieures à O“ , 05, par mètre cube de quelques 
bétons.

\05 DÉSIGNATION. MORTIER. CAILLOU)
1 Béton gras.................. m. cub.0.55 0.77‘2 — ordinaire........... 0.52 0.785 — — ........... 0.Í8 0.844 — un peu maigre. 0.45 0.905
H

maigre................ 0 38 1.00— très^maigre. . . 0.20 1.00

OBSERVATIONS.
P o u r  rn d ie rs, réserv oirs, e t c .,  s o u ­m is à urtd pression d'eau co n si­d e ra b le .

! P o u r  les duvraites de m açon n éM e des ea u x  et e g o u ls  de la  v ille  d e  P a r is .
IP o iir  les Irnvattx d e  n a v ig a lio n  dan s P a r is , fon d ation s de piles d e  p on ts, de m urs de quais« e lc ./  P o u r  fon d ation s d'édiO cPs sur te t-  
\ ra in s  hum id es e t m o u va n ts.Í  M assifs , fo n d a tio n s , e t c .,  sur te r- ). rain s secs et m o u v a n ts .Les voûtes inférieures formant le fond, ainsi quùine partie des murs, des réser­voirs des eaux de la ville de l’aris, situés rue Racine et place de la Vieille-Estra­pade, ont été construits avec le béton n» 1.Lés piliers de fondations supportant les mêmes réservoirs ont été établis avec le béton 11“ 2, qui est celui ordinairement employé dans les travaux de maçonnerie des eaux et égouts de lu ville de Paris.Le béton n” 3 est celui qui est généralement employé dans les travaux de navi­gation dans Paris.Los bétons ii»® 4, 5 et C employés dans les différentes positions détaillées au talileau précédent ont fourni d’excellents ré.sultats.

Le volume des vides des pierres cassées ou des cailloux de grosseur uniforme étant plus considérable que pour les mêmes matériaux de différentes grosseurs et mélangés, pour obtenir avec '-es premiers des bétons jouissaiitdes propriétésde ceux du tableau pi'écédeiit, ou devra augmenter les volumes de mortier de ce tableau de la différence des vides. Ainsi, pour obtenir un mètre



172 P P .E M IE B E  P A R T IE ,cube du béton n® 2 avec des matériaux de grosseur uniforme, le vide du mètre cube de pierre étant O“ ®,46 ou O“ “, 38 selon que la grosseur est uniforme ou non, ce qui donne une différence de vide de 0” %08, on devra employer 0“ %78 de pierre, et 0,52 +  0 ,08  X  0,78 =  0“ “,583 de mortier.Il arrive quelquefois qu’on a des cailloux de très-petites di­mensions; alors, au lieu d’y mélanger du mortier, on y ajoute simplement une certaine quantité de chaux éteinte, et le mélange de ces matières fournit un excellent béton.Lors de l’exécution du canal Saint-Martin, plusieurs murs des bassins ont dû être fondés à trois ou quatre mètres au-dessous du fond du canal. Il suffisait, ii cette profondeur, d’établir un massif de fondation incompressible, sans s’ inquiéter s’il serait imperméable ou non ; alors on l ’a construit avec un béton mai­gre formé de gravier de la Seine, mêlé avec 1/7 de son volume de chaux hydraulique éteinte. On a ainsi obtenu un tuf artificiel qui, soumis .à la pression de l ’eau, est resté étanche sous une charge de 0™,40 ; sous une charge plus forte, l ’eau l ’a traversé, mais il n’en a pas moins fourni les résultats que l’on attendait, tout en ayant coûté à peu près la moitié seulement des bétons ordinaires.En général, on obtient plus ou moins d’énergie dans la prise des bétons, suivant que les mortiers employés à leur fabrication sont plus ou moins hydrauliques. On peut activer cette prise au­tant qu’ on le désire, en mélangeant aux mortiers une quantité plus ou moins grande de pouzzolane ou de ciment romain (46 et 49).
loO. Fabrication du béton. Lorsque les proportions de pierre et de mortier qui doivent entrer dans la composition d’uii béton sont fixées, on procède au dosage de ces matières, puis à leur mélange.Le dosage des matières se fait, comme pour le mortier ( 5 8 ) , au moyen de brouettes de mesure fermées, dont la capacité varie de 0“ “,050 à 0“ “,0 80 , en prenant le nombre des brouettées de chaque matière en rapport avec les proportions adoptées pour la composition du béton. Les brouettes servant à mesurer les cail­loux diffèrent de celles employées pour le mortier, en ce sens que le fond est percé de trous ou formé de tringles en fer espacées,



afin de faciliter le passage de l’eau que l’on est obligé de jeter sur les cailloux pour les nettoyer (98).Le mélange des matières se fait à bras, à l’aide de griffes en fer à trois dents, fig. 44, ou au moyen de machines quand on a de grandes quantités de béton à fabriquer.Pour opérer le mélange avec la griffe, on établit, comme pour fabriquer le mortier avec le rabot (5 8 ), une plate-forme en planches minces ; puis, en supposant que l ’on veuille faire, par exemple, du béton n® 2 du tableau page 1 71 , on commence par remplir cinq brouettes de même capacité, trois de cailloux et deux de mortier fabriqué à part. On amène alors une première brouettée de cailloux, que l ’on étale sur toute l ’étendue de l’aire préparée; dessus, afin de faciliter le mélange, on stratifie unifor­mément une brouettée de mortier, que l’on recouvre à son tour de la seconde brouettée de cailloux, puis de la seconde de mortier, et enfin de la troisième de cailloux, eu ayant soin d’étaler toutes ces brouettées au fur et à mesure qu’on les superpose. On a soin de commencer ces stratifications par une couche de cailloux; car si l’ on versait d’abord du mortier, comme il tend toujours à retomber sur la plate-forme, sou mélange avec les cailloux serait très-difficile.Cette première opération terminée, on retrousse le tas avec la pelle, puis, avec la griffe, on l ’étale de nouveau en tirant la matière à soi tout autour du tas; on retrousse la masse, puis on l’étale, et on continue ainsi de suite jusqu’ à ce que le mélange soit complet, ce qui a lieu quand les cailloux sont entièrement enveloppés de mortier.
D é ta il d u  tem ps e m p lo y e d  la fa b r ic a tio n  d ’u n  m ètre cub e de b éto n , 

en fa is a n t  u sage de la  g r iffe . h.Lavage des cailloux............................................................................  0.60Charge, transport et étalage des cailloux et du mortier.. 1.70 Mélange.........................................      5.00Total.......................................   7.30

M A Ç O N N E R IE  D E  B É T O N . 1 7 3



174 P R E M IK H E  P A R T IE .
S o m -fjp ta il  d u p r i x  de, fa b r ic a tio n  d u  m ètre cube de béton  (39).fr.

7i',50 d’ouvrier à 2 fr. 50 c. pour 10 heures.......................  1,82
0i‘,23 de chef d’atelier à 6 fr. —   0.15
Frais d’outils...................................................................................  0.13Total........................................................... 2.10Quand on a une grande quantité de béton à fabriquer, il con­vient de faire usage de machines.Fig. 45.

~T7T

Lu machine ù coffres, fig. 4 5 , est celle que l’on emploie le plus ordinaire- ment sur les grands ateliers pour fabriquer le béton ; elle se compose de dix coffres en fonte, ayant la forme et les dimensions indiquées dans la figure. Sa manœuvre exige de 10 à 6 ouvriers, dont moi­tié de chaque côté de la ma­chine , suivant que l’on veut accélérer plus ou moins la - -t.J- ^  fabrication. A  la tête de la machine, on établit une plate­forme en planches, sur la­quelle on fait la stratification des cailloux et du mortier, que l ’on approche à la brouette. Des ouvriers jettent à la pelle le mélange préparatoire dans le pre­mier coffre A , lequel étant convenablement rempli, deux ouvriers, saisissant les poignées a, a, le font tourner autour de sou axe pour en verser le contenu dans le deuxième coffre B ; ils remettent le coffre A  dans sa position primitive, et pendant qu’on le charge de nouveau, ils font passer les matières du deuxième coffre dans le troisième, et viennent recommencer par le premier coffre s’il y a dix ouvriers occupés à la manœuvre, pendant que les deux ouvriers voisins font passer la matière dans les deux coffres sui­vants, et ainsi de suite. Un léger choc des poignées a , a , sur le haut des jambes de force du coffre suivant, suffit pour détacher



la matière et la faire passer d’un coffre dans l ’autre. La matière est convenablement mélangée et fournit un bon béton quand elle a passé dans les dix coffres. xVutant que possible, on doit disposer celte machine de manière (pie le dernier coffre verse le béton à l ’endroit même ou il doit être employé.L ’économie que fournit l ’emploi de cette machine sur celui de la griffe est peu sensible; l’avantage consiste surtout dans le mélange plus complet et plus rationnel des matières.Une machine à coffres coûtant environ 550 fr. de premier éta­blissement, comme on peut supposer qu’elle durerait au moins trois ans , et qu’au bout de ce temps elle vaudrait encore 50 fr ,, la perte définitive est donc de 500 fr ., ce qui fait annuellement 16GSG7.L ’établissement d’une plate-forme à chaque extrémité de la machine, l ’intérêt du prix d’ achat des brouettes, des seaux, etc., et l ’entretien peuvent être évalués à 80 fr. par an.Ajoutant à ces deux sommes 500 fr. par an pour l’entretien et les frais de déplacement de la machine, ainsi que 27 fr. .50 c. pour l’ intérêt du prix d’achat, on voit que les frais d’outils s’élè- vent par année à 574 fr. 17 c.Avec dix hommes pour faire fonctionner la machine, on peut fabriquer moyennement 55 mètres cubes de béton par journée (le dix heures de travail. Supposant que la machine fonctionne cent cinquante jours par année, elle fabriquera donc annuellement 5250 mètres cubes de béton.Aux réservoirs de la Yieille-Estrapade, le nombre d’heures (1 ouvriers employé à ia  fabrication d’un mètre cube de béton s’est divisé comme il suit : h.Lavage des cailloux................................................................................. 0.60Dosage et approchage des cailloux et du mortier................ ‘2.00Etendage des cailloux et du mortier, et les placer dansles coffres.................................................................................................  0.80Service de la machine.............................  2.86Enlèvement du béton............................................................................. 0.60Total....................................................................6.92
S o u s - d ô t a i ld u  p r i x  de fa b r ic a tio n  d u  m ètre  cube de béton.fr.6h,92 d’ouvrier à 2 fr. 50 pour "10 heures................................  1.750i',14 de chef d’atelier à G fr. pour 10 heures........................  0.08Frais d’outils, 574',17 pour 5250 mètres cubes de béton. 0.11 Total...................................................................T v 2
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176 P R E M IÈ R E  P A R T IE .Au port d’Alger, on ,t  fabriqué le béton avec une machine dite couloir à béton. C ’est une caisse rectangulaire de 1 mètre sur 0“ ,80 de section, et de 2™,50 de hauteur, en bois de 0'",075 d’épaisseur. Elle porte, à la partie inférieure, une ouverture la­térale de 1 mètre de largeur sur 0™,60 de hauteur, par laquelle sort le béton ; à sa partie supérieure, sur sa large face, se trouve un plan incliné en bois doublé de tôle de 3 millimètres d’épais­seur, sur lequel on place les matières à mélanger, lesquelles, en quittant ce plan, tombent d’ abord sur un deuxième plan, incliné en sens contraire du premier et fixé au milieu de la caisse, con­tre la paroi opposée; puis sur un troisième plan, incliné comme le premier, et dont le bas repose sur le seuil de l ’ouverture la­térale de la caisse, de manière k y amener la matière mélangée.Le prix d une telle machine, y compris un léger échafaudage ou une rampe pour élever les matières, peut être estimé 150 k   ̂ En supposant que cet appareil fonctionne 150 jours dans 1 année, il pourra fabriquer annuellement 9000 mètres cubes de béton. Supposant que cette machine, à la fin de la campa­gne, a éprouvé une perte de valeur de 100 fr ., y compris les ré­parations, ajoutant à cette somme 7 fr. 50 pour l ’intérêt du prix d établissement, plus 100 fr. pour les plates-formes destinées à préparer les matières et à recevoir le béton à la sortie de la machine, pourl intérêt du prix d achat des brouettes, seaux, etc., et pour l ’entretien, on aura une somme de 207 fr. 50 pour les frais d outils; ce qui fait 0 fr. 024 par mètre cube de béton.
IV om ùre d  heures d  o u v rie r s  em ploye u lu fo,bricutio7i d lu n  m etre cube

de béton.

Lavage des cailloux............................................................................  q ^qDosage et approchage des cailloux et du mortier................ 2,00Pour jeter et étendre ces matières sur le plan incliné du................................................................................................ 0.86Pour débarrasser le couloir du béton fait....................................  0,60T otal................................ ....................... 4,06



S o u s -d é ta il  dit prix de fa b r ic a tio n  d 'u n  mètre, cube de béton.

4h,06 d’ouvrier à 2 fr. 50 pour 10 heures...........................  /o i5Oh,17 de chef d’atelier à 6 fr. — ...........................  0 102
Frais d’outils........................................................ ' ”  ' ...........  0 0‘>iTotal.......................................... 1,141En raison du prix de revient de la fabrication du mètre cube de béton, les trois modes que nous venons d’examiner se clas­sent donc ainsi :

fr.Griffe à dents............................... 2,10Machine à coffres........................ I  .92Couloir.......................................... 1 14Ces prix ne comprennent que les frais de dosage, d’appro- chage et de mélange des matières ; mais non ceux du transport du béton à pied d’œuvre, de sa mise eu place et de son pi­lonnage, ni ceux de fabrication du mortier (58).
i.^ 1 . Transport du béton. On transporte le béton, du point où on le fabrique à celui où on l ’emploie, à l’aide de la brouette à coffre, toutes les fois que la différence de niveau permet d’éta- )'br des rampes d’une inclinaison convenable (125), ou qu’il soffit de l’approcher d’une fouille, au fond de laquelle ou le fait arriver par une coulotte, ou en le jetant directement depuis le des­sus de la fouille. Quand la hauteur à laquelle on élève le béton ne permet pas l ’usage de la brouette, on transporte le béton avec 1 oiseau, en faisant usage d’échelles (105).
io2.Miseenœuvredubéton. Lorsque le béton estemployépour taire des massifs de fondations ou autres travaux hors de l’eau, on le verse directement avec la brouette ou l’oiseau sur la place qu’il doit occuper, en ayant soin de le régaler par couches hori­zontales de 0“ ,20 à O“ , 25 d’épaisseur, afin de rapprocher les cailloux qui tendent toujours à s’écarter lorsqu’on jette le béton ; par cette précaution on rend au béton son homogénéité, ce qui est surtout essentiel lorsqu’il doit être imperméable. De plus, ou a soin de pilonner les couches, au fur et à mesure qu’on les pose, avec des pilons en fonte ou en bois, pour faire prendre aux c ailloux les positions les plus favorables, et remplir les vides on repartissant uniformément le mortier dans toute la masse.12
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178 P R E M IÈ R E  P A R T IE .’'■S- Lorsqu’on est obligé d’in­terrompre des couches de béton, on les termine toujours par redans inclinés, comme l’ indique la fig. 46, afin que les parties interrompues un jour se raccordent bien avec celles qui se feront les jours suivants. Lorsqu’on veut continuer une couche interrompue, qui a eu le temps de sécher, on nettoie parfaitement la surface du redan, et on applique dessus une couche de mortier frais, sur laquelle on pose le nouveau béton. On prend également cette précaution pour raccorder une couche, qui a eu le temps de sécher, avec celle que l’ on vient placer dessus.Quand on fait des bétonnages en élévation, on maintient latéra­lement le béton frais par des encaissements en madriers, que l’on construit sur place et qu’on a soin de bien dresser, surtout quand les parements qu’ils servent à former doivent être apparents.On peut remplacer ce mode d’encaissement par des cloisons en vieilles briques posées de champ et hourdées en plâtre, que l’ on démolit lorsque le béton est pris. C ’est ainsi qu’on a con­struit les cintres des grandes voûtes des réservoirs de la place de l’Etrapade. Ces voûtes, qui ont de 45 à 50 mètres de longueur, 3"*,05 d’ouverture et 0"',76 d’épaisseur à la clef, out été décin­trées après la pose du béton ; leurs extrados ont été arasés horizontalement, puis recouverts d’un enduit en ciment de Yassy qui forme le fond des réservoirs. Les cintres avaient 0™,11 d’é­paisseur (deux briques de champ).Pour obtenir desparements de maçonnerie de béton aussipleins et aussi unis que possible, on relève, le long des encaissements, les parties de béton les mieux fournies de mortier et dont les cailloux sont les plus lins. Quand on ne prend pas cette précau­tion, il se trouve dans les parements des endroits où les cailloux se sont particulièrement réunis, ce qui diminue sensiblement le bon aspect du travail.On peut compter que le transport d’un mètre cube de béton à une distance moyenne de 30 mètres, sa pose et son pilonnage exigent 6‘‘ ,5  de travail d’un ouvrier.



MAÇONNERIE DE PIERRE DE TAILLE.M A Ç O N N E R IE  D E  P IE R R E  D E  T A I L L E . 1 7 9
1 5 5 . On désigne sons le nom de pierre de taille, tout bloc de pierre, taillé sous différentes formes ou destiné à l’être, dont le poids est ordinairement trop considérable pour qu’ il soit possi­ble k un seul homme de le porter. La maçonnerie dite de pierre 

de taille est celle qui est formée par l’assemblage de plusieurs de ces blocs, reliés entre eux par du mortier ou du plâtre. On ên dis­tingue de deux sortes, celle en pierre dure et celle en pierre tendre (17).
h ’exécution des maçonneries de pierre de taille comprend {’ap­

pareil, les tailles et sciuijes de tonte espèce, le bardaye, le 
montage ci la pose delà pierre; opérations que nous allons pas­ser en revue.154. Appareil. Cette expression désigne l’art ou l’action de tracer exactement et de bien disposer les pierres qui convien­nent à chaque partie d’un éditice.L ’exécution de ce travail est ordinairement confiée à un chef ouvrier de tailleurs de pierre, au([uel on donne le nom à’appareil- 
leur. Ses attributions consistent k aller faire le choix des pierres sur les carrières, k en régler l ’emploi, k tracer les coupes, k faire les panneaux, etc. ; c ’est-à-dire que l’appareilleur, après avoir choisi ses pierres, dirige les ouvriers chargés de leur débit, de leur taille et de leur pose.Un appareilleur doit connaître paifaitement les principaux élé­ments de géométrie pratique; il doit aussi savoir bien distinguer la nature et les propriétés des matériaux qu’ il doit employer, et, à cet effet, il a dû non-seulement exécuter en petit les modèles des parties les plus difficiles à appareiller, mais aussi tailler lui- même la pierre sur le chantier, pour apprécier ses qualités et de quelle manière il convient de la travailler; enfin il doit, en outre, connaître assez de dessin et de géométrie descriptive pour pou­voir tracer en grand les épures suivant les dessins qui lui sont remis par le directeur des travaux.Un bon appareilleur est un des agents les plus précieux pour l’entrepreneur, le([uel, étant seul responsable du travail, pour­rait éprouver des pertes considérables, si cet employé, par incapa­cité, par manque de soin, ou encore par connivence coupable avec



180 P R E M IE R E  P A R T IE .

Fig. 4T.

les fournisseurs, recevait des matériaux de mauvaise nature ou de dimensions non appropriées à l ’usage qu’on en veut faire.Lorsque l ’importance d’uii travail est telle, que le temps est insuffisant à l ’appareilleur pour une bonne direction, cet agent se fait aider par un ou plusieurs des ouvriers les plus intelli­gents du chantier, auxquels on donne le nom de souffleurs.Dans tout appareil, une pierre quelconque doit toujours avoir deux faces normales à la direction de l ’effort auquel elle résiste et qu’elle transmet ; ainsi, pour un mur vertical, les faces infé­rieure et supérieure de chaque pierre doivent être horizon­tales ; ces faces prennent le nom de lits, et elles doivent être les mêmes que celles qui forment les lits à la carrière, quand lespierres proviennent de roches stratifiées (fig. 47 : 1, élévation; 2,plan de l ’assise infé­rieure ; 3 , coupe trans­versale suivant a b). L a  face apparente d’une pierre prend le nom de 
parement. Les faces latérales sont appelées joints; elles doi­vent être perpendiculaires au parement et aux lits. Ou donne aussi le nom de joint à l ’intervalle de 1 à 10 millimètres que l’on réserve toujours entre les pierres, pour éviter qu’elles se touchent, et que l ’on remplit de plâtre ou de mortier, pour re­lier les pierres. Toutes ces faces se dressent avec d’autant plus de soin, que la construction doit être mieux finie et plus solide.Dans une construction, on donne le nom d’assise à chaque rangée horizontale de pierres. L a  hauteur d’ assise d’une pierre est la distance de ses lits. Dans une construction solide, cette hauteur doit être égale pour toutes les pierres d’une même assise, et elle est parfois la même pour toutes les assises, si la construc­tion est très-soignée. Les ressauts qui résulteraient de l’inégale hauteur de toutes les pierres d’une même assise seraient d’un effet désagréable à l’œ il, et l’inégalité de tassement de tous les points de l ’assise nuirait à la solidité de la construction.

P — r~B G



La dimension d’une pierre perpendiculairement à son pare­ment, c est-à-dire la quantité dont elle pénètre dans l’épaisseur du mur, s’appelle queue de la pierre. Pour une même assise, la longueur de queue doit être différente pour deux pierres consé­cutives, afin de bien relier entre eux tous les matériaux d’une même assise. Une pierre G , plus longue en parement qu’eu queue, prend le nom de carreau. Le rapport entre la longueur du parement et la hauteur d’assise, d’un carreau dépend de la dureté de la pierre : pour une pierre tendre, ce rapport ne dé­passe pas 2 .5 ; pour une pierre dure, il va à 5 .5 . Une pierre B , qui est au contraire plus longue eu queue qu'en parement, prend le nom de boutisse;sa longueur en parement doit toujours être plus grande que sa hauteur d’assise. Quand une pierre P s étend d un parement à l ’autre du mur, on dit qu’elle fait par­
paing, et elle-même prend le nom de parpaing.Les joints verticaux ne doivent pas se correspondre dans deux assises consécutives ; leur distance doit être de 0"’ ,16 à 0'” ,20 au moins. Cette condition ajoute considérablement à la solidité de la construction, puisque alors il ne peut y avoir aucun mou­vement sans que les pierres se brisent ou glissent avec effort les unes sur les autres.La face latérale opposée au parement, et noyée dans l ’épais­seur du mur, se laisse entièrement brute, et on garnitpar un blo­cage les vides qui restent entre les pierres qui forment les pa­rements.

Fig. 49. Il faut éviter avec soin de placer des joints verticaux ou horizontaux dans les angles rentrants ou saillants que peut former le parement d’un mur. Ainsi, une pierre formant l’angle de deux murs doit faire partie de ces deux murs, afin de les relier, fig. 48, et s’ il y a une retraite horizontale dans le parement d’un mur, fig. 49, il faut éviter qu’ elle corresponde à un lit, afin de ne pas avoir un joint dans une partie où l’eau peut couler ou séjourner.1 5 B . Taille de la pierre. Cette opération consiste à dresser convenablement les faces des blocs de pierre, et à leur donner

M A Ç O N N E R IE  D E  P IE R R E  D E  T A I L L E . 181

Vig. 43.



18Ü P R E M IE R E  P A R T IE .les formes et les dimensions qui conviennent h l ’appareil (134).La taille seule des lits est suffisante pour la maçonnerie de 
libaife, c’est-à-dire de blocs de pierre de formes irrégulières et grossièrement dressés, que l ’on emploie encore assez souvent dans les massifs de fondations; mais elle m l’est plus pour les maçonneries soignées et apparentes; il faut alors que les pare­ments soient parfaitement dressés, et de plus que lesjoints le soient régulièrement, afin que les pierres puissent s’approcher con­venablement et uniformément les unes des autres ; sans quoi il en résulterait des joints inégaux, qui seraient d’un aspect dés­agréable , tout en nuisant à la solidité. A in si, toute pierre de taille qui ne fait pas parpaing, doit être taillée sur cinq faces, qui sont planes dans les murs verticaux. La taille du parement est, en général, d’un fini plus parfait que celle des faces noyées dans l’épaisseur de la maçonnerie.La taille de la pierre se fait dans un emplacement choisi aux abords de la construction, et que les ouvriers nomment chantier. Toute taille faite en cet endroit est dite taille sur le chantier. On nomme tailles sur le tas, celles qui sont iàiîes surplace pour la réparation des édifices, et celles que l’on est obligé de faire quand les pierres sont posées. Ou fait aussi sur le tas la taille qu’entraîne le ravalement, opération qui consiste en une retaille complète des parties saillantes résultant des défauts de la taille primitive ou de la pose, afin de dresser parfaitement les pare­ments vus de l’édifice que l’on vient de construire ; cette opération se fait en même temps que le rejointoiement, qui consiste à remplir de mortier ou de plâtre les bords des lits et des joints.On donne le nom à’ abattage à la partie de pierre piochée ou jetée bas à l’extérieur de deux faces adjacentes conservées, pour former les angles saillants d’ avant-corps, de harpes, de crossettes, de claveaux, et l’épannelage des moulures, etc ., ou eiicorepour don­ner une forme cylindrique à une pierre. On appelle évidement, la partie de pierre piochée entre deux faces adjacentes pour faire des angles rentrants d’arrière-corps, etc. Enfin, on nomme re- 
fouillement, toute partie de pierre évidée à la masse et au poin­çon entre trois ou un plus grand nombre de faces.Pour tailler la pierfé; l’ouvrief se sert des divers outils dont



M A ÇO N N E R IE  DE P IE R R E  DE T A I L L E . 1 8 3

Fig. 60.
■ OM-\

nous avons parlé au n “ 109. Pour faire son travail, il coinineiice par mettre sa pierre en chantier, opération qui consiste à sou­lever la pierre d’un côté jusqu’à ce que la face à tailler soit incli­née sous un angle de 73“ environ à l’horizon, c’est-à-dire à 0“ ,30 de base pour 1™,00 de hauteur, comme l’indique la iig. 50, et à la maintenir dans cette position à l ’aide d’une cale C  que l ’on place dessous, et d’un tasseau 7' que l’on établit der­rière. Pour faire ces appuis, on em­ploie des moellons ou des éclats de pierre du chantier. Lorsque les pierres sont très-lourdes, pour les mettre en chantier l ’ou­vrier se fait aider par ses camarades et il se sert de la pince ou du cric (82 et 96).C ’est ordinairement par un des lits que l ’ouvrier commence la taille d’ une pierre. Après l’ avoir mise en chantier, il trace sur une de ses faces latérales une ligne (jui limite ce qu’ il faut enlever sur le lit à tailler, soit pour le purger de bousin, soit pour don­ner à la pierre l ’épaisseur demande;' ; alors il fait avec le ciseau (109) une plumée ou ciselure, de la largeur de cet outil, le long du côté du lit qui correspond à la ligne tracée, en suivant exac­tement ce trait; il vérifie de temps en temps si la ciselure est droite, en appliquant une règle dessus à mesure qu’il enlève les sinuosités. Cette première ciselure terminée, l’ ouvrier en fait une semblable sur la même face le long de l ’arête opposée; pour arriver à mettre cette secondéciselure dans un même plan avécla première, il applique contre la pierre, comme le montre la fig. 50, une première règle dont le champ effleure bien la ciselure faite dans toute sa longueur, et contre la face opposée il place une seconde règle qu’il dégauchit, c’est-à-dire amène dans une position telle, que le plan passant par son œil et par l’arête de cette règle contienne l’arête qui coïncide avec la première cise­lure; la seconde règle, dans cette position, sert à tracer la ligne qui détermine la position de la seconde ciselure, que l ’on exécute de la même manière que la première. Ces deux premières cise­lures terminées, l ’ouvrier èn fait nné semblable le long de cha



1 84 I'K E M IK K E  P A R T IE .cune des deux autres arêtes de la face qu’il dresse; le trait qui détermine la position de chacune de ces dernières, se trace en faisant simplement passer par deux des extrémités des premières ciselures l’arête d’une règle appliquée contre la face latérale de la pierre.La face étant entièrement encadrée de ciselures, l ’ouvrier achève de la dresser en faisant sauter toutes les parties de pierre qui dépassent le plan des ciselures ; pour cela, il commence <î dégrossir à la pioche, en ayant soin de ne pas atteindre au-dessous du plan des ciselures; puis il termine de dresser le lit au moyen du rustique ou du marteau. ̂ Le premier lit étant taillé, on trace dessus, d’après le plan d’appareil, la base de la surface latérale de la pierre ; ce qui se fait au moyen de l ’équerre, si cette base est rectangulaire, ou de panneaux et de fausses équerres, si la pierre doit avoir des formes particulières. Ce tracé terminé, on met la pierre en chan­tier pour taillerie parement; cette face se taille comme la précé­dente, si ce n’est que, devant être apparente, on lui donne un fini plus parfait; après avoir fait le dégrossissage à la pioche ou au lustique, on relève les ciselures, que l ’on redresse si cela est nécessaire, et on termine la taille, soit avec le marteau breté, puis lalaye et la ripe, soit simplement avec la boucharde (109)La taille du parement terminée, on fait successivement celle des joints, celle de l ’autre parement, s ’il y a lieu, et enfin celle du second lit.Toutes les feces d’une pierre de taille doivent être parfaitement dressées ; mais la taille des lits et des joints doit être grossière, afin que le mortier adhère bien à la pierre.L a  taille des parements de moulures se fait ordinairement sur le tas pour la pierre tendre; il en est de même pour les pierres dures lorsque les profils renferment des moulures de petites dimensions ; on exécute seulement sur le chantier les tailles 
d épannelage, qui consistent à préparer la masse dans laquelle on doit faire les moulures. Pour les pierres très-dures, et lorsque les moulures ont de grandes dimensions, il y a avantage à faire la taille sur le chantier.1 36 . Temps que les differentes tailles exigent de l'ouvrier. De



nos observations, il résulte que le temps qu’exige la taille du 
mètre carré de parement de pierre dure se divise comme l’ indi­que le détail suivant, applicable à la pierre de roche de Paris (18).

Heures.I" Mise en chantier..........................................................................  0,302» Plumées ou ciselures................................................................  2.403o Dégrossissage de la pierre avec la pointe du marteau. 2,50 i» Première taille au moyen de la boucharde ou du rus­tique................................................................................................  1,40ô" Layement au moyen du marteau breté.......................... 3,40O» Ripement de la pierre..................  .......................................  1,20Total.............................................................  11,00Cette taille comprend ordinairement un abattage de 0“ ,05 à 0™,10 d’épaisseur.Nous donnons, dans les tableaux suivants, plusieurs résultats sur le temps que met un ouvrier pour exécuter divers ouvrages de taille de pierre. Au moyen de ces résultats, il sera facile d’é­tablir le prix de revient de ces travaux dans chaque localité, la pierre étant de la nature de celles des tableaux, et le salaire du tailleur de pierre étant déterminé.
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188 P R E M IE R E  P A R T IE .De nos observations, il résulte :1® Que le temps employé pour les tailles et retontes de pare­ments courbes est à peu près égal à une fois et demie celui em­ployé pour les mêmes ouvrages sur plans;2® Que, toutes choses égales d’ailleurs, le temps exigé pour l’ abattage, l’évidement et le refouillement d’un mètre cube de roche dure ou de pierre de Château-Landon, de Châtillon-sur- Marne, e tc ., est à peu près, au temps employé pour abattre un mètre cube de roche ordinaire, comme le temps nécessaire pour tailler le mètre carré de la pierre considérée est à celui que de­mande la même taille pour la roche ordinaire, ces tailles étant layées l’uue et l ’autre : ainsi, désignant par x  le temps qu’exige l ’abattage sur le chantier du mètre cube de Château-Landom la durée du même abattage dans la roche ordinaire étant 75 heu­res , et le mètre, carré de surface layée sur le chantier de la pierre de Château-Landon et de la roche ordinaire étant respective­ment 17 heures et 11 heures, on a
X  -. 75 : : t ?  : 11, d’où x  ■ 75 X  17’ Ï1 = 116 heures.

Par expérience, nous avons trouvé 114^8.1 3 7 . Bardage. Le bardage de la pierre de taille se fait au moyen de roules, de bards ou de binards; nous avons passé en revue, aux n®® 101, 105 et 1 0 6 , les précautions qu’exige l ’em­ploi de ces divers instruments pour le transport de la pierre.Le bardage de la pierre avec le bard s’effectuant rarement, et celui au moyen de roules étant très-accidenté, nous nous con­tenterons de donner quelques résultats sur le temps qu’exige le transport au moyen du binard, et encore n’y a-t-il que celui employé au chargement et au déchargement que l ’on puisse à peu près fixer ; car la durée du transport varie considérablement, suivant la disposition des lieux et les intempéries de l’atmo­sphère. En effet, le sol peut être de niveau ou suivre une forte pente; il peut être solide comme en été, ou très-mou et presque impraticable comme dans la saison des pluies ; enfin . si le bar­dage se fait sur la voie publique, il peut se présenter des embar­ras accidentels qui occasionnent des retards imprévus.

■‘1



M A Ç O N N E R IE  D E  P IE R R E  D E  T A I L L E . 1 8 9Sur un sol ferme et k peu près de niveau, le temps employé pour barder la pierre de taille à 100 mètres de distance, au moyen d’un binard, servi par un chef bardeur ou pinceur et six garçons, se compose ainsi qu’il suit : H e o r e s .Durée du chargement et du déchargement de 1/5 de mètre cube. . . 0,60 Durée du parcours de 100 mètres et du retour à vide................................... 0,10Total. 0,70Pour un mètre cube, ces temps sont donc respectivement l'',8 0  etO '',ûO ; total, 2 ’’,1 0 .Si la distance de transport était différente de 100 mètres , si elle était N  mètres par exemple, la durée totale du bardage d’ un mètre cube de pierre à cette distance serait évidemment :
0,50 X 100

Lorsque le binard est traîné par deux chevaux, et servi par trois garçons et un chef bardeur, le temps se divise comme il suit :Heores.Durée du chargement et du déchargement de 2/5 de mètre cube. . 0,95 Durée du parcours de 100 m'ctres et du retour à vide............................  0,07Total. 1,02Pour un mètre cube, ces nombres sont respectivement l'',4 2 5  et 0'',105 ; total, l '' ,5 3 .Pour la distance de transport N  mètres, la durée du bardage du mètre cube serait ; h. h. N1,425 +  0,105 X  ^1 5 8 . Montage. Nous avons décrit, aux n®* 91 et suivants, les divers appareils employés pour monter les fardeaux, et la pierre en particulier. Il nous reste à détailler ici les moyens usités pour suspendre la pierre au câble ou k la chaîne de la chèvre ou de la sapine, et k faire, observer que cette partie du travail, eu rai­son des graves accidents qu’elle peut occasionner, réclame le plus de soin et d’habitude ; aussi est-il prudent de toujours la confier au même ouvrier.



190 p r e m i e r i ; p a r t i e .

Fig. 52.

Fig. 51. Le plus ordinairement, pour monter une pierre, on l ’enveloppe d’une corde sans fin, dont on écarte les brins , comme l’indique la lig. 5 1 , afin que la pierre ne puisse ni glisser ni tourner. Au.v points où la corde porte sur les arêtes, on empêche celles-ci de s’épaufrer en les garnissant de petits paillassons très-épais. Cette corde, appelée élin­
gue ou braye , a ses extrémités réunies solide­ment par une épissure, et on l ’enveloppe ordinairement d’ une forte toile sous laquelle on met de la filasse, ce qui l ’empêche de se couper et de dégrader la pierre. Une esse fixée directement à l’extrémité de la chaîne ou du câble de la chèvre ou de la sapine, ou à la chape d’une poulie mobile manœuvrée par cette chaîne ou par celte corde, sert à accrocher la braye.Lorsque les pierres que l’on a à monter sont destinées à des ouvrages précieux, pour lesquels on les a taillées délicatement, on renonce à l’emploi de l’élingue, qui peut tou­jours abîmer les arêtes; on fait alors usage d’un petit instrument en fer, fig. 5 2 , appelé louve, qui se compose d’une partie, centrale A , taillée en queue d’aronde à sa partie inférieure et dont la tête un anneau qui s’ accroche à l’esse du câble de la chèvre ou de la sapine, et de deux parties latérales«, a d’épaisseur uniforme, légèrement re­courbées d’équerre par le haut, et retenues à la pièce A par un anneau qui leur permet tout mouvement longitudinal quand la louve n’est pas chargée.Pour se servir de cet outil, on fait dans lelit supérieur delà pierre, un trou que l’ on creuse en queue d’aronde de même inclinaison que la louve. Dans ce trou on introduit le bas de la pièce A , en tenant les parties « , a soulevées de toute la longueur de la queue ; on fait alors descendre les pièces a, a, et la louve se trouvant ainsi emprisonnée, elle permet de soulever la pierre.L ’emploi de cet outil est assez dispendieux, à cause du trou, qui doit être fait avec soin ; mais il rend le reste de l’opération plus expéditif qu’avec l’élingue. On n’en peut du reste faire usage que pour les pierres dures ; les pierres tendres éclateraient.



I '
On a ainsi monté ou descendu sur le tas une grande partie des pierres employées à la construction des piédestaux dupont delà Concorde, et des culées du pont aux Doubles.E nfin , on remplace assez souvent la louve par un simple pi­ton à vis, que l’on fait pénétrer dans un trou creusé dans le mi­lieu du lit de la pierre. Ce trou, que l ’on fait au trépan, ayant le diamètre de l’àme de la vis, les filets triangulaires de celle-ci se noient complètement dans la pierre.De nos observations, il résulte qu’un atelier composé d’un brayeuret de quatre garçons, montant à chaque voyage 1/3 de mètre cube de pierre , mettrait, savoir :Pour brayer ou louver la pierre..............................................................................  17 minutes.Pour la monter ou descendre à 5 mètres..........................................................  18Pour la recevoir sur le tas , la délier, descendre le câble et barder la pierre en haut et en bas à 4 ou 5 mètres de distance sur rou­leaux.......................................................................................................................................  25Total pour un voyage.....................................1 h. O'.Pour chaque mètre d’élévation ou de descente, en plus des cinq premiers, il faudrait compter environ trois minutes.1 3 9 . Pose de la pierre de taille. Lorsque la pierre à poser est approchée à pied d’œuvre, on commence d’abord parla pré­senter dans la place qu’elle doit occuper, en la faisant reposer sur des cales en bois, et quelquefois en plomb, ayant une épais­seur égale à celle que l’on veut donner au joint de mortier, c’ est- à-dire de 4 à 10 millimètres. Ces cales se placent aux angles de la pierre et au moins à 3 ou 4 centimètres des arêtes, afin d’évi­ter les écornures. Lorsque le poseur s’est ainsi assuré que la pierre a bien toutes les dimensions voulues, il la soulève à la louve, ou lui fait faire quartier sur le côté ; puis il nettoie et arrose, si la pierre est tendre et spongieuse, l ’assise inférieure et la pierre qu’ il pose; détend sur toute la surface que doit couvrir la pierre une couche de mortier fin, d’une épaisseur un peu plus forte que celle des cales; il met la pierre eu place, et il frappe dessus avec un pilou ou un maillet en bois, jusqu’à ce que le mortier souffle de. toutes parts, et que la pierre repose sur les cales. Il convient d’enlever les cales quand la pierre occupe sa position définitive.
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1 9 2 P R E M IE R E  P A R T IE .Il arrive très-souveiU que l ’on pose les pierres de chaînes d’an­gles et autres, de tablettes de couronnement, e t c ., en étendant de suite la couche de mortier tin, sans mettre de cales, et en ré­glant son épaisseur avec la truelle. Pour opérer ainsi, il faut que le mortier soit assez ferme, sans quoi le poids de la pierre le fe­rait couler, et on obtiendrait des joints d’une épaisseur trop faible et non uniforme, ce qui ne nuirait pas peu à la solidité de la construction.Dans tous les ca s , avant de poser la pierre, il faut s’assurer avec soin que le mortier ne contient pas de graviers dont la gros­seur excède l’épaisseur que doit avoir le joint; ce qui obligerait, pour les retirer, de soulever la pierre déjà mise en place et ra­lentirait l ’exécution.Quelquefois les lits des pierres sont flacheux sur le derrière, c’ est-à-dire que la queue se termine plus ou moins en pointe. Pour remédier à cet inconvénient, on remplit ces flaclies avec des éclats de pierre dure, que l ’on enfonce dans le mortier.Dans cette pose, l’ ouvrier doit autant cpie possible rendre nul l ’effet des petits défauts de la taille des parements ou des lits et joints; il doit apporter une grande attention à éviter les balè- 
vres, qui nécessitent ordinairement un ravalement dispendieux. S ’il se sert de la pince pour faire abattage, il doit, pour*éviter les écornures, placer un bout de latte ou de planche sur le bord des arêtes de la pierre, au point où porte la pince.Une fois que la pierre est bien en place sur un bon lit de mortier, il ne reste plus pour terminer la pose qu’à remplir les joints mon­tants , ce que l ’on fait ordinairement à l ’aide de la fiche à dents en fer, tig. 55.Un autre moyen de poser la pierre consiste à la placer sur cales, comme il a été indiqué ci-dessus, en ayant toujours soin de nettoyer l ’assise inférieure ; puis à ficher les jo in ts , c’est-à-dire à les garnir de mortier que l’on y fait pénétrer au moyen d’une fiche à dents. Les dents de cet outil pressent le mortier et le font pénétrer sous la pierre ; mais comme la pression est proportionnelle à la surface pres-

Fig. 53.
i\
\





Lorsque la pose de la pierre se fait dans l’eau, il y a impos­sibilité de faire usage de mortier, qui serait délayé et lavé ; alors on se contente de poser simplement les pierres sur cales, qui doivent être en plomb de préférence au bois.Quand toutes les pierres d’une assise sont posées, il arrive presque toujours que quelques-unes sont plus élevées que les autres ; il y a alors nécessité de dresser tout le lit supérieur de l ’assise, en enlevant toutes les saillies, avant de poser les pierres de l’ assise qui doit la couvrir ; sans cette précaution, il est im­possible d’obtenir une belle et solide maçonnerie.Enfin, quand l’ensemble de la maçonnerie est terminé, on procède au ravalement, au racjrément et au rejointoiement des surfaces apparentes.
Le temps employé à la pose de la pierre de taille varie en rai­son de l ’espèce d’ouvrage et des difficultés qui naissent de l’em­placement où la pierre doit être poséeLes maçons, aidés de leurs garçons, posent ordinairement les libages, les bornes, les auges, les seuils, les marches, les appuis, les dalles, et en général toutes les pierres isolées, ainsi que celles de massifs de maçonnerie; mais la pose de quelque importance, comme celle des pierres d’assises, de claveaux, de voussoirs, etc., doit, autant que possible, être confiée à des ouvriers qui s’occu­pent spécialement de ce genre de travail.Une brigade de ces ouvriers est ordinairement composée d’un poseur, d’un contre-poseur et de deux garçons qui servent le po­seur et fichent les pierres. Le tableau suivant donne le temps que met une telle équipe pour poser un mètre cube de diverses ma­çonneries de pierre de taille. Heures.Ouvrages ordinaires, parements de murs, chaînes, parpaings,parapets, cordons, etc....................................................................................... 4.0Assises en reprises, plates-bandes droites, voûtes en berceau.. 5.0Assises en reprises par petites parties, d ans l ’embarras des étais. 7.5 Voûtes en arcs de cloître, voûtes d’arête, voûtes sphériques oucalottes......................................................................................................................  10.0Morceaux posés par incrustement..................................................................  15.0

Pose par un maçon avec son garçon.Libages, auges, bornes et autres ouvrages semblables.....................  11.0Seuils, marches, appuis, caniveaux.............................................................. 27.0Dalles de O“ ,08 à O^lO d’épaisseur, par m'etre superficiel.. . .  1,25

1 9 4  P R E M IÈ R E  P A R T IE .



\AO. Remarque. A  l’aide des résultats consignés dans les trois numéros précédents, connaissant la rétribution journalière des ouvriers, il sera facile de déterminer assez approximativement le prix du bardage, du montage et de la pose de la pierre, et par suite celui de la main-d’œuvre qu’exige l ’établissement propre­ment dit de la maçonnerie.1 4 1 . Dépose de la pierre de taille. Le temps employé pour exécuter ce travail varie en raison du plus ou moins de soins que 1 on apporte pour conserver à la pierre toutes ses formes et qua­lités Nous avons plusieurs fois noté ce temps, et de nos observa­tions il résulte que, par mètre cube de démolition soignée, il est, y compris le bardage de la pierre à une distance maximum de 10 mètres et son arrangement. Heures.Pour maçon ou déposeur...............  5.5Pour garçon.........................................  10.51 4 2 . La  quantité de plâtre ou de mortier emplotjée pour poser 
la pierre de taille est variable suivant la nature de l’ouvrage, comme le fait voir le tableau suivant, qui donne les résultats moyens que nous avons déduits d’un grand nombre d’expé­riences.
T a b l e a u  du volume de mortier ou de plâtre employé par mètre cube 

de différentes maçonneries de pierre de taille. mèt. cub.Libages ordinaires.. ............................................................................  0.090Assises ordinaires de O -,30 à O™,50 de h a u t e u r 0.075
Idem, 0"‘,50 à 0™,80 i d . , ................................  0.065Parpaings et assises de 0">,25 à 0">̂ 50 d’appareil.................... 0.080Claveaux de plates-bandes droites.................................................... 0 085Voûtes en berceau et en arc de cloître............................................  0.100Voûtes d’arête et sphériques.............................................................. 0 405Marches, seuils et appuis, pour garnissage et coulement____  0.175Dalles de Ô q̂OC à O«»,10 d’épaisseur, O'",025 par mètre su-...................................................................................................... 0,2901 4 3 . Déchet de la pierre de taille. Il est impossible de po­ser des nombres représentant d’une manière absolue le déchet qu’éprouve la pierre détaillé depuis sa sortie de la carrière jus­qu a ce qu elle soit posée, ,à cause de l’infinité de circonstances
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1 9 6 P R E M IE R E  P A R T IE .diverses dans lesquelles elle peut se trouver. S ’ il y avait possi­bilité de suivre et d’observer avec attention chaque morceau de pierre dans toutes ses phases, depuis la carrière jusqu’à sa pose, on pourrait peut-être obtenir un résultat assez positif; mais cette marche étant impraticable, il faut se contenter d’une approxima­tion.Le déchet de la pierre de taille varie en raison ;1" De la hauteur et de la longueur de l’appareil;2» De la forme plus ou moins régulifcre des blocs bruts ;3» De la maniéré dont ces blocs ont été équarris et ébousinés sur la carrière ;4“ De la qualité de la pierre ;5« De ce que l’appareil est ou non réglé en hauteur, longueur et largeur.Le déchet est plus considérable pour les assises de bas que de haut appareil ; il est en effet facile de comprendre qu’il y a moins de déchet dans la taille de deux lits d’une assise de 0™,60 que dans celle des quatre lits de deux assises de chacune 0“ ,3 0 .Le déchet est plus considérable pour les pierres tendres que pour les pierres dures, à cause des plus nombreuses épaiifrures de leurs blocs à l’état brut, et de leurs formes plus irrégulières.On peut poser que le déchet qu’éprouve la pierre de taille, par le fait de la taille des parements des lits et des joints, varie de 1/18 à 1/3 de son volume à l ’état brut.Malgré toutes ces causes d’incertitude, nous allons indiquer les déchets approximatifs qui peuvent avoir lieu pour des assises de diverses hauteurs et de largeur moyenne.
Déchet qu’éprouve chaque assise ordinaire en pierre de 1“ ,0 0  à  1“ ,3 0  

de longueur, sur 0 “ ,4 0  à O” , 50 de largeur. (Traité c o m p le t du  
to isé  d e s o u v ra g e s de m a ç o n n e r ie , par Blottas.)

DÉCHET POUR LES PIERRESU 1 fciUW D ASSISE» dures» tendres.
0 ,32 1/4 1/30,40 1/5 1/40,48 1/6 1/50,57 1/8 1/60,65 1/10 1/80 ,8 t 1/12 1/10



Pour les assises d’appareil réglé, le déchet est évalué à 1/4 de plus que les quantités précédentes.
Déchet de la pierre dans divers travaitx.Libages dont les lits sont dégrossis, bornes, auges et autresouvrages semblables.............................................   1/18Dalles de 0'»,054 d’épaisseur................................................................ 1/5

Id. de 0“ ,08 idem.......................................................................  1/6Seuils, marches et appuis.....................................................................  1/5Claveaux pour plates-bandes droites et voussoirs mesuréspar équarrissage, en pierre dure.................................................  1/6Claveaux pour plates-bandes droites et voussoirs mesurés paréquarrissage, en pierre tendre......................................................  1/5Claveaux droits, dont les abattages sont compris dans le dé­chet, en pierre dure..........................................................................  1/5Claveaux droits, dont les abattages sont compris dans le dé­chet, en pierre tendre........................................................................ 5/12Les voussoirs des différentes voûtes, lorsqu’ils ne sont pas mesurés par équarrissage, produisent un déchet qu’il est difficile d’exprimer avec exactitude ; il dépend du diamètre et de la forme de la voûte ; et Blottas le fixe approximativement ainsi qu’il suit :Voûtes en berceau.......................1 dure . . . . .  1/2J  Pierre tendre..........  7/12Voûtes sphériques et d’arête. { ’ ’ ; ’ ; 2/|
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M A Ç O N N E R I E  D E  M O E L L O N S .1 4 4 . L ’exécution de la maçonnerie de moellons est soumise à des règles à peu près semblables à celles suivies pour exécu­ter la maçonnerie de pierre de taille, autant sous le rapport de la taille et de la mise en œuvre des moellons, que sous celui des dispositions à leur donner dans leur emploi; la seule différence existant entre ces deux sortes de maçonneries consiste en ce que les dimensions des moellons sont à peu près deux fois moin­dres que celles des blocs dont on fait usage pour la maçonnerie ordinaire de pierre de taille.Sous le rapport de la mise en œuvre, on distingue quatre sortes de maçonneries de moellons . 1® celle en moellons bruts simplement ébousinés ; 2“ celle en moellons smillés; 3® celle en moellons piqués ; 4® et celle en moellons d’appareil (24).



198 P R E M IÈ R E  P A R T IE .1 4 5 . Ebousinage des moellons. Cette opération, qui se fait ordinairement sur l ’échafaud, par le maçon, à mesure qu’il em­ploie les moellons, consiste simplement, en faisant usage de la hachette, à les purger de leur boiisin de carrière, et à en dresser grossièrement les lits et les joints. Lorsque ce travail est fait en dehors de la maçonnerie, un ouvrier qui en est chargé spéciale­ment peut ébousiner six mètres cubes de moellons dans sa jour­née de dix heures de travail.Les moellons simplement ébousinés sont ordinairement em­ployés à la construction des massifs de fondations ou à celle des murs dont les parements doivent être cachés ou recouverts d’un enduit.1 4 6 . Smillage des moellons. Ce travail se fait au moyen de la grosse hachette ou de la laye (110) ; il consiste à dégrossir les moellons bruts et à régulariser leurs formes, en les taillant de manière que leurs joints soient plus ou moins pleins, et leurs lits à peu près parallèles entre eux et d’équerre avec le parement, le­quel doit être taillé assez proprement.Le temps employé pour smiller les moellons varie en raison du degré de dureté de la pierre. D ’ après nos observations, un ou­vrier, dans sa journée de dix heures de travail, peut smiller, pour la pierre dure, environ trois cents moellons, ayant une surface to­tale de parement de 12 mètres carrés, ce qui fait en moyenne, pour chaque moellon, un parement de 0™,20sur 0” ,20; pour la pierre tendre, ce travail s’élève à cinq cents moellons, dont la surface totale de parement est de 19 mètres carrés.Les moellons smillés sont employés à la construction des pa­rements de murs ou de voûtes qui doivent rester apparents, et que l’on rejointoie seulement.1 4 7 . Taille des moellons piqués et d’appareil (24). Cette taille est faite quelquefois par les maçons ; mais sur les chantiers im­portants, elle est confiée à des ouvriers spéciaux, appelés pi­
queurs de moellons. Pour exécuter ce travail, on opère ainsi qu’ il suit ; on commence d’abord par établir un chantier, c’est-à-dire un petit massif de 0"',50 à 0“ ,60 de hauteur en pierre sèche, sur lequel on pose chaque moellon pour le tailler ; ce que l ’on fait en le dégrossissant d’abord; puis, avec la laye ou la grosse ha-



M A ÇO N N E UIE  D E  M O E L L O N S . 1 9 9chette, en taillant parfaitement son parement, de manière a le bien dresser et à n’y laisser aucune flache ; enfin, en coupant ses lits et ses joints bien d’équerre entre eux et avec le parement, et de manière à faire des arêtes très-vives. Quelquefois on trace les arêtes au moyen d’une petite équerre en fer ; mais les ou­vriers habitués à faire ce travail réussissent à équarrir parfai­tement les moellons sans faire usage de cet outil. Les moel­lons d’appareil, qui sont ordinairement employés pour les têtes de murs, ou comme voussoirs, sommiers, etc., sont taillés suivant les formes indiquées par des panneaux remis aux ouvriers et coupés d’après l ’épure des ouvrages à exécuter.Comme pour le smillage (146), le temps employé pour piquer les moellons dépend de la dureté de la pierre. Un ouvrier piqueur peut tailler environ 52 moellons de roche dure, correspondant à 2 mètres carrés de parement, dans sa journée de 10 heures de travail ; pour la pierre tendre, le produit journalier est envi­ron de 105 moellons, fournissant 4 mètres carrés de parement.Les coupes des moellons d’ appareil étant très-variées, ce n’est que par des expériences directes que l’on peut se rendre compte du temps qu’exigera leur taille.Fig. 54.

1 1 r□
1 4 8 . Pose des moellons. Gomme nous l ’avons déjà dit, n® 144, les dispo­sitions à donner aux moellons dans la maçonnerie doivent être les mêmes que pour la pierre de taille (154). A in si, fig. 54, on a soin dans une même assise de placer un moellon court à côté d’un lon g, et de ne jamais faire correspondre les joints de deux assises en contact, afin qu’il y ait liaison complète dans toute la masse.L a  pose des moellons n’offre pas les difficultés de celle des pierres de taille (159); les morceaux étant plus petits, ils sont moins lourds, et par conséquent plus maniables; aussi les pose- t-on toujours directement sur plâtre ou sur mortier de chaux, sans faire usage de cales.Pour la maçonnerie de moellons bruts ou smillés , hourdée eu mortier de chaux, après avoir nettoyé et mouillé l ’endroit où



•200 l 'R E M lÊ U t  l'À K T IE .il doit poser ses moellons, et arrosé ceux-ci s’ ils sont trop secs, afin de faciliter l’adhérence du mortier à la pierre, le maçon étend une couche de mortier de 2 à 3 centimètres d’épaisseur sur l’assise, le long du parement du mur ou du massif qu’il con­struit; cela fait, il commence par poser sur cette couche dè mortier les plus beaux moellons pour continuer le parement, en les tassant au fur et à mesure avec sa hachette sur la couche de mortier, et en les amenant dans le plan des lignes ou cordeaux. Après avoir posé un moellon, l’ouvrier doit avoir soin de garnir de mortier son joint montant libre, et de poser alors le moellon voisin sur la couche de mortier, en le ponssant avec la hachette contre le moellon voisin, jusqu’ à ce que l ’épaisseur du mortier qui les sépare n’excède pas 0®‘,0 2 . L ’ouvrier doit avoir soin de placer en dessous le plus beau des lits de chaque moellon, et de caler les moellons qui sont maigres de queue en enfonçant des éclats de pierre dans la couche de mortier. Chaque moellon doit être bien affermi et tassé avec la bachette sur la couche de mor­tier ; sans cette précaution, les vides qui pourraient rester dans la maçonnerie occasionneraient des tassements qui nuiraient con­sidérablement à la stabilité de la construction.Une fois les moellons des parements posés, l’ouvrier procède au blocage (128) ; pour cela, il étend un lit de mortier, en ayant soin d’en bien garnir le derrière des moellons des parements ; alors il pose à bain de mortier les principaux moellons de blocage, en les entremêlant bien les uns avec les antres, de manière à obtenir une liaison complète, et en les affermissant avec la hachette; en­fin , il arase l’ assise en remplissant avec soin tous les vides qui se trouvent entre les moellons avec du mortier, dans lequel il en­fonce des éclats de moellons, qu’ il frappe avec la hachette jusqu’à ce que le mortier souffle de toutes parts.(Juand l’assise est ainsi arasée, le maçon doit ramasser avec soin le mortier qui recouvre les joints pour l ’appliquer sur le blo­cage. Beaucoup d’ouvriers enduisent les joints à chaque arase d’assise ; c’est une très-mauvaise habitude sous le rapport de la solidité de l’ouvrage et sous celui de l’économie de temps et de mortier. En effet, les joints étant ainsi enduits, le dessus de l’ assise forme une surface lisse à laquelle la couche de mortier qui sert à



M A ÇO N N E R IE  D E  M O E L L O N S . 2 0 1poser l’assise supérieure adhère difficilement, surtout quand l’en­duit a eu le temps de sécher, ou qu’il se trouve couvert de pous­sière; pour obvier à cet inconvénient, et pour obtenir l ’adhérence complète, sans laquelle la solidité de la maçonnerie ne serait pas peu diminuée, on serait obligé de dégrader les joints pour enlever le mortier sec, afin que le mortier frais en y pénétrant relie bien entre elles les deux assises. C ’est surtout pour les maçonneries exécutées sur pied, c’est-à-dire sans échafaud, en marchant dessus , que cette précaution a de l’importance.Dans les murs d’une faible épaisseur, on arase autant que possi­ble chaque assise ; mais pour les massifs il est bon de laisser des moellons faire saillie sur le plan de l’assise, afin de relier cette assise avec celle qui sera placée dessus.La marche à suivre dans l ’exécution des maçonneries de moel­lons hourdées en plâtre n’est autre que la précédente, sous le rapport de la disposition des matériaux ; mais la prise rapide du plâtre oblige d’apporter quelques modifications dans la manière d opérer. Le maçon commence par préparer les moellons qui doivent former une certaine étendue du parement de l ’assise, en les mettant provisoirement en place à sec; il commande alors le gâchage d’une quantité de plâtre au plus suffisante à leur pose ; il enlève les moellons préparés, en les laissant dans l’ordre de leur emploi, afin de ne pas avoir à les choisir, et de pouvoir tes poser avant ta prise du plâtre dans l’auge; il remue le plâtre qu on vient de lui apporter, il en étale sur le tas avec sa truelle une quantité suffisante pour poser seulement deux ou trois moel­lons, lesquels étant en place il pose de même les deux ou trois suivants, et ainsi de suite, jusqu’à ce qu’ il ait employé tout le plâ­tre contenu dans son auge ; il doit avoir bien soin de remplir les joints et de caler avec des éclats de pierre les moellons maigres de queue, au fur et à mesure de la pose.Pour faire le blocage ou garnissage, le maçon étale un lit de plâtre entre les moellons des parements, et dessus il pose les moellons, en laissant entre eux des joints d’une largeur suffi­sante pour qu’on puisse bien les remplir de plâtre ; il doit de plus avoir soin de bien poser tous les garnis à bain de plâtre.Des maçons ont la mauvaise habitude de poser seulement sur

II



•202 P R E M IE R E  P A R T IE .plâtre les moellons des parements, et de garnir l ’intérieur du mur à sec, en jetant ensuite sur ce garnissage du plâtre pour remplir les vides. On conçoit qu’une telle manière d’opérer ne peut four­nir une maçonnerie bien pleine et présentant toute la solidité dont elle est susceptible ; les ouvriers qui la suivent croient éco­nomiser le plâtre, mais c ’est une erreur, car ils en emploient autant et quelquefois plus que s’ils garnissaient convenablement.Des ouvriers, dans un but d’économie, cherchent à employer le moins de plâtre possible, même quand ils font des maçonne­ries bien pleines. A cet égard, il convient de se tenir dans une juste limite, basée sur la faible différence qui existe entre le prix du mètre cube de plâtre et celui de moellons.Le plâtre, par son gâchage, foisonnant de 1/5 de son volume en pou­dre (67), et le prix du mètre cube de plâtre en poudre étant de 16 f r . ,le mètre cube de mortier de plâtre revient donc à.................................................  15fr, 35Le mètre cube de moellons préparés pour être employés revient à____  11 00La différence est donc................ 2fr. 55Ce qui montre que le prix du plâtre est loin d’être le double de celui des moellons, comme le croient généralement les ouvriers qui se préoccupent surtout d’économiser cette matière, souvent même dans un but condamnable.La pose des moellons piqués demande plus de soins que celle des moellons bruts. Elle se fait ordinairement sur du mortier de chaux ou de plâtre très-fm ; l ’épaisseur des joints ne doit pas excéder un centimètre ; les moellons doivent être choisis tous de même hauteur pour chaque assise. Quand une assise est posée, on 1 arase avec soin en taillant les moellons qui se trouvent avoir une trop grande épaisseur.1 4 9 . Mortier ou plâtre employé pour l'exécution des maçon­
neries de moellons. Comme le fait voir le tableau suivant, la quan­tité de mortier ou de plâtre employée au hourdage des maçonne­ries de moellons est d’autant plus grande, que les moellons sont de formes plus irrégulières et de dimensions moindres.
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T a b l e a u  des volumes de mortier et de •plâtre en poudre employés 
•par mètre cube de différeiates magowneries de moellons.

MAÇONNERIES MORTIER. PLATRE en poudre.Maçonnerie de blocage en mocllonnaillesde formes irrégu- m.rub.0.400 m.cub. 0.520Maçonnerie ordinaire de massifs ou de murs en moellons dont les parements sont bruts ou smillés, et les lits et 0,520 0,250Maçonnerie de moellons smillés ou d’appareil, pour pare­ments de murs, voûtes, etc................................................................. 0.250 0.200
Pour les maçonneries de meulière, les volumes du tableau précédent augmentent de leur 1/7 à leur 1/6.130. Temps employé à l'exécution des maçonneries de moellons. Ce temps varie suivant ; 1“ la perfection apportée dans le dres­sage des parements vus ; 2“ l ’épaisseur des maçonneries; 3® la hauteur à laquelle le travail est exécuté.Nous avons plusieurs fois pris note du temps employé par un maçon limousin pour exécuter, dans diverses circonstances , un mètre cube de maçonnerie de moellons hourdée en plâtre ; nous consignons dans le tableau suivant les résultats de nos observa­tions.



Massifs, blocages et remplissages des reins de voûtes, sans aucunébousinage de moellons....................................................................................Murs de fondations, de terrasses, etc., au-dessus de 0»‘,30 d’épais­seur, sans aucun parement, les moellons ébousinés et bloquésle long des terres...................................................................................................  4,0Les mêmes, au-dessous de 0'",50 d’épaisseur............................................  5.0Voûtes en berceau et murs de caves ou de clôtures, au-dessus de 0“ ,40 d’épaisseur, à deu.v parements, les moellons étant smillésproprement avant leur emploi........................................................................ 5.0
lâem, au-dessous de 0” ,40 d épaisseur.........................................................  6.0
Parements de voûtes d’arête ou en arc de c lo ître .............................  11.0Murs en élévation, de 0“ ,40 au moins d’épaisseur, construits entre deux lignes, jusqu’à 3“ ,00 de hauteur, les moellons étant ébou­sinés et les parements devant être recouverts d’un crépi ou d’unenduit.....................................................................................................................  g 0
Idem, de 3 à 8 mètres de hauteur............................................................’ 8.5 (*'
Idem, sur plan circulaire, élevés au plomb, jusqu’à 5m,0 de hauteur 9.0 (*
Idem, id. id. de 5 à 8 mètres de hauteur. 12.0{*'Maçonnerie de moellons piqués, exécutée avec soin, pour pare­ments de murs de caves, de clôtures ou de terrasses, les moel­lons étant servis tout piqués au m açon...............................................  11.0Maçonnerie de moellons posés à sec pour p e rrés..................................  4.0

(•) Ces trois nombres doivent être augmentés de leur 1/5 environ lorsque le® maçonneries ont moins de 0“ ,40 d’épaisseur.
Lorsque la distance de laquelle on est obligé de barder les ma­tériaux n’excède pas 10 mètres, un garçon est suffisant pour ser­vir un maçon, c’est-à-dire pour gâcher son plâtre et approcher à pied d’œuvre tous les matériaux qu’il peut employer. Lorsque la distance de bardage excède 10 m ètres, le nombre d’heures de garçon doit être augmenté en raison de l’excès de la distance de transport sur 10 mètres (157). Quand les maçonneries sonthour- dées en mortier de chaux, il faut ajouter au temps du garçon ce­lui nécessaire à la fabrication du mortier employé (59), cette fabrication ne faisant pas partie du service ordinaire.I S l .  Déchet produit par la taille des moellons. Ce déchet varie en raison de la forme plus ou moins régulière des moel­lons bruts et du degré de perfection apporté dans la taille ; il est impossible de poser des nombres qui le représentent générale­ment.

Le déchet qu’éprouvent les moellons ébousinés est à peu près compensé par les



M A Ç O N N E R IE  D E  M E U L IÈ R E . 205trois centimètres que l ’on donne ordinairement en plus du m'etre à la hauteur du 
métré, et par la partie de mortier qui empêche le contact des moellons.Les moellons smillés ayant subi une taille plus considérable que ceux simple­ment ébousinés, ils éprouvent nécessairement un véritable déchet, c’est-à-dire que le mètre cube de moellons bruts ne peut fournir un mètre cube de maçonnerie de moellons smillés ; ce déchet varie de 1/10 à 1/5, en sus de l ’excédant donné à l’emmétrage des moellons.Pour les moellons piqués, dont la taille est plus parfaite encore que pour les pré­cédents, le déchet varie du 1/4 au 1/3.Enfin, pour les moellons d’appareil, le déchet est d’environ moitié.Dans ces évaluations, les moellons trop petits pour être taillés ne sont pas comptés comme déchet; on les emploie comme gar­
nis, soit pour l ’intérieur des murs, soit pour les reins des voûtes.

MAÇOItKEBIE DE MEDLIERE.
1 32 . Le mode d’exécution de la maçonnerie de meulière est à peu près le même que pour celle de moellons (144), ce qui tient à ce que, sous le rapport du volume, les blocs de meulière sont de véritables moellons. La facilité avec laquelle le mortier adhère à la meulière, en pénétrant dans ses nombreuses cavités, ainsi que la presque indestructibilité de la plus grande partie de cette pierre, soit par l’eau, soit par la gelée, la rendent très-propre pour l’exécution des constructions hydrauliques.1 33 . Taille de la meulière. Par sa nature, la meulière n’est pas susceptible d’être taillée proprement ; on parvient cependant à en obtenir des parements d’une assez grande perfection.Souvent on se contente de dégrossir simplement les morceaux de meulière, et de rejoiiitoyer les parements apparents de la con­struction ; mais le plus ordinairement ou les emploie tout bruts, tels qu’ils arrivent de la carrière.Pour faire le piquage et le smillage de la meulière, on se sert du couperet et du marteau (14). Le naaniemeut de ces outils ré­clame une grande habitude pour joindre l’activité à la perfection. Ce travail ést presque toujours fait par des ouvriers spéciaux, que l’on désigne sur le chantier sous le nom de piqueurs de meulière (109).
Piquage. Pour bien piquer un bloc de meulière, l’ ouvrier



2 0 6 P R E M IE R E  P A R T IE .doit, autant que possible, le faire reposer par un joint sur le sol, ou sur le chantier s’ il eu fait un (147); alors il donne les coups de couperet très-secs, principalement sur les parties dures k faire sauter, en ayant soin de frapper dans le sens des joints. S ’ il y a nécessité de piocher sur le bord d’un des l i t s , l ’ouvrier doit le faire avec beaucoup de ménagement, sans quoi il en ré­sulterait presque toujours, sur les arêtes, des épaufrures qui né­cessiteraient le rebut de la meulière si elle n’avait plus des di­mensions suffisantes pour permettre une nouvelle taille.Le temps qu’exige le piquage varie selon la dureté des maté­riaux; pour ceux d’une dureté moyenne, un piqueur de meulière peut tailler environ 25 blocs, pouvant faire un mètre carré de surface de parement, dans sa journée.
Smillage. L ’opération du smillage consistant simplement à former les lits et les joints et k dégrossir les parements, elle exige beaucoup moins de précaution que la précédente. Dans une journée, un piqueur de meulière peut en smiller environ 170 blocs, pouvant faire de 5 k 5 .5  mètres de parement.1 5 4 . Déchet dû au smillage et au piquage de la meulière. Ce déchet, pour les meulières des parements smillés on piqués, va­rie de 1/lü jusqu’k 1/3 environ, suivant la forme plus ou moins régulière des matériaux bruts et le degré de perfection apporté dans la taille.l o o .  Nettoyage de la meulière terreuse. Lorsque la meu­lière est couverte de terre, ou est obligé de l’en purger pour que le mortier puisse y adhérer. Au fort de Charenton, cette opéra­tion se faisait k l ’aide de petits balais en fd de fer, et un garçon nettoyait environ 4 mètres cubes de meulière dans sa journée. Les meulières des environs de Corbeil, de Châtillon, e t c . , que l ’on emploie ordinairement k Paris, exigent rarement un nettoyage préalable; elles sont en général assez propres pour que, hour- dées, le mortier y adhère suffisamment.1 5 6 . Pose de la meulière. Elle se fait de la même manière que pour le moellon (148); seulement, quand les morceaux sont de formes très-irrégulières, an lieu d’araser chaque assise, on pose les blocs dans tous les sens, en les enclavant les uns dans les autres de manière k rendre l ’épaisseur de mortier aussi uni-



M A Ç O N N E R IE  D E  M E U L IE R E . 2 0 7forme que possible ; ou a soin d’affermir chacun d’eux dans son alvéole en le frappant avec la tête de la hachette, et d’assujettir au moyen de cales ou garnis posés à bain de mortier ceux dont les lits ne sont pas plats.Comme les meulières piquées et smillées sont de véritables moellons par leur forme et leurs dimensions, leur pose se fait comme celle de ces derniers, en suivant les mêmes conditions de liaison et de position des joints.1 3 7 . Temps employé à l ’exécution des maçonneries de meulière. La main-d’œuvre est bien plus pénible à l’ouvrier pour ces ma­çonneries que pour celles en moellons. Les meulières, par leur contexture graveleuse, et surtout lorsqu’elles sont mouillées, usent les doigts des maçons, qui ont quelquefois les mains ensanglan­tées, et éprouvent des douleurs les plus vives en maniant ou en retournant une meulière imprégnée de mortier de chaux.Nous nous sommes souvent rendu compte du temps employé à l’ exécution d’un mètre cube de maçonnerie de meulière, et de nos observations il résulte que ce temps est le même que pour la maçonnerie de moellons (150); le surcroît de durée, dû à l ’assu­jettissement des meulières, à cause de leur forme irrégulière, se trouve entièrement compensé par le temps employé à l ’ébousi- iiage des moellons.1 3 8 . Mortier ou plâtre nécessaire à la pose de la meulière. Les proportions de mortier ou de plâtre nécessaires pour hourder les maçonneries de meulière varient, comme pour les moellons (149), suivant la grosseur et les formes plus ou moins irrégulières des morceaux employés. Nos nombreuses observations à ce sujet nous ont fourni en moyenne, pour un mètre cube de maçonnerie, les résultats du tableau suivant.
DÉSIGNATION DES MAÇONNERIES. iyiOUTIRR. PLATRE en poudre.Maçonnerie de blocage ou garni de raeuliere dont le vo- m.cub. m. cub.lume n’exc'ede pas 0”>.005....................................Maçonnerie ordinaire en meulière brute, telle que massifs ou murs dont les parements sont recouverts d’un enduit 0.450 0.560ou rocaillés................... 0.550 0.290Maçonnerie de meuli'ere piquée ou smillée pour parements de murs, de -voûtes, etc....................................................... 0.270 0.220



208 P R E M IE R E  P A R T IE .1 S 9 . Emmétrage des moellons et des meulières. Pour faire ce travail, ou dispose sur un sol bien uni les matériaux en tas dont la forme est un parallélipipède rectangle d’un mètre de hauteur, afin que le mesurage soit facile. Ges tas s’établissent comme de la maçonnerie en pierre sèche ; ainsi, les matériaux se posent par assises et à la m ain, en ayant soin de bien les enclaver les uns dans les autres, afin de laisser le moins de vide possible dans l’intérieur des métrés. On donne un excès de 2 à 3 centi­mètres à la hauteur des tas pour compenser les vides. L ’ou­vrier doit dresser avec soin les parements des m étrés, sans se servir d’aucun outil pour faire cette opération ni pour tasser les matériaux, qui s’emmètrent dans l’état où le carrier les livre.L ’emmétrage n’est ordinairement bien fait qu’à la journée, et encore faut-il qu’il soit confié à des ouvriers intelligents et con­sciencieux. Quand il est fait à la tâche, il arrive très-souvent que les ouvriers, dans le but d’augmenter leur gain, au lieu de poser à la main chaque moellon ou meulière, ne prennent cette précau­tion ('[lie pour les parements ; ils se contentent même quelquefois de faire simplement décharger les voitures de matériaux dans l’in­térieur des ta s , dont ils ont soin de bien dresser le dessus. De cette manière, le volume des vides peut être trop grand de 7 à 8 pour 100 du volume total du tas.Lorsque 1 emmétrage est fait convenablement et avec soin, un ouvrier peut disposer environ 10 à 12 mètres cubes de matériaux dans sa journée de dix heures de travail.
R O C A I L L A G E S .

1 6 0 . Rocaillages ordinaires. Lorsque l’on veut donner aux con­structions un aspect rustique, on rocaille les parements vus, c’est-à-dire qu’on les fait avec des meulières brutes ou quelquefois smillées grossièrement, et on remplit les grands joints et les dé­fauts formés par les irrégularités des meulières au moyen de pe­tits garnis de meulière concassée.Les rocaillages se font de deux manières : la première, que l’ on doit préférer, autant sous le rapport de la solidité que sous celui de l’aspect des parements, consiste à poser les éclats de



R O C A IL L A G E S . ‘i 0 9meulière au fur et à mesure de rexécution de la maçonnerie, avec le mortier employé pour hourder cette dernière. Tous les parements extérieurs des murs des casernes , pavillons et maga­sins à poudre des forts des environs de Paris ont été rocaillés de cette manière. Dans une partie de ces forts, les meulières de parement ont été smillées grossièrement et posées par assises presque de niveau, et les joints de mortier qui les enveloppent ont été garnis d’éclats de meulière; dans l ’autre, les meulières de parement sont brutes , on les a posées n ’importe dans quel sens, en les enclavant les unes dans les autres et en laissant ap­parente leur plus belle face, et on a rempli les grands joints avec des rocaillés.La deuxième manière de faire les rocaillages consiste à con­struire d’ abord entièrement la maçonnerie, puis ensuite à dégra­der le mortier apparent des joints, pour le remplacer par du nou­veau, dans lequel on enfonce des rocaillés. Le bon résultat de cette manière d’opérer dépend surtout du soin qu’apporte l’ou­vrier à dégrader les joints assez profondément, et à les bien net­toyer avant d’ appliquer le mortier frais. C ’est ainsi qu’ a Paris on a exécuté les rocaillages des parements extérieurs des murs des prisons de la Roquette, des Jeunes Détenus et de la Nouvelle- Force , ainsi que ceux des abattoirs et des réservoirs d’eau de la rue de la Vieille-Estrapade.1 6 1 . Rocaillagespotir enduits. On construit aussi des rocailla­ges qu’on ne laisse pas apparents; leur but principal est de rem­plir les grands joints qui existent dans les parements de meu­lière brute avant d’appliquer l’ enduit de mortier, ou de faciliter l ’adhérence de l ’enduit sur d’anciens parements, ou sur des neufs qui n offrent pas assez d’aspérités, te ls, par exemple, que ceux en moellons.Pour que ces rocaillages, destinés à la consolidation des en­duits, soient bien faits et atteignent le but auquel on les destine, les faces des éclats de meulière doivent être propres et nettes; les ouvriers doivent avoir soin de ne pas couvrir de mortier les faces apparentes, un rocaillage est d’autant mieux fait, que le mortier qui a servi à le poser est moins apparent ; en effet, l ’en­duit adhère bien moins à ce mortier qu’à la surface remplie d’as-
u



2 1 0 P R E M IE R E  P A R T IE .péi'ités (le la meulière, et il est d’autant plus solide que les non> breuses cavités de la surface qu’il couvre sont plus profondes.1 6 2 . Rocaillages d’ornementation. Outre les rocaillages or­dinaires dont nous venons de parler, on en fait qui recouvrent entièrement des parements apparents de murs en meulières ou en moellons ; ils sont formés d’un mélange de coquillages et de petits éclats de meulière et de mâchefer de 5 à 4 centimètres de côté, que l ’on scelle sur un crépi de mortier de chaux, de ciment romain ou quelquefois de plâtre coloré. Souvent on fait cuire la meulière avant de la casser, afin de donner aux éclats une couleur plus vive.Ces sortes de rocaillages, encadrés dans des bandeaux de pierre de taille formant des rectangles, des losanges, des cercles, etc., convenablement disposés et combinés, fournissent parfois des ornementations du plus agréable aspect; c’est ainsi qu’aux envi­rons de Paris on orne le plus souvent les soubassements des mai­sons de plaisance, et particulièrement ceux des bâtiments pitto­resques, appelés fabriques par les artistes. Des ouvriers spéciaux, que l’ on nomme rocailleurs, font ce genre de rocaillages ; ils con­struisent également les grottes et les rochers en meulières et cail­loux, daus les jardins auxquels on veut donner un aspect pitto­resque.1 6 3 . La solidité des rocaillages, en général, dépend en grande partie du soin que l’ ouvrier apporte à bien enfoncer les garnis dans le sens de leur longueur, en évitant de les coller a p la t ; s’il n’ en était pas ainsi, le rocaillage étant ap­parent, les premières gelées le détruiraient entièrement, et s’il était couvert d’un enduit, celui-ci se détacherait eu entraî­nant les rocailles non scellées qui devaient le retenir au mur,1 6 4 . Temps et mortier nécessaires à l ’exécution des rocail­
lages. Nous indi([uons dans le tableau suivant les résultats d’ex­périences faites pour déterminer les quantités de mortier néces­saires au scellement des divers rocaillages, et les nombres d’heu­res de l’ouvrier avec son aide employés pour exécuter ces rocail­lages.
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DÉSIGNATION DES ROCAILLAGES.
Rocaillage fait au fur et à mesure de l ’exécution des ma­çonneries, sur parement de meulière brute ou smillée grossièrement, posée par assises à peu près régulièresou dans tous sens (160)..................................................................Rocaillage fait dans les mêmes conditions que le précé­dent, mais après l ’exécution entière des parements desmaçonneries............................................................................. ............Rocaillage pour enduit, affleurant les plus forts moellons et meulières, copipris le dégradage des joints pour la maçonnerie neuve, mais non le dégradage et le lavagepour la vieille maçonnerie............. j ............................................Rocaillage d’orneptentation posé à bain de mortier, pour soubassement............................................................

POUR UN lUftTUE CARRÉ

M A Ç O N N E R I E  D E  B l U Q Ü E .

deT A R E S tE N T  R O C A IL I .È .
Heures 

de maçon 
avec son aide.

Cube
de

mortier.

heures. 
1 .5

m. cub. 
O.UIÜ

t .4 0.023

0.8 0.025

3.0 0.040

solidité de la bri-que et sa parfaite adhérence aux plâtres, mortiers et ciments permettent d’en obtenir d’excellentes constructions, et la rendent très-propre aux ouvrages hydrauliques. Dans les contrées où la pierre est rare et coûteuse, la brique, lorsqu’elle est bien fabri­quée (27), c’est-à-dire lorsqu’elle est dure, bien cuite et qu’elle n’absorbe pas l’humidité, la remplace avec avantage, et permet, par sa grande régularité, de diminuer sensiblement l ’épaisseur des maçonneries.Dans l’exécution des maçonneries, les briques se posent d’a­près les mêmes principes de liaison que pour les pierres de taille et les moellons (134 et 148), c’est-à-dire en ayant soin d’éviter les continuations de joints, surtout verticalement, condition à laquelle, du reste, la forme régulière des briques permet de sa­tisfaire facilement.Les murs en briques se font de différentes épaisseurs :Ceux dont l’épaisseur est égale à celle d’une brique prennentle nom de gakindcKjes ou de cloi­
sons en briques de champ. La dis­position à donner aux briques lors de leur pose est toute simple ; il suffit, comme l ’indique la fig. 55 ,

Fig. 65.
H



21-2 P R E M lÈ ilE  P A R T IE .de faire correspondre chaque joint vertical de l ’assise que l’on pose au milieu des briques de l ’assise inférieure.Les murs dont l ’épaisseur est égale à la largeur des briques se désignent sous le nom de cloisons en briques panneresses. A  la pose, les briques s’ entrelacent comme dans les cloisons précé­dentes.On désigne ordinairement les murs dont l’épaisseur est égale à la longueur d’uue brique sous le nom de cloisons en briques 
boutisses. Dans ces cloisons, ou dispose les briques, dans chaqueassise, comme la fig. 56 l ’in­dique en élévation et eu plan, et on place chaque as­sise de manière que les bri­ques en long croisent les bri-

Fig. 56.
□

parvient toujours à liaisonner le mur d’une manière satisfaisante.



M A ÇO N N E IU E  1)E B U IQ U E . 213l( îü . Pose des briques. Avant déposer les briques, le maçon doit avoir soin de les faire tremper dans l’eau ; sans celte précau­tion, elles absorberaient l’eau dumortier ou du plâtre, et leur adhé­rence avec ces matières serait incomplète. Gela fait, l ’ouvrier place la couche de mortier sur laquelle il doit poser les briques, en ayant soin qu’elle s’arrête à 2 ou 3 centimètres de la face du mur, afin qu’en pressant les briques dessus pour les mettre en p la ce , le mortier ne s’ échappe pas des joints pour tomber à terre ou bar­bouiller les parements. En général, un parement propre et net de maçonnerie de brique est un indice du soin et de l ’habi­leté apportés par l’ouvrier dans son travail.L ’épaisseur des joints de mortier ou de plâtre ne doit pas ex­céder 1 centimètre.Dans la construction des cloisons en briques de champ (165), l’ouvrier, au lieu de placer le mortier sur les briques déjà posées, en recouvre un lit et un joint de la brique qu’il tient à la m ain, et, en cet état, il la pose en la pressant fortement sur et contre les briques déjà posées et avec lesquelles elle doit rester en contact.167. T a b l e a u  du temps et des quantités de matériaux employés 
à ïexécution de différents ouvrages en briques.

NATURE DES OUVRAGES.
HEURES 

d’un maçon 
avec son aide.

CUBE 
de mortier 

ou de
plâtre gâché.

BRIQUES
de

Bourgogne, 
déchet compris.

Pour un metre carré de cloison dont 
l'épaisseur est égale à celle de 
la brique (0m,055).......................

h.
0.8

m. cub. 
0.016 38

Pour un métré carré de cloison dont 
l'épaisseur est égale à la largeur 
de la brique (0“ ,107)............ 1.8 0.050 75

Pour un mètre carré de cloison dont 
l’épaisseur est égale à la longueur 
de la brique (0“ .2 2 1 . .  . 3.8 0.050 140

Pour un metre cube de maçonnerie 
de brique, au-dessus de O'",22 
d’épaisseur, pour murs de face, de 
refend, de pignon, etc.,y compris 
échafaudage, et montage de maté­
riaux a 7 ou 8 metres de hauteur. 15.0 0.200

Pour un mètre cube de même ma­
çonnerie pour voûtes . . . 16.0 0.220 640Selon que les ouvrages détaillés au tableau précédent sont



214 P R E M IE R E  P A R T IE .exécutés en briques de Montereau ou en briques de pays (51), les nombres de briques employés augmentent d’environ 7 pour 100 pour les premières, et de 15 pour les secondes.
M A C O S N E K I E  M I X T E  E N  P I E R R E  D E  T A I L L E  E T  P E T I T S  M A T E R I A B X .

1 6 8 . On construit souvent des murs dans lesquels on fait en­trer à la fois de la pierre de taille et des moellons, meulières, briques, etc. La pierre de taille se dispose ordinairement par assises horizontales en bandeaux, ou par chaînes verticales, que l’on élève de distance en distance et principalement aux angles des murs.Les assises horizontales ne peuvent avoir aucun inconvénient ; elles ont, au contraire, le très-grand avantage de relier dans toute leur étendue les maçonneries en petits matériaux sur les­quelles elles reposent. Quant aux chaînes verticales, elles ont l ’avantage de donner à la maçonnerie plus de stabilité et de ré­sistance aux points où elles se trouvent, que dans les parties en petits matériaux hourdés en mortier ordinaire; mais, d’un autre côté, l’inégalité de tassement, qu’ il est impossible de prévenir, a quelquefois de graves inconvénients. Le tassement est proportion- mdiià.d’épaisseur totale des joints en mortier, laquelle est beau­coup plus'grande dans la maçonnerie de petits matériaux que dans celle de pierre de taille , où les joints sont moins épais et moins nombreux. Les pierres formant ces chaînes, fig. 6 0 , s’étendent ordinairement dans toute l’épaisseur du mur; ou doit prendre la précaution de les alterner en courtes et longues, en commençant par en poser une lon­gue sur la fondation. La seconde

F i g .  6 0 .

pierre doit être plus courte de 0™,40 au moins que la première, afin que son déharpement sur celle-ci ne soit pas inférieur à 0” ,2 0 . La troisième pierre doit être de même Ion-



IMAÇONÎNEUIE M IX T E . 2 1 5gueur que la première, afin de jeter harpe sur la deuxième, et ainsi de suite jusqu’à l ’arase supérieure du mur, où on termine par une pierre longue.On diminue sensiblement les effets produits par l ’inégalité de tassement des chaînes verticales et des maçonneries de petits matériaux, en plaçant sur les parties a des lits supérieurs des pierres saillantes une couche de 3 à 4 centimètres d’épaisseiir de m ortier, fabriqué de manière que sa prise soit plus lente que celle du mortier employé pour le reste de la maçonnerie; puis, en posant les moellons ou les meulières sur cette couche de mor­tier, en ayant soin , au contraire, de ne laisser qu’un très-petit joint entre ces matériaux et les parties c des lits inférieurs des pierres saillantes. Par cette précaution, s’ il se produit un plus grand tassement dans la maçonnerie de petits matériaux que dans les chaînes, au lieu de se faire des déchirures au droit des parties de maçonnerie engagées entre les harpes des chaînes, la couche épaisse de mortier, par le peu de dureté qu’elle a encore acquise, se comprime et permet le mouvement de la maçonnerie. Comme, par suite de cette compression, les joints inférieurs des harpes s agrandissent, on les remplit de mortier en faisant le rejointoie- ment des parements.Lorsqu on construit des chaînes dans des murs hourdés en plâtre , on a soin de ne pas garnir de plâtre les joints qui séparent les chaînes de l ’autre maçonnerie, au fur et à mesure qu’on élève la construction; on évite également de faire porteries moellons sur les harpes des chaînes, afin de laisser libre le tassement de la maçonnerie de petits matériaux. Ce n’est que quand tous les tas­sements sont produits, qu’on remplit les joints en plâtre noyé ou en mortier de chaux, et qu’on fait les enduits , q u i, sans cette précaution, se fendilleraient.Quand il s’agit de chaînes d’angle, il y a encore un autre mo­tif qui engage à ne pas garnir immédiatement de plâtre les joints qui séparent les chaînes des moellons, et a faire ces joints très- larges (6 à 7 centimètres), c ’est que le plâtre, en durcissant, pro­duit son effet de gonflement (67), et que par cet effet les murs dérangeraient les chaînes en les poussant au vide. C ’est ce qui explique l’utilité des joints non remplis que l’on voit dans les



2 1 6 P H E M IÈ R E  P A R T IE .pignons des bâtiments, au droit des angles des murs de face ou de dosseret de cheminées.
MAÇONNERIES UOURDÉES EN MORTIER DE CIMENT ROMAIN DE VASSY.
1 6 9 . Les règles à suivre, quant à la disposition des maté­riaux, sont les mêmes pour les maçonneries hourdées en mortier de ciment que pour celles qui le sont en mortier ordinaire ou en plâtre ; mais de ce que la supériorité de ces maçonneries sur celles ordinaires est due en grande partie à l’avantage du mor­tier de ciment sur le mortier ordinaire, tant à cause de son plus prompt durcissement dansTeau ou k l ’air, qu’àsaplus grande adhé­rence aux matériaux de construction et à son degré d’imper­méabilité plus considérable, il en résulte que des soins tout particuliers sont nécessaires pour assurer la bonne exécution de ces maçonneries.Pour que le mortier de ciment romain employé à hourder les maçonneries fournisse un bon résultat, le maçon doit commen­cer par faire nettoyer parfaitement par les garçons les maté­riaux qu’il doit employer ; la meulière, dont on fait générale­ment usage à Paris avec le ciment, se lave à l ’eau au moyen de brosses de chiendent ; un garçon en lave environ 2 mètres cubes dans sa journée. De son côté, le maçon prépare et nettoie les endroits où il doit poser de la maçonnerie, en les dégradant, les brossant fortement et les lavant pour faciliter l ’adhérence. Ces opérations terminées, il fait gâcher la quantité de ciment dont il a besoin (60), et il l ’emploie à poser à bain de mortier les matériaux lavés, en les tassant pour les affermir pendant que le mortier est mou, afin que celui-ci remplisse bien tous les in­terstices; il doit éviter de tasser les matériaux et de frapper sur les maçonneries exécutées après la prise du ciment; car il bri­serait le mortier, et au lieu d’une excellente maçonnerie, il en obtiendrait une bien inférieure à celle hourdée en mortier ordi­naire.Pendant tout le cours de l’exécution, l’ ouvrier doit entretenir la maçonnerie dans un état complet de propreté, eu ayant soin



d’enlever avec la brosse les parcelles de mortier écrasé, les éclats de pierre et les autres détritus.L a  maçonnerie déjà exécutée, ainsi que les matériaux em­ployés pour faire la nouvelle, doivent être tenus humides en les arrosant très-fréquemment, surtout pendant les grandes cha­leurs.En résumé, l’exécution des maçonneries hourdées en mortier de ciment de Vassy demande plusieurs petits soins particuliers, qui, tout eu paraissant ne pas avoir une grande importance, influent d’une manière très-sensible sur les bons résultats que l’on peut obtenir.L ’emploi du ciment de Vassy, déjà si répandu, est appelé à jouer un plus grand rôle encore, surtout dans les constructions hydrauliques. Les propriétaires de l’exploitation de ce ciment, MM. Gariel et Garnier, viennent d’en faire une application re­marquable dans la reconstruction du pont aux Doubles, à Paris ; les deux arches qu’ avait ce pont viennent d’être remplacées par une seule de 31 mètres de corde, 5“ ,10 de flèche, et 1“ ,30 seu­lement d’épaisseur à la clef, construite en petits matériaux de meulière hourdés en ciment de Vassy.170, Pierres factices en éclats de pierre ei cimcni. La prompte solidification des mortiers de ciment de Vassy permet de fabri­quer des pierres factices de différentes formes, à l ’aide d’éclats de meulières, de briques ou de toutes pierres très-dures, que l’on aglutine avec ces mortiers dans des moules en bols prépa­rés à cet effet. Des constructions hydrauliques d’une très-grande importance ont été exécutées avec ces pierres faites d’éclats de meulières. Comme il nous serait difficile d’examiner toutes ces constructions, nous nous contenterons de citer les suivantes :1“ Presque toutes les voûtes des égouts de la ville de Paris, exécutées depuis 1842, sont construites en voussoirs de 0"*,13 à 0“ ,15 d’ épaisseur ; pour plusieurs égouts même, pieds-droits et voûtes sont établis en pierre factice de ciment ; les pieds-droits et la voûte de l’égout du boulevard du Combat, ainsi construits, n’ont que 0“ ,13  d’épaisseur. Cette galerie, qui a 800 mètres de longueur, l^jO O  de largeur dans œuvre, et 2 mètres sous clef, est ouverte en plusieurs points dans un sol très-mouvant ; les
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218 P R E M IE R E  P A R T IE .puits ontlO  à 11 mètres de profondeur et reposent sur des pieds- droits de 0™,13 d’épaisseur ; malgré la charge énorme que sup­portent ces faibles pied-droits, et les causes de destruction ré­sultant de la mobilité du sol, toute la construction s’est mainte­nue dans le meilleur état de stabilité jusqu’à ce jour ;2® Le bassin épuratoire de la barrière de La Villette, recevant son eau du canal de l’Ourcq, a été construit en 1844, en ma­çonnerie de pierre factice de ciment de Vassy. Ce travail est remarquable par la hardiesse de ses dimensions ; ainsi sa cou­verture en terrasse, qui se trouve à fleur du sol, est formée par trois grandes voûtes longitudinales de 52 mètres de lon­gueur, o“ ,00 de hauteur sous clef, 5“ ,73 de corde, 0'",55 de flèche, et 0“ ,20 d’épaisseur. Les deux murs sur lesquels repo­sent la voûte du milieu et un côté des voûtes latérales, alin qu’ ils diminuent très-peu la capacité du bassin, sont percés en arceaux de 2 mètres de corde et de 0“ ,50 de flèche, reposant sur des piliers de l™ j5 0  de hauteur et seulement 0'",50 de lar­geur sur 0™,30. d’épaisseur;3® Les deux tunnels, de chacun 50 mètres de longueur, 2™,00 de hauteur sous clef, et 1“ ,00  de largeur dans œuvre, passant sous le canal de l ’Ourcq, sont construits en prismes de ciment; ceux des pieds-droits ont 0“ ,30 d’épaisseur, et ceux de la voûte 0 “ ,2 0  seulement. Ces tunnels ont été exécutés sans mettre le ca­nal à sec, quoique pour l ’un d’eux la distance de la voûte au fond du canal n’ excède pas 2“ ,5 0 . Un de ces tunnels a été con­struit en 1846, à la jonction du mur d’enceinte de Paris, et l’autre, qui vient d’être achevé, est situé en face du village de Pantin.La fabrication et la pose des pierres factices de ciment, que l ’on désigne aussi sous le nom de prismes de ciment, sont soumises aux règles et aux soins de propreté prescrits pour la construc­tion des maçonneries hourdées en mortier de ciment. On obtient d’excellents résultats lorsqu’on emploie à la fabrication de ces pierres factices des meulières, des briques, des cailloux grani­tiques, etc., concassés à la grosseur de O^bOGa 0“ ,07 au plus; ces petits cailloux, posés et serrés le plus possible dans le mortier de ciment, forment un béton très-résistant.Le petit retrait qui se produit parfois lors delà dessiccation du



M A Ç O N N E R IE  D E  P IS É . 2 1 9mortier doit engager à ne poser autant que possible les pierres factices de ciment que plusieurs jours après leur fabrication, surtout lorsqu’elles doivent être placées extérieurement, pour chaperons de murs, par exemple, On doit toujours avoir soin de faire tremper ces pierres factices dans T eau, comme les briques, avant de les poser (166).
1 7 1 . T ableau  du temps et des quantités de ciment et de sable 

nécessaires à ïexécution de quelques ouvrages.
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Maçonnerie de meulière brute 
ordinaire, pour voûtes ou 
mura de 0“ ,25 d’épaisseur h. h. h. kilof*,' fn. c. m. riib.
au moins................................. 12 .0 12 .0 20.0 558 U. 55 0.47

Maçonnerie de meulière de 
très-petite dimension, de 
0">cub., 002 au maximum, 
pour reprises de pierre de 
taille, rocaillages, e t c ......... 50 .0 15 .0 15 .0 452 0 .42 0.60

Maçonnerie de prismes en éclats 
de meulière............................ 15 .0 15 .0 20.0 400 0 .40 O.o6

Maçonnerie de moellons ordi­
naires ébousinés, pour murs 
et massifs de 0>»,25 d’épais­
seur minimum........................ 1 0 .0 10 .0 12 ,0 500 0 .28 0.41

Maçonnerie de briques pour 
rilurs ou voûtes au-dessus de 
0'",22 d’épaisseur................. 20 .0 8 .0 12 .0 216 0.21 0.50

Maçonnerie de briques pour 
cloisons au-dessousde0"',22 
d’épaisseur.............................. 0 .0 15 .0 230 0 .22 0.52

MAÇONNEHIH DE PISE.1 7 2 . Terre convenable à la fabrication du pisé. Comme nous l’avons dit précédemment (128), le pisé est une maçonnerie éco­nomique que Ton fait avec de la terre que l ’on comprime sim­plement sur place, ou que quelquefois l ’on transforme préala­blement en moellons factices ; particulièrement dans les locali­tés où les pierres sont rares, on eu érige les constructions de peu d’importance, et surtout les bâtiments ruraux.



2-20 P R E M IE R E  P A R T IE .La leire aigileuse, dite terre franche, un peu graveleuse et la terre végétale sont les plus convenables pour faire la maçonnerie de pisé; on y mélange, en les pétrissant, de la paille ou du foin pour les empêcher de gercer en se desséchant. L a  terre sablon­neuse, sans liant, est impropre à 1a confection de cette maçon­nerie : pour qu’une terre soit convenable, légèrement humide elle doit faire corps lorsqu’on la comprime dans la main.1 7 3 . Exécution d elà  maçonnerie de pisé. Après avoir, si cela est nécessaire, passé 1a terre à la claie, l’ avoir mouillée légère­ment St elle n’est pas assez humide, et triturée pour y mélanger le foin ou la paille, pour les constructions grossières, l’ouvrier la pose simplement dans l’emplacement du mur à construire, en se servant à cet effet d’une fourche ordinaire, qui lui sert en même temps à dresser les parements, dont la position est fixée par des cordeaux tendus.Pour les maçonneries qui exigent plus de soins, on construit les murs par parties, au moyen d’un encaissement formé par un chassis mobile, dont les deux parois en planches sont mainte­nues cà une distance égale à l’épaisseur du mur. Entre ces deux parois, que l’on place dans les parements du mur, on stratifie la terre par couches de 0 - 1 0  d’épaisseur, que l ’on comprime avec des pdons ou des battoirs, jusqu’à ce que cette épaisseur soit ré­duite a 0 - ,0 o  ou 0 - ,0 6 . Le châssis a ordinairement 5 - ,0 0  de lon­gueur, l - ,0 0  de hauteur, e t 0 - ,5 0 à 0 - ,6 0  de largeur, suivant l ’é­paisseur que 1 on veut donner à la construction. Quand cette espèce de coffre est rempli, on fait sauteries clavettes qui relient ses pa­rois aux traverses qui règlent l ’écartement, on enlève lesparois onretire les traverses, et on place le coffre en un autrepoint du mur. Les trous laissés dans le mur, par suite de l’enlèvement des traverses, se remplissent avec de la terre. En serrant de plus en plus les clavettes des traverses à mesure que la construc­tion s eleve, on donne un fruit convenable à ce genre de maçon- nerm. Ce fruit est ordinairement de 7 à 8 millimètres par inètre de hauteur pour chaque parement. Pour faciliter la liaison des blocs de pisé entre eux, on incline à 60« environ leurs joints montants, et on a soin que les inclinaisons se trouvent en sens contraire dans les assises voisines; il faut encore, comme dans



M A Ç O N N E R IE  I)E P IS É . 2 2 1tomes les autres espèces de niaçoimeries, éviter que les joints nioiitauts se correspondent dans deux assises voisines de blocs.Quand la terre est à pied d’œuvre, deux 'ouvriers habitués à ce genre de travail font environ 8 à 9 mètres cubes de maçon­nerie de pisé dans une journée de 12 heures.Les maçonneries de pisé ne sont employées le plus souvent que pour des constructions peu élevées et qui ne doivent pas supporter de fortes charges ; on en fait un usage fréquent pour les murs de clôture dans les localités où le moellon est rare. Ces murs sont ordinairement recouverts par un toit de chaume faisant saillie de O™,12 à O™,15 sur les parements; on maintient ce toit en place en le chargeant d’une espèce de chaperon en terre enduit et que l ’on renouvelle de temps à autre.Dans les départements de l’A in , du Rhône et de l ’Isère, et dans les pays où le sol argileux ne fournit pas de pierre, on construit des maisons à plusieurs étages en pisé. On rend les murs solidaires entre eux au moyen de pièces de bois de fai­ble équarrissage, reliées entre elles et posées à plat dans les murs de refend et de face. Quelquefois on construit les angles en moellons ; mais alors le tassement inégal des différentes parties delà construction est une cause grave de destruction. On augmen­terait beaucoup la solidité du pisé, en plaçant dans l ’intérieur des murs, à des hauteurs différentes, des lattes ou des verges dispo­sées horizontalement dans le sens longitudinal.1 7 4 . Conservation des constructions en pisé. Le pisé acquiert assez de consistance lorsqu’ au lieu d’eau pure pour humecter la terre, on emploie un lait de chaux.Un enduit formé d’une partie de chaux pour quatre d’argile, et d’une quantité débourré suffisante pour en parsemer toute la masse, rend le pisé convenable pour résister à l ’action destruc­tive de l’air et de la pluie. Cet enduit ne doit être appliqué qu’ a- près la dessiccation des murs. Dans le département du Rhône, on a reconnu que des murs de 18 à 20 pouces d’épaisseur, ache­vés vers le commencement de mai, peuvent recevoir l ’enduit à la fin de septembre ; que ceux terminés en juillet et même en août peuvent encore être enduits avant l’hiver; mais que ceux finis plus tard exigent au moins six mois de dessiccation. Le vernis



222 P R E M IE R E  P A R T IE .ne doit pas être appliqué pendant les temps de gelée, et il con­vient même que le temps ne soit ni humide ni pluvieux. Plus le pisé est sec, mieux l’enduit s’y attache.Pour les maisons, et même pour les murs de clôture, une fon­dation en maçonnerie de moellons, s’élevant jusqu’au-dessus du sol, est nécessaire pour empêcher riiumidité de celui-ci de dé­truire la cohésion de la terre formant le pisé.
ENDDIXS EK MORTIERS HVDRÀOLIQUES.

1 7 o . L ’ application des enduits en mortiers hydrauliques se fait principalement sur l’extrados des voûtes et sur les murs de sou­bassement, afin de préserver la maçonnerie de l ’humidité et des infiltrations d’eau; ou recouvre également de ces enduits tous les murs et radiers de réservoirs, de citernes, de fosses, d’aque­ducs, e tc ., et en général de toute construction destinée à cunte- nir de l ’eau ou d’autres matières liquides.Les mortiers préférables pour l ’exécution de ces enduits sont ceux de chaux hydraulique, et surtout ceux de ciment romain de Vassy ; la prompte solidification de ces derniers à l ’air et dans l ’eau, et leur degré d’imperméabilité leur donnent une supério­rité incontestable sur tous les autres, surtout lorsqu’il s’agit de résister à la pression d’un liquide.Quelle que soit la position des surfaces sur lesquelles les enduits doivent être appliqués, l ’adhérence est une condition in­dispensable à obtenir, et sa réussite réclame de l’ouvrier une grande habitude et des soins tout particuliers.
17 6. Préparation des surfaces pour Vapplication des enduits. Lorsque l’enduit doit être appliqué sur une maçonnerie neuve hourdée en mortier de chaux, si les parements sont assez bruts pour présenter des aspérités suffisantes pour retenir l ’enduit, l’ ouvrier commence par dégrader légèrement les joints si l ’en­duit est en mortier de chaux, et très-profondément s’il est en mor­tier de ciment, afin qu’on puisse tous les garnir d’un rocail­lage (161), surtout si la maçonnerie est en moellons. Ce dégra- dage fait, l ’ouvrier brosse etmouille les parements pour augmenter l’ adhérence de l ’enduit.



E N D U IT S E N  M O R T IE R S  H Y D R A U L IQ U E S . 223S ’il s’agit au contraire d’une vieille construction, dont les parements sont trop unis et couverts de matières nuisibles àl’ ad- hérence du mortier, et que la maçonnerie soit hourdée en plâtre ou en mortier de terre, on dégrade d’abord les joints profon­dément et carrément; puis on pique à la pioche les matériaux, afin de priver les parements de toutes les parties altérées, et d’y faire des aspérités. Gela fait, on nettoie parfaitement les parements en les frottant d’abord à sec avec des balais très-durs, et en les la­vant ensuite à l ’eau au moyen de brosses ou de balais, jusqu’il ce qu’ils soient entièrement dépourvus de poussière, qui aurait diminué l ’adhérence derenduit.Pour les parements supérieurs horizontaux, comme lorsqu’il s’agit de radiers, le nettoyage, offre plus de difficultés ; l ’ouvrier éprouve beaucoup de peine pour retirer avec la brosse et la pointe de la truelle tous les détritus qui se logent dans les petites ca­vités provenant du dégradage, Cependant, le soulèveinent des enduits de radiers provenant presque toujours de leur défaut d’adhérence k la maçonnerie, défaut dû ordinairement aux dé­tritus non enlevés, on conçoit l ’importance d’un nettoyage parfait. On nettoie très-bien les parements lorsqu’il y a possibilité de projeter de l’ eau dessus avec une pompe foulante ; par sa grande vitesse,l’eau détache et entraîne lapoussière, lesmatières terreuses et les parcelles de mortier et de pierre ébranlées lors du dégradage, 1 7 7 , Pose des enduits en mortier de chaux. Le dégradage et le lavage des parements étant terminés, on commence par rem­plir les plus grands joints d’ un rocaillage, fait comme il a été indiqué n“ 161; puis on procède, en opérant comme il suit, à la pose du mortier. Si le parement est vertical, l ’ouvrier jette des­sus, en la lançant de bas en haut, chaque truellée de mortier qu’il prend dans l ’auge; ce coup de truelle doit être donné de manière qu’en prenant le mortier la palette de la truelle soit horizontale, et qu’elle se trouve presque parallèle au parement du mur lors­que le mortier la quitte; chaijue truellée de mortier doit être ap­pliquée avec force, en dirigeant la truelle contre le mur et en la ramenant rapidement vers soi. Il faut une grande habitude pour bien faire ce travail; l ’ouvrier doit apporter un soin tout particu­lier dans l ’application du mortier sur le mur, et, à ce sujet, nous



224 P R E M IE R E  P A R T IE .rappellerons les paroles qu’un ancien maître compagnon nous a souvent répétées : lorsque le parement estbien préparé, la solidité de l ’enduit dépend entièrement du coup de truelle du maçon.L ’ouvrier, en appliquant le mortier truellée par truellée, en couvre d’une couche grossièrement dressée une partie du mur ; il doit éviter de jeter plusieurs truellées les unes sur les autres, ce qui les ferait détacher, et rendrait extrêmement difficile l ’ad­hérence d’autre mortier aux places qu’elles couvraient. Cette première partie couverte, on laisse un peu raffermir le mortier, en couvrant une partie voisine; alors on vient appliquer une deuxième couche d’un mortier ordinairement plus fin, en la dres­sant avec le plat de la truelle, que l’ on repasse de temps à autre pour fermer les fissures qui se forment jusqu’ à ce que le mortier ait acquis un certain degré de dureté.M . Laroque a dirigé l ’exécution des enduits en mortier de chaux des parements des casemates et de la porte d’entrée du fort de Gharenton ; le mortier a été jeté à la truelle, et on a dressé la dernière couche des enduits avec de petites taloches carrées de 0” ,20 de côté, portant une poignée. Ces enduits ont parfai­tement réussi, et il ne s est forme aucune gerçure ni fissure de­puis leur exécution (avril 1843).Les enduits en mortier de chaux sont surtout difficiles à ap­pliquer sur des plans en dessous, ou sur des intrados de voûtes; c est surtout dans ces cas qu il faut éviter de jeter de suite plu­sieurs truellées de mortier l ’une sur l ’autre; on doit au contraire parsemer les truellees çà et là , et ne revenir jeter du nouveau mortier sur les premières truellées, ou auprès, que lorsqu’elles ont acquis un certain degré de fermeté.Les chapes de voûtes et les enduits de radiers doivent être posés d’une seule couche, que l ’on dresse au fur et à mesure de la pose.1 7 8 . Pose des enduits en mortier déciment. Lorsque les pa­rements sont parfaitement préparés (176), et que le rocaillage des joints est terminé (177), l ’ouvrier, après avoir fait gâcher son mortier, le projette sur le mur de la même manière que pour le mortier de chaux (177); seulement, comme la prise du mortier de ciment est très-prompte, il doit faire cette opération avec as­sez de rapidité pour que le mortier contenu dans l’auge soit em-



ENDUITS EN MORTIERS HYDRAULIQUES. I a-.UOT-CA
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Fig. 61.

ployé avant qu’il commence à durcir. L ’ enduit se fait d’une seule couche, et on le dresse au fur et à mesure de la pose, non en lissant avec le plat de la truelle, mais en enlevant le mortier avec le champ de cet outil pour régulariser l ’épaisseur; le mortier que ramasse ainsi la truelle se rejette successivement sur la partie molle de 1 enduit. Jusqu’à ce que cette partie soit privée d’arra­chement, qu’elle soit bien pleine et suffisamment dressée.Les joints de raccordement et les soudures des parties d’enduit formées par les différentes gâchées doivent être faits avec soin lors de la pose du mortier ; ces joints doivent être taillés en biseau très- allongé, et rendus raboteux en les crépissant avec le champ de la truelle , avant la prise du mortier, afin d’augmenter la surface de sou­dure et de faciliter l ’adhérence. Avant d’appliquer de nouveau mor­tier sur ces joints biseautés, on doit les mouiller légèrement, et avoir soin de les couvrir avec les premières truellées de la gâ. chée, afin que le mortier frais pénètre bien dans toutes les peti­tes cavités, adhère fortement et produise une bonne soudure.Pour les enduits des pare­ments verticaux, les joints de  ̂ soudure doivent être sensible-\\ ment inclinés à l’horizon,dans le sens de leur longueur. L a  figure 61 montre de face et latéralement la disposition adoptée ; par là, en posant le mortier des gâchées A , A , il tend par son poids à presser et à s’appliquer sur le joint de soudure G D de la partie d’enduit déjà faite, et il facilite et augmente l ’adhé­rence. L ’ouvrier contribue encore à augmenter sensiblement l’ef­fet de cette disposition, en ramenant toujours dans le sens A  B , sur le joint G D , le mortier des gâchées A , A ;  il diminuerait au contraire l ’adhérence, si, en dressant l’enduit, il tirait le mortier dans le sens B A .Les enduits soignés recouvrant des maçonneries apparentes doivent d’abord être dégrossis avec le champ de la truelle, comme il a été indiqué ci-dessus; puis on les dresse parfaitement à la règle au moyen de la truelle bretée (110). On ne doit faire usage de cet outil que quand la prise du mortier est complète,
15



22() P R E M IE R E  P A R T IE .sans quoi on ébranlerait le mortier et arracherait les grains de sable qui le composent, et on n’obtiendrait alors qu’une surface raboteuse, tout en nuisant à la solidité de l ’enduit.Une des précautions qu’il Importe surtout de prendre consiste à tenir continuellement la surface sur laquelle on applique le mortier déciment dans un état complet d’humidité. Si cette application se faitsur de vieilles maçonneries, non-seulementil faut laver et mouil­ler les surfaces lors de la pose de l’enduit, mais il faut encore faire son possible pour que les maçonneries soient parfaiteipent imbi­bées d’eau ; cette précaution est de la plus grande urgence, surtout lorsqup l'enduit doit être exposé à l ’action d’un soleil ardent. Dans ce cas, le mortier maigre, composé de trois parties de ciment et de deux parties de sable, donne d’excellents résultats.Au fur et à mesure de l ’exécution de l ’enduit, l ’ouvrier doit avoir soin de le mouiller ; si le temps est sec, et qu’ il puisse répéter cette opération plusieurs jours de suite après l ’exécution, le travail n’en sera que meilleur : la dessiccation du mortier se fera plus lente­ment., et on évitera les petites gerçures qui se forment quelquefois.1 7 9 . Enduiis en mortiers bâtards (60). Ces enduits se font comme ceux en mortier de chaux (177) ; ils ont sur ceux-ci l'a- yantage de durcir beaucoup plus promptement, et leur imperméa­bilité augmente avec la proportion de ciment qui entre dans la composition du mortier.1 8 0 . y smps nécessaire à l ’exécution des enduits hydrauliques. Le temps nécessaire à la préparation des parements et à la pose des enduits en mortier de chaux ou de ciment varie selon la na­ture et la position des parements. Plusieurs expériences que nous avons faites a ce sujet nous ont fourni, par mètre parré de pare­ment, les résultats du tableau suivant ;
PpSIGNàTfpN DES EKDCITS.

maçon. garçon.

Préparation des parements de maçonneries neuves, en moellons 
ou en meulière, hourdées en mortier b. h.

1.0 
1.8 
1 5

Préparation des parements de Vieilles maçonneries ou de maçon­
neries neuves hourdées eu nlâtre . . . .  '

Pose et dressage a la truelle d'enduits en mortier de chaux de 
(J épaisseur sur parements verticaux i

Pose ^  dressage à la truelle d’enduits en mortier de ciment de 
0” ,0o d’epaîsseur sur parements verticaux (lh,2 de gâcheur). 

Pose et dressage soigné à la truelle bretée d’enduits en mor­
tier de ciment de 0n»,05 de gâcheur)

1.8

5.0

0.9

0.8

H E U R E S  D E



REJOINTOIEMENTS. •227Les nombres relatifs à la pose aiigmentenl de i/8  environ par chaque centimètre d’épaisseur de l ’enduit en plus des trois premiers; ils augjnentent de 1/5 environ quand les enduits sont appliqiiés sur l’intrados des voûtes, et ils peuvent diminuer do 1/4 quand ils sont faits sur des plans horizontaux ou en chapes de voûtes.
HEJOINTOIEMENTS.

Fig. G3.

F>g- 132. 1 8 1 . Rejomlo\emen\s en mortier■— j (le chaux ou de ciment. On donne à lasurface vue des joints différentes for- I mes. Pour les maçonneries de pierres de taille ou de moellons piqués, cette, surface est plane et affleure le parement du mur, poiuipe l’indique le joint a, fig. 62. Lorsque ces joints doivent être soignés, on les trace, ep se guidant avec une règle, au moyen d’un outil appelé tire-joints; c’est,fig . 63, une tige enfer, de 5 à 6 millimètres de largeur et 0“ ,35 de longueur, garnie d’un manche en bois ; ou presse la partie arron­die de cette tige sur le mortier, et on frotte jusqu’ à ce que le joint soit noirci dans toute la largeur de l’ou­til. Lorsque les joints sont en mortier de chaux, on fait aussi plats les joints des maçonneries de briques, en ayant soin de ne pas couvrir de mortier les faces de ces dernières.Les joints des parements des maçonneries de moellons ou de meulières bruts ou smillés se font quelquefois plats ou creux. 
joint b ; mais le plus souvent on les fait en boudin, joint c ; avec cette dernière forme, ils résistent beaucoup mieux à l ’action de l’atmosphère et de la gelée, et, de plus, le dégagement des arê­tes des matériaux donne aux parements un aspect tout à la fois agréable et de solidité ; c’est ainsi que presque toujours on re­jointoie les parements des murs de quais, de canaux, d’é­gouts, etc.Avant de remplir les joints de mortier, ils doivent être par­faitement dégradés et nettoyés, afin que le mortier adhère par­

J



2 2 8 P H E M IÈ R E  P A R T IE .faitement aux matériaux. Si on fait usage de mortier de cliaux, on fiche les joints, c ’est-à-dire qu’on les rehiplit de mortier avec la truelle, et on les presse fortement. En faisant ce travail, le maçon doit éviter de jeter du mortier sur les faces des matériaux; sans quoi les parements auraient un aspect de malpropreté, qui serait un indice de manque de soin de la part de l’ouvrier.Quand on emploie le ciment romain pour faire des joints, comme le mortier durcit très-promptement, on lisse les joints au fur et à mesure de leur remplissage ; il est cependant préfé­rable de couper les joints avec le champ delà truelle, comme on le fait pour les enduits en mortier de ciment, et si le mur est ap­parent, on peut ensuite, avec la truelle bretée, dresser la sur­face des joints suivant le plan des moellons ou des pierres de taille ; on contourne ensuite les pierres avec le côté tranchant du tire-joint, en évitant de frotter sur le fond des joints comme on le fait pour les joints en mortier de chaux.On doit, autant que possible, prendre les mêmes précautions, sous le rapport de la propreté et du mouillage, pour les rejoin- toiements en mortier de ciment romain que pour les enduits faits avec le même mortier (178).
1 8 2 . T ableau  du temps que met un maçon avec son aide pour exécuter 

différents rejointoiements, y  compris le dégradage et le nettoyage.

Par metre courant de joint en mortier de chaux ou de ciment sur maçon­
nerie neuve de pierre de taille...............................................  '

^ l̂ai^eur*de*''*’'̂ T*̂  maçonnerie, jusqu’à '0“ ,Ô'4'de

^^large*'^ joint sur vieille maçonnerie, de d”>,04 à 0“ ,08' de

Par miitre carré de parement de maçonnerie neuve en moellons pi’auéV 
rGjointoiomGiit soigné et pnssé nu fer....... .. ^

Par metre carré de parement en moellons ou meulières smiliés, ioints 
creux ou en bou d in .........................................  ’ J"“ “ ”

Par mètre carré de parement en briques, rejointoiement soigné.

DURÉE.



O U V R A G E S G É N É R A U X . 2 2 9
C H A P IT R E  V I.

OUVRAGES GÉNÉRAUX, LEUR EXÉCUTION ET RÈGLES THÉORIQUES ET PRATIQUES POUR EN DÉTERMINER LES DIMENSIONS.
TKACÉ. IMPLANTATION.1 8 3 . L a  connaissance du tracé et de l’implantation des ou­vrages en maçonnerie étant indispensable à la bonne exécution de ces ouvrages, les conducteurs, chefs d’ateliers, et même les ouvriers, doivent s’appliquer à l ’acquérir, soit en étudiant les règles que la géométrie leur offre, soit en s’initiant aux moyens pratiques ordinairement mis en usage pour faire ces opérations. Un doit, dans tous les cas, faire ces opérations en suivant avec une grande exactitude les cotes des plans des constructions à eriger; des erreurs à cet égard sont toujours préjudiciables, ou U la solidité, ou à l’économie.Pour implanter une construction, un bâtiment, par e.xemple alignement principal étant déterminé, ainsi que la cote de nivel­lement (127), on procède d’ abord au tracé des fouilles de fonda­tions tracé qui se fait sur le terrain à l’aide de cordeaux retenus par des piquets et placés dans la direction des murs, d’après l̂ es indications des plans. Ces cordeaux donnent les limites de la touille et guident pour établir les fondations. Quand ces der­nières sont arrivées à la hauteur du sol, on dresse, comme l’in­dique la fig. 64, à l ’extrémité de chaque mur, et au milieu deFig. 61.



•230 P R E M IE R E  P A R T IE .SOU épaisseur, une perche verticale ; sur ces perches, ou fixe horizoïitalement les broches b (planchettes minces) sur lesquelles, après y avoir indiqué par des entailles les directions et les épaisseurs des murs, on tend les lignes a qui doivent servir à élever les murs d’aplomh et à dresser leurs parements.Pour qu’on puisse dresser avec facilité le parement d’un mur, il doit se trouver une ligne îi 0“ ,25 environ au-dessus du sol, ou de l’ échafaud sur lequel l ’ouvrier travaille, et une autre à 1“ ,25 environ au-dessus de la première ; ces positions, en gênant peu la pose des matériaux, permettent de bien vérifier, et d’une ma­nière continue, si le parement ne gauchit pas, c’est-à-dire si les matériaux que l ’on pose pour le former sont placés à liiié dis­tance bien uniforme du plan des lignes. Cette distaiiée, ([ui est celle du parement au plan des lignes, est ordhialfemeiit d’un centimètre pour les ihaçonheries brutes destinées à recevoir un enduit, et dé 5 millimètres pour les parements soignés. Il est évident que l’ on doit tenir compte de cette distance en fixant lés lignes sur les broches; ainsi pour un iniif brut de 0“ ,5Ô d’épais- séhr, la distance des deux lignes placées sur la même broche doit être de 0 “ ,5 ‘2.dii change les broches et par suite les lignes de place à chaqiie étage de l’écliaiàud ( l i4 ) . En faisant ce travail, oit doit relever avec soin les aplombs on les talus des lignes inférieures, afin de continuer les parelnéhts dans Îe même plan.Les perches sur lesquelles on fixe les broches n ’ont quel­quefois pas assez de hauteur pouf atteindre le dessus de la construction. Alors, on remédie à cet inconvénient en en posant de nouvelles à un niveau supérieur; on les fixe aux extrémités des murs, où on les pose sur des chevillettes sur lesquelles on les scelle au moyen de forts patins en plâtre.Quand il y a des baies de portes ou de croisées indiquées sur le plan, bn doit avoir soin de les tracer sur l ’épaisseur des murs, dès que ceux-ci sont arasés au niveau du sol du rez-de-chaus­sée, ou à ceux des planchers supérieurs ; comme les allèges des croisées ont ordinairement moins d’épaisseur que les murs, on ne les construit presque jamais que quand on pose les appuis.!8 4 . Fruit. Malgré la retraite ordinaire des parements exté­



F O N D A T IO N S. 231rieurs des murs à chaque étage d’un bâtiment, ou leur donne encore mie légère inclinaison ou fruit de 2 millimètres par mètre de hauteur. Cette précaution est surtout importante quand les maçonneries sont hourdées en plâtre ; ainsi, pour l’ avoir négli­gée dans ce cas, il est souvent arrivé que des murs, quoique montés bien d’aplomb, se sont trouvés en surplomb quand ils ont été terminés. FONDATIONS.
1 8 3 . But des fondations. Les principes généraux que nous avons exposés dans les chajpitres précédents, sur la connaissance des matériaux et sur leur mise en œuvre, suffisent pour cbii- struire solidement des murs pleins ou simplement percés de baies déportés ou de croisées; mais ils deVienUeht insuffisants dès qu’il s’ agit de constructions soumises à des efforts considérables. Alors, on est obligé d’adopter des dispositions particulières, tioil- seulement pour l’exécution proprement dite des colistructibiis , niais aussi pour leur établissement sur le sol, leur solidité dé­pendant en grande partie de la résistance et de l’inaltérabilité des fondations qui leur servent de base : il est bien évident que si cette base fléchit eu quelques points, il doit en résulter une alté­ration dans la connexion et la verticalité des murs. Il est donc très-important que lés fondations présentent une résistance suffi­sante et uniforme dans toute leur étendue, et de faire intervenir les ressources de l ’art pour réaliser cette condition principale dans le cas on le sol n’y satisfait pas naturellement.1 8 8 . Examen des fouilles. Lorsque le sol est formé jusqu’à une certaine profondeur de terres végétales qui ont été remuées, ou de matières rapportées, comme il n’offre pas assez de résis­tance pour supporter sans affaissement les constructions à érigér, on est obligé de le déblayer, et de descendre la fouille jusqu’à ce que 1 on ait atteint une couche de terrain qui présente une com­pacité et une résistance suffisantes. Il arrive souvent que la cou­che solide se trouve à une profondeur telle, que l ’on doit renon­cer à l’ atteindre par les fouilles et à y asseoir directement les fondations ; alors on a recours à des moyens auxiliaires pour donner au terrain qui la surmonte la solidité requise. Ces



232 P R E M IE R E  P A R T IE .moyens varient selon la nature du sol, nature que l ’on déter­mine, soit par des sondages, soit en faisant creuser des puits.Malgré le grand nombre de nuances sous lesquelles les terrains se distinguent, si on les considère sous le rapport du plus ou moins de résistance qu’ils peuvent offrir pour les fondations, on peut les diviser en trois classes principales :La première classe renferme les terrains les plus favorables, sur lesquels on peut établir directement les fondations : tels sont les diverses espèces de rocs, les tufs, les marnes et les terrains pierreux qu’on ne peut attaquer qu’à lamine ou au pic.L a  deuxième classe comprend tous les terrains graveleux et sablonneux, qui ont la propriété d’être incompressibles lors­qu’ils sont encaissés.L a  troisième classe renferme tous les terrains qui présentent des difficultés plus ou moins grandes lorsqu’il s’agit de les con­solider et de leur donner une résistance uniforme suffisante dans toute l’ étendue des fondations. Les terrains mouvants, comme le sont principalement ceux qui sont glaiseux, et les terrains com­pressibles, comme le sont surtout ceux qui sont tourbeux ou fraîchement rapportés, appartiennent à cette espèce.1 8 7 . Exécution des fondations. Lorsque les fouilles des fon­dations sont descendues à une profondeur convenable et ont at­teint un terrain suffisamment résistant, après en avoir nivelé et dressé parfaitement le fond, on procède à l ’exécution de la ma­çonnerie de fondation. Si cette maçonnerie est en moellons ou en meulière, l ’ouvrier choisit les morceaux les plus gros et les plus résistants de ces matériaux, et il en pose une première assise sur un lit de mortier ĉ u’il a étendu sur le fond de la fouille; il a soin de les liaisonner comme il a été indiqué n® 148, et de les frapper avec sa hachette pour les bien affermir et imprégner de mortier. Le premier rang étant posé et garni, il le recouvre d’un lit de mortier sur lequel il pose de la môme manière, et toujours d’arasement, la deuxième assise, en ayant également bien soin de tasser chaque moellon et de croiser les joints montants avec ceux de la première assise ; on continue ainsi de suite jusqu’à ce que le sommet de la maçonnerie soit arrivé à 0“ ,10 ou O'",15 en contre-bas de la surface du sol.



Quoique la maçonnerie des fondations soit cachée, on doit, avec plus de soin encore que pour celle à parements vus, prendre toutes les précautions qui assureront sa solidité. Une mauvaise exécution occasionnerait des effets très-nuisibles à la stabilité de la construction : les murs se fendraient, perdraient leur aplomb, et il se formerait des crevasses dans les voûtes et dans toutes les parties de l ’édifice.Pour que les fondations soient solides et que le tassement soit uniforme dans toutes les parties de la construction, il faut com­poser chaque assise de matériaux de même hauteur et de même dureté, en plaçant les plus résistants dans le bas. Si quelques matériaux sont tendres et de médiocre qualité, on évite de les employer pour les parties de fondations qui auront à supporter de grandes masses de maçonnerie ou de fortes charges ; ils pourraient s ’écraser et compromettre la solidité de la construc­tion, sinon en amener la ruine.Lorsqu’une fondation repose sur le sol naturel, il suffit de lui donner de O™,05 à 0"*,10 d’empattement, c ’est-à-dire de saillie, sur chaque face du mur qu’elle doit supporter; cela suffit pour que l’on soit sûr que la fondation sera pleine sur une épaisseur au moins égale à celle du mur et qu’ il n’y aura pas de porte- à-faux, malgré le peu de soins que l’ on met à bien dresser les pa­rements dans les tranchées, et aussi pour que la résistance soit plus grande en raison de l’excès de charge que supporte la fon­dation.1 8 8 . Fondations d e ‘piliers isolés. Pour des piliers isolés sup­portant de fortes charges, l ’empattement précédent 0™ ,05 à 0“ ,10  de la fondation sur tout le pourtour de chaque pilier est insuffisant ; on est obligé de les fonder sur un mur continu con­struit comme pour le mur que remplacent ces piliers. Souvent même, afin de répartir la pression des piliers sur toute la lon­gueur du mur de fondation, on dispose ce mur en voûtes renver­sées dont les naissances sont placées sous les socles des divers piliers. Dans certains cas même, lorsqu’il y a plusieurs rangs de piliers, ceux-ci reposent sur les naissances de voûtes d’arête ren­versées qui reportent la charge sur toute l’étendue de l’espace qui sépare les piliers.
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234 P R E M IE R E  P A R T IE .Atiii que le tassement soit le même dans tous les piliers isolés, on les construit du même nombre d’assises, on donne la même épaisseur aux joints, et on taille les lits pleins et bien perpen­diculaires à l’axe.1 8 9 . Fondations en Mages. Pour les constructions de quelque importance, les fondations s ’exécutent de la manière suivante : lorsque le fond de la fouille est bien nivelé, on y étend un lit de mortier, sur lequel on pose une assise de forts li- bages dont les lits seulement sont ébousinés; ces matériaux font parpaing si l’épaisseur du mur le permet, et ou les dispose en boutisse dans le cas contraire (134), en ayant soin de bien les liaisouner en croisant les joints en tous sens; ces joints doivent être garnis de mortier au fur et à mesure de la pose.On construit quelquefois des fondations entièrement en libages jusqu’au niveau du sol, ou encore on établit, sous forme de chaînes en libages, les parties ([ui doivent supporter de fortes charges, comme celles qui se trouvent sous les angles, les tru­meaux, les piliers, etc. ; on remplit les intervalles de ces chaînes en maçonnerie de moellon ou de meulière.
19Ü. Fondations en béton. L ’ emploi des libages pour les fon­dations estparlois très-dispendieux, surtout dans les localités où la pierre détaillé est rare; aussi n’y a-t-on recours maiiuenant que quand on peut se procurer de la pierre à un prix peu élevé, ou quand on veut utiliser de vieux matériaux. On a substitué avantageusement à la maçonnerie de libages, une couche de ma­çonnerie de béton, qui coûte à peu près quatre fois moins. La hauteur de cette couche varie ordinairement de 0“ ,30  à 0“ ,80, et elle sert d empattement aux murs supérieurs ; quelquefois les loudations s’exécutent entièrement en béton.La propriété qu’ont les maçonneries de béton d’acquérir un très-haut degré d incompressibilité, quand elles sont bien exécu­tées, doit les faire préférer à toutes les autres maçonneries pour la construction des fondations.1 9 1 . Fondations par piliers. Dans un but d’économie, quand on est obligé de descendre a une grande profondeur pour trou­ver le sol résistant, les fondations peuvent être composées d’une série de piliers convenablement espacés et reliés à leur som-



FO N D A TlO iN S. 2 3 5Fig- 65. ijiet par des vodtes eti plein ciniveon en arc de cercle, comme l ’ indi­que la fig. 65.Quand la largeur de la fondation le permet, bn ne descend la Ibullle jusqu’ au sol résistant qu’aux èfii- plâcehients des piliers, et on taille les massifs de terre intermédiaires, de manière à les faire servir de cin­tres pour établir les voûtes de couronnement. Dans le cas con­traire, on fait la fouille entièrement, on construit les piliers, et on remplit les intervalles avec des terres provenant de la fouille, en formant également, avec ces terres, les pâtés devant servir à l’établissement des arceaux.Ces fondations s’exécutent ordinairement en béton. Les ré­servoirs d’eau de la rue de la Yieille-Estrapade, â Paris, sont fondés de cette manière, les piliers ont environ 2 mètres de côté, et une hauteur qui atteint 12 à 15 mètres pour quelques-uns ; ils sont reliés par une série de petites voûtes transversales sur lesquelles, au niveau de l’ intrados à la clef, prennent naissance d’autres grandes voûtes longitudinales.1 92 . Fondations sur racinaux. Si le sol sur lequel on veut construire n’offfe pas assez de résis­tance, et qu’il soit de nature à s’af­faisser sous le poids de la construc­tion , on a recours aux racinaux (fig. 66, abstraction faite des pieiix), c’est-à-dire à des pièces de charpente méplates, de0'",50 sur 0“ ,1 2 , dont la longueur est un peu supérieure k l’é­paisseur de la fondation. On pose ces pièces bien de niveau sur le sol compressible, en les espaçant de 1"',00 à 1“ ,20 entre elles, et dessus on fixe, avec de forts clous ou des chevillettes, des ma­driers de chêne de 0“ ,08 à 0 “ ,09 de largeur, de manière à former une espèce de plancher sur lequel on élève les fondations. Avant de fixer cette plate-forme, on doit avoir soin de remplir

Fig. 66.

V V



2 3 6 PRJSiMIÈRE P A R T IE .les intervalles des racmaux avec des inoellonnailles posées à bain de mortier ou avec du béton, afin de les maintenir bien en place; on peut encore remplir ces intervalles avec de la terre qne 1 on comprime au moyen d’un pilon; mais alors il faut ap­porter une plus grande attention si on ne veut pas déranger les racmaux qui doivent, dans tous les cas, rester parfaiteinem de niveau dans toute l ’etendue de la fondation (195).1 9 3 . Consolidation du sol au moyen de pieux en béton ou en 
moi her. On paillent a donner aux terrains compressibles un cer­tain degre de resistance en y enfonçant de distance en distance nn pieu en bois, que l ’on retire pour remplir Falvéole qu’ü laisse avec du mortier ou du béton que l’ on pilonne fortement au fui et a mesure de leur pose. On fait autant de ces pieux en béton que cela est nécessaire pour rendre le sol résistant nuis on recouvre ce sol d’une couche de béton bien pilonnéh  ̂ *«"g»eur et de 0”> 18d’u n ê ïe ff"  sa tête doit être ganded m f  e te en fer pour résister aux chocs du mouton ou du maillet et elle est percee d un trou dans lequel on passe une pince ou une barre de fer, qui sert, pendant le battage, à remuer et tourner la piece au fur et à mesure qu’on l’enfonce, de man ère à ss les parois de l ’alvéole et à leur donner une certaine consista,me qui permet la pose du béton sans qu’elles s’éboulent; ce mou-V ment imprimé au pieu le rend facile à retirer quand il es^ n tierement enfoncé. ^1 9 4 . Massifs de fondation en sable mouillé d’un lait de chaux Si 1 espace occupé par la fondation était très-grand, on pourraU près avoir consolidé le sol au moyen de pieux en béton (193) ,e couvrir d un massif de sable de O'",60 a0>",80 d’épaisseur que on foime par couches successives de 0'",15 à 0“ ,20 p¡rfai tement pilonnées et mouillées d’un lait de chaux tré¡-ép’ais ■ ce massif, que l’on couvre également d’une couche de b L n  btoi pilonnée est incompressible et offre l ’avantage de répartir uniformément la charge sur toute l ’étendue de la f o n d a t r1 9 d . Fondations sur pilotis. Quand le fond des fondations est glaiseux ou vaseux et qu’il n’offre aucune résistance pour le oiisolider, 0,1 y enfonce, au moyen d’une sonnette, des pieux



que l ’on bat jusqu’à ce qu’ils offrent un appui suffisant. On dis­pose ces pieux en quinconce, en les espaçant d’environ 1 mètre d’axe en axe sur la longueur de la fondation, et en les plaçant sur deux ou trois rangs selon la largeur de cette dernière. Ces pieux sont apointissés sur une longueur de O'",40 h 0“ ,5 0 , et armés d’un sabot en fer ou en fonte, pour faciliter la pénétra­tion dans le sol ; leur tête est garnie d’une frette en fer, qui les empêche d’éclater sous le choc du mouton.Lorsque les pilotis sont tous battus au refus du mouton, on procède au recépage, c ’est-à-dire qu’on les scie tous au même et convenable niveau; puis on pose dessus, en travers de la fonda­tion, fig. 66, des racinaux que l ’on y fixe solidement au moyen de chevillettes en fer, et alors on établit, comme il a déjà été indiqué au n® 492, une plate-forme en madriers, sur laquelle on pose la maçonnerie des fondations.Les pieux, les racinaux et la plate-forme se font ordinaire­ment en bois de chêne, qui résiste bien à l’humidité et même aux intermittences de sécheresse et d’humidité, qui contribuent sur­tout à la pourriture du bois.1 9 6 . Fondations par encaissement. Pour établir les fondations des piles de ponts, des murs de revêtement, des jetées avancées dans la mer, et en général de toutes les constructions dont le pied est noyé, on fait usage d’une espèce de coffre, appelé cucais- 
sement, formé de piquets en bois de chêne, d’un équarrissage qui dépend de la profondeur de la fondation, plantés tout autour de celle-ci, et contre lesquels on fixe horizontalement avec des chevillettes en fer des madriers jointifs en chêne, depuis le bas de la fondation jusqu’à sou arasement supérieur. L ’encais­sement terminé, on le remplit en maçonnerie de béton ou même de moellons, en ayant soin que cette dernière surtout soit bien hourdée à bain de mortier, afin qu’il n’existe aucun vide, et que quand les bois de l ’encaissement viendront à pourrir par suite du contact de l ’eau et du mortier, toute la fondation ne forme qu’un bloc impossible à diviser.1 9 7 . Enrochements. Pour garantir les fondations des piles de ponts, des jetées et autres ouvrages analogues, on les entoure de ce qu’on appelle un enrochement, c’est-à-dire d’un massif
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:>3S P R E M IÈ R E  P A R T IE .de maçonnerie en pierre sèche, que l’on établit en jetant sim­plement, sans aucun apprêt, les pierres dans l’eau. Les maté­riaux employés à ce genre de construction doivent être durs, de bonne qualité, et de diverses grosseurs, afin que quand on les jette ils s’enchevêtrent le mieux possible les uns dans les autres.
1 9 8 . Division des murs. On distingue plusieurs espèces de murs ; les tnurs de fondation, dont nous avons parlé n"® 185 et suivants; les murs de face, de clôture et de soutènement op de terrasse, dont les noms font assez connaître la destination ; les murs de refend, qui divisent la longueur et quelquefois la largeur d’un bâtiment, ordinairement ils réunissent les murs de face eu allant de l ’un à l’autre; les murs pignons sont ceux qui réunissent les extrémités de deux murs de face, et dont la partie supérieure, qui a la forme du comble, sert de support au faîtage et aux pannes'; les murs dosserets, que l’onconstruiten ex- baiissement des pignons, pour y adosser les tuyaux de cheminées ([ui s’élèvent au-dessus de ces derniers ; les 7nurs de souhasse- 

ment ou allèges sont des murs de peu d’épaisseur qui supportent ordinairement les appuis des croisées ; enfin les ?H«rs d’appui sont ceux qui servent d’appui ou de garde-corps dans un pont, un mur de quai ou une terrasse ; ils s’élèvent à environ 1 mètre de baq- tenr au-dessus du sol, et on les nomme aussi murs de parapet.1 9 9 . Construction des murs. Les règles données dans le cha­pitre précédent, pour l’exécution des diverses sortes de maçon­neries, s’appliquent à la construction des murs en général, ces derniers n’étant autre chose que des massifs de maçonnerie en pierre de taille, ou en moellons, ou en briques, etc., dont l ’épais­seur est pins ou moins considérable.Quelle que soit la nature des pierres employées à la construc- tipn des murs, on doit toujours les hourder à bain de plâtre ou de mortier, les disposer en liaison les unes avec les autres, et, quand cela est possible, leur faire-faire parpaing; la continuité des joints montants doit être évitée avec soin, et on doit se ser­vir convenablement des lignes, afin de donner une épaisseur ré­gulière aux murs, et de bien dresser leurs parements.



M IÎU S. 2 3 9
Murs de face. Ces murs se construisent de la même manière que ceux de fondation (187) ; on les érige égalemènt en pierre de taille, en moellon, en meulière, en briques, e tc .; et souvent plusieurs de ces matériaux entrent ensemble dans leur construc- fion : ainsi les jambes étrières, les angles, et les jambages, lin- taux et appuis des portes et croisées se foqt Qrdinairemept en pierre 4® taille, tandis que les intervalles sont remplis en moel­lon ou en meulière ; les parties formant les dossiers des che­minées se font en briques. Ces mélanges, convenablement faits 4e matériaux 4e 4iverses espèces, en même temps qu’ils ajoutent à la solidité d elà  construction, lui donnent un cachet 4e 4écora- tion qui annonce souvent sa destination.Les murs de face se contruisent parfaitement d’aplomb du côté du parement intérieur, tandis qu’ils doivent toujours avoir au moins 2 millimètres de fruit par mètre 4e hauteur du côté du pa­rement extévieuf; ainsi, ayant 0"',00 d’épaisseur au-dessus de la fondation, ils ne doivent plus avoir que 0™,59 à une hauteur de 5 mètres, Q“ ,48 à 10 mètres, et ainsi de suite.
Mut's de refend. Ces murs se cqnstruisent ordinairement d’a­plomb sur les deux faces, et s’ils diminuent graduellement en épaisseur depuis les fondations jpsqu’au sommet, on donne le même fruit aux deux parements, et on le prend à peu près égq) à celui du pare|nent extérieur du mur de face; ainsi, un mur de refend qui aurait, comme celui de face, 0™,GO d’épaisseur à sa hase sur la fondation, l’épaisseur du mur de face diminuant de 2 millimètres par mètre de hauteur, celle du mur de refend di­minuerait de 4 millimètres ; ainsi, à 5 mètres au-dessus de la fondation, lemur de refend n’aurait plus que 0™,58 d’épaisseur, 

Pt non 0™ ,59. On diminue ordinairement l’épaisseur des nmrs de refend, non en donnant du fruit à leurs parements, mais eu faisant des retraites à chaque hauteur de plancher.En général, les murs de refend doivent être construits avec les mêmes soins que les murs deface; on doit toujours les asseoir sur des fondations reposant sur le sol résistant et parfaitement arasées de niveau ; en effet, ces murs ayant à supporter des souches de cheminées, des planchers, quelquefois des voûtes ou voussures, des portées d’escalier, etc, il est très-important (|u’ils



240 P R E M IE R E  P A R T IE .soient établis dans les mêmes conditions de solidité et de tas­sement que les murs de face.
Murs de clôture. Leurs chaperons. Leur hauteur. Les murs de |  clôture n’ayant ordinairement aucune charge à supporter, une profondeur de 0“ ,50 à O’" ,80 est ordinairement suffisante pour les fondations, dont l ’épaisseur est de O'",10 à O'",15 supérieure à celle des murs, afin qu’il y ait un empattement de chaque côté de ceux-ci.Lorsqu’un mur de clôture est construit sur un terrain incliné dans le sens de sa longueur, on fait la fondation par gradins, dont la hauteur varie selon l ’inclinaison du sol, afin qu’elle ne tende pas à glisser sur sa base vers la partie inférieure.Les murs de clôture se recouvrent de chaperons, qui sont à un seul ou ii deux égouts, selon que les murs sont mitoyens ou non, fig. 67. Ces chaperons se font en plâtre, en mortier de chaux, en tuiles, ou encore en faîtières à recouvrement ; ils sont destinés à empêcher l ’eau pluviale de s’infiltrer dans la maçonnerie ; et comme on leur fait faire une saillie de O'",05 à O'",40 sur les nus des m urs, ils évitent encore que les parements de ces derniers ne soient lavés. Ces chaperons demandent à être réparés presque tous les ans ; aussi y a-t-il de grands avantages à les faire en pierres factices de ciment deVassy (170); ils ont une durée incompara­blement plus grande, préservent mieux les murs des intempéries de l’atmosphère, et leur prix n’est guère plus élevé que quand ils sont en mortier de chaux ou en tuiles. Nous avons appliqué la quatrième disposition de la figure 67 aux chaperons en ciment d’un grand nombre de murs de clôture, et nous en avons toujours obtenu de bons résultats ; ainsi les chaperons des murs de clô­ture des terrains attenant aux réservoirs d’ eau de la rue Saint-Vic­tor, construits en 1844, sont dans un parfait état de conservation, et on ne leur a encore fait aucune réparation.Pour des murs de peu d’importance, pour clôtures de vergers, de marais, etc., on fait aussi des chaperons en terre, en paille, fougères et autres matières analogues.





•242 P R E M IE R E  P A R T IE .sente celte disposition en élévation, en coupe et en plan.On remplace quelquefois, surtout pour les baies d’une grande largeur, les linteaiEc en bois, qui ont l’inconvénient de pourrir assez rapidement, par des arcs en fer ou en fonte.2 0 1 . Plaies-bandes. Lorsqu’on renonce à l’emploi des lin­teaux en bois ou en fer pour recouvrir les baies, on y substitue 6». des plates-bandes (espècede voûtes) en moellons ou meulières taillés en vous- soirs, fig. 69; un renfor- mis fait sous l ’enduit, ou
1 T, -rtri 1 1u T id  i ____L

Fig. 70.

un embrasement en menuiserie cache ordinairement le léger cin­tre que l’on donne à ces espèces de voûtes. Ces plates-bandes se construisent aussi très-souvent en briques, que l’on pose en largeur ou en longueur selon l ’ouverture de l’arceau (fig. 69).Les linteaux se forment quelquefois d’une seule pierre ; mais ce ne peut être que pour d’assez faibles ouvertures, et encore est-on obligé d’établir une voûte en dessus, pour les décharger en reportant sur les chambranles le poids de la maçonnerie qui les surmonte. Ce genre de linteaux est assez employé dans quel­ques localités ; dans d’autres il l ’est rarement, et seulement quand la maçonnerie doit être couverte d’ un enduit, à cause de son aspect peu agréable. Les plates-bandes en pierre formées de plusieurs voussoirs ou claveaux appareillés, fig . 70, donnent, sous le rapport de l ’as­pect et de la solidité, des résul- f  /  lats qui les rendent bien préfé-j /■' râbles aux linteaux formés d’une1/ seule pierre; mais, comme le'* centre vers lequel tendent lesvoussoirs est assez éloigné, l’exécution de ces plates-bandes doit être faite avec beaucoup de soin; de plus, quand les baies ont une certaine largeur, on encastre dans les intrados des plates-bandes un ou deux linteaux en fer dont les extrémités reposent sur les sommiers. Ces linteaux doivent être peints à l’huile ou goudron-



M U llS . 243liés, pour les préserver de l’oxydation, et on remplit de plâtre coloré de la même couleur que la pierre (en y mêlant un peu d’ocre jaune), les entailles faites pour les recevoir, lesquelles doivent avoir une profondeur suffisante pour qu’il y ait au moins un centimètre de plâtre sur le fer ; il est bon que ces linteaux portent quelques aspérités faites à chaud au moyen du ciseau pour retenir le plâtre.2 0 2 . Dimensions des plates-bandes. Dans une voûte appareil­lée en plate-bande (fig. 70), on a, toutes les dimensions étant exprimées en mètres, Pt
2 (?L moitié de la largeur à recouvrir.

e épaisseur delà plate-bande.
X  distance du point de concours de tous le.s plans de joints à l'iplrados de la plate-bande.Pour L  =  0'“ ,8 0 , les formules précédentes donnent :5(0.80^— 0..Î14»)0.80-j-5e =  — —— =0">,414 14 et 2x0,414 =1“ ,70,
2 0 3 . Epaisseur des murs. Cette épaisseur varie selon la lon­gueur et la hauteur du mur et le poids qu’il doit supporter; elle dépend aussi de la position relative du mur : ainsi, la hauteur, la longueur et le poids étant les mêmes, un mur isolé résiste moins que celui qui se rattache à un autre qui lui est perpendi­culaire; ce second est moins résistant qu’un troisième qui se rat­tache à deux autres, et ce dernier l’est moins encore que celui qui est soutenu par des planchers ou des charpentes en fer ou en bois. Un mur soutenu par un autre à ses deux extrémités exige une épaisseur d’autant plus grande qu’il a plus de longueur, et quand il est très-long, son épaisseur doit être la même que s’il était isolé.2 0 4 . Formules empiriques données par Rondelet pour déter­

miner l’épaisseur des murs (Traité sur l ’art de bâtir).
1° Murs d’enceintes non couvertes. D ’après les observations de Rondelet sur des édifices de tous genres, il résulte qu’un mur jouit d’une forte stabilité s’il a pour épaisseur le 1/8 de sa



i 4 4 P R E M IE R E  P A R T IE .hauteur, que le 1 10 lui procure une stabilité moyenne, et le 1/12 le moindre degré de stabilité qu’il puisse avoir. Cependant, comme dans les édifices les murs se consolident mutuellement, il en résulte qu’avec une moindre épaisseur ils peuvent avoir quelquefois une stabilité suffisante (203).Supposons que l’on a un es- » pace rectangulaire non couvert àentourer de murs, soient AB et A B ’ , fig. 71, les dimensions de '''v ce rectangle, c’ est-à-dire les lon-' gueurs des murs. Pour avoir leurs-------------------- /‘'w.....épaisseurs, au point A  on élèveune perpendiculaire A C  égale à leur hauteur; du point C comme centre, avec un rayon égal au 1/8, au 1/10 ou au 1/12 de A C , suivant que la stabilité doit être grande, moyenne ou faible, on décrit un arc de cercle mn ; on mène la droite C B , qui rencontre l ’ arc mn au point o ; du point o on abaisse la perpendiculaire or sur A C , et e re si l ’épaisseur du mur dont la longueur est A B .Pour avoir l ’épaisseur du mur dont la longueur est A B ’ , il suf­fit de mener C B ’ , et du point p, où cette droite rencontre l ’arc m u, d’abaisser la perpendiculaire ps, qui est l’épaisseur du mur dont la longueur est A B ’ .S i l ’espace à entourer n’ était pas un rectangle, mais un poly­gone quelconque, on déterminerait l ’épaisseur de chaque mur en opérant comme on vient de le faire pour les murs AB et A B ’ .Si tous les murs n’avaient pas la même hauteur, on opérerait encore de la même manière, mais en prenant la perpendiculaire A C  égale à la hauteur de chacun d’eux.Le triangle rectangle ABC donne B C = / A B “-t-A CL Les deux triangles A B C  et Cor étant semblables, on a :
or\Co; -.A B iCB : • .A B l/A B ^-t-A L' ; vcd’où ou tire, en faisant C o = V ,

AG AB|/Âm+AC*épaisseur flu mur eu mètres; -h"-



M tü'.S. 2-15AC =  h liauteur du mur en metres ;AB=>/ longueur du mur en metres; 
i
-  coefficient qui varie suivant l ’exposition du mur au vent et la naturedes matériaux, et que Rondelet fait encore varier de 1/8 à 1 /12 pour les mêmes matériaux, suivant qu’il veut donner au mur une plus ou moins grande stabilité.La construction graphique et la formule précédente font voir que l’ épaisseur d’un mur est d’ autant plus grande que la hauteur et la longueur sont plus grandes.2“ Murs isolés. Si l est très-grande par rapport à h, ce qui peut arriver pour un mur de clôture par exemple, la formule précédente donne sensiblement

La construction graphique donne le même résultat; car si la longueur AB est très-grande par rapport à A C , CB est sensible­ment parallèle à A B , et la perpendiculaire or diffère peu du 1/8 de A C , valeur que l ’on adopterait pour un mur isolé, c’est-à-dire pour un mur qui ne serait soutenu par aucun antre.Pour qu’un mur isolé résiste à la poussée du vent, il suffit que le moment de son poids, pris par rapport à son arête extérieure de contact avec la surface du sol, autour de laquelle le vent tend à le faire tourner, soit au moins égal au moment de la poussée du vent, pris également par rapport à cette arête : ainsi, pour l ’é­quilibre statique, il suffit que l ’on ait, par mètre de longueur de mur,
h, e e/tóX-= ■pftX. d’où on tire e=

ph

pression du vent contre le mur, en kilogrammes, par mètre carré de surface ■ elle est variable suivant les lieux : sur les bords de la mer, un vent qui vient du large peut donner p=278 kilog. ;pression du vent contre un mètre de longueur de mur; comme elle agit avec 
h . hun bras de levier pour renverser le mur, son moment est p f i x - ;poids d’un mètre cube de maçonnerie (77) ; volume d’un mètre de longueur de mur ; ehS est son poids, et comme ce poids, qui est applique au centre de gravité du mur, a pour bras delevier -  , il en résulte que son moment est e/isx-.



246 P R E M IE R E  P A R T IE .Faisant dans cette formule p = 2 7 8 i{, /i=2"*,60 et 5— 2200'^, on en conclut, pour ce cas extrême, e = 0 '“ ,573. L a  formule em - piricpie précédente de Rondelet, eu y faisant / i= 2 "',6 0 , et en sup­posant! très-grande, comme pour un mur de clôture, par exem­ple, donne seulement e = 0 “ ,325.5® Murs circulaires. De tels murs pouvant être considérés comme formés d’une infinité d’autres d’une longueur infiniment petite, et s’appuyant mutuellement par leurs extrémités, il eu ré­sulte qu’ils devraient subsister avec une épaisseur aussi faible que possible; c’est en effet ce que confirme l ’expérience sui­vante : si on prend une grande feuille de papier, il sera impos­sible de la faire tenir debout en ligne droite, au lieu que si on la tourne en cylindre, elle se tiendra avec une certaine stabilité, quoique son épaisseur ne soit pas le millième de sa hauteur.Cependant, comme ces murs circulaires doivent avoir une certaine épaisseur pour être solides, il conviendra, pour déter­miner leur épaisseur, de considérer l ’enceinte comme un poly­gone régulier de douze cotés, ou, pour plus de facilité, de cher­cher simplement l ’épaisseur d’ un mur droit d’une longueur égale à la moitié du rayon de l’enceinte, et soutenu à ses deux extré­mités. La formule du 1" devient alors
rayon de l’enceinte.4® Murs des bâtiments couverts d’un simple toit. Lorsque la charpente qui forme le toit d’un édifice est bien entendue, loin de nuire à la solidité des murs ou points d’appui qui la soutien­nent, elle sert à les entretenir. Rondelet, pour établir une règle sûre et facile pour déterminer l’épaisseur h donner aux murs des édifices qui ne sont pas voûtés, a considéré que les entraits des fermes de charpente qui forment les combles étant toujours dis­posés dans le sens de la largeur L  des bâtiments, ainsi que les poutres et les solives des planchers, ils doivent servir à entrete­nir les murs qui les supportent ; mais qu’à cause de l’élasticité et de la flexibilité dont les bois sont susceptibles, ils ne laissent



M Ü K S. 247pas de fatiguer les murs eu raison de la plus grande largeur des espaces qu’ils renferment, et que par conséquent c’est la largeur et la hauteur des pièces qui doivent servir à déterminer l ’épais­seur des murs. Ainsi, pour déterminer l ’épaisseur des murs d’un édifice couvert d’un simple toit, ([uand rien ne s’appuie contre les faces de ces murs jusque sous les entraits de la ferme du com­ble, on prendra AB (figure 71) égale à la largeur du bâtiment, et non à la longueur du mur, et on décrira l’arc mn avec le 1/12 de la hauteur du mur pour rayon, au lieu de 1/8, ce qui donnera alors la formule
h L

largeur du bâtiment.Si les murs qui supportent le toit étaient soutenus à une cer­taine hauteur par d’autres constructions ou par des toits infé­rieurs s ’appuyant contre leurs faces extérieures, comme des ap­pentis, ce qui a lieu dans les églises en basilique, l ’arc mn serait décrit avec un rayon égal à la 24“̂ partie de la somme obtenue en ajoutant à la hauteur totale h du mur la hauteur h' dont ce mur surmonte l ’appui extérieur ; on ferait A G = / i+ / / , h' étant la distance verticale du faîte de l’appentis à la naissance du toit qui recouvre l’édifice. L a  formule précédente deviendrait alors
5“ Murs de maisons d’habitalion. Rondelet observe que dans les maisons ordinaires, où la hauteur des planchers ne dépasse pas 3’",90  à 4“ ,8 7 , pour déterminer l ’épaisseur des murs de re­fend, il ne faut avoir égard qu’à la longueur de l ’espace qu’ils divisent, et au nombre de planchers qu’ils ont à soutenir; mais que quant aux murs de face, qui sont isolés d’un côté dans toute leur hauteur, il faut avoir égard à la largeur du bâtiment et à son élévation.Pour un corps de logis simple, dont les mêmes pièces tiennent toute la largeur ou profondeur L  du bâtiment, pour déterminer l’épaisseur des murs de face, on ajoute la largeur L  h la moitié



248 P R E M IE R E  P A R T IE .de la hauteur du bâtiment sous la naissance du toit, et le 1/24 de cette somme est l’épaisseur à donner à chacun des murs de face, au-dessus du socle ou première retraite du rez-de-chaussée. Cette règle revient à la formule
L +  c24 ■Pour une construction moyenne, on augmente e de 0™,027, et de 0“ ,054 pour une construction solide.Pour un corps de logis dou­

ble, fig. 7 2 , c’est-à-dire pour un corps de logis divisé en deux par un mur ab parallèle aux murs de face, on obtient l ’é- ̂■!- -1  tI----- 1/ paisseur à donner aux mursde face, en .ajoutant la largeur c d = L  à la hauteur du bâtiment et en prenant le 1/48 de cette somme; ce qui revient à la formuleL+/i 
48 ■Pour déterminer l ’épaisseur à donner à un mur de refend ef, on ajoute la longueur d g = L '  de l’ espace que ce mur doit divi­ser à la hauteur H de 1 étage, et on prend le l/o6 de cette somme ; ce qui revient à la formule. L'-hH 36 ■On peut ajouter 1/2 pouce (0“ ,0135) pour chaque étage au- dessus du rez-de-chaussée; ainsi, pour trois étages, on ajoute­rait 0''‘ ,0405 à la valeur de e pour avoir l ’épaisseur du mur par le bas. Cette proportion est celle qui convient pour les con­structions en briques ou en pierres d’une, dureté moyenne. Si l ’on est obligé d’employer des pierres tendres ou les tufs en usage dans quelques départements, au lieu de 1/2 pouce, on’ ajoute 1 pouce par étage à la valeur de e.Pour déterminer l’épaisseur du mur ab qui divise l’esitace



i lU B â . 249compris entre les murs de face, même ligure, on opère delà même manière que pour le mur ef. Ainsi, en supposant que hi ne soit qu’une légère séparation ajoutant peu à la solidité, on ajoute la longueur cd de l’espace divisé par ce mur à la hauteur de l’étage, et on prend le 1/56 de la somme; le résultat trouvé est l’épais­seur qu’il faut donner au mur s’il ne s’élève que d’uu étage. Pour une plus grande hauteur, on ajoute encore 1/2 pouce par étage au-dessus du rez-de-chaussée.2 0 5 . Pans de bois et cloisons. Lorsqu’à un mur on substitue un pan de bois en charpente hourdé en plâtre et ravalé des deux côtés pour ne former qu’une seule pièce, il suffit de lui donner la moitié de l ’épaisseur que devrait avoir, d’après la règle, le mur qu’il remplace. Pour une cloison légère qui ne porte pas de plan­cher, 1/4 de l’ épaisseur du mur suffit.2 0 6 . Appuis isolés. L ’épaisseur des appuis isolés maintenus d’aplomb parles parties environnantes varie de 1/8 à 1/12 de leur hauteur.2 0 7 . Epaisseurs ordinaires des murs. Les observations qui ont permis à Rondelet d’établir les formules du n“ 204, lui ont fait reconnaître que, pour les maisons d’habitation divisées en plusieurs étages par des planchers, et entrecoupées par des murs de refend ou des pans de bois, l’épaisseur des murs de face était de O™,41 à 0"",65; celle des murs mitoyens, de 0™,435 à ü"',54, et celle des murs de refend, de 0“ ,325 à 0“ ,4 8 7 .Les murs mitoyens renfermant ordinairement les cheminées des deux maisons voisines, leur moindre épaisseur 0“ ,435 est plus forte que la plus faible 0"',41 des murs de face.En général, les données précédentes de Rondelet ne diffèrent pas sensiblement des épaisseurs en usage aujourd’hui dans la pratique, épaisseurs que nous consignons dans le tableau suivant.



2.50 P R E M IE R E  P A R T IE .T ableau  des épaisseurs en u sage p o u r  les m u rs  des m aisons d!habi­
ta tion  de la r g e u r  m oyen ne et d ’u ne h a u te u r  ife 3 à  4  éta g es.

D É S IG N A T IO N  D E S  R A R T IE .S  D U  M UR. face. D Erefend. H A U T E U Rd’étage.
Aux fondations...........................................  . m. m. m. m. 0.70 à 0.85 0.50 à 0.65 0.55 à 0.400.50 à 0.35 0,25 à 0.30

m. m.5.25 à 5.00 5.00 à 4.25 2.80 à 3.50
Au niveau du sol des caves..................................— du rez-de-chaussée.............Au-dessus du plancher du Isr étage............. 0.55 â 0.80 0.50 à 0.65 0.45 à 0.55 0.40 à 0.50 0.32 à 0.40

D É S IG N A T IO N  D E S  B A T IM E N T S .
É P A I S S E U R S  A U  R E Z -D E - C H A U S S É E .

de face.Bâtiments plus considérables que les mai-lm. m.sons d’habitation..................................................  0.65 à 1.00Palais ou édifices avec voûtes au rez-de-‘ chaussée..................................................................... 1.20 k 2.50jl.00 à 1.50

M U R S  :
mitoye».

m. m.0.55 à 0.65
de refend.

m. m.0.40 à 0.550.70 à 1.202 0 8 . Surface occupée par les murs. A  Paris, dans les bâti­ments actuels, le rapport de la superficie occupée par les murs, déduction faite des vides de portes et croisées, à celle des ap­partements qu’ils embrassent est environ 1/8.2 0 0 . Murs de terrasse ou de soutènement. Nous avons donné, au n® 125, l’expression de la poussée horizontale Q des différentes natures de terres que l ’on peut rencontrer, et la position du point d application de cette poussée ; il nous reste à déterminer quelle épaisseur ou doit donner à un mur pour résister à cette poussée, c’est-à-dire pour contenir les terres.Il y aura équilibre statique quand le moment de la force Q, pris par rapport à l’arête extérieure du mur, sera égal au mo­ment du poids du mur, pris par rapport à cette même arête, c’est-à-dire quand on aura, si la cohésion des terres est nulle.dû’T * “"« 21 / .-u'i n ’h ^ l 1 \"i- a = d  I - ^ X - ^ — i-fiæinft-l-—j-|—~ \ n h -\ -x + -n 'h \  U (b)équation du second degré qui donne la valeur de x ,  laquelle est, en simplifiant,



M liK S . 2 5 1
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A' poids du mètre cube de maçonnerie ; 
n fruit, par mètre de hauteur du mur, du parement extérieur ;

ïtĥ  2/j/j, ,d' —  X  — -  moment du massif formant le parement extérieur ;2 3
X  épaisseur du mur à sa partie supérieure ;/ CO *d'hx [ n h - h — j  moment du massif de mur compris entre ceux qui forment les fruits ;
n’ fruit, par mètre, du parement intérieur du mur ;
d' moment du massif de maçonnerie formant le fruit du pare-ment extérieur.Nous avons négligé le prisme de terre compris entre le pare­ment intérieur et la verticale passant par le pied du mur ; mais comme le parement intérieur se fait par retraites horizontales, ce prisme de terre ajoute, par son poids, à la stabilité du mur au lieu d’y nuire.Lorsque les parements du mur sont verticau.x, les valeurs de 
n et de n' sont nuiles, et la formule précédente devienttangua ,Lorsque le mur résiste à un fluide, on a taug |  0= 1 , et, parsuite X 1/ 3d'-Si le prisme de plus grande poussée était chargé d’un cava­lier, à ^  il faudrait ajouter ph dans la valeur de Q (p poids du cavalier sur l’unité de surface du terrain); de sorte que le mo­ment de cette poussée deviendrait7)2 1D  Zet la formule {b) donnerait

. V 2/ J fa n g i'-a ^3d' 12 JLe mur doit pouvoir résister non-seulement au renversement,



2 5 2 P R E M IE R E  P A R T IE .mais aussi au glissement sur sa base ; il faut donc que la pous­sée Q des terres soit moindre que le frottement de glissement augmenté de la cohésion entre le mur et sa base, et que, par conséquent, pour l’équilibre statique, on ait
ta a g ^ -a ’=-/cd — hhx-l— ~  j-f-c(n/t-+-o;4-n'A);d’où on tire

æ = --x rftaiig^ î  a — (»+ »') ^__________ \ h  i

kd’h +  ctes valeurs de d et de d'sont données au n» 77, et celles de l’angle a au n» 125. 
le coefficient de frottement du mur sur sa base; si le mur est établi sur une couche de béton , on a A: =  0,76; s’il repose sur le sol naturel { terre ou sable), 0,57, d’apr'es des observations de M. Mary; sur rocher, on aurait, comme pour la maçonnerie, /c=0,76; pour un fond argileux sujet à être détrempé, on ferait fc=0,50 environ, e cohésion du mur sur sa base par métré carré de celte base. Si le mur repose sur béton, c=10 000 à 144 000, selon que le mortier employé est de mé­diocre ou d’excellente qualité; la maçonnerie n’ayant aucune cohésion avec un sol de terre ou de sable, on doit faire c = 0  dans la formule quand le mur repose directement sur le sol.Quand le mur descend au-dessous du sol sur les deux faces, comme cela a généralement lieu, on conçoit que la butée des ter­res contre la seconde face s’oppose au renversement et au glis­sement. On calculera cette butée Q 'à  l’aide de la formule (a) du Il 125, dans laquelle on remplacera la hauteur h, comptée de­puis le pied de la fondation, par la profondeur h, de la fondation, et la différence entre les moments de Q et Q ', pris par rapport au pied de la fondation, formera le premier membre de laformule(ù), qui fournira encore l ’épaisseur x .  Le frottement du mur sur sa base devra encore être supérieur à Q — Q '.Si les terres avaient de la cohésion, ou déterminerait l’épais­seur à donner au mur pour résister à Q de la même manière que quand la cohésion est nulle ; il suffirait de remplacer dans les formules précédentes la valeur de Q donnée formule (a) n” 125, par celle que fournit la formule {a) du même n“ .Toutes les formules précédentes fournissent l’épaisseur adon­ner au mur pour qu’il y ait équilibre statique ; mais il est évident que cette épaisseur ne suffit pas dans la pratique, et qu’on doit



M U R S. L>53I’migmenter, pour obtenir une stabilité convenable, d’une quan­tité qui dépend de la nature de la fondation sur laquelle repose le mur; car l’ arête autour de laquelle le mur tend à tourner s’en­fonce avec d’autant moins de peine, et le renversement est d’au­tant plus facile, que la fondation est plus compressible. Il con­viendrait, par des observations sur les constructions existantes ou par des expériences directes, de déterminer le coefficient par lequel il faut multiplier le moment d’équilibre statique du mur, pour avoir une stabilité convenable pour chaque nature de fon­dation. D ’après Gauthey,les dimensions calculées à l’aide des for­mules précédentes, où on a fait abstraction de la cohésion des terres, peuvent être adoptées avec confiance dans la pratique, surtout si on exécute les remblais derrière les murs à mesure qu’on les élève, afin de donner aux terres le temps de tasser et d’adhérer entre elles. Mais ces formules supposent que la base sur laquelle le mur est élevé est incompressible, et comme le défaut de soin et de précaution dans la fondation est une des cau­ses les plus fréquentes de destruction des murs de revêtement, et que la moindre inégalité dans le tassement peut faire sortir le mur de son aplomb, il convient presque toujours d’ajouter quelque chose à l’épaisseur donnée parles formules, et d’avoir égard à la nature de la fondation et à son degré de. compressibilité pour fixer la largeur de l’empattement sur lequel le mur est établi.Dans le cas où les terres que l’on rapporte derrière les murs pourraient changer d’état, soit par leur contact avec de l’eau, soit par toute autre cause, ce qui augmenterait évidemment la poussée, il y aurait lieu d’en tenir compte : bien des murs se sont écroulés, pour avoir négligé ces circonstances.Lorsque le mur est établi sur un sol très-mauvais, il convient que le moment de stabilité du mur, pris par rapport à la ligne passant par le milieu de la base du mur, fasse équilibre au mo­ment de la poussée des terres ; car alors le mur pressant égale­ment en tous les points de sa base, le tassement est aussi uni- lorrae que possible; on obtient cette disposition en donnant un grand fruit au parement extérieur.2 1 0 . Murs de. revêtement. D ’après Vauban, les profils des



P R E M IE R E  P A R T IE .murs de rempart sont convenables lorsque le moment de la ré­sistance est des 4/5 plus fort que celui de la poussée des terres (125 et 209). C ’est pour cette résistance que M . Poncelet a don­né la formule empirique suivante, pour calculer l ’épaisseur des revêtements pleins à parements verticaux.
=0.845 (Il+ft) tang I Ê / d

qui devient, pour le cas des maçonneries moyennes, 
a: =  0,285 ( H - t - A ) .

X  épaisseur du mur.H hauteur du revêtement. 
h hauteur entière de la surcharge. 
a angle du talus naturel des terres avec la verticale (12.5). 
d poids du mètre cube de terre (77). 
d' poids du mètre cube de maçonnerie.Ces formules sont applicables dans les limites de hz=f) et fe=H , qui correspondent aux surcharges ordinaires de la pratique.Si le parement extérieur, au lieu d’être vertical, avait une in­clinaison moindre que 1/6, on prendrait l ’épaisseur déduite de la formule précédente pour celle du revêtement cherché, mesurée à 1/9 de la hauteur à partir de la base. Cette règle est fondée sur le principe suivant ;

Principe général de transformation d’un profil en un autre, 
d’après Vauban. Tous les profils de revêtements à parement in­térieur vertical, de même hauteur et même stabilité, mais dont les parements extérieurs sont inclinés à moins de 1 /6 sur la ver­ticale, ont, à 1/120 près, la même épaisseur au 1/9 de leur hau­teur à partir de la base; d’ où il résulte que jusqu’ à cette limite, pour transformer un profil en un autre, il suffit de faire tourner le parement extérieur donné autour d’une horizontale comme axe, jusqu’à ce qu’il ait l’ inclinaison voulue, cette horizontale étant tracée dans le parement donné, et au 1/9 de sa hauteur.Lorsque l’inclinaison du talus extérieur varie de 0 à 1/5, la même égalité a encore lieu, mais seulement à 1/71 près.



M IjR S . 2 5 5T able donnant les épaisseurs x  des revêtements pour les diverses 
terres et maçonneries, avec ou sans benne, et pour des hauteurs 
de surcharges qui dépassent les limites ordinaires de la pratique; 
ces épaisseurs étant calculées en prenant la hauteur H des revête­
ments verticaux pour unité, et dans l'hypothèse de la rotation et 
d’une stabilité équivalente à celle du revêtement modèle de Vauhan, 
sans contre-forts.Les lettres x ,  U, h, d et d'ont les mômes signilicatious que dans les formules précédentes, et /■ =  tang a ; f  varie de 0.6 à 1.4, suivant que les terres sont légères ou très-fortes, et /■ =  1 pour les terres moyennes pour lesquelles a =  45» (125],

VALEUR DE a; pour 
d'
d ‘/■= O.G la berme étant

nulle.
0.452 0.498 0.548 0.604 0.665 0.726 0.778 0.824 0.867 0.903 0.930 0.983 1.023 1.056 0 1.084 0 1.107 1.151 1.180 1.203 1 1.222 1,237 1.247 1.254 1.259 J 1 .2 6 9 ;i 1.276|1 1.280 1 1 .2 8 3 'l 1.298|1 1 .3 0 9 'l 1.312 1.316 1.337

452507563618670717754790820848873916945970990004037060074084093
101109110 
122 128 133 137 150 156 160 162 176

VALEUR DE X  pour£
d/■= 1.4 la berme étant

nulle. 0 .211.

VALEUR DE x  pour 
d' = 1la berme étantnulle. 0.2II.

.270 0, 303|0, .33 6 |0, .368;0. .399 0, .436 0. 477I0..512,0 , ..544'0, .575 0, .605;0. .654ÌO, 096'0. .734'0 , .769 0. .795 .848 .892 .928 .957 .981 

.002 .019 .034 .059 .079 .095 .109 .149 .171 .185 .194 .243

270306342375405431457481.504523540574602
022640655690717738755768779788796811822830839864878887894927

totale.
0.2700.3030.3260.3430.3.570.3680.3770.3850.3910.3980.4050.4110.4160.4200.4230.4250.4310.4350.4380.4420.4440.4450.4470.4480.4490.4510.4520.4520.4550.4,560.4570.4580.461

VALEUR DE.1C pour
5

d  3
/ ■ =  0.6la berme étant

nulle.
0.350 0. 0.393 0. 0.439 0. 0.485 0 0.532 0 . 0..579 0. 0.617 0. 0.045 0. 0.668 0 0.690 0. 0 7C7 0 . 0.737 0. 0 762 0 . 0.780 0. 0.797 0. 0.811 0 . 0.833 0 . O .8.5 2 IO. 0 .862|0 . 0.872 0. 0.878 0. 0.883 0. 0.886 0 . 0.891 0.898 0.903 0.906 0.909 0.917 0.922 0.924 0.926 0.934

0.2H.

VALEUR DEac pour
d '  5

d  3

f^ t .4la berme étantnulle.
1.1981.2221.2491.2741.3031.3321.3601.3871.4131.4.371.4,571.4981.5371.560
1.594 1.622 I 680 1.726 1.765 1.800 1.833 1.862 1.885 1.903 1.941 1.968 1.992 .013 .088 .129 .146 .174 .279

0 .211.
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Apphcalion. Quelle doit être l’épaisseur d’un mur de quai de 7 mètres de hauteur, le poids du mètre cube de terre et de ma­çonnerie étant respectivement 1400 à 2250 kilog., e t a = 4 5 “ ou f= ta n g  0 = 1  ?Ayant ^ = ^ = 0 , le tableau donne æ= 0 ,2 7 0 .L ’épaisseur du mur en mètres sera alors0.270 x  7—lm.89.Si les valeurs de f  et de j  différaient notablement de celles de la table, on prendrait pour x  une valeur proportionnelle entre celles de la table qui correspondent aux nombres les plus rap­prochés des données.2 1 1 . Epaisseur des murs en pierres sèches. On prend ordinai­rement pour cette épaisseur 1/4 en sus de celle que donneraient les formules précédentes pour un revêtement en maçonnerie de même hauteur et placé dans les mêmes circonstances.2 1 2 . F  étant l’excès de la poussée Q sur le frottement (125 et 209), le tout calculé au niveau du sol inférieur, on donne, pour déterminer la profondeur h, à laquelle il faut descendre la fonda­tion pour résister avec sécurité au glissement, la formule

tang L / H .2 '  d (a)

a est, comme au n® 125, l’angle de la verticale avec le talus naturel des terres ; 
d est le poids du mètre cube de ces terres. Sur un sol de sable argilenx, qui est celui où le glissement est surtout à craindre, on aurait environ a=60®, jj=1500, et 0,50 pour le coefficient de frottement du mur sur le sol.Cette formule est également applicable aux fondations des ba­tardeaux et des réservoirs.Nous avons vu, aux n«® 125 et 209, comment l’on calcule la poussée Q et le frottement du mur sur sa base ; on a donc le moyen de déterminer F .Ainsi, ayant calculé l ’épaisseur des murs, comme on l’a fait application du n“ 210, au niveau du sol inférieur, on détermine F ; puis la formule précédente (a) donnera la profondeur h, à la­quelle il faut descendre la fondation.2 1 5 . On donne aussi, pour déterminer avec une approxima-
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tion suffisante la poussée horizontale Q des terres et la position de son point d’application, le procédé gra­phique suivant {fin. 73).On abaisse du pied intérieur B du mur une perpendiculaire sur la direc­tion du talus naturel E D  des terres,et on la prolonge jusqu’à la rencontrede la plongée F E  en O . Déterminant le point de rencontre H  de B C avec E D , et prenant O I= O H , on a la poussée
T

O' 1 —*-g d x B I,Le point d’application de la poussée Q se trouve moyenne­ment à 0 ,55  BH à partir du point B (125).2 1 4 . Murs consolidés par des contre-forts. On augmente beau­coup la stabilité des murs de soutènement, en adossant des con­tre-forts en maçonnerie contre celle de leur face qui est en contact avec les terres, ou contre la face opposée, comme cela a lieu dans les barrages de quelques réservoirs ; les contre- forts intérieurs ont encore l’avantage de diviser le prisme déplus grande poussée, et par suite de diminuer cette poussée.Gautbey a imaginé, pour un mur de quai de Chàlons-sur- Saône, de faire servir les contre-forts comme pieds-droits de plu­sieurs voûtes étagées à différentes hauteurs et reliées également au parement intérieur du mur. Cette disposition est généralement imitée aujourd’hui pour la construction des murs de quais, des chaussées d’étangs, des murs de soutènement exécutés le long des routes en remblai, etc.L ’épaisseur à donner à la partie de mur comprise entre deux contre-forts, ainsi que les dimensions de ces derniers, pour qu’il y ait à la fois stabilité suffisante et diminution du cube de ma­çonnerie, ont été l ’objet d’études théoriques et d’expériences pra­tiques nombreuses pour plusieurs ingénieurs et constructeurs distingués, et particulièrement pour M . Léveillé, ingénieur en chef des ponts et chaussées. C ’ est d’un excellent mémoire sur 1 emploi des contre-forts, que cet ingénieur a publié, en mars 1844, dans les Annales du corps auquel il appartient, que nous
17



•258 PRE311EI\B PARTIE.extrayons le résumé suivant des principales considérations qui s’y trouvent développées.Un contre-fort communique à la portion de mur contre laquelle il s’appuie une stabilité relative qui permet de la supposer fixe, du moins en la comparant aux autres sections du même mur. Dès lors, si les pierres, les moellons, ou même les grains de sable, de mortier, de terre, qui occupent l ’intervalle entre deux contre- forts, sont tellement agencés et serrés les uns contre les autres qu’aucun d’eux ne puisse prendre de mouvement sans faire éprou­ver aux autres un certain déplacement, la fixité de ceux de ces points qui correspondent aux contre-forts fera naître des arcs- boutants qui, dans certains cas, détruiront complètement l ’action des forces extérieures.Ainsi, lorsque le fond d’une caisse contenant du sable tassé vient il céder, une portion du sable immédiatement en con­tact avec le fond suit le mouvement; mais bientôt il se forme, au-dessus de la partie qui a cédé, une voûte dont la flèclie dé­pend de l ’ouverture, et le massif de sable peut résister, en cet état, à des surcharges considérables.Eu 1836, M , Léveillé a pu, dans le fond d’une caisse cubique, de 1™,20 de côté et remplie de sable sur 1“  de hauteur, enlever un cercle de l''',0 0  de diamètre, sans qu’ il s’échappât autre chose que le sable nécessaire pour mettre à découvert une voûte de de 1™,Q0 de diamètre sur 0 “ ,60 de flèche. Cependant, la clef de cette voûte avait été chargée, dans un rayon de 0“ ,1 0 , depoids additionnels formant une pression de 5000 kil. par mètre carré.Dans un article inséré aux Annales des ponts et chaussées, an­née 1833, numéro de septembre et octobre, page 248, M. Vicat rapporte un bût qui s’explique par les considérations précédentes. Le voici : « La rupture, pour nu prisme rectangulaire de plâtre « de 0“ ,03 d’épaisseur, sur 0'",10 de portée, s’effectue au mi- « lieu, seulement sous un poids de 33'‘-,15; mais ce poids n ’en « reste pas moins suspendu sur le joint des deux parties arc- « boutées, lesquelles opposent encore une résistance qui ne « pourra être vaincue qu’aiilant que la matière refoulée sur elle- « même se brisera au point d’arc-boutement ; alors les ruptures « au point d’encastrement deviendront possibles. »



M U R S.Enfin la ibéoric des voûtes repose uniqiienient sur l ’observa­tion des faits suivants : si le mouvement, soit de rotation, soit de glissement, soit réstdtanl de ces deux mouvements partiels, ne peut avoir lieu dans une partie du corps sans qu’il en résulte des pressions contre les faces qui limitent cette partie , et si la résistance des parties pressées est suffisante, il naîtra des réac­tions qui se combineront avec les forces motrices et pourront an- mliiler leur effet. Or, l ’expérience de tous les jours montre que les murs, dont certains points sont retenus par des contre-forts, des murs de refend, des jambes de force, se courbent entre ces points avant que leur cliiite soit complète, et souvent même tout le mouvement se borne à cette courbure.En 1836, M . Léveillé a pu évider assez un mur de soiitènemeiil pour qti au milieu des 41" ,7 5  qui séparaient ses contre-forts ex­térieurs, il n’eût que 0'",50 d’épaisseur. Cependant il était cons­truit en moellons ordinaires et supportait plus de 7"’ ,0 0  debau- teiii de terres nouvellement remblayées.Ces diverses considérations ont conduit M . Léveillé à penser que, dans l ’emploi des contre-forts, on doit déterminer l ’épais- .seiir du mur entre cbaciiii d’eux, comme on le ferait d’une voûte ou d’une plate-bande (201); seulement on devra prendre, dans exécution des maçonneries, les soins nécessaires pour que les pierres ne puissent bouger isolément, et ne permettre l ’action des forces extérieures qu’à l’instant où le mortier aura acaiiis de la dureté. ^L  existence des contre-forts a donc pour premier effet, sur le mur proprement dit, de mettre en jeu la résistance à l ’écrase­ment; et cette résistance, la plus considérable que les maçon­neries puissent présenter, permet de réduire notablement leur épaisseur.Il est vrai que cette substitution n’est que partielle dans lé système, et que définitivement le moment de stabilité devra seul contrebalancer le moment de la poussée des terres.Mais ici se présente l ’avantage bien connu de l ’emploi des con- tre-forts, celui d^augmenter le bras de levier de la maçonnerie9), et, par suite, de permettre la diminution du cube.En résumé, le présent article a pour but principal de déter-



2C0 P R E M IÈ n E  P A R T IE .rainer le miniimira d'épaisseur que l’oii puisse et que Ton doive donner à la partie du raur comprise entre les eontre-forts ; et cette détermination est fondée sur cette idée que le mur, entre ces annexes, doit être eonsidéré comme une plate-bande dont le poids propre est détruit par la résistance du sol, et qui, par suite, n’ est poussée que par les forces horizontales de la poussée.Partant de ces considérations, M . Léveillé est arrivé aux for­mules suivantes :1'̂  Contre-forts extérieurs.H k-dt^  (H+/>) 8 dt‘ (.H+A) ■ ( a )D intervalle do deux contre-forts voisins ou longueur de mur qu’ils intercep­tent.H hauteur du mur et des contre-forts. 
h hauteur des terres au-dessus du sommet du mur.
k poids qu’un mètre carré de maçonnerie peut supporter sans altération (77). 
d poids du mètre cube de ferre (77).Í® — tang ’  i  a.a  angle que forme le talus naturel desterres avec la verticale (125).

ê/ 2 d P (ll-t-A) 
^  3 k ■épaisseur du mur entre les contre-forts.

dP (II-I-A)■ D k—dP (H-t-/()‘e' épaisseur des contre-forts. D-t-e'3d'H e' ■

( b )

(e)

{ d )

I longueur des contre-forts. Cette formule donne l dans l'hypothèse de l’é­quilibre mathématique autour des arêtes extérieures des contre-forts, et en sup­posant verticales toutes les faces des contre-forts et du mur.
d' poids du m'etre cube de maçonnerie.V=g^,[<D -i-e')-|-e'i]. (e)V. Cube de maçonnerie pour une longueur L de mur.2 “ Contre-forts intérieurs.Les formules précédentes supposent les contre-forts placés à l ’ opposite des terres ; c’est la position la plus convenable qu’ on



M U R S. 2 6 1puisse leur assigner sous le rapport de l’économie ; mais, dans une foule de cas, il y a obligation de les appuyer contre la face opposée, et cette disposition apporte forcément des modifica­tions dans les diverses dimensions.La poussée agit dans ce cas en partie sur le derrière des contre- forts et en partie dans leurs intervalles, et cette dernière fraction de la poussée totale est reportée, comme dans le premier cas, sur la zone de mur qui correspond aux contre-forts, si toutefois cette zone peut être considérée comme formée de points fixes.Mais il arrive trop souvent que la force de cohésion qui rat­tache le mur à ses contre-forts n’est point assez considérable pour qu’ il n’y ait pas séparation entre ces deux parties de la maçonnerie : dès lors il ne se forme pins de voûtes, et le mur est, en quelque sorte, comme s’ il n’existait pas de contre-forts.Si l’on considère un mur qu’un mouvement de rotation a sé­paré de ces annexes, on voit la séparation, nulle en bas, atteindre son maximum à la partie supérieure ; les résistances dévelop­pées par la force de cohésion, dans le cas où la séparation ne peut avoir lieu, vont donc en croissant depuis le bas du mur, où la force est zéro, jusqu’au sommet, où on peut supposer qu’elle atteigne la plus grande valeur R ’ , qu’un mètre carré de maçonne­rie puisse supporter sans altération.G est donc le moment — qui  doit faire équilibre au mo­ment de la poussée
dP D. ;'209)

la')Egalant ces deux moments, on en conclut2R1IV
Mais ici, comme dans le cas précédent, l’épaisseur des con­tre-forts doit encore satisfaire à la condition de procurer à ces annexes la stabilité nécessaire pour qu’ ils puissent résister aux actions latérales.L ’intervalle entre deux contre-forts consécutifs peut être vide pendant que les intervalles voisins contiendront encore des rem­blais ; de là nécessité d’une épaisseur beaucoup plus considé-



rabie ([ue dans le cas des contre-forts extérieurs. Quelles que soient d’ailleurs les diverses causes de leur renversement trans­versal, une longue expérience a appris que l ’on pouvait adopter avec confiance la formule suivante due h Vaitban ;Saillie des contre-forts......................... 0''>,65-f-0,2 H.Largeur à la racine................................  0”>,65-l-0,l II.Largeur à la queue................. .............. 2/5 (0"',65-1-0,1 H).M . Léveillé, supposant les contre-forts cà base rectangulaire et non trapézoïdale, propose d’adopter la demi-somme des deux lar­geurs précédentes, ce qui le conduit à 1a formule empiriqueI0'“ .55-{-•—12L ’épaisseur du mur entre les contre-forts doit être de
Egalant le moment de la poussée à celui de stabilité du mur, on en conclut, pour la longueur des contre-forts,

e + l /  X ----;-------- T«’ - Wj /  S c i l l  e $L ’examen des variations que le cube de la maçonnerie subit, lorsque la distance entre les contre-forts éprouve elle-même des changements de grandeur, conduirait tà des calculs très-compliqués. D ’ailleurs, la valeur trouvée précédemment par D est toujours assez petite pour que l’on n ’ait pas à en cliereher de moindre, et l’ on ne pourrait lui eu donner une plus grande sans s’exposer à voir le mur se détacher de ses contre-forts.
Coefficient de stabilité. Ce qui précède suppose que les murs tourneraient sur leur arête extérieure. Or, la maçonnerie ne peut supporter sans altération et par mètre carré qu’un poids de gran­deur finie ; et, dans l ’hypothèse admise, la surface sur laquelle devrait reposer le poids de toute la maçonnerie serait nulle.Dans le cas des contre-forts extérieurs, on obviera ii cet incon­vénient par l’ addition, h chaque contre-fort, d’un prisme horizon­tal dont la base est triangulaire, et dont la face latérale reposant
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M U R S. 26.*}sur le sol peut supporter sans altération les 2/3 du poids de la maçonnerie ancienne augmentée de la maçonnerie nouvelle.Désignant par y la dimension normale au mur, de la face du prisme triangulaire additionnel reposant sur le sol, on aura2d'H r'D+e' 
i> Il L  e

. 1 d'n ' - s X m

S ’il s’ agit de contre-forts intérieurs, on les allongera vers l ’in­térieur des terres, tout en leur conservant leur hauteur et leur épaisseur, et les terminant toujours par une face verticale, on forcera ainsi la résultante de la poussée des terres et du poids de la maçonnerie à venir rencontrer le sol assez en arrière de l ’arête extérieure, où elle passait précédemment, pour que la partie de mur extérieure au nouveau point de rencontre puisse supporter, sans altération, le poids de toute la maçonnerie, x  étant la longueur additionnelle des contre-forts, on a ̂ - [ t + e - 2 A ^ + X ^ / j ± | /
formule dans laquelle 1—2 A D +e'

_ 2 tm  / 1 d’U\O fc  ̂ ù h j. (S)Si le mur n’avait pas de contre-forts, et si l’ on se demandait quelle épaisseur e' devrait avoir un antre mur, égalemeiU reetan- gulaire, pour que la résultante de la poussée et du poids passât à nue distance en arrière de l ’arête extérieure, telle qu’il n’y ent point à craindre d’altération, on poserait
, 2d'H'
^ - 5 i rL est-à-dire que 1 on passe d’une épaisseur à l’autre à l’aide d un coefficient, appelé par les auteurs coefficient de stabilité. Dans le cas des terres moyennes, et d’une hauteur de revête-



meut de 10 mètres, hauteur la plus commune des revêtements de Vauban, ce coefficient est
1 18

------------------------- ---64.
2 _ 2 1 0 0 x lÜ  II

56000M . Poncelet adopte 1,912 pour la valeur numérique de ce coefficient.
Applications. Pour le profil type deVaiibaii, et dans l’hypothèse de terres et de maçonneries dites moyennes, c’est-à-dire pour :
H -.1 0 “>, d '=2100k, d -1 4 0 0 k , R '=5000k, î:==360001î et i ’ = 0 ,1 7 ,dans le cas des contre-forts extérieurs, on prendra pour D la plus petite des valeurs numériques tirées des équations ;(«), qui donne, eu remplaçant les lettres par leurs valeurs et en effectuant les calculs,

0 . . .  14™.50,

. .  3 H „ „  1 „** 8Cette équation du troisième degré a au moins une racine réelle; elle est positive et comprise entre 4 et 5 mètres.
Par suite , on posera..................................................................................... 11=5“ ,00.
Assimilant les contre-forts aux murs de clôture, on leur donnera la valeur maxi-

n  10
mum fournie par la formule de Rondelet (2“ n» 204),c’ est-à-dire - =  - = l " ’ .2o;

8 8
D-t-e.....................................................................................................................  =6™ ,25;
La formule (6) donne e...................................................................................  =1™ ,15;
La formule (d) fournit l ..................................................................................  = ln «,94 ;
Et celle (/■), y ...................................................................................................  =3™ ,72;
D’où y + l ................................................................................ ...........................  = 5 “ ,66.Dans le cas des contre-forts intérieurs, les formules :M  («') (ù') [<ï) (g)donnent respectivement :

e= l"> .5835, D=-2"'.01, f = 0 “>.713, 1= 3“ .20 1™.01.

Comparaison des cubes. L ’entraxe est de :
Pour les contre-forts extérieurs..........................................................................  6 “’ ,25;

M. intérieurs.......................... ................................................. 5“ ,39;
Pour le profil V'auban............................................ ...........................................  6 ” ,00'
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Pour faciliter la comparaison des cubes, M . Léveillé a supposé que, sans changer les épaisseurs et les longueurs trouvées pré­cédemment, on réduise à 6 mètres l ’entraxe des contre-forts ex­térieurs, et que l ’on fasse les calculs pour un mur dont la lon­gueur soit de 6 0 0 x 3 “ ,3 9 , on 339 fois 6 mètres, ou 2034 mètres.Le cube est alors :
t® Pour un mur sans contre-forts, rectangulaire, et dont l'épaisseur serait le tiers de la hauteur des terres,2034x10 x  4 ....................................................................................  81360m.c.;2® Pour le profil de Vauhan ; 5 1 11Pour le mur proprement dit, 2 0 3 4 x l0 x  — X0.55=55(j98m o-Pour les contre-forts, 559 x  10 x  — x 2 .6 5 = . ■. 8152■Volume total..............................................................................................................  618503® Dans le cas des contre-forts intérieurs, mais avec le profil indiqué ci-dessus :Pour le mur proprement dit, 2054x10 x  0.715—..........  14502Pour les contre-forts, 600x10x1.3833 x  4 .2 1 = ........... 54942Ensemble.................................................................................................................... 494444® Dans l’hypothèse des contre-forts extérieurs:Pour le mur proprement dit, 2034x10x1.15— .............  23591Pour les’ contre-forfs, 559x10x1.23 x  5 .6 6 = ................ 25984Total..............................................................................................................................  47375Le rapprochement de ces quatre nombres est la réponse la plus forte que l ’on puisse faire à cette assertion de Rondelet, que l’économie apparente procurée par les contre-forts est plus que balancée p arla sujétion que présentent un plus grand développe­ment de parements vus et la multiplicité des angles rentrants ou saillants.2 1 3 . Batardeaux. L ’exécution des piles de ponts, des écluses, des canaux et de beaucoup d’autres ouvrages hydrauliques oblige souvent de faire une partie du travail à un niveau inférieur à celui de l ’eau; ce qui nécessite, pour garantir l ’atelier de l’invasion de cette dernière, d’établir une digue en terre ou en maçonnerie, appelée batardeau, capable de résister à la pression de l ’eau et aux infiltrations, et que l ’on élève jusqu’ au-dessus du niveau de l’eau.

Batardeaux en terre. Lorsque la profondeur d’eau n’est que de 1 mètre environ, le batardeau se fait tout simplement en terre,

Muns. 265



2 6 6 P R E M IE R E  P A R T IE .eu lui donnant de 0“ ,8 0  k 1”',2 0  d’épaisseur moyenne ; son exé­cution doit être soignée, et la terre bien pilonnée au fur et k mesure de la pose.Si le batardeau doit être exposé au choc d’un courant rapide, ou que la profondeur d’eau atteigne 1“ ,5 0 , sa construction doit être plus solide ; alors, on enfonce avec le mouton une suite de pieux contre lesquels on fixe des madriers jointifs, et c’est contre ce barrage en charpente, destiné à défendre la terre, que l’on tasse celle-ci pour terminer le batardeau.Lorsque la profondeur de l’eau à intercepter excède 1“ ,50, on donne au batardeau en terre la disposition suivante, qui offre plus de résistance encore que la précédente. On bat sur deux rangs parallèles des pieux espacés entre eux de 1 mètre envi­ron; on réunit les pieux de chaque rang par des madriers que l’on cloue horizontalement; contre ces madriers, on appuie des 
palplanches taillées en biseau à leur extrémité inférieure, et assemblées entre elles à rainure et languette ; ces palplanches étant enfoncées jusqu’à ce que leur extrémité soit inférieure au sol sans consistance, elles forment deux cloisons que les pieux, qui doivent être enfoncés jusqu’à une certaine profondeur, ren­dent déjà très-solides. Cela ftfit, on nettoie le fond de l’intervalle des deux cloisons, c’ est-à-dire qu’on enlève le sable et la vase qui s’y trouvent, opération qui est toujours facile quand cet es­pace n’est pas noyé, mais qui présente quelques difficultés dans le cas contraire : on est alors obligé de se servir de la drague à main, espèce de pelle en tôle de fer, fixée à l ’extrémité d’une longue perche, et percée de trous pour que l’ eau puisse en sortir sans que les matières terreuses que l’on élève s’ échappent en quantité sensible.Afin d’empêcher l’ écartement des deux cloisons en charpente, et d’augmenter leur fixité, on les réunit par des entretoises ou pièces transversales assemblées à tenons et mortaises dans les pieux de 1 une et de 1 autre. Ces entretoises ne se placent ordi­nairement que quand le dragage est terminé, afin qu’elles ne gê­nent pas pendant l ’exécution de ce travail.Quand rencaissement est terminé, on le remplit de terre, opé­ration qui n’est pas la moins délicate, quoiqu’au premier abord



M U R S. 2 6 7elle paraisse exiger peu de soins. 11 importe beaucoup de choi­sir une terre convenable; celle que l ’on préfère généralement, et qui en effet réussit le mieux, est l ’argile. On doit la jeter par petites parties, et la pilonner par couches de O™,15 à O™,20 d’é­paisseur, au fur et à mesure de la pose; sans cette précaution, elle se pelotonnerait, et le tout ne formerait pas un corps com­pacte ; et de la sécheresse occasionnée par un abaissement du niveau, il résulterait des gerces qui donneraient lieu à de nom­breuses fuites cjuand l ’eau viendrait ensuite à s ’élever. Quand un tel effet se produit, comme il est très-difficile d’arrêter les in­filtrations dans ces sortes de batardeaux, on n’a pas d’autre res­source c[ue d’enlever toutes les terres du batardeau, pour les re­placer ensuite en prenant les précautions qui viennent d’être in­diquées.On doit avoir soin aussi de ne placer aucune entretoise au-des­sous du niveau de l’eau, car celle-ci suivrait leur surface, et il en résulterait des sources très-abondantes.Les batardeaux ainsi construits doivent avoir une épaisseur suffisante pourrésister, non-seulement aux infiltrations, mais aussi à la pression produite par l’ eau qu’ ils soutiennent. Afin qu’ ils aient une stabilité convenable, on fait ordinairement leur épais­seur égale à la hauteur d’eau à retenir.
Batardeaux en maçonnerie. Ces batardeaux se font ordinaire­ment en béton ou en maçonnerie de moellons hourdée en mortier hydraulique. On doit avoir soin de draguer le fond sur lequel on veut les p oser, jusqu’ à ce que l’ on ait at­teint un sol assez résistant pour en supporter le poids sans affais­sement. L ’emploi du mortier de ciment de Yassy offre de très- grands avantages pour ces sortes de constructions ; on en hourde entièrement les maçonneries, ou on le mélange dans une certaine proportion avec le mortier de chaux dont on fait usage, pour don­ner de l ’énergie à ce dernier. On emploie également ce mortier pour faire les enduits des parements de la maçonnerie, et sa prise presque instantanée le rend très-propre pour étancher les sources qui se produisent assez souvent dans ces sortes d’ouvrages.Dans plusieurs de nos ports de mer, pour fonder les murs de quais, les batardeaux se font uniquement en béton. Pour les éta­



2 f)8 P R E M IÈ R E  P A R T IE .blir, on coule, à reinplacemeiit du mur, un massif de béton de 0“ ,50 à 0"\60 plus épais que le mur; quand le béton a acquis une dureté convenable, on refouille le massif sur une laigeur égale à l’épaisseur du mur, et jusqu’à la profondeur à laquelle il convient de descendre le mur, dont la première assise de moel­lons ou de pierres de taille se pose dans le fond de l’espèce de batardeau que l’on vient de former. Ce moyen est employé au port de Cette.L ’épaisseur des batardeaux en maçonnerie se calcule par une formule semblable à celle qui donne l ’épaisseur d’un mur de re­vêtement (210) ; ainsi on a, en remarquant que dans ce cas h est négative, que r / =  1000 kilogr., et que tang. |  a =  1,
,*■=0.845Comme, au devant des barrages de rivières et de cours d’eau naturels, il peut se former des atterrissements dont la poussée est plus grande que celle de l’eau, il faudrait, dans ce cas, faire 1800^ qui est le poids moyen des terres mouillées.Lorsque les batardeaux sont destinés au barrage des eaux d’un aqueduc ou d’un canal dont la largeur n’excède pas 2™,50 et la hauteur 1™,50, on peut les exécuter en maçonnerie de briques hour- dée en mortier de ciment romain, en ne leur donnantqueO™,!! ou 0“ ,22 d épaisseur. Afin d’augmenter leur résistance, on les con­struit sur un plan circulaire, de manière qu’ils forment une voûte très- surbaissée, dont les murs de cunette du canal ou de l ’aqueduc for­ment les culées, et dont l’extrados esttournédu côté de l’eau. Tous lesbatardeauxqiie l ’on établit dans l’aqueduc de ceinture de la ville de Paris, pour cause de réparation, sont construits de cette manière. La cunette a 1™,70 de profondeur et 1«’ ,40 de largeur, et quoiqu’on ne donne aux batardeaux que 0“ ,11 d’épaisseur (une brique en largeur), ils sont parfaitement imperméables, et résistent très-bien à la pression de l’eau.

VOUTES.2 1 6 . Formes des voûtes. Noms de leurs différentes parties.



V O U T E S . 2 6 9La surface intérieure des voûtes est engendrée par une droite qui se meut en restant horizontale, et en s’appuyant sur une demi- circonférence dont le diamètre est égal à la distance des pieds- droits, ce qui donne une voûte en plein cïnlre ; ou sur une courbe à plusieurs centres, dont les extrémités sont, comme dans le cas précédent, tangentes aux pieds-droits , ce qui donne une voûte en anse de panier ; ou sur un seul arc de cercle rencontrant les pieds-droits suivant un angle dont la valeur est moindre que 90% ce qui donne une voûte en arc de cercle ; ou enfin sur deux arcs qui rencontrent les pieds-droits tangentiellement ou suivant un certain angle , et qui se réunissent sur la verticale passant au milieu de l’ intervalle des pieds-droits, ce qui donne une voûte en 
ogive.Outre ces voûtes, que l ’on peut appeler voûtes cylindriques, à cause du mode de génération de leur surface intérieure, et qui sont de l’usage le plus habituel, on en distingue encore d’autres de différentes formes : ainsi, il y en a qui se composent de plu­sieurs de ces premières , comme les voûtes d’arête et celles en 
arc de cloître ; d’autres dont la surface intérieure est engendrée par un quart de circonférence, comme les voûtes en dôme; d’au­tres où cette surface intérieure est une surface gauche , comme les voûtes à’arête en tour ronde, etc.La surface intérieure d’une voûte se désigne sous le nom de 
douelle ou d’intrados, et celle extérieure sous celui d’extrados.Les Moissanccs d’une voûte sont les points où elle se raccorde avec les pieds-droits.La montée ou la flèche est la hauteur verticale de la clef au- dessus des naissances.Pour les ponts, dans les voûtes en arc de cercle, il faut tenir les naissances au-dessus du niveau auquel atteignent les débâcles, afin qu’elles ne soient pas dégradées par les glaces et ne rétré­cissent pas le débouché. Il est difficile de satisfaire complètement à cette condition dans les voûtes en plein cintre et en anse de panier ; du reste, pour une certaine élévation de niveau au-dessus des naissances, le débouché est moins rétréci par ces voûtes que par celles en arc de cercle. Pour remédier jusqu’à un certain point à l’effet de ce rétrécissement, on a imaginé, aux ponts de Neuilly,



2 7 0 P R E M IE U E  P A R T IE .Bordeaux, e t c ., d’évaser la voûte sur les plans de tête, de ma­nière à surhausser les naissances dans ces plans jusqu’ au niveau des plus hautes eaux, tout en laissant la clef à la même hauteur que dans la partie cylindrique de la voûte. Dans son mouvement, la génératrice de chacune de ces parties évasées passe succces- sivement dans tous les plans normaux cà la partie cylindrique de la voûte.On donne assez habituellement le nom à’arches aux voûtes de ponts ; et si le pont est en bois, la charpente qui remplace une arche s’appelle travée.On désigne généralement sous le nom de pieds-droits, les murs ou massifs sur lesquels reposent les joints des naissances d’une voûte.Dans un pont, les pieds-droits ou appuis extrêmes prennent le nom de culées, ceux intermédiaires prennent celui de piles quand ils sont en pierre, et de palées quand ils sont en bois.Comme on sait, par une pratique de tous les jours, que les voû­tes peuvent être montées ou tout an moins se soutenir sans cin­tre jusqu’au plan de joint qui forme un angle de 30°, et même plus, avec Hiorizontale, il en résulte qu’une voûte quel­conque peut être considérée comme composée de trois parties : l ’une, moyenne, rachetant un angle de 120° au p lus, laquelle forme la voûte proprement dite; les deux autres latérales et ra­chetant chacune un angle de 30° au m oins, lesquelles ne fonc­tionnent que comme culées ou pieds-droits. A in si, sous le nom de culées, on devrait entendre toute la portion de voûte située au-dessous du joint incliné à 60° sur la verticale, et que l’on peut appeler joint extrême.2 1 7 . Choix d’un système de voûtes (extrait de la Routine de 
rétablissement des voûtes, par Dejardiu, ingénieur des ponts et chaussées). Pourvu qu’on établisse la maçonnerie suivant leur profil d’équilibre pratique, et qu’on ait égard à l ’influence que peuvent exercer sur cet équilibre les terres fonctionnant, soit comme surcharges, soit comme agents directs ou indirects de fondation, on obtiendra une voûte suffisamment stable, quelle que soit la forme de son intrados. Il n’y a donc aucune différence à établir entre les voûtes en plein cintre, en anse de panier, en

; {



V O U T E S . 271
are de cercle, en ogive ou en })late~bamle (201), lorsqu’on les considère d’une manière absolue sous le rapport de la stabilité pratique.Le choix que fait le constructeur de l’une ou de l’autre des voiites qui viennent d’être énumérées, pour l’appliquer à un office déterminé, n’ est donc soumis qu’à des règles d’un autre ordre que celles de stabilité. Dans les travaux d’architecture, c’est un motif de convenance spécial, souvent un motif de déco­ration, qui commande et l ’espèce et même les dimensions de la voûte. Dans la construction des ponts en pierre, on n’a à satis­faire qu’ à des convenances plus générales, et qui, conséquemment, laissent un champ plus libre aux déductions logiques de l’ingé­nieur. Sous ce dernier point de vue, on trouvera des instructions aussi sûres et aussi complètes que possible dans le grand ou­vrage de Gauthey sur la construction des ponts. On ne fera ici que rappeler très-succinctement les principes les plus généraux de l’espèce :1° Une voûte ou une série de voûtes a toujours pour objet d occuper l ’eâpace limité par un profil vertical ayant la figure d’un rectangle, ou^lus souvent d’un trapèze. La disposition q u i, toutes choses égales! d’ailleurs, procurera le plus d’économie, est celle pour laquelle le rapport des vides aux pleins, dans le profil 
des maçonneries y sera le plus considérable. On obtiendra presque 
toujours ce maximtm d’économie en adoptant des pleins cintres 
ou des arcs de cercle sur pieds-droits,2“ Lorsqu’une voûte doit donner passage aux cours d’eau dont 
le niveau est variable, la voûte en arc de cercle sur pieds-droits 
doit être préférée, à l’exclusion de toutes les autres.

5° S ’il s ’agit de deux rangs de voûtes superposés et que cha­
que voûte du rang inférieur doive supporter ù son sommet un 
pied-droit du rang supérieur, la voûte en ogive est seule admissible 
pour le rang inférieur.

40 S i une voûte doit soutenir un autre rang de voûtes d’une ouverture beaucoup plus petite, de telle sorte que la première puisse être considérée comme supportant des surcharges réparties uniformément et à intervalles rapprochés sur une horizontale, on sait, par induction, que le profil d’équilibre de l’intrados doit se



2 7 2 P R E M IÈ R E  P A R T IE .rapprocher d’un arcade parabole ; on sait, de plus, qu’un tel arc, tant que la flèche est petite par rapport à l ’ouverture, se confond avec un arc de cercle. Ainsi donc, lorsqu’une série de petites 
voûtes doit être superposée à une série de voûtes d’une ouverture 
beaucoup plus considérable, les voûtes du rang inférieur doivent 
avoir pour extrados un arc de cercle à petite flèche.5“ Les deux systèmes précédents pourront être réimis lorsqu’on 
voudra occuper une hauteur considérable, au moyen de trois 
rangs de voûtes superposés. On atteindrait le même but au moyen 
de trois rangs d’ogives superposés, le nombre des voûtes étant n au rang inférieur, 2?i au second, 4 « au troisième. Cette dernière 
disposition offrirait plus d’économie, le rapport des vides aux pleins étant plus considérable.6» Les voûtes en anse de panier, dont l ’intrados est tracé, soit par rayons successifs, soit en demi-ellipse, n’offrent point, comme les voûtes des autres espèces, quelque propriété qui les désigne à un office particulier; il leur manque d’ ailleurs et l ’économie et le style ; on ne saurait être tenté de les adopter que dans les cas, excessivement rares sans doute, où la hauteur et l ’ouverture de la voûte sont données impérieusement. E t même alors, on peut toujours leur substituer avec avantage un arc de cercle sur pieds-droits. Il semble donc que les voûtes en 
anse de panier doivent être généralemetit proscrites dans les con­
structions sérieuses.

2 1 8 . Formes des piles. Les piles se construisent sur un plan rectangulaire; mais on les termine en amont et en aval par un massif de maçonnerie faisant saillie sur les têtes du pont ; le massif d amont s’ appelle avant-bec, et celui d’aval arrière-bec. Ces becs s’ élèvent jusqu’ au-dessus des plus hautes eaux, afin qu’ ils préservent complètement le massif de la pile du choc des corps flottants ; ainsi, dans les ponts en plein cintre et en anse de panier, ils peuvent s’élever au-dessus des naissances; dans les ponts en arc de cercle, on les termine aux naissances, les eaux ne s élevant pas plus haut. On surmonte les becs de demi-cônes qui les raccordent avec les tympans du pont.Les becs ne sont pas seulement destinés à préserver les mas­sifs des piles du choc des corps flottants, mais aussi à faciliter.



par leur forme, le passage de l’eau, de manière à diminuer la contraction et les tourbillonnements de celle-ci, et par suite les affouillements du sol. Il est évident que les formes qui doivent le mieux satisfaire à ces conditions sont celles que l ’on doit donner aux proues et poupes verticales, pour faciliter le mouvement des bateaux. Par des expériences directes, sur des piles de 0“ ,15 d’épaisseur et de diverses formes, le canal ayant 0“ ,50 de largeur, l ’eau y circulant sur une épaisseur de 0"\04 et avec une vitesse de 3“ ,90 par seconde, Gautliey a reconnu que la forme rectangulaire était la plus délavorable, que la forme d’un trian­gle rectangle favorisait peut-être encore plus les affouillements , que celle en demi-cercle était un peu plus convenable, que le triangle équilatéral l’était davantage, et qu’ une form e, plus favo­rable encore que cette dernière, était celle composée de deux ares de cercle tangents aux faces de la pile et ayant leurs centres respectivement sur ces faces.Dans des expériences sur l ’avant-bec formé de deux arcs de cercle, on a fait descendre les naissances au-dessous du niveau de 1 eau ; alors le remou a été considérable , et les courants ont divergé à peu près autant que dans les expériences faites avec les avant-becs rectangulaires.Ces expériences conduisent à adopter la forme triangulaire équilatérale, ou mieux celle en arcs de cercle ; mais les angle^ aigus que ces formes présentent aux chocs des glaces et des autres corps flottants sont promptement endommagés ; aussi donne-t-on en général la préférence aux avant-becs demi-circulaires.Une forme elliptique concilierait en partie lés avantages de la forme circulaire et de celle en arcs de cercle.2 1 9 . Tracés des voûtes en plein cintre et en arcs de cercle. Ces tracés n’offrent aucune difficulté.Dans une voûte en arc de cercle, désignant par m la montée (216), par l la demi-distance des pieds-droits, par r le rayon de 1 arc d intrados, et par a l’amplitude du demi-arc d’intrados, c est-à-dire l ’angle que font les joints des naissances avec la ver­ticale, on a • 1 /P ) l-+m^» =  -  — hm  ou r = —i
J 2m  ’
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et sin O — - ,  
r 18



274 P R E M IE R E  P A R T IE .Le rapport de la montée à l ’ouverture des voûtes en arc de cercle est très-variable. En consultant le catalogue des ponts construits jusqu’à présent, on trouve des arcs d’intrados de toutes les amplitudes, depuis 2« =  50“, jusqu’à 2 a = 9 0 “ , et même au delà; dans les premiers, la montée est à peu près le 1/15 de l ’ouverture, et dans les seconds, elle est environ le 1/5; mais dans les voûtes en arc de cercle qui se construisent de nos jours, et qui satisfont le mieux aux besoins les plus ordinaires de la pratique , 2« varie généralement de 50“ à 70“ : ainsi au pont de Bordeaux 2 « = 6 7 “ , au pont de la Concorde 2 a = 5 7 “, au pont d’Iéna 2 a = 5 5 “ ; au pont de Chester 2«r=87“, quoique son ou­verture soit de 60 mètres. Les voûtes dans lesquelles 2a=60® sont très-satisfaisantes sous le rapport du coup d’œil, à moins que l’ouverture ne soit extrêmement grande; mais comme alors un autre motif plus sérieux que celui de l’élégance du profil devrait peut-être conseiller de ne point trop réduire l ’amplitude de l’in­trados, les arcs donnant 2 fl= 6 0 “ pourraient donc devenir à peu près d’un usage général ; ils comportent d’ ailleurs de très-grandes simplifications dans les calculs relatifs à leur établissement : ainsi pour 2 o = 6 0 “ , on a de suite
r=2i, m = r 1— % ,-| =  r  x0,134,et l ’arc d’intrados a pour longueur ‘- ^ r = r  X  1,047.

La table suivante, rapportée par Sganzin, Cours de construc­
tion, donne, du reste, les nombres A ,  correspondant à des va­leurs déterminées du rapport cpi’i! faut multiplier par l ’ouver­ture 2/, pour avoir la longueur de l’arc d’intrados.



V O U T E S .
Rapporls Valeurs Rapport

m de mA. 2¿

0,100 1,02645 1 0,151
0,101 1,02698 I 0,152
0,102 1,02752 0,153
0,103 1,02806 0,154
0,104 1,02860 0,155
0,105 1,02914 0,156
0,106 1,02970 0,157
0,107 1,03026 0,1.58
0,108 1,03082 0.159
0,109 1,03139 0,160
0,110 1.03196 0,161
0,111 1.03254 0,162
0,112 1,03312 I 0,163
0,113 1,03371 ! 0,164
0,114 1,03430 0,165
0,115 1,03490 0,166
0,116 1,03551 0,167
0.117 1,03611 0,108
0,118 1,03672 0,169
0,119 1,03734 0,170
0,120 1.03797 0,171
0,121 1,03860 0,172
0,122 1,03923 0,173
0,123 1,03987, 0,174
0,124 l,0l051i 0,175
0,125 1,04116, 0,170
0,126 1,041811 0,177
0,127 1.04247! 0.178
0,128 1,04313 0,179
0,129 1,04380 i 0,180
0,130 1,04447 i 0,181
0,131 1,04515 0,182
0,132 1,04.584 0,183
0,133 1,046.52 0,184
0,134 1,047 22 0,185
0,135 1,04792 0,186
0,130 1,04862 0,187
0,137 1,04932 0,188
0,138 1,05003 0,189
0,139 1,05075 0,190
0,140 1,05147 0,191
0,141 1,05220 0.192
0,142
0,143

1,05293 0,193
1,0.5367 0,194

0,144 1,05441 0,195
0,145 1,055!6 0,196
0,146 1,05591 0.197
0,1.47 1,05067: 0,198
0,148 1,0,5743 0,19!)
0.149 i 1.0.5819

1,Ü5S9S:
0,200

0,150 '

Valeur:
1,05973 
1,06051 
1,06130 
1,06209 
1,06288 
1,06368 
1.06U9 
1,06530 
1,06611 
1,06693 
1,06775 
1,06858 
1.069Ì1 
1,07025 
1,07109 
1,07194 
1,07279 
1,07365 
1,07451 
1,07537 
1,07624 
1,07711 
1,07799 
1,07888 
1,07977 
1,08066 
1,08156 
1,08246 
1,08337 
1,08428 
1,08519 
1,08611 
1,08704 
1,08797 
1,08890 
1,08984 
1,09079 
1,09174 
1,09269 
1,09365 
1,09461 
1,09557 
1,09654 
1,09752 
1,09850 
1,09949 
1,10018 
1,10117 
1,10217 
1,10318

Rapporls21
0,201
0,202
0,203
0,201
0,205
0,206
0,207
0,208
0,209
0,210
0,211
0,212
0,213
0,214
0,215
0,216
0,217
0,218
0,219
0,220
0,221
0,222
0,223
0,224
0,225
0,226
0,227
0,228
0,229
0,230
0,231
0,232
0,233
0,234
0,235
0,236
0,237
0,238
0,239
0,210
0,211
0,242
0,213
0,214
0,215
0,246
0,217
0,218
0,219
0,2.59

1,10447
1,10548
1,10650
1,10752
1,108.55
1,10958
1,11062
1,11165
1,11269
1,11374
1,11479
1,11.584
1,11692
1,11796
1,11904
1,12011
1,12118
1,12225
1,12334
1,12445
1,12556
1,12663
1,12774
1,12885
1,12997
1,13108
1,13219
1,13331
1,13444
1,13557
1,13671
1,13786
1,13903
1,14020
1,14136
1,14247
1,14363
1,14;80
1,14597
1,14714
1,14831
1,14949
1,1.5067
1,15186
1,15308
1,15429
1,15549
1,15670
1,15701
1,15912

Rapports
0,251
0,252
0,253
0,254
0,255
0,256
0,257
0,258
0,259
0,260
0,261
0,262
0,263
0,264
0,265
0,266
0,267
0,268
0,269
0,270
0,271
0,272
0,273
0,274
0,275
0,276
0,277
0,278
0,279
0,280
0,281
0,282
0,283
0.284
0,285
0,286
0,287
0,288
0,289
0,290
0,291
0.292
0,293
0,294
0,295
0.296
0,297
0,298
0,299
0,300

1,16033
1,16157
1,16279
1,16402
1,16526
1,16649
1,16774
1,16899
1,17024
1,171.50
1,17275
1,17401
1,17527
1,176,55
1,17784
1,17912
1,18040
1,18162
1,18294
1,18428
1,18,557
1,18688
1,18819
1,18969
1,19082
1,19214
1,19345
1,19477
1,19610
1,19743
1,19887
1,20011
1,20146
1,20282
1,20419
1,20558
1,20696
1,20828
1,20967
1,21102
1,21239
1,21381
1,21520
1,216.58
1,21794
1,21926
1,22061
1,22203
1,22347
1,22495



2 7 6 P R E M IE R E  P A R T IE .
Rappoi'Is Valeurs Happnris Valeurs Rapports Valeurs Rapports Valeurs

m de m de m de m deÍ T A. ‘Xi A. 2/‘ A. 2? A.

0.301 1,22635 0,351 1,30156 0,401 1,38496 0,451 1,47565
0,302 1,22776 0,352 1,30315 0,402 1,38671 0,452 1,47753
0,303 1,22918 0,353 1,30474 0,403 1,38846 0,453 1,47942
0.301 1,23001 0,354 1,30634 0,404 1,39021 0,454 1,48131
0,30.5 1,23205 0,355 1,30794 0,405 1,39196 0,4.55 1,48320
0,30« 1,23349 0,358 1,30954 0,406 1,39372; 0,4.56 1,48509
0,307 1,23491 0,357 1,31115 0,407 1,39548j 0,457 1,48699
0,308 1,23636 0,358 1,31276 0,408 1,39724 0,458 1,48889
0,309 1,23780 0,3.59 1,31437 0,409 1,39900 0,459 1,49079
0,310 1,23925 0,360 1,31599 0,410 1,40077 0,460 1,49269
0,311 1,24070 0.361 1,31761 0,411 1,40254 0,461 1,49460
0,312 1,24216 0,362 1,31923 0,412 1,40432i 0,462 1,49651
0,313 1,24360 0,363 1,32086 0,413 1,406101 0,463 1,49842
0.31Í 1,24506 0,364 1,32249 0,414 1,407881 0,404 1,50033
0,315 1.246,54 0,365 1,32413 0,415 1,40966i 0,465 1,50224
0,310 1,24801 0,366 1,32577 0,416 1,41145 0,466 1,.50416
0,317 1,24946 0,367 1,32741 0,417 1,41324 0,467 1,50608
0,318 1,25095 0,368 1,32905 0,418 1,41503 0,468 1,.508000,319 1,25243 0„369 1,33069 0,419 1,41682 0,469 1,.50992
0,320 1,25391 0.370 1,33234 0,i20 1,41861 0,470 1,51185
0,321 1,25539 0,371 1,33399 0,421 1,42041 0,471 1,51378
0,322 1,2.5686 0,372 1,33564 0,422 1.42222 0,472 1,51571
0.323 1,25836 0,373 1,33730 0,423 1,42402 0,473 1,51764
0,32i 1,25987 0,374 1,33896 0,424 1,42582 0,474 1,519580,325 1,26137 0,375 1,34063 0,425 1,42764 0,475 1,52152
0,326 1,2628« 0,376 1,34229 0,426 1,42945 0,476 1,52346
0,327 1,26437 0,377 1,34396 0,427 1,43127 0,477 i;.52541
0,328 1,26588 0,378 1,34563 0,428 1,43309 0,478 1,527360.329 1,26740 0,379 1,34731 0,429 1,43491 0,479 1,529310,330 1,26892 0,380 1,34899 0,430 1,43673 0,480 1Ì531260,331 1 27044 0,381 1,35008 0,431 1,43856 0,481 1,533220,332 1,27196 0,382 1,35237 0,432 1,44039 0,482 1,535180,3.33 1,27349 0,383 1,35406 0,433 1,44222 0,483 1,537140.33Í« 1,27502 0,384 1,35575 0,434 1,44405 0,484 1,539100,335 1,27650 6,385 1,3.5744 0,435 1,44589 0,485 1,541060,336 1,27810 0,386 1,3.5914 0,436 1,44773 0,486 1¡543020,337 1,27964 0.387 1,36084 0,437 1,44957 0,487 E 544990,338 1,28118 0 388 l,3(525i 0,438 1.45142 0,488 1,546960.339 1,28273 0..389 1,36425 0,439 1,45327 0,489 1,548930,3i0 1.28428 0.390 1,36590 0,440 1,45512 0,490 1¡550900,341 1,28589 0.391 1,36767 0,441 1,45697 0,491 1¡552880,342 1,28739 0,392 1,36939 0,442 1,4,5883 0,492 1.55Ì860,343 1,28895 0,393 1,37111 0,443 1,46069 0,493 1^556850,344 1,29052 0,394 1,37283 ' 0.444 1,46255 0,494 1,558840,345 1,29209 0,395 1,37455 0,445 1,46 ii-i 0,495 1,560830.346 1,29306 0,396 1,37628 0,446 1,46628 0,496 1,562820.347 1,29523 0,397 1,37805 I 0,447 1,46815 0,497 1,56Ì810,348 1,29681 0,398 1,37974 i 0,448 1,47002 0,498 1^566800,349 1.29839 0,399 1,38148 0,449 1,47189 0,499 1¡568790,350 1,29997 0,400 1,38322 1 0,450 1,47377 0,500 1,57079
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Applicütion. Quelle est la lougueur L  d’ un arc de cercle dont la corde 2 t = 4 “ , 70, et la flèche in = 0 “ ,4 7?

On a m
•il

0,-47 
' 4.7(i ' 0,100; la table lionne A =1,02645;
Donc L  =  1,02645 x  4,70 =  4">,824,2 2 0 . Ttucé des voûtes en onse de panier, « Ou désigne géné­ralement sous le nom de voûtes en anse de panier (216) celles dont l’intrados a deux retombées verticales, c’est-à-dire rencon­trant tangentiellement les pieds-droits, et qui a une flèche diffé­rente delà demi-ouverture. Ces voûtes peuvent, suivant une telle définition, être surhaussées ou surbaissées ; mais c’est presque constamment le dernier cas qui se présente dans la pratique.« Psous avons remarqué, au numéro précédent, que les voûtes en arc de ceicle, .avec ou sans pieds-droits, peuvent se prêter à toute proportion donnée entre l’ ouverture et la flèche ; que d’ailleurs elles satisfont le mieux qu’il est possible à la condition du dé­bouché (216); il ne peut donc jamais y avoir nécessité à employer les anses de panier. L  usage, ou plutôt l ’abus qu’on a fait de ceue espèce de voûtes dans les trois derniers siècles, ne pou­vait donc être fondé que sur des motifs non admissibles dans une pratique raisonnée; ou bien on trouvait leur profil gracieux, ce qui paraît contestable à beaucoup de monde ; ou bien on s’i­maginait, comme plusieurs praticiens l’ont professé, que ces voûtes, parce qu elles ont des retombées verticales, n’exercent pas de poussée sur leurs culées. Mais il suffit de jeter les yeux sur les constructions existantes, de comparer, par exemple, le pont National au pont d’Iéua, pour reconnaître que l ’avantage de la correction et de 1 élégance n’appartient pas aux anses de pa­nier; il suffît aussi d appliquer, dans une circonstance donnée, les règles d’établissement à l ’hypothèse d’un plein cintre ou d un arc de cercle, et comparativement à celle d’une anse de pa­nier, pour être amené à conclure que cette dernière espèce de voû­tes n offre point non plus l ’avantage de l ’économie. (Cependant, dans le cas très-particulier où l’on s ’imposerait un extrados ter­miné suivant un plan horizontal, la courbe d’intrados qui couvieu-



2 7 8 P R E M IE R E  P A R T IE .drait pour l ’équilibre se rapprocherait de celle des anses de panier.)« L ’un des inconvénients que présentent les voûtes en anse de panier est la difficulté du tracé de leur épure, qui, le plus sou­vent, nécessite des calculs assez compliqués. On décrit ordinai­rement l ’intrados par rayons de courbure successifs, et la courbe est alors spécifiée par le nombre des centres : on en trace à 3 centres, à 5 centres, à 7 centres et jusqu’à 2-1 centres. On décrit aussi, mais plus rarement, l ’intrados suivant la figure rigoureuse d’une demi-ellipse; ici les calculs deviennent inutiles, et déjà l’épure peut être confiée à l’intelligence d’un appareilleur. E n ­fin, nous proposons ci-dessous une nouvelle courbe surbaissée, qui se confond pratiquement avec une demi-ellipse, et dont le tracé peut être fait par rayons de courbure successifs aussi rap­prochés qu’on voudra, c ’est-à-dire à un nombre quelconque de centres, sans aucun calcul, et suivant un procédé purement gra­phique à la portée du premier maçon venu. Voici comment nous faisons ce tracé.Fig. 74. « Diviser l ’ouverture ab en sixparties égales a d = d e = e lc .,  fig. 7 4 ; par les points de division extrêmes -p— d, y , mener les lignes r d t ,s  g t  qui fassent chacune un angle de 60“ avec l ’horizontale, et qui se rencontrent en un point t sur l ’axe vertical ; porter de 
t en 0  une longueur égale à celle d’une des divisions ad, de, etc. ; puis join­dre le point 0  aux seconds points de ' division e, f  par des droites indéfinies,qui couperont en P et 9 les lignes rd  t ,s g t .  Les arcs de naissances se décriront des centres d, g, et s’arrêteront eu r, s ;  les arcs intermédiaires se décriront des centres p , q, et s’ arrêteront en 

l, n ; enfin l ’arc du sommet se décrira du centre 0 , et terminera la courbe suivant l, m, n.« En calculant trigonométriquement la hauteur cm, il est aisé de voir que, si 2 / est l ’ouverture totale ab et m la montée cm, on a généralement m*

iO

= 2 ix 0 ,2 4 6 .3 = i



V O U T E S . 279« Dès que la flèche d’une anse de panier descend au-dessous de 1/5 de l’ouverture, les courbes h 3 centres offrent ce qu’on appelle vulgairement des jarrets, c’est-à-dire un défaut de conti­nuité choquant. Si la flèche est inférieure au 1/4 de l’ouverture, 5 et même 7 centres ne sont plus suffisants. En général, la courbe est d autant plus correcte que le nombre des centres est plus considérable, et les variations de rayons conséquemment moins brusques. On se trouve ainsi presque toujours amené à calculer les longueurs des rayons successifs. » (Cequiprécède de ce numéro est extrait de la Routine de l’établisseMeoit des voûtes, de De- jardin.)Dans les anses de panier dont la forme se rapproche de celle de l’ellipse, les arcs de cercle, en nombre impair, dont elles se composent, doivent se raccorder tangentiellement h leurs extré­mités, afin d éviter les jarrets, et de pins être décrits avec des rayons convenablement proportionnés, afin que leur ensemble forme une courbe bien continue et ne paraissant pas s’infléchir aux points de contact des arcs. Pour que ces conditions soient le plus convenablement remplies, les centres de deux arcs succes­sifs doivent se trouver sur le même rayon passant par le point de contact des deux arcs, et les rayons aboutissant à ces points de contact doivent faire des angles égaux entre eux, et égaux au quotient de deux angles droits ou de 180« par le nombre des arcs qui doivent composer la courbe : ainsi, selon que l’anse de panier sera à 3 , 5 , 7, etc., centres, les divers rayons feront respecti­vement entre eux des angles de 60«, 56«, 25«,714, etc. De plus, les rayons devront, d’après la méthode de M . Michal, ingé­nieur en chef directeur des ponts et chaussées, être égaux aux rayons de courbure correspondants de l’ellipse qui a les mêmes axes que l’ anse de panier.C ’est d’après ces hypothèses que M . Michal a calculé le tableau suivant, qui renferme, pour diverses montées, les valeurs des rayons nécessaires pour effectuer le tracé ; ces valeurs sont données en prenant l ’ouverture pour unité.
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ÀKSES A 5 CENTRES. ANSES A 7 CENTRES. ANSES A 9 CENTRES.
Montée. 1er rayon. aioDlée. 1 er rayon. 2« rayon .Monice. i^rrayon. 2® rayon 3« rayon

0.56 0.278 0.55 0.228 0.515 0.25 0.130 0.171 0.299
0.55 Ü.‘265 0.52 0.2IG 0.302 0.24 0.120 0.159 0.278
0.54 0.252 0.51 0.205 0.289 0.25 O .ill 0.148 0.268
0,55 0.259 0.50 0.192 0.276 0.22 0.102 0.138 0.252
0.52 0.225 0.29 0.180 0.265 0.21 0.093 0.126 0.257
0.31 0.212 0.28 0.168 0.249 0.20 0.083 0.114 0.222
0.30 0.198 0.27 0.156 0.236

0.20 0.145 0.223
0.25 U.155 0.210

f y  \ \
/  /  \

a, y’\ ■c ~Ct
/

ï

Soit, fig. 75, aa' l ’ouverture, et cà la montée. Quand cm' est moindre que Scd, on emploie l’anse de panier à 3 centres. Pour la tracer, sur u a , comme diamètre, on décrit une demi-circonférence, que l’ on divise en trois parties égales par les rayons ce et ce -, on mène les cordes ae, 
ef, fc' et CCI'; par le point d on conduit dli parallèle à fe et dh’ parallèle fe', et les lignes hi et h'i, menées respectivement paral­lèles à ce et ce, déterminent les trois centres it, ï et l : , et par suite les rayons ak—ct'lc et hi de l ’anse de panier cdidh'a'. D ’abord les centres de deux arcs consécutifs sont bien placés sur le même rayon aboutissant au point de raccordement des arcs ; de plus, deux rayons consécutifs font entre eux un angle de

akh=ace, hih'=ece' et h'k'a'=eca'.Fig. 76.

V  \ !
y r

Vir

Pour tracer une anse de panier à 5 centres, on suit la même marche. Ainsi, après avoir, fig. 76, mené les rayons cd, ce, ce' et ccl', divisant la circonférence ahii' en ,5 parties éga- I les, et les cordes «d, de, eh, etc., on prend le premier rayon af égal à la valeur consignée au tableau précé­dent, et on mène cjh parallèle à ccl.Conduisant ensuite hi parallèle à de et K parallèle «à be, puis
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ik parallèle à ce, on obtient le deuxième centre g etle troisième k. Le tracé est le même de l ’autre côté de cl ; mais on peut, pour ce côté, commencer par le rayon W , le point k étant connu.Pour une anse de panier à 7 centres, on opérerait d’une ma­nière semblable. Ainsi on prendrait af égal au premier rayon du tableau, on mènerait hg parallèle au premier rayon diviseur cd; on prendrait ensuite hg égal au deuxième rayon consigné au ta­bleau, on mènerait par g un parallèle au deuxième rayon diviseur, et les troisième et quatrième centres se détermineraient de la même manière que les deuxième et troisième g et k dans le cas précé­dent. On opérerait d’une manière tout à fait semblable pour une anse de panier à 9 centres, et en général pour un nombre impair quelconque de centres.M . Lerouge, ingénieur en chef des ponts et chaussées, a, pour tracer les anses de panier, toujours supposé que les divers rayons passant par les points de raccordement feraient des angles égaux entre eux, mais que les rayons croîtraient suivant une progres­sion arithmétique. C ’est d’après cette hypothèse qu’ il a calculé les résultats du tableau suivant, qui suppose l ’ouverture prise pour unité. Ce tableau contient en outre la hauteur réduite du débouché enveloppé par la courbe, l ’ouverture étant également prise pour unité.
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F i g .  7 7 .

Ajoutant la différence des rayons successifs au premier rayon, on a le deuxième; cette différence, ajoutée au deuxième rayon, donne le troisième, et ainsi de suite. A  l’aide de ces divers rayons, on fera le tracé comme il a été indiqué ci-avant.Au pont de Neuilly, on a em­ployé une anse de panier à onze centres, que l ’on a tracée comme l ’indique la fig. 77.On prend un point k, que l’ on croit devoir être le premier centre, et on divise fk de ma-
_ j i___ ih __kg___ g f

i i / / 7X
f \ 4 /\'i VViw nière que /fj ^•^2— .-5— 4 - g -Cela fait, on prend fa =  o fk ;  on *4̂  divise fa en cinq parties égales,f  3UX points e, d, c, b; on joint

ek, dj, ci, bh et ag, et si le point 
k a été bien choisi, la courbe ayant pour centres successifs les points k, r , 0 , m, n, a, passera par le sommet q de la montée. On conçoit que ce n’est que par tâtonnement que l’on arrivera à la position convenable du point k. Supposons que l ’on a fait une première hypothèse, et que le point k choisi ne convienne pas; on aura la valeur convenable x ,  de fk, à l ’aide de la formule

33 = m  (a—6) 4 m—s® “ = fi demi-ouverture. ̂ =  f î  montée.”* valeur qu’on a prise pour fie dans la premiere hypothèse.* développement de la ligne hrisée anmork qu’a donnée la première hypo­thèse.
2 2 1 . Considérations générales sur l’appareil des voûtes (216). Les matériaux employés le plus communément pour construire les goûtes en maçonnerie sont les pierres de taille, les moellons e toutes espèces et les briques. Les formes et les dispositions finel’on donne h ces matériaux, pour la composition d’une voûte, sont soumises à des règles générales qu’il est nécessaire d’indi­quer avant d examiner le mode d’exécution particulier à chacun



2 8 4 P K E M IE K E  P A K Ï I E .d’eux. L ’analyse suivante de M onge, des voûtes en pierre de taille , résume ces règles d’une manière à la fois simple et pra­tique.a Les voûtes construites en pierres de taille sont composées de pièces distinctes, auxquelles on donne le nom générique de 
voussoirs. Chaque voussoir a plusieurs faces qui exigent la plus grande attention dans l’ exécution : l “ la face qui doit faire pare­
ment, et qui devant être une partie de la surface visible de la voûte, doit être exécutée avec la plus grande précision, cette face se nomme douelle; 2® les faces par lesquelles les voussoirs consécutifs s’ appliquent les uns contre les autres, et qu’on nomme généralement joints. Les joints exigent aussi la plus grande exactitude dans leur exécution, car la pression se transmet­tant d’un voussoir à l’autre perpendiculairement à la surface des joints, il est nécessaire que les deux pierres se touchent par le plus grand nombre possible de points, afin que pour chaque point de contact la pression soit la moindre, et que pour tous elle approche le plus de l’égalité. Il faut donc que dans cha­que voussoir les joints approchent le plus de la véritable surface dont ils doivent foire partie, et pour que cet objet soit plus fa­cile à remplir, il faut que la surface des joints soit de la nature la plus simple et de l ’exécution la plus susceptible de précision. C ’est pour cela que l ’on fait ordinairement les joints plans ; mais les surfaces de toutes les voûtes ne comportent pas cette disposi­tion : dans quelques-unes on blesserait trop les convenances dont nous parlerons dans un moment, si l ’on ne taillait pas les joints suivant une surface courbe.« Dans ce cas, il faut choisir, parmi toutes les surfaces courbes qui pourraient d’ailleurs satisfaire aux autres conditions, celle dont la génération est la plus simple, et dont l ’exécution est la plus susceptible d’exactitude. Or, de toutes les surfaces courbes, celles qu il est le plus facile d’exécuter sont celles qui sont engen­drées par le mouvement d’une ligne droite, et surtout les sur­faces développables ; ainsi, lorsqu’ il est nécessaire que les joints des voussoirs soient des surfaces courbes, on les compose, autant qu’il est possible, de surfaces développables.« Une des principales conditions auxquelles la forme des joints



V O L T E S . 2 8 5des voussoirs doit satisfaire, c ’est d’être partout perpendiculaire à la surface de la voûte que ces voussoirs composent. Car si les deux angles qu’un même joint fait avec la surface de la voûte étaient sensiblement inégaux, celui de ces angles qui excéderait l ’angle droit serait capable d’ une plus grande résistance que l’autre ; et, dans l’action que deux voussoirs consécutifs exercent l ’un sur l’autre, l’angle plus petit que l’angle droit serait exposé à écla­ter, ce qui, au moins, déformerait la voûte, et pourrait même altérer sa solidité et diminuer la durée de l’édifice. Lors donc que la surface d’un joint doit être courbe, il convient de l ’engendrer par une droite qui soit partout perpendiculaire à la surface de la voûte, et si l’on veut de plus que la surface du joint soit déve­loppable, il faut que toutes les normales à la surface de la voûte, et qui composent pour ainsi dire le joint, soient consécutive­ment deux à deux dans un même plan. Or, nous venons de voir que cette condition ne peut être remplie, à moins que toutes les normales ne passent par une même ligne de courbure de la sur- fece de la voûte : donc, si les surfaces des joints des voussoirs d’une voûte doivent être développables, il faut nécessairement que ces surfaces rencontrent celle de la voûte dans ses lignes de courbure.« D ’ailleurs, avec quelque précision que les voussoirs d’une voûte soient exécutés, leur division est toujours apparente sur la surface ; elle y trace des lignes très-sensibles, et ces lignes doivent être soumises à des lois générales, et satisfaire à des con­venances particulières, selon la nature de la surface de la voûte. Parmi ces lois générales, les unes sont relatives à la stabilité, les autres à la durée de l’édifice; de ce nombre est la règle qui prescrit que les joints d’un même voussoir soient rectangulaires entre eux, par la même raison qu’ils doivent être eux-mêmes perpendiculaires à la surface de la voûte. Aussi les lignes de di­vision des voussoirs doivent être telles, que celles qui divisent la voûte en assises soient toutes perpendiculaires à celles qui di­visent une même assise ou voussoirs. Quant aux convenances particulières, il y en a de plusieurs sortes, et notre objet n’est pas d’en faire ici l ’énumération ; mais il y en a nne principale, ̂est que les lignes de division des voussoirs, qui, comme nous



28G P R E M IE IÍE  P A R T IE .venons de le voir, sont de deux espèces, et qui doivent se ren­contrer toutes perpendiculairement, doivent aussi porter le carac­tère de la surface à laquelle elles appartiennent. Or, il n’existe pas de lignes sur la surface courbe qui puissent remplir en mênie temps toutes ces conditions, que les deux suites de lignes de courbure, et elles les remplissent complètement. Ainsi, la divi­sion d’une voûte en voussoirs doit donc toujours être faite par des lignes de courbure de la surface de la voûte, et les joints doivent être des portions de surfaces développables formées par la suite des normales à la surface, et qui, considérées consécutive­ment, sont deux a deux dans un même plan, en sorte que, pour chaque voussoir, les surfaces des quatre joints et celle de la voûte soient toutes rectangulaires. »Une condition qui doit être généralement observée dans la construction des voûtes, c’est que les voussoirs soient en nom­bre impair, et placés symétriquement de chaque côté de celui qui doit se trouver au milieu de la voûte, pour la fermer, et que pour cette raison on nomme clef. Nous venons de voir que les voussoirs doivent avoir leurs surfaces de joints normales à l’in­trados de la voûte ; de plus, on les raccorde avec la maçonnerie qui les surmonte par des faces horizontales et verticales, surtout sur les tympans ; ces faces horizontales et verticales doivent se raccorder avec soin avec celles des assises courantes.Les dimensions des voussoirs dépendent de celles des pierres que 1 on a à sa disposition. Cependant il ne faut pas que leur longueur soit trop grande par rapport à leur épaisseur, parce qu ils se rompraient ; il faudrait, dans ce c a s , les composer de plusieurs morceaux. Au pont de Neully, les voussoirs, qui sont les plus longs que l’on ait employés, ont 1“ ,80 de longueur sur 0"',4G d’épaisseur à la douelle.2 2 2 . La construction des voûtes comprend quatre phases dis­tinctes : 1“ 1 établissement et le levage des cintres; 2“ l ’exécu­tion de la maçonnerie sur cintres; 3° le décintrement; ^  In® travaux complémentaires qui ne doivent être entamés qu’après le décintrement. Nous allons essayer de donner ici quelques données sur ces diverses opérations, qui sont surtout du ressort de la pratique.



V O U T E S . 2 8 72 2 3 . Pression d’une voûte sur son cintre. {Routine de l’éta­
blissement des voûtes. Dejardhi.) Les voûtes sont maçonnées sur des pâtés en terre ou en moellonnailles, ou sur des cintres en charpente. Dans Tun et l ’autre cas, on doit, afin d’éviter une dépense eu pure perte, ne commencer à soutenir la maçonnerie que vers le joint incliné à oO” sur l ’horizontale (216). Si la voûte est établie suivant le profil d’équilibre, la pression normale sur le pâté ou sur le cintre sera sensiblement constante pour les voû­tes circulaires, et réciproque au rayon de courbure pour les au­tres voûtes. Rapportée à runité de longueur et de largeur de l’intrados, si on suppose le frottement nul, cette pression a pour expression, selon que la voûte est circulaire ou non :

P = d ( e - h | ; ) ,  ouP pression normale sur le cintre, par unité de surface d’iiUrados.d pesanteur spécifique de la maçonnerie.e épaisseur de la voûte à la clef.
r  rayon de l ’intrados.R rayon de courbure au sommet do l ’intrados : la formule donne la pression sur le cintre en ce point.A  cause du frottement et de l'adhérence du mortier, si faibles qu’ils soient an moment même de la construction, on doit regar­der les valeurs ci-dessus de P comme des limites supérieures, et les appliciuer dans ce sens aux. calculs de l ’établissement des pâtés ou des cintres.2 2 4 . Pâtés. Les pâtés se construisent ordinairement en moel­lonnailles posées à sec, que l’on recouvre d’un enduit de mortier ou de plâtre ; assez souvent, cependant, quand il y a possibilité, ou les fait en terre. Généralement on ne fait usage de pâtés que pour des voûtes d’ une ouverture médiocre, et qui ne comportent point, d’ailleurs, une grande correction de profil : telles sont les voûtes de caves de petites dimensions, les voûtes d’évidements ou de contre-forts dans des maçonneries qui doivent être enter­rées, etc. On fait encore usage des pâtés pour des voûtes qui exi­geraient un cintre en bois difficile à établir, et plus dispendieux qu’un pâté Relies sont les voûtes d’arête et d’arc de cloître; celles en dôme, en pénétration; les voûtes rampantes, ou établies
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sur un plan circulaire, etc. Quoique l’on ne fasse usage des pâtés que pour des voûtes de petites dimensions, on prétend que le dôme du Panthéon de R om e, dont le diamètre intérieur a4û™ ,50 de diamètre, a été construit sur un énorme pâté dont le volume est évalué à 60000 mètres cubes.Le système de pâtés en terre peut être sensiblement amé­lioré par 1 interposition, entre le pâté et la voûte, de coiichis en madriers, qui offrent une surface plus régulière, et qui remédient à l ’inégalité du tassement de la terre. Du reste, il est évident que la masse de terre doit être contenue, tant entre les culées qu en dehors des deux têtes de la voûte ; si cette masse n’a point été taillée dans un déblai, elle doit être comprimée et mas- sivée par tous les moyens connus; elle résistera d’autant plus uniformément que la flèche de la voûte sera moindre : dans le cas d un arc de cercle de 60“, par exemple, et avec les soins convenables, on peut facilement appliquer ce svstème à des voûtes de 10 cà 12 mètres d’ouverture.2 2 5 . Cintres en briques. Pour les voûtes en béton, lors­qu elles ne doivent par rester enterrées, on peut se servir, comme cintres, de voûtes en briques posées de champ, sur un ou plusieurs rangs d’ épaisseur, selon la portée de la voûte. Ces premièies voûtes se construisent à l ’aide de cintres très-légers, et ou les démolit quand le béton a acquis un degré de dureté convenable pour faire servir à d’autres travaux les briques qui en proviennent, ce qui contribue à rendre la dépense moins con- sidéiable que si on faisait usage de cintres en charpente. Les voûtes longitudinales qui forment le fond des réservoirs d’eau situés rue de la Vieille-Estrapade ont été construites à l ’aide de cintres de 0“ ,11 d’épaisseur totale, formés par deux rangs de briques posées à plat sur plâtre (152). ̂ 2 2 6 . Cintres en charpente. Les cintres en charpente, exclu­sivement usités dans les constructions importantes, doivent d’a­bord être, comme toutes choses, considérés sous le point de vue de 1 économie. Or, i c i , 1 économie résulte principalement de la manière dont les efforts sont répartis. Si les fermes sont trop espacées, elles supporteront chacune, et les couchis supporte­ront aussi, une charge plus considérable ; il faudra donc des bois



d’un plus fort équarrissage, qui coûteront plus cher pour l’ac­quisition et pour le levage. Si les fermes sont trop rapprochées, au contraire, on obtiendra une grande économie sur le volume total des b o is , surtout sur celui des couchis; m ais, en même temps, la main-d’œuvre par mètre cube de bois sera plus consi­dérable, et les bois seront plus dépréciés. C ’est entre ces deux limites que l’ on trouvera la disposition la plus économique dans chaque cas particulier; mais il ne peut y avoir à cet égard aucune conclusion générale ni absolue, attendu que la valeur du bois varie de 1 à 5 , et que celle de la main-d’œuvre varie de 1 à 2 , sans qu’il y ait aucune corrélation entre les deux différences dans une même localité.C ’ est donc des proportions diverses de la valeur du bois à celle de la main-d’œuvre que dépendent logiquement les espacements divers des fermes de cintres; on est d’ailleurs maîtrisé à cet égard par la longueur du berceau, laquelle doit être divisée en parties égales. Aussi ces espacements varient-ils, en exécution, depuis 2“ ,00 jusqu’à 1“ ,2 0 . A  égalité de dépense, ou même avec un certain excès de dépense, on doit préférer les fermes peu espacées, parce qu e, étant moins chargées, elles se prêtent mieux à un décintrement fait avec méthode et mesure.Une fois qu’on a réglé l’espacement des fermes, l’établisse­ment des couchis n’offre aucune difficulté; chacun d’eux fonc­tionne comme une poutre reposant sur deux appuis et suppor­tant sur chaque unité de longueur une charge connue; il doit avoir des dimensions telles, que cette charge ne lui fasse point prendre une flèche appréciable. Voici donc comment on opérera :Soit l la distance entre les axes de deux fermes, n le nombre total de files de couchis : s’il s’agit d’un plein cintre, par exem­ple , la pression normale sur l’unité de longueur du berceau et de l’intrados étant connue (223), sur les 120« d’amplitude du cin tre (216) et sur la longueur l du berceau, la charge totale sera, par suite : " 'U  „(e (!)■ -¡- e-j ,
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et la charge Q uniformément répartie sur un des couchis devien-19



2 9 0 P R E M IE R E  P A R T IE .dra, 11 étant le nombre des couchis compris dans l’amplitude de 420«, , r;d l
Ù =  -TT- -  (2er +  c“ ).Cette valeur Q , (pii décroît non-seulement en raison directe de l’espacement des fermes, mais encore en raison inverse du nombre des couchis, servira à régler les dimensions cherchées au moyen des formules de mécanic[ue données sur la résistance des boiSi {Formules^ tables, etc., deuxième édition, n«® 215 et suivants.)On sait que la résistance à la tlexioii d’une pièce en portée est irès-notablement accrue lorsque ses deux extrémités sont fixées sur les supports. A in s i, après avoir réglé les dimensions des couchis, comme s’ils devaient être simplement posés sur les fer­mes, on se procurera un grand avantage de stabilité en les clouant à leurs extrémités sur les fermes. Ce procédé , très-usité mainte­nant, est utile en outre pour le coutre-ventement des fermes à leur sommet, c’est-à-dire là où elles tendent le plus à se déver­ser; de plus, il ne laisse pas que de contribuer à la facilité et à la régularité delà pose des voussoirs.L  espacement des couchis dépend de l ’espèce de maçonnerie dont la voûte est formée. Pour les voûtes de grandes dimensions, on a 1 habitude de ne laisser aucun vide entre les couchis, lors­qu elles sont construites eu petits matériaux, tels que moellons, briques, béton, etc. ; on a au contraire soin de les serrer les uns contre les autres, de manière à former un plancher solide sur lequel les ouvriers peuvent travailler. Placés de cette manière, les couchis ont encore 1 avantage de former eux-mêmes une es­pèce de voûte qui permet d’alléger sensiblement les fermes du cintre. Parfois, on donne aux couchis des dimensions assez fortes pour pouvoir les espacer de 0” ,10 à 0>“ ,1 5 , et on les recouvre de planches minces jointives, quel on fixe transversalement des­sus en leur faisant prendre la courbure de la voûte : ce moyen a été employé pour la construction du Pont aux Doubles (1C9). Pour les voûtes de petites dimensions, pour celles de caves, par exemple, les maçons établissent ordinairement un plancher sur les arbalétriers du cintre, et ils posent les couchis au fur et à



V O U T E S . 291mesure que la construction de la voûte avance, en suivant la courbe d’intrados, que l ’on trace habituellement à l ’avance sur les pignons. Dans ce cas, on peut espacer les couchis de 4 à 5 centimètres entre eux. Ce vide peut être plus considérable toutes les fois que la voûte est appareillée par rangs de vous- soirs réguliers; car, alors, il suffit qu’au milieu de chaque rang réponde une file de couchis, de manière que tous les joints se trouvent au droit d’un espace vide et soient accessibles par dessous. Dans tous les cas, il faut réduire la largeur des couchis au double ou au triple de leur épaisseur au plus ; ce qui motive une largeur médiocre, c’est, d’ une part, la courbure de l ’intra­dos, qui doit être complètement inappréciable dans l’étendue de la largeur d’une file de couchis; d’ autre part, l ’économie du bois, attendu que, dans les pièces travaillant en portée, il y a avan­tage à diminuer la largeur relativement à l ’épaisseur.Les fermes de cintres peuvent être combinées suivant trois principes différents : ou bien ces fermes ne sont soutenues qu’à leurs naissances par la maçonnerie, qui supporte à la fois et la charge verticale et la poussée horizontale de ces fermes, on dit alors que les cintres sont relrousués; ou bien il existe, d'une naissance à l’ autre, un certain nombre de points fixes, dont l ’effet est réellement de partager la ferme totale en plusieurs autres de moindre ouverture, on dit alors que les cintres sont fixes; enfin* on emploie encore un système m ixte, qui consiste à établir d’â  bord les fermes de manière qu’elles puissent être soutenues sur leurs deux naissances seulement, puis être étayées, pendant la construction, au moyen d’un certain nombre d’appuis fixes. On trouve à cette dernière disposition l’avantage de pouvoir partager en deux l ’effet du décintrement, en supprimant d’abord les étais* puis en n’enlevant le cintre proprement dit qu’après le premief effet du tassement.Les trois systèmes que l ’on vient d’indiqiîer ont pour eux et contre eux des expériences fort nombreuses, exécutées sur une grande échelle, et qu on trouve relatées en détail dans tous les ouvrages qui traitent de la construction des ponts. Mais ces ex­périences ne peuvent point prononcer d’une manière absolue; on pourrait peut-être attribuer à la plupart d’entre elles le défaut de



2 9 2 P R E M IE R E  P A R T IE .remonter à une époque où la combinaison des grandes fermes de charpente et le mode d’exécution des maçonneries n’étaient point entendus comme ils le sont maintenant. Alors, tout contribuait à exagérer les effets du tassement et les dangers du décintre- m ent; aujourd’hui, ces effets sont incontestablement plus bor­nés , ces dangers sont nuis. Une aussi importante amélioration est due sans doute aux progrès naturels de l ’a rt, à l ’esprit d’a­nalyse que les praticiens se sont peu à peu habitués ii apporter dans leurs conceptions : mais la plus large part en revient à l’im­mortelle découverte de M . V icat, q u i, en créant la science des mortiers, a tout d’un coup fait faire un pas immense à l’établis­sement des maçonneries.Il semble donc que le constructeur, chargé d’établir une grande ferme de cintre, doit faire abstraction des gigantesques tasse­ments du pont de Neuilly ou d’autres, et ne procéder que par l’ analyse des efforts connus qu’il a à combattre, et des moyens de résistance dont il peut disposer.Quelle que soit la composition d’un appareil de cintre, il est indispensable qu’il soit contre-venté, c’est-à-dire que les fermes soientreliéesentreellespardes moises horizontales ou en écharpe.Quant à la combinaison particulière des diverses pièces qui composent les fermes, on ne saurait rien dire de général. Cha­que constructeur, après avoir posé les bases de l ’établissement qu il a en vue, consultera les nombreux dessins de fermes don­nés dans les ouvrages spéciaux, en ayant bien soin de ne regar­der aucun exemple comme un type absolu, et en se méfiant de 1 énorme quantité de bois à laquelle le conduirait souvent une imitation trop servile. Quelle que soit, du reste, la disposition adoptée en définitive, elle doit indispensablement remplir ces deux conditions : 1” Empêcher Je relèvement du sommet de la 
ferme, au moyen de grandes moises ou de brides parlant de ce 
sommet et fixées vers les naissances, et d’ailleurs au moyen d’une 
surcharge provisoire sur le sommet pendant la construction des 
reins ; 2" ramener, autant que possible, tous les efforts à des ré­
sultantes liofizontales qui se neutralisent réciproquement, en mon­
tant la voûte symétriquement des deux côtés à la fois.2 2 7 . Pose des cintres et tassement des voûtes au décintrement.



Y O l’ T E S . 2 9 3Le but que nous nous sommes proposé étant de traiter particu­lièrement ce qui est relatif à l’exécution des ouvrages de maçon­nerie, nous ne pousserons pas plus loin nos détails sur la con­struction des cintres, laquelle fait généralement partie des ou­vrages de charpenterie; nous nous bornerons seulement à déve­lopper quelques considérations relatives à la pose des cintres et à leur dépose, ces deux opérations ayant pour objet de contribuer d’une manière considérable aupltis ou moins de stabilité des voûtes.Lors de la pose des cintres, la plupart des constructeurs ont l ’habitude de donner aux fermes un certain surhaussement, dont l ’objet est de contre-balancer à peu près l ’abaissement du som­met de la voûte qui peut résulter, tant du tassement du cintre pendant la construction, que de celui de la voûte elle-même après le décintrement. Dans l ’état actuel de la science, et quoi­que plusieurs constructeurs se soient beaucoup occupés de cette question, le mode et la quantité de surhaussement ne peuvent absolument point être calculés, et, à cet égard, force est d’agir un peu au hasard.Lorsqu’on décintre une voûte aussitôt après son achèvement, il est difficile de ne point penser qu’il se produit une légère com­pression dans le mortier des joints , compression qui complète la solidité de la voûte loin de l’altérer, et qui ne produit qu’un abais­sement peu sensible du sommet quand la voûte est en plein cin­tre et qu’elle a été exécutée convenablement, c’est-à-dire lors­qu’on a mis la plus grande attention à donner aux joints de mortier une épaisseur régulière n’excédant jamais 0“ ,0 2 , et que les matériaux ont été bien affermis et tassés avec soin au fur et à mesure de leur pose; quand ces précautions sont prises, l'a­baissement se produit presque toujours sans déformer la régula­rité du profil d’intrados; pour les voûtes en arc de cercle, l ’ abais­sement est toujours plus considérable.Il est résulté de quelques observations faites par nous à ce sujet, qu’une voûte en plein cintre de 3™,00 d’ouverture, con­struite en maçonnerie de pierre de taille, avait baissé à son sommet de 0™,0015 après le décintrement, et, pour une voûte en arc de cercle, de 16'",00 de corde et l '" ,4 0  de llèche, en même maçonnerie, l ’abaissement au sommet a atteintle chiffre considéra-



2 9 4 P R E M IE K E  P A R T IE .ble de O”’ , 1 2 ; le nombre des joints était de 14 pour la première voûte, et de 40 pour la seconde, et leur épaisseur moyenne était de 0"‘,015, épaisseur de 5 à 7 millim. trop forte. Nous avons trouvé que le tassement du mortier de chaux et sable avait été de 0“»,023 par mètre de hauteur de joint pour la voûte en plein cintre, et de 0™,063 pour celle en arc de cercle. De ces expériences, il résulte que l’abaissement au sommet des voûtes en arc de cercle est d’autant plus fort, pour une même ouverture, que le rapport de la flèche à la corde est plus petit.Pour les mortiers de ciment romain (00), le tassement est nul; ainsi, la voûte du Pont aux Doubles, dont nous avons donné les di­mensions (169), n’a pas baissé au sommet, lors du décintrement. Un aussi beau résultat u a très-probablementjamais été obtenu pour les voûtes dont les maçonneries sont hourdées en mortier de chaux; car, si bien qqe l ’équilibre ait été calculé, quelque soin que l’on ait apporté à tenir compte de toutes les propriétés des corps, de tous les accidents que l’esprit peut saisir, on doit être assuré qu’ au moment où l’on abandonnera une voûte à elle-même, la nature lui imposera un mode d’équilibre qui ne sera pas celui que l’on avait prévu, bien qu’il puisse s’en rapprocher beaucoup, et que souvent la différence échappe complètement à nos sens. (Pour exprimer ce retour à l ’équilibre naturel, les m açons, qui en ont le sentiment iptime, disent que la maçonnerie s’assoit. ) Quand les mortiers sont encore compressibles, l’équilibre nouveau s’établit sans aucune altération, même invisible, de la maçonnerie; tout se passe comme si le mode d’équilibre prévu avait tout d’abord atteint la perfection , et le décintrement répare efficacement les fautes de calcul ; mais si l ’on attend, au contraire, que les mor­tiers soient complètement secs, le nouvel arrangement du système ne peut se faire sans qu il y ait écrasement sur certains points, déchirement sur d autres, et la maçonnerie sera désorganisée au moment même où elle commencera à fonctionner, si le construc­teur n a employé aucun moyen pour empêcher cet effet.Après ces considérations, nous nous garderions bien d’essayer seulement de critiquer les précautions si souvent appliquées et si universellement admises pour le rehaussement des cintres de vpûtes; nous croyons toutefois qu’elles ne sont pas indispensables



AiO üTES. 2 9 Sen général, et que si elles offrent quelques avantages, elles en­traînent aussi des sujétions équivalentes.En premier lieu , la hauteur du sommet de la voûte n’est pres  ̂que jamais donnée d’une manière tellement impérieuse, qu’un médiocre abaissement de ce sommet puisse être considéré comme un vice radical de la construction, et si cela devait être, on agi­rait bien plus à coup sûr en relevant les naissances d’une hau­teur égale à celle qu’ on croirait avoir calculée pour le tassement du sommet; il n’y a donc point, quoi qu’il arrive, de nécessité à altérer la courbe d’intrados.En second lieu, on est toujours porté à attribuer à la courba de surbaussement une flèche trop considérable, et cela, précisé­ment parce qu’en pareil cas on agit un peu au hasard. Il en ré­sulte que cette courbe s’éloigne beaucoup, et souvent dmne ma­nière disgracieuse, de la véritable courbe d’intrados qui a servi à l’épure de la voûte ; que la direction des joints devient incertaine, et la pose des voussoirs plus difficile. Puis, lorsque le tassement est une fois accompli, les modifications de courbure ne sont point précisément inverses de celles qu’on avait introduites dan,s la courbe de pose; le plus souvent, le tassement total est très- sensiblement inférieur à celui qu’on avait craint, et l’on arrive eu définitive à un profil peu correct, sans avoir obtenu, aq prix de mille sujétions, le résultat hypothétique que l’on avait en vue. Il n’est peut-être point de praticien qui u’ayouàt fie bonne fpj avoir éprouvé ce mécompte.Lorsqu’ au contraire on adoptera tout simplement popr courbe de pose celle du projet et de l’épure de la voûte, ou poqpra avoir, après le déciutrement, un certain tassement provenant, pour uqe petite partie, de la compression des mortiers, pt, pour la plus grande partie, des défauts d’équilibre dans le protij de la vqûte. Mais si ce prolilne s’éloigne pas trop des conditions de stabilité pratique, le tassement s’accomplira d’une manière régulière, et la nouvelle courbe d’équilibre de l ’intrados sera assurément une courbe continue, une courbe de même espèce que celle du pro­jet, et ne différant de celle-ci qu’à un degré inappréciable à la vue simple. Le problème sera donc résolu sans sujétion et d’une manière complète, pratiquement.



296 P R E M IÈ K E  P A R T IE .üans ru a et l’autre cas, on a la ressource de corriger, si l’on veut, le profil d’intrados, en retaillant sur le tas tout le pare­ment de douelle; une semblable opération n’est pas trop coû­teuse, si cette partie de la taille n’a été préalablement qu’é­bauchée ; elle est sans inconvénient, si les joints ont été bien dressés.2 2 8 . Pose des voûtes. L ’exécution des voûtes en maçonnerie de pierre de taille implique diverses précautions assez minutieu­ses, lorsqu’on a surhaussé le cintre (227) : on est alors dans l’usage de ne point donner aux joints une épaisseur uniforme, mais de le faire bâiller à l’intrados vers les reins, et à l’extrados vers le sommet; de garnir ces joints d’étoupes sur les arêtes, et de modifier successivement leur direction en raison des tassements déjà observés. Enfin les constructeurs emploient, dans cette cir­constance, tous les moyens dont la pratique et une longue ex­périence de ces sortes d’ouvrages leur assurent d’avance de bons résultats.Dans les détails qui vont suivre, on supposera implicitement que l ’appareil des cintres est conforme à l’épure exacte de la voûte, et qu’ ils ont été établis selon les principes et avec les précautions indiqués aux n«® 225 et suivants. Dans ces condi­tions, les cintres n’éprouveront que des compressions de bout, compressions peu importantes et dont on accepte d’avance les con­séquences, parce que la régularité du profil n’en saurait souffrir radicalement.1® Voûtes enpieire de taille. Quand les voussoirs sont taillés et disposés d’après les règles indiquées au n® 2 2 1 , on procède à leur pose. Pour faire cette opération, on commence d’abord par établir la division des voussoirs, conformément à l’épure, à cha­cune des extrémités du cintre, en marquant les points de divi­sion sur les couchis, soit par de petites encoches, soit en im­plantant des pointes ; puis, lors de la pose de chaque rang de voussoirs, on trace, au moyen de règles, sur les couchis, la ligne d’arase du lit supérieur de ce ran g, en donnant des points in­termédiaires avec des nivelettes, ou en tendant une ligne entre les points marqués aux extrémités du cintre.Le principe de non-continuité des joints montants doit être ri-



V O U T E S . 2 9 7goureusenient observé, et, en général, tous ceux indiqués au n“ 154.Afin de diriger tous les plans de joints nonnaleinent à l ’intra­dos, on se sert d’une ou de plusieurs fausses équerres levées sur l ’épure de la voûte, et dont l ’un des côtés est une certaine lon­gueur de l’arc d’intrados, et l ’autre côté une normale à cet arc. Si l’intrados est tracé à plusieurs centres, il faut changer ces fausses équerres chaque fois qu’on passe d’un arc à l’autre.Pour la pose des voussoirs, on doit interposer dans chacun des joints un lit de mortier d’une épaisseur uniforme d’un centimètre et demi pour les voûtes de grandes dimensions, et d’au moins 8 millimètres pour les petites. Eu posant le mortier des joints, il faut avoir soin de n ’en pas laisser sous les vous­soirs quand on les pose sur le cintre; car l ’arête supérieure de ces voussoirs s’appliquerait sur le cintre, et celle inférieure, au contraire, en serait séparée par l ’interposition de ce mortier, et il en résulterait un déversement qui nuirait à la solidité, tout en produisant à l’intrados de la voûte des balèvres dont l’effet se­rait très-désagréable, et que l ’on serait obligé de retailler après le décintrement. Le poseur doit affermir chaque voussoir au fur et à mesure de sa pose, au moyen d’un maillet en bois, afin de ne pas faire d’écornures ; il doit également apporter une grande attention à ce que les vides qui peuvent exister entre les lits et les joints, par suite de défauts dans les voussoirs, soient remplis au moyen d’éclats de pierre enfoncés à bain de mortier: en un mot, il doit apporter tous ses soins <à ce que tous les joints soient par­faitement fichés.Les deux côtés de lavoûte doivent être montés en même temps, d’abord pour que leurs poussées se fassent équilibre sur le cintre et ne le détruisent pas, et ensuite pour que les mortiers pren­nent la môme consistance des deux côtés, et que le tassement soit égal. Il convient aussi de ue commencer une nouvelle assise de voussoirs que quand celle inférieure est entièrement posée.La partie la plus délicate de l ’exécution d’ une voûte est sa fer­meture, qui doit être faite, de manière à limiter, autant que pos­sible, l ’abaissement au sommet lors du décintrement, lequel ré­sulte, commenousl’avons vu,n“ 227,pourunecertainepartie,dela



298 P R E M IE R E  P A R T IE .compression des mortiers. Cette opération se fait de plusieurs mar iiières distinctes, dont la suivante est la plus communément suivie.Quand il n’y a plus que les deux contre-clefs et la clef à po­ser sur le milieu de la voûte (2 2 1 ), on commence à fermer cette dernière à chacune de ses extrémités, et même dans l ’intervalle, si }a longueur de la voûte 1 exige. Pour cela, on pose en ces points les pierres qui forment les contre-clefs; on dresse parfai­tement sqr place leurs lits apparents ; on relève exactement le vide compris entre ces lits, et on taille la clef h la mesure de ce vide. Cela fait, on enduit les joints des contre-clefs d’une poupbp de mortier ferme, mais onctueux, et on pose aussitôt la clef, en l ’enfonçant avec un fort maillet en bois ou avec une dame du poids de 40 à 50 kilogrammes, jusqu’à ce que son parement de douelle s appuie sui le cintre. Cela fait, le mortier doit souffler de toutes parts; alors on introduit dans les joints maigres qui peuvent exis; ter, des éclats de pierre dure, en les enfonçant fortement avpc la hachette. On continue ensuite, en opérant de la fpêrae manière, I9 pose des autres clefs et contre-clefs, jusqu’à ce que la voûte soit fermée entièrement.Quelques constructeurs emploient le moyen suivant pour fermer les voûtes ; après avoir recouvert d’un lit de mortier les joints des contre-clefs, et lorsque la clef est taillée à la dimen­sion voulue, 011 suspend cette dernière, au moyen d’une louve et d une petite chèvre, q 1 aplomb de 1 espace qu’elle doit occuper; puis on la laisse tomber à sa place, en la dirigeant en conséquence* Comme on a eu l’attention d’enlever d’almrd les couchis au-des­sous du rang de la clef, chaque morceau, en perdant toute sa puis­sance vive, peut descendre un peu au-dessous de l’intrados, et l’on doiUnême s’y prendre de manière qu’il en soit ainsi, afin qu’une petite retaille, à la clef seulement, puisse rendre unie toute la surface d’intrados. Au dire des constructeurs qui ont employé ce moyen, quand les mortiers sont hydrauliques et que l ’opération est bien conduite, il en resuite aussitôt comme un commence­ment de décintrement, c’est-à-dire qu’on reconnaît, à n’en pas douter, que la pression sur le cintre a sensiblement diminué. Cette manière d’opérer peut donner des résultats satisfaisants; mais elle nous paraît d’une exécution tellement difficile, pour bien faire



Y p U T p S . 29^tomber cboque pierre àsaplace, que nous préfernuslaméthode pré­cédente, ou la suivante, qui la remplace avec de grands avantages.Cette troisième méthode consiste à poser à sec sur les cin­tres les contre-clefs et la clef, en les espaçant de manière à ré­server l ’épaisseur des joints ; à remplir ensuite ces derniers en y coulant du mortier de ciment, que l’ on a soin de ne pas gâ­cher trop clair ; ce mortier étant coulé dans les joints, on ébranle un peu chaque pierre afin de bien le faire pénétrer dans tous les joints, ou on l’enfonce en le fichant avec la truelle; toutes les voûtes en moellons piqués des casemates du fort de Charenton ont été fermées de cette manière, et l’ affaissement de leur som­met an décintrement a été très-peu sensible ; elles avaient un mètre d’épaisseur. L a  simplicité de ce procédé, et les bons résultats qu’on en obtient, le feront préférer à tous les autres employés jusque alors, quand tous les constructeurs auront eu connaissance des ayaptages qu’ il présente.Les coulis en mortier de chaux ou en plâtre doivent être géné­ralement rejetés pour fa fermeture des voûtes ; cependant les der­niers peuvent encore être enqdoyés pour les voûtes de petites di­mensions en élévation ; mais pour les voûtes de caves, et en général toutes celles établies dans des endroits humides, on ne doit recou­rir à leur usage que quand il n’est pas possible de faire autrement.2® Voûtes en petits matériaux. Ppur les voûtes en moellons, briques, etc., le mode d’exécution est à peii de chose près le même que pour celles en pierre de taijje. Les joints pe doivent pas se correspondre daqs deux assises voisines, et quand la ''Oùte est en moellons ou meulières piqués, ou en briques, il faut tracer les joints longitudinaux sur les couchis. L ’ ouvrier doit poser chaque voussoir en le frottant spr les couchis du cjutre, afin que son parement de douelle s’y applique bien et qu’il ne rpste pas dp mprtier dessous, inconvénient duquel il résulte tou­jours des balèvres d’nn aspect désagréable après le déciutre- ment, et qui augmentent la dépense, puisqu’on est obligé de re­tailler l ’intrados pour les faire disparaître. Les moellons ou meu­lières doivent toujours être un peu plus épais à la queue que vers le parement de dpuelle ; s’il en était autrement, nn remplirait ayec soin tous les vides résultant des mpelloqs maigres de queue, au



300 P R E M IE R E  P A R T IE .moyen d’éelats de pierre dure, qu’on enfoncerait à bain demortier.3“ Voûtes en petits matériaux hourdées en ciment. Comme nous l’avons dit, ir 1G9, les mortiers de ciment de Vassy sont employés avec de grands avantages dans la construction des ouvrages hy­drauliques ; la très-grande force de cohésion de ces mortiers, et leur adhérence intime avec les matériaux de construction, ont inspiré à M . de Lagalisserie, ingénieur en chef des ponts et chaussées, l’idée de construire en moellons et ciment de "Vassy des voûtes qui n’éprouveraient au décintrement aucun tasse­ment sensible. La pression à la clef se reporterait alors d’une manière plus uniforme sur la totalité de l’épaisseur; la force de cohésion du mortier dans chaque joint tendrait d’ailleurs à di­minuer notablement cette pression, et il deviendrait possible de réduire sans danger la flèche et l ’épaisseur à la clef. M . Mary, ingénieur en chef du service des eaux et de l ’assainissement de P aris, ayant eu de fréquentes occasions d’employer le ciment de Vassy et d’en apprécier toutes les qualités, fut consulté à ce su­jet, et partagea l’opinion de M. de Lagalisserie.Avant de mettre ce système de construction en application, et peur ne laisser aucun doute sur la réussite des voûtes projetées, les chefs de l ’exploitation du ciment de V assy , MM. Gariel et Garnier, résolurent de construire à leurs frais un arceau d’essai ayant 31 mètres de corde sur 3“ ,00 de flèche seulement, 1“ ,30 d épaisseur à la clef, et l ’",50  de distance entre les deux têtes. Un an après son exécution, cet arceau a été soumis, par ordre de M. le ministre des travaux publics, à différentes épreuves qui ont donné des résultats surprenants. Ainsi, cet arceau a parfai­tement résisté au choc de deux pierres de taille cubant et ayant un poids total de 2782 kilogrammes, qu’on a laissées tomber d une hauteur de 0“ ,37 sur la clef. Suivant les calculs de M . Mondot de Lagorce, ingénieur en chef, qui présidait la commission d’épreuve, ce choc équivaudrait à un poids de 
200,000  kilogrammes posé sur la clef de la voûte.Aussitôt après la connaissance des résultats produits par les expériences faites sur l’ arceau de Vassy, MM. Gariel et Gar­nier furent chargés de la reconstruction du Pont aux Doubles, sur le petit bras de la Seine, à Paris. Ce pont se compose d’une



V O U T E S . .301seule arche semblable à l ’arceau d’épreuve; seulement, la dis­tance entre les deux tètes est de 16 mètres.Pour la voûte de ce pont, on a Remployé des moyens d’exécu­tion tout particuliers, que nous allons essayer de résumer.La prise du mortier de ciment étant presque instantanée, la voûte ne devait former qu’un seul voussoir après son achève­ment; il fallait alors éviter les ruptures qui ont ordinairement lieu aux naissances et aux reins des voûtes pendant leur exé­cution, lesquelles résultent presque toujours de l’affaissement qui se produit dans les cintres au fur et à mesure qu’on les charge. Pour obtenir un résultat satisfaisant, on divisa la voûte en quatre voussoirs, séparés entre eux par un intervalle de 1“ ,00 (fig. 78) ; il y avait un de ces joints à chaque naissance,Fig. 78.

Il
deux aux reins et un à la clef. Un encaissement en charpente, disposé comme l’indique la figure, était construit dans l’intervalle des joints A  et B des naissances et des reins, afin de retenir 1a maçonnerie des voussoirs supérieurs et l’empêcher de glisser sur le cintre. Ces dispositions prises, après avoir chargé la sur­face du cintre d’une grande quantité de meulière, on a mis des maçons en nombre suffisant pour construire les quatre voussoirs à la fois, sur une épaisseur de l^hOO environ, en appuyant les maçonneries contre les encaissements. Cette première partie du travail terminée, on a commencé à démonter les encaissements par fermes de deux mètres de largeur, et on a rempli les



3 0 2 P R E M IÈ R E  P A R T IE .parties de joints ainsi débarrassées en croisant le travail, c’est- à-dire en commençant par les vides des naissances à la tête d’a­val , et ponr ceux des reins à la tête d’amont ; mais voyant que le glissement des maçonneries sur le cintre n’était pas à craindre, au lieu de continuer à opérer ainsi, on a démonté entièrement les encaissements en charpente , et on a ensuite rempli tous les Joints en même temps, en mettant le même nombre d’ouvriers à chacun d’eux. Cette opération a été faite en deux jours. La voûte étant extradossée parallèlement sur 0™,80 à l '",00 d’épaisseur et fermée entièrement, on a complété l ’épaisseur de la voûte sûr tonte son étendue, en prenant toutes les précautions nécessaires pour assurei’ l ’adhérence de la nouvelle maçonnerie avec celle dû premier rouleau (169).Lors du décintrement, il a été impossible d’apercevoir la plus légère fissure aux naissances et aux reins, ni aucun abaisse­ment à la clef. Comme nous l’avons déjà dit (227), un semblable résultat n a peut-être jamais été obtenu pour les voûtes hourdées en mortier de chaux. Depuis quelque temps, cependant, on re­marque un léger fendillement suivant les joints des naissances du Pont aux Doubles; il est dû probablement au faible retrait que la température basse de l ’hiver a fait subir aux matériaux qui com­posent cette voûte monolithe.2 2 9 . Décintrement des voûtes. Avant d’exposer quand et comment on doit effectuer le décintrement des voûtes, nous de­vons rappeler en peu de mots ce qui se pratiquait et ce qui se fait encore quelquefois en pareil cas.Beaucoup de constructeurs professent que la maçonnerie d’une voûte doit être laissée sur cintres un mois ou six semaines, c’est- a-dire jusqu à ce que le mortier soit sec. Suivant le même sy­stème, on enlève successivement les couchis depuis les naissances jusqu à la clef, en ruinant les cales qui séparent ces couchis de la ferme. Quand cette manœuvre devient impraticable, à cause de la grande pression que supportent les derniers couchis, on affai­blit peu a peu, au ciseau, les abouts des arbalétriers, de manière à obtenir un tassement lent et progressif. Dans quelques circon­stances, fort rares heureusement, on a ruiné les points d’appui mêmes des fermes, en décintrant ainsi brusquement.



D’autres constructeurs croient qu’il peut être bon d’opérer d’une manière diamétralement opposée.D ’abord, il est prouvé maintenant, par de nombreux exemples, que, tant sous le rapport de la stabilité que sous celui du tasse­ment, il n’y a aucun désavantage à décintrer les voûtes presque immédiatement après la pose des clefs ,- m ais, d*un autre côté, sous le rapport des mouvements, imperceptibles ou non, qui s’accomplissent dans la voûte au moment du décintrement, il y a, on n’en saurait douter, tout avantage à ce qu’alors le mortier soit encore dans un état qui lui permette de se comprimer, de se mouler suivant de nouvelles ligures, sans que sa désorganisation s’ensuive. Il semble donc qu’il faut maçonner les voûtes et lès 
décintrer le jylus promptement qu’on pourra , afin d’éviter qU’ ll n’y ait quelques portions de mortier complètement prises au mo' ment du décintrement.En second lieu, tout le monde reconnaît qu’il faut se garder de laisser prendre aux voûtes une certaine vitesse lorsqu’elles s abaissent nu décintrement. L ’expérience prouve, en effet, que ces modifications d’équilibre dans les maçonneries, môme leur écrasement, môme leur renversement, sont loin d’être instanta­nés, et qu’ils demandent, au contraire, pour s ’accomplir, un temps appréciable. Il faut donc que le décintrement soit fait et dirigé de telle manière, que les cintres ne quittent la voûte que par progression insensible et en plusieurs phases, séparées par un intervalle de temps notable; il est bon m êm e, en cas d’accident prévu, que ce décintrement puisse être arrêté à un instant donné, de telle sorte que la voûte se retrouve sur ses cintres, Comme avant le commencement de l ’opération. Or, nous croyons qu’on peut atteindre ce but, en substituant au procédé de décintrement ci-dessus rappelé celui qu’on va indiquer, et qui est goûté par beaucoup de praticiens.Chaque ferme du cintre n’étant maintenue qu’ci ses deux extré­mités pcar des coins doubles, à petit angle, on lui imprimera un mouvement .aussi modéré qu’on voudra, soit d’abaissement verti­cal, soit d’écartement horizontal, en faisant glisser l ’uii su rl’au- tre les deux coins d’une même paire. Il suffit souvent, pour la manœuvre dont il s’agit, de placer à chaque pied de ferme un
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3 0 4 P R E M IE U E  P A R T IE .ouvrier, muni d’une cognée de charpentier ou d’un têtu de tail­leur de pierre, qui frappera à petits coups sur le coin inférieur de la paire portant sur la semelle traînante. Quelquefois on éprouve de grandes difficultés pour faire glisser ce coin, <à cause du poids considérable qui agit dessus; il arrive même assez souvent, lors­que ce coin est un peu desserré, que cette pression le lance avec force jusqu’au pied-droit opposé : les ouvriers doivent toujours se placer de manière que, ce cas arrivant, ils ne puissent être at­teints. C ’est l ’affaire du constructeur de diriger l ’opération et d’avoir l’œil sur les ouvriers, afin qu’ils agissent tous, autant que possible, d’une manière identique. Dans les premiers in­stants, et quoique l’abaissement des fermes soit accusé par le mouvement des coins, l ’effet du décintrement de la voûte ne sera pas visible, parce que tout l ’espace rendu libre sera successive­ment occupé en vertu de la réaction d’élasticité des bois, dont la compression décroît graduellement; en un m ot, le cintre quittera la voûte comme un ressort qui se débande lentement. Lorsqu’ une fois il se sera fait un jour continu entre l’intrados et la nappe des couchis, on pourra enlever complètement les coins et ensuite les couchis; mais il vaudra mieux différer d’un jour ou deux pour attendre les effets du tassement, lesquels peuvent très-bien ne se révéler qu’après ce délai.Quelle que soit l ’ouverture de la voûte, le mode de décintre­ment qu’on vient de décrire reste applicable.Le système de coins a été remplacé avantageusement par plu­sieurs constructeurs français, pour des voûtes de ponts, par des sacs de forte toile remplis de sable bien tassé, et dont l ’ouverture est cousue avec du fil très-fort ou seulement ficelée. Ces sacs se placent aux mêmes endroits que les coins dans le mode précé­dent, et ils résistent bien cà l ’effort considérable de compression auquel ils sont soumis. Quand on veut décintrer, on pratique une ouverture à l’extrémité de chaciiu des sacs, lesquels se vident alors lentement, et on peut activer l ’écoulement du sable en le remuant avec une tige de bois ou de fer. Ce moyen simple et économique , qui finira très-probablement par être généralement employé à l ’exclusion de l’autre, fournit nn décintrement facile, excessivement régulier, sans aucune secousse.



V O U T E S . 3 0 52 5 0 . Construction des voûtes sans cintre. En employant des mortiers à prise très-prompte, tels que le plâtre, les ciments, etc., et des matériaux bien gisants, il y a possibilité d’ établir certaine^ voûtes sans faire usage de cintre ; ^vec des mortiers à prise ordi­naire , on peut aussi alléger considérablement les cintres. Pour cela, il suffit de construire la voûte par zones obliques, comme nous allons l ’indiquer. Soit, fig. 7 9 , le développe- 
^  ® ment de la surface de la douellede la voûte à construire, et dont A B , CD sont les nais­sances, et A C  l ’une des têtes. Si la tête A C s’applique contre un mur pignon, après avoir tracé la courbure de la voûte sur ce mur, on commence par poser, suivant cette courbure, un premier rouleau formé de voussoirsa, b ,c . . .  b', a', dont on scelle une des extrémités dans le mur. Cela fa it , on pose, en partant des naissances, les vous- soirs complétant les zones obliques dcj, d 'g ', puis ceux complé­tant les zones fil, f 'h ', et ainsi de suite, jusqu’à ce que la voûte soit entièrement terminée. On maintient chaque voussoir en place, au moment de sa pose, pendant les quelques minutes que dure la prise du mortier; alors son adhérence aux voussoirs avec les­quels il est en contact suffit pour le soutenir, jusqu’à ce que la zone dont il fait partie se trouve formée, soit par le rouleau aa' de tête , soit par la clef.Si la tête A B , au lieu d’être adossée à un mur, devait rester apparente, on établirait un cintre léger pour poser le rouleau de tête arC, puis on continuerait la voûte par zones obliques comme dans le cas précédent.Si la voûte avait une grande longueur, ou pourrait établir sur cintres, de distance en distance , des chaînes ou rouleaux analo­gues a aa', de chaque coté desquels on poserait en même temps les zones obliques, en opérant comme à partir des rouleaux de tête. Cette dernière manière de procéder surtout exige , lorsqueao



3 0 C P U E M IÈ R K  P A R T IE .le parement d’intrados doit être soigné, que les voussoirs d’une même assise aient bien la même épaisseur dans toute l ’étendue de la voûte; cette condition n’est pas non plus sans importance pour la facile et bonne exécution de la voûte.Cette manière de procéder, qui a déjà été suivie par l’un de nous, M . Laroque, pour une voûte eu briques et plâtre, entraîne dans un surcroît de main-d’œuvre; mais la suppression des cin­tres procure eu définitive une réduction assez notable sur la dé­pense totale. Nul doute qu’avec des ouvriers expérimentés on ne puisse exécuter ainsi les voûtes de moyennes dimensions, en maçonnerie de briques ou de moellons hourdée en plâtre ou eu mortier de ciment. A  Paris , par exemple, les voûtes de caves, dont les maçonneries sonthourdées en plâtre, peuvent être exé­cutées de cette manière et avec avantage.Avec les mortiers à prise énergique, on pourrait exécuter en briques ou en moellons des voûtes d’assez grandes dimensions, en employant des cintres légers sous les rouleaux de tête et sous ceux intermédiaires que l’on peut faire, et en les supprimant sous les zones obliques. On pourrait n’établir ainsi qu’une voûte de l’épaisseur d’une brique ou d’uu moellon, puis compléter l’ é­paisseur de la voûte avec de la maçonnerie liourdée en mortier ordinaire. Pour la régularité de la douelle et pour la célérité du travail, il est préférable de se servir d’un cintre général construit légèrement, mais assez fort pour supporter les ouvriers et les ma­tériaux qu’ils emploient pour chaque zone d’intrados.On conçoit qu’avec des mortiers ordinaires, comme ceux de chaux et sable, ce procédé permet d’alléger considérablement les cintres, puisque chaque zone oblique est fermée par sa clef sitôt qu’elle est établie.Les zones obliques étant fermées au fur et à mesure qu’elles sont établies, la voûte s’équilibre successivement, et on a peu à craindre les fissures provenant de la compression des joints.De ce qui précède, il ne résulte pas que l ’on peut construire sans cintre toutes les voûtes, et chaque fois, par exemple, que la surface de la douelle doit être régulière, ou le travail exé­cuté avec rapidité, on doit y avoir recours.



V O U T E S . 3 0 7Ü 51 . Surface du profil vertical et poids d’une voûte (238). Le poids d’une voûte étant égal à son volume multiplié par la den­sité de la maçonnerie, et son volume, à la surface de son profil vertical multiplié par sa longueur, on a dans un grand nombre de cas à déterminer la surface de ce profil.La surface du profil vertical d’une voûte à intrados et à extrados circulaires s’ obtient en retranchant la surface du secteur d’in­trados de celle du secteur limité par la courbe d’extrados. Quand les deux arcs d’iutrados et d’extrados sont concentriques, on ob­tient cette surface eu multipliant la demi-somme de ces arcs par l’épaisseur de la voûte. Pour les voûtes eu plein cintre, dont les deux arcs sont concentriques, l ’opération se réduit à retrancher le demi-cercle d’intrados de celui d’extrados. Si l ’arc d’extra­dos n’est pas concentrique à celui d’iutrados, on retranche le demi-cercle d’ intrados du secteur limité par l ’arc d’ extrados. Pour les voûtes dont le profil est limité par des courbes autres que des arcs de cercle, on peut calculer la surface du profil au moyen du procédé graphique suivant :On trace sur l ’épure même de la voûte, ou au moins sur un dessin à grande échelle, des parallèles uniformément espa­cées d’une quantité e, fig. 80, en menant l ’une de ces paral­lèles par l ’angle B , et en prenant l’ intervalle e assez petit pour que les arcs de courbes interceptés se confondent sensiblement avec des lignes droites; on ajoute les longueurs de toutes les parallèles comprises dans la partie B D C E , on retranche de la somme obtenue la moitié de. la somme des deux ordonnées ex­trêmes C D ,B E , et le résultat, multiplié par l ’intervalle constant 
e, donne la surface de la portion B D C E , à laquelle ajoutant la surface de la partie triangulaire A B E , on aura la surface totale du profil AB D C. Si la courbe A E  peut être considérée comme une droite, multipliant la moitié de BE par la perpendiculaire e' abaissée de A  sur B E , le produit est la surface du triangle A B E  ; s’il n’en était pas ainsi, on mènerait entre A  et BE une série de parallèles comme entre B E  et C D , et on évaluerait la surface A B E

Fig. 80.



3 0 8 P R E M IE R E  P A R T IE .en opérant comme pour celle B D C E , mais en remarquant que l ’ordonnée extrême en A  est nulle.2 5 2 . Dimensions des voûtes. Joints de rupture. Lorsque les dimensions d’une voûte et de ses culées sont réduites au point de ne pouvoir se soutenir, on remarque, au moment où l’équili­bre va se rompre, qu’en général la voûte s’ouvre, comme l ’indi­que la fig. 8 1 , à l ’intrados à la clef, à l’extrados en des points placés dans les reins de la voûte, et que les pieds-droits tournent autour de l’arête extérieure de leur base.Quelquefois, à la rupture, on remarque que la voûte se fend à la clef et dans les reins, mais sans s’ ouvrir, et que les pieds-droits glissent sur leur base.Il est encore un troisième cas possible, c’ est celui où le vous- soir inférieur, c’est-à-dire l ’ensemble du pied-droit et delà partie de voûte inférieure au rein (216), exerce, pour tomber en avant, un effort plus grand que celui produit parle voussoir supérieur pour le faire tourner en sens contraire. Alors, la voûte s’ouvre comme dans le premier cas, mais à l’extrados à la clef, à l’ intrados aux reins, et les pieds-droits tournent autour de l’arête intérieure de leur base, fig. 83.Une voûte peut être considérée comme composée de 4 vous- soirs séparés par les joints où la rupture est possible, et qui doivent mutuellement se maintenir en équilibre.1° Examinons d’ abord le pre­
mier cas, celui où il y a affais­sement de la voûte et renverse­ment des pieds-droits, fig. 81. Au moment où l ’équilibre se rom pt, on peut supposer théo­riquement que les voussoirs ne reposent plus entre eux et sur le c et c ; alors ah, bc, aV, et b'c'

æ

\

C  W  Q fsol que par des arêtes a, b, b' sont entre eux dans le même état d’équilibre que des droites rigides ab, bc, ab' et b'c, dont les poids sont ceux des voussoirs, et dont les centres de gravité sont placés aux points G', g', e tc ., situés sur les verticales passant par les centres de gravité G , g, e tc ., des voussoirs.
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3 0 9Il convient, pour abréger les calculs relatifs à la poussée des voûtes, de ne considérer qu’une tranche de voûte de 1 mètre de longueur ; s’il y a équilibre sur 1  mètre , il est évident que l’é­quilibre subsistera sur toute l ’étendue de la voûte.
Représentons : ad par x ,  de par x ',  ef par y , fc par y', bh par s et ci par z’ . Soit P le poids du voussoir ab et Q celui du voussoir 6c.Le poids P , que l’on peut supposer appliqué en G ' ou même en h, se décompose en deux, forces verticales, l ’une P |  appli­quée en a, et l’autre P ~ ^  appliquée en b. Le poids Q , que l ’on peut supposer appliqué en y ' ou même en i ,  se décompose également en deux forces verticales, l’une appliquée en b.et l’autre Q —̂  appliquée en c. Les voussoirs ab' et b'c' four­nissent les mêmes composantes, appliquées respectivement auxpoints a, b' et c '.A insi, au point a agit une force verticale 2 P ^ ,  laquelle se décompose en deux forces égales dirigées, l ’une suivant ab et l’autre suivant ab'. Représentant par C  chacune de ces compo­santes, on aC:2P-::a6 = |/x*-|-2 /^ :2 2 /, d’où

X  X 'yLa force C , agissant suivant ab, peut être supposée appliquée au point b, où elle se décompose en deux autres :L ’une verticale et égale à P -  ;L ’autre horizontale et égale àConsidérant alors le voussoir bc, on voit qu’il est sollicité parla force horizontale P  ^ appliquée au point b, et par les forcesverticales Q , P - ^  et P ^  appliquées, la première au point g etles dernières au point b; par conséquent, pour que ce voussoir ait de la stabilité, on doit avoirOz’4-(p —  H -P - V ' - P - 2 '̂>“ ■\ X  x f  y



ou, eu simplifiant.310 P R E M IÈ R E  P A R T IE .
Qs' +  Pa:' — P — > 0 . ’ 

y (»)Ajoutant et retranchant Px au premier membre de cette iné­galité, on a Q z'-)-p (»'4-z)—fr(Pz-l-P — )> 0 . 
V y /Qz’ est le moment du voussoir hc, pris par rapport au point c, P(a:'-i-z) est le moment du voussoir ab, pris par rapport au même point; par conséquent la somme de ces deux expressions est égale au moment total MA de la demi-voûte, pris par rapport au point c. {Introduction à la science de l’ingénieur, 1040 et suivants.)M =  Q 4- P poids de la demi-voûte ;

A distance horizontale du centre de gravité delà demi-voûte au point c.Le dernier terme du premier membre de l’inégalité précé­dente devient, en réduisant au même dénominateur,Pz v-̂ -y'
y

■ P11-.
Hmm hauteur totale de la voûte.L ’ inégalité précédente devient donc en définitive/MAMA— Pif -  ou III

y > 0.Ainsi il y aura rupture quand le terme négatif sera plus grand que le terme positif, équilibre quand il lui sera é g a l, et on ob­tiendra une stabilité d’autant plus grande qu’il deviendra plus petit relativement à ce terme positif.Le terme ^  étant constant, et celui -  étant seul variable, ilIl yest évident que si une voûte doit se rompre, ce sera au point pour lequel P ,I  est maximum; ainsi, la première chose à faire pour s’ assurer qu’une voûte projetée résistera, c’est de détermi­ner la position du joint qui donne P -  maximum.Il convient de remarquer que dans cette recherche on ii’a à considérer que le voussoir supérieur, et que les joints pour les­



V O U T E S . 3 i  1quels ou doit calculer les valeurs correspondantes de P , y et z doivent être choisis voisins du joint qu’ à l ’œil on suppose de­voir être celui de rupture. Il convient aussi, pour abréger les calculs, d’observer que les valeurs de P  étant proportionnelles aux surfaces correspondantes du profd de la voûte, et que les valeurs de z et de y données par ces surfaces étant les mêmes que celles des portions correspondantes de la voûte, on peut opérer sur ces surfaces pour déterminer les valeurs successives de y et de z, et que la position du joint de rupture sera déterminéepar la valeur maximum du produit de ^ par la surface correspon­dante.Si on arrivait à une valeur de P |  trop grande, ou augmente­rait la largeur des pieds-droits, de manière à faire croître con­venablement M A.Ce qui vient d’être dit s’applique aux voûtes surbaissées comme à celles en plein cintre.Dans tout ce qui précède, nous avons supposé que la voûte n’avait à supporter que son propre poids ; mais ordinairement elle est surmontée d’un massif de maçonnerie formant une sur­face horizontale au-dessus de la voûte et des pieds-droits ; de plus encore, ce massif supporte ordinairement une surcharge accidentelle ou permanente.Dans ces divers cas, les poids P , Q et M comprennent non- seulement ceux des parties correspondantes de la voûte propre­ment dite, mais aussi ceux des massifs de maçonnerie et les portions de surcharge qui reposent sur ces parties de la voûte. On a également égard à ces poids additionnels en déterminant les positions des centres de gravité.Il convient de faire l ’épure qui sert à déterminer le joint de rupture à une grande échelle ; cela aide à fixer la position des centres de gravité, et à calculer les surfaces et par suite les poids des diverses parties de voûte que l’on a à considérer.Comme la détermination de 1a position des centres de gravité des voussoirs nécessite des calculs en général fort longs, on peut, lorsqu’il s’agit d’une vérification, déterminer approximativement cette position au moyen du procédé suivant :



3 1 2 P R E M IE R E  P A R T IE .
Fig. 82.
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Après avoir tracé et découpé sur du carton bien homogène, ou sur du papier très-fort, la surface A B C D , dont on veut dé- --•■"ÿi I terminer le centre de gravité,fig. 8 2 , on la suspend par un fil en un point quelconque A  ; on trace sur la surface le prolonge­ment du fil ou la verticale A F  passant par le point A  : cette verti­cale contient le centre de gravité cherché. Cela fait, en suspen­dant de même la surface par un autre point E ,  la nouvelle verticale que détermine le fil vient rencontrer la première A F  au point G , qui est le centre de gravité cherché. Pour que l ’inter­section des verticales soit aussi bien déterminée que possible, il convient de choisir les points de suspension A  et E  de manière que ces verticales se rencontrent sous un angle différant très-peu d’un droit.S ’il s’agissait de déterminer le centre de gravité de l’ensemble de deux voussoirs, ou plus généralement de deux systèmes quel­conques dont les centres de gravité g el g' sont connus, p et p' étant les surfaces des profils des voussoirs, ou mieux les poids des systèmes , il suffirait de diviser la droite gg' en parties réci­proquement proportionnelles à p e tp '.Ainsi, G  étant le centre de gravité cherché, et ayant p =  .500'', p '= 3 0 0 ’‘, P = p + p ' = 8 0 0 “, f/3 ’= 8™ ,0 0 e t 3G =  ic, on a
500

D’où æ =. 8 X

300 : : 8 — x  : x . 

500
500 -t- 300

5 mètres.2“ Le deuxième cas de rupture d’une voûte a lieu lorsque, par l’effet delà forcehorizontale maximum P -  du voussoir agissant,la culée ou pied-droit glisse sur sa base. Il est évident que ce glissement ne pourra s’ effectuer lorsqu’on auraMÆ>P-.
y

k coefficient du frottement de la culée sur sa base ; on peut le faire égal à 0,76 (209). 
Les autres lettres ont les mêmes significations qu’au cas précédent.
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O® Le troisième cas de rupture d'une voûte se présente quand, par la forme de la voûte ou par le mode de répartition de la ‘■'S-83- charge, les pieds-droits tendent à tom­ber en avant; alors, la voûte s’ouvre à l’intérieur aux reins et à l ’extérieur à la clef, comme l’indique la fig. 83. Ce cas peut être considéré comme excep­tionnel, et on pourra généralement se dispenser de faire les calculs suivants.On établit les conditions d’équilibre comme dans le premier cas, en prenant pour axes de rotation des voussoirs les points 
a, b, c ; et pour qu’il y ait stabilité, on trouve que l’on doit avoir

H c’est-à-dire PV y y '^  H
H ad hauteur de la voûte mesurée à l ’ intrados ;
M poids de la demi-voûte ;
A distance horizontale du centre de gravité de la demi-voûte au point de 

rotation c ;
P poids du voussoir agissant ab ;
3 distance horizontale du centre de gravité du voussoir agissant au point

de rotation b;
y  distance verticale des points de rotation a  et b.Si on n’arrivait pas à P ?  >  on ajouterait un massif demaçonnerie au pied-droit, en dehors de l’arête c. Dans ce troi­sième cas de rupture de voûte, ainsi que dans le deuxième, on a, comme au premier cas, égard à la maçonnerie et à la surcharge qui peuvent reposer sur la voûte (234).2 5 3 . Epaisseur des voûtes à la clef. Lu méthode exposée dans le numéro précédent est une méthode de tâtonnement, puisque l’on part d’une hypothèse sur l ’épaisseur de la voûte. Â.iin de ne pas faire cette supposition tout cà fait au hasard, on a recours à la formule empirique suivante, que Perronnet a déduite de ses ob­servations,

e •= 0,0347 d -l- 0™,325. (a)

épaisseur de la voûte à la clef, en metres ;
distance des pieds-droits, si la voûte est eu plein cintre; dans les voûtes



surbaissées, d exprime le double du grand ra jon  qui a servi à tracer la 
directrice de l ’intrados dans les voûtes en arc de cercle, et l ’arc supérieur 
de cette directrice dans les voûtes en anse de panier.Comme, pour des valeurs de d supérieures à 30 mètres, cette formule donne des épaisseurs trop fortes, on pourra la rempla­cer par les suivantes, que Dejardin a déduites de ses obser­vations {Routine de rétablissement des voûtes), et qui sont rela­tives aux différentes espèces de voûtes les plus usitées : nos pro­pres observations prouvent en faveur des résultats fournis par ces formules, qui sont, r  étant le rayon de l ’arc d’intrados en mètres :Pour les voûtes en plein cintre,
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e =  0,10 r  4 - 0” ,30. {a')Pour les voûtes en arc de cercle, de 60“ , 50“ et 40“ d’ampli­tude (216) :
e =  0,05 r  0™,30 (6 ), e =  0,035 r  -|- 0">,50 (c) et e =  0 ,02r  +  0'»,30 (d).Pour les voûtes en anses de panier surbaissées au tiers, r étant le rayon de courbure au sommet de l’intrados.

e “  0 ,07 f-}-0n i,30 . if)Enfin e étant la hauteur de la projection verticale constante des joints dans les voûtes en ogive tiers point, et r l’ouverture égale au rayon, on a
e =  0,05 r  -1- 0">,50.Nous n’avons pas besoin de faire observer que tout ce qui est relatif à l’espèce de détermination qu’ on vient de considérer reste entièrement livré ii l’expérience particulière du construc­teur, lequel doit, autant que possible, comparer les épaisseurs déduites des formules précédentes avec celles des voûtes exis­tantes.Voici quelques résultats de la comparaison de la formule de Rondelet avec celles proposées par Dejardin :4’  Pour les voûtes en plein cintre, la formule (o') donne des



V O U T E S . 3 1 5épaisseurs qui dépassent celles fournies par la formule de Per- ronnet de
(0.10 r 4 - 0">,30) — (0,0694 r  +  0-»,325), soit 0.03 r  — 0»>.025.

2“ Pour une voûte elliptique de 30 mètres d’ ouverture sur 10 mètres de flèche, et dont le rayon de courbure au sommet de l’intrados est conséquemment de 22“ ,5 0 , la formule (/) donne, pour e, 1“ ,8 7 5 , et celle de Perronnet, 1“ ,8 8 6 .3“ Pour la voûte en arc de cercle du pont d’Iéna, laquelle a 28 mètres d’ouverture pour 3“ ,30 de flèche, et par conséquent 31“ ,35 de rayon et 53® d’ amplitude, l’épaisseur à la clef devrait être comprise entre les résultats des formules {b) et (c), c’est-à- dire entre 1“ ,867 et 1“ ,3 97 , en se rapprochant davantage du dernier résultat ; la formule de Perronnet'donne 2“ ,501 pour cette épaisseur; la dimension adoptée dans l’ exécution a été de 1™,44, et elle paraît à tout le monde être parfaitement con­venable.Pour les voûtes hourdées en mortier de ciment, l’ adhérence de celui-ci diminue sensiblement la poussée horizontale, qu peut même se trouver annulée. Ainsi on trouve dans les Annales 
des ponts et chaussées, année 1835, la description de deux voûtes en arc de cercle, maçonnées en briques et ciment hy­draulique anglais, qui ont été construites comme essais par M. Brunei; ces voûtes, quoique très-plates, ont été construites sans cintre, et se sont soutenues en encorbellement sur toute l ’étendue de leur demi-ouverture, qui était, pour l ’une, de 1 1  “ , 2 0 , et pour l ’autre de 15 mètres; la poussée se trouvait donc com­plètement annulée par l ’adbérence du mortier. Quoique aucune expérience de ce genre n’ait été faite en grand avec le mortier de cjment de Vassy, qui a la plus grande analogie avec le ciment an­glais, les résultats fournis par la moitié du Pont aux Doubles (169) construite au 1 /1 0 , sans cintre, et l ’emploi fréquent que nous avons fait de ce mortier, ne nous permettent pas de douter qu’en gi’and il fournirait sensiblement les résultats du mortier de ci­ment anglais.De nombreuses expériences nous ont prouvé que pour les



3 1 6 l> K E M lE liE  E A U T IE .voûtes hourdées eu mortier de ciment, ou obtenait des épaisseurs à la clef suffisantes, en multipliant les épaisseurs fournies parles formules précédentes par le coefficient 0 ,75  quand on tenait compte de l’adhérence des mortiers, et par celui 0 ,9 5  quand on négligeait cette adhérence. Pour le Pont aux Doubles, l’angle d’amplitude étant de 45®,14, l ’épaisseur à la clef devrait être comprise entre 1™,71 et et être en moyenne l'" ,4 1 ; mul­tipliant cette valeur par le coefficient 0 ,9 3 , elle devient l ’“ ,51 au lieu de 1“ ,50 que l’on a pris pour l’exécution. Comme, se­lon nous, cette épaisseur aurait pu être facilement réduite de 0'",25 à 0“ ,o 0 , cela justifierait le coefficient 0 ,7 5 .Partant de l’épaisseur trouvée au moyen des formules précé­dentes, on détermine les joints de rupture comme il a été ditn® 232, et par suite la valeur de la poussée horizontale P   ̂ dechaque voussoir agissant sur son voussoir résistant. Si cette pous­sée s’exercait uniformément sur toute la hauteur e du joint à la clef, il serait facile de calculer quelle devrait être la valeur de & pour y résister; mais remarquons que le voussoir agissant ah, figure 81, par sa tendance à tourner autour du point a, rend nulle la pression au point intérieur A , tandis qu’elle est maxi­mum au point extérieur a. Il est évident que la voûte ne résistera qu’autant que cette pression maximum au point a ne dépassera pas la limite R  que comporte la pierre de la voûte. L a  pression étant nulle en A , et R  en a, on peut supposer que chaque point de e résiste en raison inverse de sa distance au point a, d’où ilrésulte que la résistance moyenne est et la résistance to- tale Y ’ résistance totale peut être représentée par la sur­face d’un triangle dont la base est R  et la hauteur e; son point d’application est situé au centre de gravité du triangle, c’est-à-dire à une distance |  de la base ou du point a , et comme lemoment de cette résistance, pris par rapport au point de rota­tion b, doit être égal au moment du poids du voussoir agissant 
ab, pris par rapport à ce même point b, on doit donc avoir.■ Ps.



V O U T E S . 317Dans cette formule, les loiigiieiirs étant représentées en mè­tres et P  en kilogrammes, R  exprime le nombre de kilogrammes que peut supporter avec sécurité chaque mètre carré de la pierre qui compose la voûte (77).La formule ainsi établie donnera la valeur de e, et si cette va­leur était différente de celle que l ’on a supposée pour déterminer le joint de rupture (252), ou le déterminerait de nouveau en adop­tant cette valeur de e, et la nouvelle valeur de Px fournirait pour e une valeur plus approchée.2 3 4 . Epaisseur des ineds-droits. Lorsque les pieds-droits font culée, c’est-à-dire doivent résister à la poussée horizontale de la voûte, il peut arriver qu’ ils se renversent eu tournant autour de leur arête extérieure. Ce cas ne peut avoir lien qu’autant c|ue l’ in­égalité (fl) du n“ 252 ne serait pas satisfaite, et alors on augmen­terait l ’épaisseur du pied-droit et par suite %, de manière à y sa­tisfaire. On opérerait d’une manière analogue pour le cas où le pied-droit pourrait tourner autour de son arête intérieure (3 ® 232).Il peut arriver aussi que, par suite d’ une trop faible épaisseur, le pied-droit glisse sur sa base. Ce glissement ne peut avoir lieu dès que l ’inégalité du 2 ®, n® 252, est satisfaite.Il peut arriver également que la voûte glisse sur ses naissan­ces ; on vérifiera encore si cet effet est possible à l’aide de l ’iné­galité du 2“ , n° 252, dans laquelle M ne comprendra plus le poids du pied-droit, mais seulement celui de la moitié de voûte qui le surmonte. Ce cas est évidemment celui qui exige la plus grande épaisseur de pied-droit. Cependant, comme l’épaisseur statique calculée pour le renversement est ordinairement plus que suffisante pour résister au glissement, on ne peut s’en tenir à cette dernière.Ordinairement on augmente l’épaisseur statique trouvée d’une quantité telle, qu’en y supposant appliquée une pression égale aux 2/5 de la charge totale de la fondation, on n’ait à craindre ni le tassement du sol, ni l ’écrasement des matériaux. Dans le 
Mémorial du (Jénie militaire, au lieu d’opérer ainsi pour obtenir de la stabilité, on multiplie l ’épaisseur statique par 1,38 ou 1,40, ce qui revient, lorsque les parements sont verticaux, à rendre le moment de stabilité du pied-droit égal à 1 ,90 ou deux fois celui



318 P R E M IE R E  P A R T IE .de la poussée qui tend k le renverser. Ces valeurs sont fondées sur la stabilité des constructions établies par Vauban, et quisout regardées comme des modèles ; mais si l ’on examinait les admi­rables édifices du style sarrasin, ou seulement un grand nombre de ponts suspendus construits en France et eu Angleterre, on trouverait une valeur empirique beaucoup moindre. Dejardin adopte, dans sa Routine de l’établissement des voûtes, 1 ,50 pour la valeur de ce coefficient de stabilité, ce qui revient à multiplier par 1 ,25 l’épaisseur statique du mur.Dejardin donne le moyen graphique et les formules qui suivent pour déterminer l ’épaisseur pratique des pieds-droits.Fig. 84. Par le point B , fig. 8 4 , situé sur lejoint extrême et au 1/5 de sa longueur (216), à partir de l’intrados, on mène la ligne B F  faisant avec l’horizontale un an­gle tel que l ’on ait
t a n g v -^ .

''O A ïP poids de la demi-voûte MNDE sur l ’unité de longueur,Q poussée horizontale minimum (239 et 240).Le point F  ainsi déterminé est l’extrémité de la base de la culée, au niveau des naissances, et on pourra la raccor­der avec l ’extrémité N de l ’extrados, soit par une droite inclinée N F , soit par une série de retraites, pour limiter extérieurement la culée entre le joint extrême MN et celui de naissance A F .Lorsque la voûte n’aura pas un intrados circulaire, il faudra vérifier si la partie AFM N  satisfait la condition de vésistance à 
Vécrasement et à la résistance au glissement, c est-k-dire si 1 on a k la fois

QP-l-P'<î)R et P-+-P',< fc.P' poids de la portion AFMN.
b longueur du joint AF de naissance.  ̂  ̂ ^R  coefficient de résistance pratique de la maçonnerie à l ’écrasement (/7). 
k  coefficient de frottement de la voûte sur le joint AF (79 et 209).Pour les voûtes en plein cintre, cette vérification est inutile, et pour ce cas, le joint MN étant incliné k 30« avec l’horizon-



\ O L T E S . 3 1 9ale (2 1 0 ), on reconnaît facilement que l’ on a, en faisant tang. 
7 =  4/3  (valeur inférieure à tontes celles que fournirait la table 1“ du 11° 241 pour les voûtes en plein cintre de 1 à 20 mètres de rayon; on trouverait 1,386 pour le rayon de 1™, et 1,339 pour celui de 20  mètres) b =  0,241 »• + 0,496 e ,OU sensiblement V  I O  Q

h— 0 .2 5 r + 0 .5 0 e = -------- .4
r  rayon de l’intrados, e épaisseur de la voûte à la clef.

11 résulte de cette formule que Vépaisseur de la culée d’une 
voûte en plein cintre, au niveau de la naissance, est égale au 1/4 
du rayon mené du centre de la voûte à l’extrémité de son extra­
dos, extrémité qui se termine au joint incliné à 30° (216). Il y a cependant exception pour les voûtes dont le rayon est compris entre 0 et 1“ ,5 0 , pour lesquelles on terminera postérieurement le profil de la culée par une perpendiculaire menée du point ex­trême N de l’extrados, et il y aura un petit excès de stabilité.

Epaisseur des pieds-droits proprement dits, c’est-à-dire au-des­
sous des naissances. On a, pour l’équilibre mathématique,

Q H = (P + P ') (A-l-E)-HiEftXFaisant intervenir le coefficient de stabilité 1 ,5 0 , il vient| q H=(P-(-P-) (A-)-E)+dEftx|-;d’où on tire, pour l’épaisseur pratique des pieds-droits,
p + P 'E = - / i — I '  \  dh I

5QH 2(Ph-P')A 
dhdh '  \  dh I  ' dh épaisseur des pieds-droits, poids de la demi-voûte, poids de la culée, au-dessus de la naissance, hauteur des pieds-droits, comptée de la fondation aux naissances, pesanteur spécifique de la maçonnerie des pieds-droits (77). poussée horizontale (240).bras de levier de la poussée Q par rapport à l ’arête de rotation du pied-droit, distance horizontale du centre de gravité de l’ensemble P P' à l’arête in­térieure du pied-droit.En ne considérant qu’une unité de longueur de voûte, ce qui



3 2 0 P R E M IE H E  P A R T IE .simplifie les calculs, désignant par S la somme des surfaces des profils de la demi-voûte et de la culée sans le pied-droit, on a
Il 'et la formule précédente devient

^  s»' , 5QH~ 2SAE = -
dhLorsque les pieds-droits, au lieu d’avoir une épaisseur uni­forme E , sont en talus sur leur face postérieure6<;E étant leur épaisseur au sommet ou la longueur du joint des naissances, et Bj>E étant leur épaisseur en bas, on prendra„  b \ / S ./ ----------------

Lorsque û = B , cette formule donne B = E ,  ce qui devait être, puisque alors on retombe dans le cas des pieds-droits d’épaisseur uniforme.Le talus total de la face postérieure estv's'.B _ 6 = _ _ 6 + .et devient nul, comme cela devait être, quand b = E .Un pied-droit doit pouvoir résister non-seulement à la pous­sée horizontale qui tend à le renverser, mais aussi à la charge verticale appliquée à son sommet et à son propre poids -, ainsi on doit avoir au moins ,  U ü-hdAet B = ------- .R RU charge verticale appliquée au sommet du pied-droit, par unité de longueur.Pour avoir l’épaisseur à donner au pied-droit à une hauteur quelconque h' au-dessous de son sommet pour résister à l’écrase­ment, il suffit de remplacer h par /t’ dans la valeur précédente de B .
Voûtes lefjè) SS en hricjucs. Le gonflement du plâtre, lors de sa prise, ne permet guère l ’emploi de cette matière dans les voûtes en briques, lorsque les pieds-droits ne présentent qu’une stabilité ordinaire, suffisante seulement pour résister à la pous­sée de la maçonnerie.
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F i K .  S5. M. le capitaine du génie d’Olivier, pour obvier à cet inconvénient, a ima­giné une disposition de briques à cro­chets, qui paraît très-convenable pour les voûtes légères; la fig. 85 fait suf­fisamment comprendre cette disposition. {Aiinales des ponls et 

chaussées, année 1857).Des expériences de M . d’Olivier il résulte que la poussée, par mètre courant, d’une voûte en briques à crochets, ayant 4” ,89 d’ouverture, 0“ ,47 de flèche et 0” ,08  d’épaisseur, est de 689^66, soit 690 kil. ou 545 k . pour chaque pied-droit. La voûte qui a fourni ces résultats était extradossée parallèlement, c’est-k-dire non chargée en aucun point, ce qui a lieu très-sou­vent ; mais la garniture des reins diminuant la poussée, et la charge sur la clef l’augmentant, M . d’Olivier estime que ces deux efforts se compensent.L a  moitié de la voûte dont il s’agit pesant environ 510 k il., on voit que pour une voûte surbaissée au 1 / 1 0 , la poussée a été égale au poids augmenté de 1 /1 0 .Les mortiers de ciment romain n’éprouvant pas de gonflement (60), il convient de les substituer au plâtre pour la construction des voûtes légères, toutes les fois que cela est possible. Les bri­ques k crochets peuvent aussi s’employer avantageusement avec ces mortiers.M . Lagarde, ingénieur civil {Manuel du constructeur en géné- 
rcd), en combinant les résultats de M . d’Olivier avec ceux de Rondelet (256), a établi le tableau suivant, qui donne, pour les voûtes minces, des épaisseurs de pieds-droits s’accordant assez bien avec quelques applications que nous avons faites.Dans ce tableau, la poussée est donnée par mètre courant sur chaque pied-droit; les pieds-droits sont supposés en maçonne­rie de moellons, et d un poids de 220 0  k. par mètre cube ; ces pieds-droits sont de plus supposés ne pas s’élever au-dessus de la voûte et être d une hauteur infinie. Dans le cas où la hauteur des pieds-droits ne serait que de 5 ou 6 mètres, on pourrait di­minuer de 1 / 1 0  les épaisseurs du tableau.

21



3 2 2 P R E M IE R E  P A R T IE .
VOUTES DE 0»«,08 D’ÉPAISSEUR.

U flsiji cidre.T , . , Epaisseur► £ Fouissêe. des=• -O P p ied s-dr.n i. k . m .2 1 Í8 0.2 63 222 0 .3 24 P P 0 .3 7370 0.416 U i 0 .4 57 518 0 .4 88 5Ô^ Ò.519 666 0 .5 510 740 0 .5 8
U 8 U 0 .6 112 888 0 .6 413 962 0 .6 6
U 1036 0 .6 815 I l i o 0.7ÓIP 1184 p .7 ^ \2 222 0 .3 2
3 ?3 3 M ?444 0 .4 5P 555 0.516 666 0..557 777 0 .5 98 888 0 .6 49 999 0 .6 710 l U P 0 .7 0i l l S 2 l 0 .7 5

n 1332 0 .7 8
i i a i l 4 3 0.8114 1554 0 .8 415 1665 0 .8 716 1776 0 .9 1

k.206.‘Ì094-1251,561S
m82492710301133123é1339144215451648VOUTES309463618772927108112361390154.?170018542008216323172472

88 au 1 /3 . S u r k is s é e s  au 1/6 , Su rh issé e s au 1 / ÌÒ .

Epaisseur Epaisseur Epaisseurdes Poussée. des Poussée. despieds-dr. pleds-dr. pieds-dr.m . k . m . k . m.0.31 270 0 .3 5 0 .3 60 .3 7 405 0 .4 3 423 0 .4 40 .4 3 540 0 .5 1 56 i 0 .5 10 .4 8 675 0 .5 6 706 0 .5 70 .5 3 809 0.61 847 0 .6 30 .5 8 9 U 0.6 6 988 0 .6 70 .6 2 1079 Ò.69 1129 0 710 .6 5 1214 0 .7 4 1270 0 .7 60 .6 8 1349 0 .7 8 1411 0 .8 00 .7 1 1484 0 .8 3 1552 0 .8 50 .7 5 1619 0 .8 6 1693 0 .8 90 .7 8 1754 0 .9 0 1834 0 920 .8 1 1889 0 .9 3 1975 0 .9 40 .8 4 2024 0 .9 6 2117 0 .9 70 .8 7 2158 0 .9 8 2258 1 .0 0DE c m ,12 D’É P A IS S E U R .0 .3 7 405 0 ,4 3 423 0 .4 40 46 607 0 .5 3 635 0 .5 50..53 810 0 .6 Í 846 0 .6 30 .5 9 1012 0 .6 7 1059 0 .6 90 .6 5 1213 0 .7 4 1270 0 .7 60 .7 0 1416 0 .8 0 1482 0 .8 30 .7 5 1618 0 .8 6 1694 0 .8 90 .8 0 1821 0.91 1905 0 .9 30 .8 4 2023 0 .9 6 2117 0 .9 70 .8 9 2226 0 .9 9 2328 1.030 .9 2 2428 1 .0 5 2540 1 .0 80 .9 5 2631 1 .0 9 2751 1 ,1 20 .9 8 2833 1 .1 3 2963 1 .1 61 .0 2 3036 1.1 8 3176 1 .2 01 .0 5 3237 1 .2 2 3387 1 25Pig. 86. 23C. Moijen graphique donné par 
Rondelet, pour déterminer approximative­
ment la poussée sur ses pieds-droits, d’une 
voûte extradossée parallèlement. On dé­crit, fig. 86 , une circonférence moyenne T K G  ; aux points T et G , ou mène des tangentes à cette courbe ; par le point de rencontre F  de ces tangentes, on mène la normale FO  à la circonférence, ce qui détermine le point K  où se fait le plus grand effort.Par le point K , on mène l’horizontale IL , que l ’on prolonge jusqu’aux parallèles T F et O G .



La partie i K , multipliée par l’épaisseur de la voûte, pxpriipe l ’effort liorizoïilal de la partie inférieure de la voûte, et mul­tipliée également par l ’épaisseur de la voûte, désigne celui de la partie supérieure.Ces deux efforts agissant en sens contraire, et étant directe­ment opposés, se détruiront en partie ; ainsi portant i K  de K  en 
m, la différence m L , multipliée par l ’épaisseur de la voûte, sera l ’expression de la poussée.Cette manière d’opérer donne des résultats satii^faisapts pour la pratique, mais non pour la théorie.Représentant par :P le produit de mL par l’épaisseur de la voûte.

X  répaisseur à donner aux pieds-droits.Rondelet a trouvé qu’on obtenait une stabilité suffisante au moyen de la formule £C=)/2P'.Cette formule, modifiée suivant les données de Rondelet, pour les diverses espèces de voûtes, devient ;Pour une voûte en arc de cloître,
x = ^ /’2Px 0.67.Pour une voûte sphérique,a:=. [/^T'xO.SO.Pour une voûte d’arête supportée par quatre piliers, les par­ties de la voûte formant lunettes n’ étant pas continuées dans l’épaisseur des pieds-droits, on a pour le côté de chaque pilier,

x ,= - jA 2 P x 2 .Pour la même voûte, mais les parties formant lunettes étant prolongées dans l’épaisseur des piliers, on aa:=  jA â  P x l.7 5 .Des développements donnés par Rondelet {Traité île l'art 
de bâtir), il résulte : i °  que, représentant l ’épaisseur des pieds-

V O U T E S . 3 2 ^



3 2  i P U E M IE K E  I’ A l’.T I E .droits d’uue voûte en plein cintre par l’ unité, l ’épaisseur rela­tive, pour une même ouverture, sera :Voûte ogivale.....................................Voûte en plein cintre................... . . . .  1,00Voûte surbaissée au 1/3.............. . . . .  1 , 1 8
Idem au 1/6.............
Idem au 1 10........... . . . .  1,59Plate-bande.........................................2" Que, représentant la poussée de la voûte plein cintre par l’unité, la poussée relative des autres voûtes sera ;Voûte ogivale..................................... ..........  0,49Voûte plein cintre...........................Voûte surbaissée au 1/3............. . . . .  1,393
Idem au 1/6............. ..........  1,82
Idem au 1/10.......... ...........1,91Plate-bande........................................ . . . .  1,952 3 7 . Méthode graphique donnée par M . Méry, ingénieur des ponts et chaussées, pour calculer la stabilité des voûtes.Par ce procédé, très-pratique, on peut obtenir les divers élé­ments principaux nécessaires pour déterminer les épaisseurs des voûtes cylindriques de toutes les formes et de leurs pieds-droits.Lorsqu’ une voûte est en équilibre, de quelque manière que, sur chaque joint, la pression se répartisse entre les différents Fig. 87. points, l ’ensemble des pressions partiellesdonne une résultante unique appliquée eu un point du joint : ainsi, par exemple, pour le joint aû, fig. 87, cette résultante, que nous désignerons par p , sera appli­quée au point g, et la voûte devra être te­nue en équilibre par cette pression p et par la poussée hori­zontale P qui agit au sommet de la voûte. Sur chacun des autres joints a'b', a”b", etc., il existe des points g' g", etc., analogues à g. Tous ces points déterminent une courbe, que M . Méry ap­pelle courbe des pressions, qui est très-propre à éclairer sur l ’é­quilibre de la voûte.Si cette courbe passe au sommet G de la voûte, au point b de l ’intrados et au point extérieur A ,  cela indique que la voûte tend



à s’ouvrir à l’intrados au joint C , à l’ extrados au joint ab, et que le pied-droit tend à tourner autour de l ’arête extérieure A .L a  courbe des pressions n’ atteignant pas les points C , b et A , mais s’en rapprochant comme l’indique la figure, elle montre en­core que ces points sont les plus faibles de la voûte.La résultante de toutes les pressions qui s’exercent sur le joint 
ab passant par le point g, où la courbe des pressions rencontre ce jo in t, la moitié des composantes de p agissent sur la portion 
bg, qui doit y résister sans s’écraser; il en est de même de cha­cune des portions e k , b'g', b"g", Cg’".Nous disons que bg doit être capable de supporter la moitié de la pression qui s’exerce sur le joint ba ; mais remarquons que la pression allant en augmentant depuis le point g jusqu’en b, l’arête b s’écraserait si on s’en tenait pour bg à la limite exigée par une demi-pression répartie uniformément.On n’a rien de bien positif sur la manière dont la pression se répartit sur un joint ; mais on admet généralement qu’étant à son maximum en b, elle décroît proportionnellement à la distance de ce point, de sorte que la pression étant moyenne en g, elle est nulle au point h qui donne bg =  ‘lgb  (la pression totale étant représentée par la surface d’un triangle dont hb est la hauteur, 
g le centre de gravité, et dont la b ase, que nous représenterons par k , est proportionnelle à la pression maximum b, eu tout autre point, la pression est représentée par la parallèle menée en ce point à la base du triangle (233)).Gela posé, comme il est évident qu’au point b la pression k ne doit pas dépasser la limite que comporte la pierre, il en ré­sulte que la partie bg doit être capable de supporter une charge représentée par k x b g ,  et comme la pression totale sur le joint
ab est k x ^ b g ,  l’on voit que bg doit être capable de supporterles 2/3 de la charge totale du joint, et non la moitié.La pression s’exerçant suivant la tangente à la courbe des pres­sions , cette courbe, par son inclinaison sur les divers join ts, sert encore à faire connaître les joints où le glissement est à craindre. « étant l’angle que fait la direction de la pression avec le joint du voussoir, l ’effort qui agit suivant la direction du joint

V O U T E S .



3 ÎÎ6 P R E M IÈ R E  P A R T IE .

Fig. 88.

pour produire le glissement est p cos a, l ’efïbrt normal au joint est P sin a, et 0 ,76  étant le coefficient de frottement ordi­nairement adopté, on doit avoir, pour qu’il y ait stabilité, 
P cOS X sin X X  0 ,7 6 , ou cos « -<sin  a X  0 ,7 6 .

Tracé de la courbé des pressions. Une voûte exigeant, pour sa stabilité, que son épaisseur et celle de ses pieds-droits soient plus considérables que ne l’exige l ’équilibre statique , on conçoit que la courbe des pressions peut y prendre une infinité de positions différentes; sans qu’il soit possible de préciser celle qui se réalise­ra , cette position dépendant du tassement, que l’ on ne peut pré­voir exactement, et des surcharges accidentelles auxquelles la voûte peut être soumise. Prenons, fig. 8 8 , sur le plan des naissances le point m, paraissant, par ses distances aux points b et a, de­voir appartenir à la courbe des pres­sions (les parties brn et am doivent pouvoir supporter chacune sans s’é­craser les 2/5 de la charge du joint 
ab); prenons également sur le joint vertical cd le point n , paraissant, par sa distance au point c, appartenir à la courbe des pres­sions , et proposons-nous de tracer cette courbe passant par m et n , c’est-à-dire de trouver les points en lesquels cette courbe rencontre les joints ef, hi, etc.On calcule le poids du voussoir cdba, et on détermine la posi­tion de son centre de gravité, soit K G  la verticale passant par ce centre de gravité; prolongeons cette verticale jusqu’à l ’horizon­tale n X , joignons Km , prenons K S proportionnelle au poids trouvé, et terminant le parallélogramme K S R P , K P  est proportionnelle à la poussée horizontale, et la diagonale K R  à la pression totale p sur le joint àb. Cela fait, soit kg la verticale passant par le centre de gravité dü voussoir cdfe; prenons ks proportionnelle au poids dé ce voussoir, et kp égale à la poussée horizontale K P ; con- ètrtiisant le parallélogramme ksrp, la diagonale kr représente l’iillënsité ét la direction de la pression sur le joint ef, et le point 

ô, dii ëllé tencdiitre eè joint, est üli des points de la courbe des
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V O U T E S . 3 2 7pressions. Opérant sur le vonssoir cdih comme sur cdfe, on dé­termine le point q où la courbe rencontre le joint hi, et par la même marche on déterminerait tous les autres jo in ts de cette courbe.Si les points fn et n oiit été mal choisis,’ on ne tarde pas à s ’èn apercevoir : la courbe que l ’on obtient sort dès limites convëhà- bles, ou conduit a une épaisseur trop grande de pieds-ürèits. On fait alors une nouvelle hypothèse sur la position dè ces joints , èt on construit une nouvelle courbe, en se servant évidemment dès poids et des positions des centres de gravité de voussoirs qui ont été déterminés pour la première courbe.Supposant que la voûte est construite en matériaux assez ré­sistants pour que la pression puisse s’exercer sur les arêtes des voussoirs sans les écraser, il est évident qu’il y aura équilibre tant que la courbe des pressions ne dépassera en aucun point la limite des voussoirs; mais qu’ aussitôt cette limite dépassée, l ’é­quilibre sera rompu si la voûte n’est pas consolidée par des arma­tures où par des mortiers d’une résistance supérieure à l ’effort qui tend à rompre l’équilibre. Avec les matériaux ordinairement em­ployés, les distances de la courbe aux extrémités de chaque joint doivent être telles, que chacune d’elles soit capable de supporter une charge uniformément répartie égale aux 2 /o de la charge totale qui repose sur le joint. Lorsque deux voûtes opposées s’ap­puient sur un même pied-droit, on peut s’en tenir à l ’épaisseur statique, c’est-à-dire à celle où la courbe des pressions passe aux extrémités des joints de la clef, des reins et des nais­sances; parce que, outre que les poussées contraires rendent tout mouvement du pied-droit impossible, la maçonnerie qui re­lie les deux voûtes au-dessus du plan des naissances rend im­possible le glissement et le renversement de la partie de voûte comprise entre les naissances et les reins. Il est évident que le massif de maçonnerie qui reliera les deux voûtes doit être con­struit au moins jusqu’aux joints de rupture des voûtes avant le dé- cintremeut et le chargement.2 5 8 . Détermination du profil d'équilibre pratique d’une voûte. La méthode indiquée au n“ 232 pour déterminer les dimensions à donner à une voûte, et celle de M . Méry (237), exigent la re-



328 rU EJIlEU E PARTIE.cherche des centres de gravité des diverses portions du profil de cette voûte. Cette recherche étant presque toujours longue et ardue, Dejardin a donné, dans sa Routine de Vétablissement des 
voûtes, une méthode qui lui a permis, en excluant tout tâtonne­m ent, de déterminer le profil d’une voûte satisfaisant aux condi­tions de stabilité déterminées par les méthodes énoncées ci-des­sus , et de calculer à l’avance des tables qui donnent le métrage des voûtes et de leurs culées, en raison de leur ouverture, pour les trois systèmes les plus usités.L ’établissement de ce profil d’équilibre est basé sur le principe suivant, général à la construction des voûtes : Dans les voûtes 
construites suivant une des formes usitées, la pression, quelle 
que soit sa valeur, qui agit dans le sens du contour de l’intrados , 
croît depuis le soinmet jusqu’aux naissances.

Tracé de la courbe d’extrados de ce profil. L ’intrados étant donné , le profil sera déterminé par le tracé de l’extrados.Partant de l’épaisseur à la clef e, donnée par les formules du n“ 2 3 3 , si l ’on dési­gne , fig. 89, par e' l ’épaisseur variable de la voûte, c’est-à-dire la longueur des joints H H ’ , L L ' ,  etc., et par a l ’angle que fait avec la verticale chacun de ces joints, on a généralement

Fig. 69.

lis
A

De cette relation, il résulte que le rayon de courbure de l’ex- tiados, en un point correspondant à l ’angle x ,  est, en désignant par r le rayon de l ’intrados.
■ -r-h- (2)L ’équation (2), à cause de son extrême simplicité , conduit cà deux constructions géométriques tout élémentaires, et dont l’une permet de tracer la courbe d’extrados d’un mouvement continu.En premier lieu, les équations (1) et (2) expriment que tous les joints H H ', L L ' ,  etc ., doivent avoir une projection verticale con­stamment égale a e; si donc ou mène une normale quelconque
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Fig. 90.

O H H ', rencontrant l ’intrados en H , qu’à une hauteur au-dessus du point H , on mène l’horizontale indéfinie H 'G , la ren­contre de cette ligne avec la normale OH prolongée donnera le point H ' de l ’extrados correspondant au point H .En second lieu, fig. 90, si à une hauteur 0 0 ' = e ,  au-dessus de la ligne de naissance O A , on mène l’horizontale O 'A ', et que l ’on trace la ligne de joint quelcompie O M , faisant un angle a. avec la verti­cale et coupant en B l’horizontale O 'A ', il suffira de porter sur la ligne OM prolongée la distance B M '= r , pour avoir le point M ’ de l ’extrados correspondant au point M . On a, en effet,
OB= — =  d’où O M '= O B + B 'M ^ — --l-r=e.

cos a  COS a  COS «
Voicimaintenantcommentla dernière construction peut conduire à un tracé de la courbe par mouvement continu. On remplace l ’ho­rizontale O ’A/par une règle fixe, et la ligne de joint OM par une règle mobile qui est traversée au point B , à une distancer de son extrémité M ', par un style; on fait mouvoir la seconde règle de manière que son prolongement inférieur passe toujours par le centre O , et qu’en même temps le style s’appuie toujours contre la règle fixe O 'A '. Dans ce mouvement, l ’extrémité M 'décrit évi­demment la courbe d’extrados. On réalise très-facilement ce mode de tracé sur les épures de voûtes, en pratiquant dans la règle O 'A ' une rigole ou rainure continue, dans laquelle glisse le style de la règle mobile, et en pratiquant de même dans cette dernière, et de B vers O, une semblable rigole, qui glisse à son tour sur un style fixe planté au centre O.La solution pratique précédente peut être étendue au tracé de la courbe d’extrados d’une voûte dont l’intrados est quelconque, pourvu cependant q u e, pour chaque inclinaison de la normale à ’intrados, on connaisse la longueur du rayon de courbure, et



330 P R E M IE R E  P A R T IE .l’on saura toujours déterminer cette donnée dans les courbes d’intrados qui peuvent être adoptées.Pour les courbes d’intrados quelconques, désignant toujours par :
e' la longueur variable des joints ;
r' un rayon de courbure quelconque de l’intrados, faisant l ’angle « avec la ver­ticale;
r  lè rayon de courbure au sommet de l’intrados; 
e l’épdisseüi-à la clef ;On a , r ee = — X ----.

r  cos a (3)

.X

Cette solution, dont l’exactitude est suffisante d p s  la prati­que, conduit k uiie construction géométrique compietément gé­nérale, et d’ailleurs très-élémentaifè, qlii pourra être faite sur l ’épure même de la voûté. On portera, fig. 91, sur une verticale O À = r ,O B  e,, ^  , et l ’on mènera l ’horizontale
Y  I indéfinie BD . Pour obtenir\ ! la longueur e' d’un joint' ' quelconque faisant l ’abgle aavec la verticale, on mènera _ OK parallèle au joint e', c’est-à-dire faisant Fatigie a avec la verticale, on prendra O K = r ' ,  et par le point I , où O K  rencontre l ’hori­zontale B D , on mènera IL  parallèle à A K ; OL sera la lon­gueur c' cherchée. En effet, les triangles semblables A O K , LO I donnent - OA X 01 r e 0 L = ------------ — X ---- .OK r' cos aDans l’application, l’ intrados est ordinairement tracé par rayons de courbure successifs ; OA se trouve tout porté sur l ’épure, e tO K , O K ', etc., sont des parallèles aux autres rayons de courbure, qui se trouvent aussi sur l’épure. Le tracé de l’extra­



V O U T E S . 331dos n’èst donc plus qu’un petit travail ajouté à l ’épure de la voûte.Ces courbes d’extrados, déterminées par les équations (1), (2) et (5), sont désignées par Dejardin sous le nom de péri- 
cycloides; elles pirésentent un caractère général, l ’unique que nous indiquerons ic i, parce qu’il est le seul qui intéresse la prati­que : elles ont toutes pour asymptote rectiligne l’horizontale O 'A ' menée à une distance e au-dessus de la ligne des naissances, fig. 90, ou, en d’autres termes, le voussoir à la naissance aurait une longueur infinie. Cette contradiction montre que, dans la con­dition donnée; il n’est point possible d’extradosser complètement une voûte.De là il résulte que la courbe précédente d’extrados doit s’ar­rêter à une certaine hauteur au-dessus des naissances. D ’après ce qui à été dit, n'’ 216, on supposera, dans ce qui va suivie, que la courbe d’extrados s’arrête au joint extrême, c’est-à-dire ail joint incliné à 30“ sur l ’horizontale. Dans les voûtes à intrados ellipti­que , on peut énoncer d’une manière générale que, selon que la montée est égale à 1/2, 1/3 ou 1/4 de l ’ouverture, l’origine des joints extrêmes est déterminée par une horizontale menée à 1/2, 1/3 ou 1/4 de la hauteur sous clef à partir des naissances.Pour une courbe d’intrados quelconque, la surface du profil 
de la voûte peut être déterminée à l’aide du procédé gra­phique indiqué au n® 231 ; mais lorsque cette courbe est un arc de cercle, la surface d’une portion du profil, comprise entre la verticale menée par l ’axe de la voûte et un joint faisant un angle a avec la verticale, a pour expression générale

S =  -  ( er log  ----- —̂ '-he®tans«].2 V, 1 — sm e J*■ rayon de l’intrados.log indice des logarithmes népériens.Les autres lettres ont les mêmes signilications que ci-dessus.Les deux termes variables qui entrent dans la valeur de S' étant donnés de degré en degré dans le tableau suivant, il sera donc de la plus grande facilité d’obtenir la surface voulue jusqu’à un joint quelconque, pour lequel x est égal h un nombre entier de degrés.



3 3 2 P R E M IE U E  P A R T IE .Pour les voûtes h intrados eu arc de cercle, la formule sui- vante donne approximativement la longueur du développement 
de la courue d’extrados, depuis le sommet jusqu’à un joint quel­conque, longueur qui n’ a , du reste, d’importance que pour l’é­valuation de la chape.
l' longueur de Tare d’intrados dans les limites correspondant à L'.S' surface du profil dans les mêmes limites.Cette formule donne des résultats qui ne diffèrent de la vérité que de I/o de l ’épaisseur e à la clef, erreur parfaitement négli­geable dans l ’espèce.Le tableau suivant donne les valeurs numériques des coeffi­
cients nécessaires au calcul des profils des voûtes à intrados cir­
culaire.





3 3 4 P R E M IÈ R E  ÌPA R TIE .2 3 9 . Poussée horizontale des votUes {2'ô'2). Dans le profil d’é­quilibre déterminé comme il vient d’être dit (238), la pression à 
la clef ou la poussée horizontale est, pour les voûtes à intrados circulaire,

Q =  5(2er+e»),Q poussée horizontale par unité de longueur de voûte.
(I pesanteur spécifique de la maçonnerie (77). 
e épaisseur de la voûte à la clef, r  rayon de l’intrados.Ainsi cette poussée croît avec la densité de la maçonnerie, le rayon de la voûte et son épaisseur à la clef.Pour les voûtes à intrados quelconque, on a, en désignant par r, le rayon de courbure au sommet de l’ intrados :

Q =  -  (2ci-, +  eJ),
***■ Les coqditions d’équilibredes voûtes en ogive, fig. 92, dérivent naturellement de celles relatives aux voûtes à intrados circulaire ; mais comme on a toujours sup- \  i posé que les intrados avaientune tangente horizontale au sommet, il est nécessaire de faire une remarque sur le mode particulier d’équilibre des voûtes en ogive, où cette circon­stance n’existe pas.Considérons une portion de voûte m « M N , dont l ’intrados est décrit d’un rayon O A = r , et qui s’étend depuis le joint MN rendu fixe, jusqu a un joint déterminé mn, dont la direction fait un angle (3 avec la verticale. Cette portion de voûte peut être re­gardée comme appartenant à une demi-voûte circulaire ayant un rayon d’intrados r et une épaisseur e à la clef. Si donc on règle, comme Dejardin l ’a supposé pour les voûtes circulaires, le profil de la voûte de manière qu’il exerce une pression constante



V O U T E S . 3 3 5normalement à l ’intrados, il suffira, pour conserver la forme cir­culaire de cet intrados, d’ appliquer en m une force tangentielle.
Ici on ne pourrait pas, comme dqns 1$ cas des pleins cintrps, éfablir l ’ équilibre de la portioq de voûte nfin M N , en Iqi apçplaut, suivant le joint de la clef, une autre portipp dp voûte symé­triquement égale. En effet, la pression G qui s’exerce taiigpn- liellement à l’ intrados peut être décomposée en deux force^, dont l ’une, horizontale, n’est autre chose que la poussée hori­zontale de la voûte, et a pour valeur

Q = G c o s ^ = g  (2er+e“)cos j ,
et l’ autre, verticale, est égale à

Q'—G sin P— 5(2er+e*) sin
Ainsi, au lieu d’ appliquer au point m la force horjzontalp Q , op peut bien accoler contre le joint mn, et par l’ intermédiaire du triangle matériel nmri, une autre portion de voûte symétrique­ment égale àla  portion mn MA ; mais il faudra, en même temps, appliquer au sommet un poids Q' pour chaque demi-voûte, ou un poids 2 Q' pour la voûte entière. Ce poids 2Q’ , y compris celui du triangle nmn’ , est indispensable pour l ’ équilibre.Ce qui vient d’ être dit suppose le profil de la voûte réglé de manière que la composante du poids, normale à 1 intrados, soit constante. On est donc conduit, sous les mêmes réserves, et sauf les mêmes conséquences, à adopter pour profil de l’ex­trados le même mode de description que celui indiqué au n“ 238, pour les voûtes circulaires. I l  faut seulement remarquer que la constante e qui figure dans les formules (1), (2) et suivantes^ ne représente point l’épaisseur à la clef pour la voûte ogivale, mais la projection verticale constante de tous les joints normaux à l ’intrados. Ce qui a été dit précédemment, à propos des voûtes circulaires, surfes conséquences d elà solution pratique adoptée



33(5 P R E M IE R E  P A R T IE .pour le tracé de l’extrados, est évidemment applicable, et à fortiori, aux voûtes en ogive. Ce tracé conduira donc encore, dans le cas présent, à un profil d’équilibre pratique aussi avantageux sous le rapport de la stabilité que sous celui de l ’économie.2 4 0 . Determination de la valeur et de la direction de la pression 
effective en un point quelconque d'une voûte. Tracé de la courbe 
des pressions. La valeur de la poussée horizontale Q , donnée dans le n" précédent pour les voûtes en arc de cercle ou en anse de panier, a été déterminée en supposant implicitement qu’au sommet la pression s’ exerçait sur l ’intrados même. Mais cette pression pourrait évidemment s’exercer en tout autre point du joint de la clef ; alors, la pression normale étant toujours la même, si Q est la poussée calculée pour un rayon r aboutissant au sommet de l’intrados, la nouvelle poussée Q' qui correspon­drait à un rayon r aboutissant à un point quelconque de la clef, serait Q ' - - Q .rComme r' ne peut varier que de r à r-f-e, e étant l ’épaisseur de la voûte à la clef, la plus petite et la plus grande valeur de la pous­sée horizontale ont respectivement pour e.xpressions : Q et —  Q,Q ayant toujours la valeur donnée au n“ précédent.Quand la poussée horizontale a sa moindre valeur Q , la courbe des pressions passe au sommet de l’intrados, et la voûte tend à se rompre en s’ouvrant à l ’extrados par soulèvement de la clef, comme l’ indique la fig. 83. Quand, au contraire, la poussée ho­rizontale prend sa plus grande valeur "  Q , la courbe despressions passe par le sommet de l ’extrados, et la voûte tend à SC rompre par affaissement de la clef, comme l’ indique la fig. 81. Mais l ’un ou l’autre cas de rupture ne peut arriver qu’après une modification notable du trajet de la courbe des pressions, c’est- à-dire après la transformation de l’équilibre stable en équilibre instable.Entre les deux positions extrêmes que l ’on vient de considé­rer, et qui sont, pour ainsi dire, les limites de l’équilibre stable, la courbe des pressions peut occuper une infinité de positions, à



V O U T E S . 3 3 7chacune desquelles correspondra une valeur de la poussée néces­sairement comprise entre les deux limites précédentes (237).La valeur de la pression effective et sa direction, en un point quelconciue d’une voûte, sont déterminées, d’après Dejardin, au moyen des formules suivantes ;La composante verticale Q , de la pression, quel que soit le trajet de la courbe des pressions, a toujours pour expression ;
Q, =  lo g ^ - i^ - t - e M a n g a ^ . (1)

d poids du metre cube de maçonnerie (77).Les autres lettres ont les mêmes significations qu’au n^SSS.La composante horizontale, pour le cas limite considéré ci- dessus, cpiand la courbe des pressions touche au sommet de l’in­trados, a pour valeur ;
d,Q =  - (2er-(-e*). (2)En même temps, l ’inclinaison de la pression effective se dé­termine au moyen des formules suivantes, dans lesquelles0 indique l’angle que fait avec l’horizontale la direction de cette poussée sur le joint qui termine inférieurement la portion de voûte considérée.'  OTango =  | ‘ . log l - | “ S i n a2J--1“ « 1—sin a 2r-f-e tanga.Tous ces résultats pourront être calculés à l ’aide de la table, page 353. D ’ailleurs, l ’intensité de la pression effective T sur le joint extrême se calculera à l ’aide de la même table et en vertu de la relation : T -  (4)Pour le second cas limite, indiqué ci-dessus, c’est-à-dire quand la courbe des pressions touche au sommet de l’extrados, on a, d’a­près ce qui précède :Q'. =  0. “  2 log eMang a j . (5)

d  j ’- f - cQ ■=» -  —— (2fr+  e’').
22
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Tang )'=

T '= r-^e

9Lcos«'
lang «.

(8)

Fig. 83.

Pour obtenir les mêmes éléments pour un point quelconque de l’épaisseur de la clef, situé à la distance r ’ du centre de la voûte, il suffirait de remplacer r + e  par r ’ dans les formules (6) et (7).Ayant calculé les valeurs successives de tang 0, on aura par une simple multiplication celle de tang 6’ correspondant à un même joint qui fait un angle quelconque a. avec la verticale. On pourra ainsi tracer par tangentes successives les courbes de pres­sion limites passant. Tune par le sommet d’intrados, l’ autre par le sommet d’extrados. Comme ces valeurs de tang 0 et de tang 9' dépendent du rayon r de l’intrados et de l ’épaisseur e à la clef, on ne peut conclure d’une manière générale aucun résul­tat mathématique sur le trajet des courbes de pression limites; mais si, après avoir fait les calculs pour une voûte déterminée, on construit ces courbes comme il vient d’être dit, on reconnaîtque la première, tangente au som- T, Q’ niet de l ’intrados, va couper le joint ..(t, extrême à 1/8 environ de sa lon­gueur, en partant de l ’intrados; que la seconde, tangente au som­met de l ’extrados, va couper le joint extrême à 1/4 environ de sa lon- j gueur, en partant de l ’extrados. On reconnaît de plus, d’après la même expérience, que ces deux courbes peuvent être représentées pratiquement et avec une approximation suffisante par le procédé abrégé qui suit, fig. 95 ;Si par le point M , extrémité intérieure du joint à 30“ , on mène la ligne MI faisant un angle 9 avec l ’horizontale, l ’arc de cercle Dm , tracé du point I comme centre, suit à très-peu près le trajet de la courbe minimum de pression. S i, par le même point, on mène la ligne M I’ faisant un angle 9’ avec l ’horizontale, l ’arc de cercle E n , tracé du point I ’ comme centre, représentera approxi­mativement le trajet de la courbe maximum de pression.



Les résultats des calculs nécessaires au tracé direct des deux courbes de pression sont donnés dans la table suivante, cal­culée de 10“ en 10“, pour les cas d’une voûte de 1™,00 de rayon sur 0”‘ ,40 d’épaisseur à la clef, d’une voûte de lO ™ ,00 de rayon sur 1,30 d’épaisseur à la clef, et enfin d’une voûte de 20™ de rayon sur 2™,30 d’épaisseur à la clef.On observera, en comparant sur cette table : 1“ le mode d’ac­croissement des valeurs de tang 9 et de tang a ; 2 “ celui des va­leurs de tang 0’ et de tang -n, que les courbes limites de pression ne peuvent sortir du profil delà voûte, ce qui, comme on l ’a vu, est la condition de l’équilibre pour Fun ou l’autre cas extrême. De plus, les valeurs de tang 0 sont calculées pour une courbe de pression qui partirait du milieu du joint de la clef: çette courbe occupe, comme on le voit sur la table, une position niovenne entre les deux courbes limites, et elle passe sensiblement par les milieux de tous les joints ; elle représente très-probablement le trajet effectif de la courbe de pression résultante, lorsque la voûte est arrivée à son état d’équilibre permanent.
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VO l^T E S. 3 4 12 4 1 . Ouverture et hauteur limites des voûtes et pieds-droits. Ainsi qu’ il est établi par les formules du u“ 252, l’épaisseur des voûtes à la clef doit être accrue eu raison de la stabilité qu’on veut obtenir ; mais à mesure que cette épaisseur s’ accroît, la pous­sée horizontale augmente aussi, et l ’on se trouve ramené, en dé­finitive, à vérifier si avec la section adoptée et la poussée qui en résulte la matière de la clef oppose une résistance suffisante à l’écrasement.Si l’ on désigne toujours par :Q la poussée horizontale (259), 
r  rayon de la voûte,R le coefficient de résistance pratique de la maçonnerie à Vécrasement (77), e l ’épaisseur à la clef. 
d le poids du metre cube de maçonnerie,La condition exprimant qu’ il n’y a point écrasement à la clef est donnée par l’inégalité 2R—  >2)-+e.il (a)S’' Or, maintenant, dès que r est déterminé, e l’est aussi, en vertu de l’une des formules empiriques énoncées au n° 235. Si donc l ’inégalité (a) n’est point satisfaite en raison des valeurs des coef­ficients R  et d, particuliers à l ’espèce de maçonnerie qu’ on a en vue, ce sera une preuve que cette espèce de maçonnerie est inad­missible dans la circonstance, et qu’il en faut adopter une autrepour laquelle le rapport j  soit plus considérable.De là, une limite de l ’ouverture des voûtes qui peuvent être construites avec chaque classe donnée de maçonnerie. S i, par exemple, il s’agit du plein cintre, et qu’on remplace e par sa valeur du n“ 233, la limite de la valeur r sera donnée, pour chaque cas, par l ’équation 1 / 2R \ U
et en substituant dans celte formule, d’ une part les valeurs pra­tiques de R  indiquées au n” 77 ; d’autre part, et pour d, la va-



leur 2000, qui représente moyennement la pesanteur spécifique de la maçonnerie en pierre et mortier, on trouve les relations sui­vantes entre les principales espèces de maçonneries et les limites d’ouverture qu’elles comportent pour la construction des arches en plein cintre :Maçonnerie en moellons informes, en béton : 2r =  environ 4™.50
Idem en moellons dits pendants....................  Idem 8“ .00
Idem en moellons équarris, bien posés............. Idem iOm.OO
Idem en moellons appareillés en coupe.............  Idem 28“ .00
Idem en pierre de taille appareillée................... Idem 46“ .00

3 4 2  P R E M IÈ K E  P A R T IE .

Ces résultats pourront paraître faibles, principalement en ce qui concerne les voûtes en moellons bruts. Nous avons suivi la construction des voûtes des casemates du fort de Charenton, les­quelles sont en meulière brute et ont 6“ ,00 d’ouverture, et nous avons vu également construire en meulière brute une voûte de 10“ ,00 d’ouverture, laquelle n’a éprouvé qu’ un faible abaisse­ment au déciutrement : mais des résultats de ce genre ne peuvent être dus qu’a une qualité exceptionnelle de mortiers qui enchâssent assez solidement des moellons informes pour leur donner la stabilité de moellons taillés. Ainsi, nous croyons qu’on peut donner facilement aux voûtes construites en petits matériaux et en ciment de Vassy nue ouverture limite égale à celle des voûtes en pierres de taille appareillées (23o). On sait aussi qu’ il a été construit plusieurs ponts en maçonnerie d’une ouverture bien supérieure à 4(5™,00; mais ces arches, d’une di­mension si peu usitée, supposent une dureté exceptionnelle dans les pierres employées ,4 leur construction.Quant à la hauteur limite des pieds-droits, on remarque que l ’on doit alors attribuer au coefficient R  une valeur quadruple de ce qu’elle est pour les voûtes. Si la voûte et les pieds-droits sont construits en même maçonnerie, et s’ils éprouvent l ’un et l ’autre une pression égale à la limite de leur résistance pra­tique , la limite de la hauteur h des pieds-droits est donnée par l’équation . 9/i=  - (2 r-l-e).



L a  limite de l ’ouverture de la voûte étant donnée eu même temps par Téquation 2 R
dSi l ’on adopte pour dimension à la clef la valeur du n“ 2 3 3 , on aura pour limiter la hauteur des pieds-droits des voûtes en plein cintre

h =  2.562 r  +  O“ .538,et, en appliquant cette dernière formule aux valeurs limites de r établies précédemment, on trouve :Maçonnerie en moellons bruts.................. 2r =  4™.50 h =  environ 5>” .60
Idem en moellons pendants............ 2r =  8“ .00 h =  Idem 9"‘ ,80
Idem en moellons équarris............ 2r =  tOm.OO h =  Idem 22™.80

ildem  en moellons appareillés.. .  2r =  28™.00 h =  Idem AO
Idem en pierre de taille.................  2»- =  46“ ,00 h Idem 54“ .70Les valeurs considérables, assurément, qu’on trouve pour les diverses limites de hauteur qui conviennent aux diverses classes de maçonneries, montrent qu’il n’y avait nul inconvénient à adop­ter, comme on l ’a fait dans la recherche dont il s’ agit, une mar­che plus simple qui réduit de quelque chose lesdites limites.Dans la pratique, on n’aura presque jamais occasion d’appro­cher des limites ci-dessus fixées pour la hauteur des pieds-droits. Alors ces pieds-droits, afin de ne point offrir un excès de résis­tance à l’écrasement, devront être construits en maçonnerie d’une moindre qualité que celle des voûtes.On peut généralement adopter la formule suivante, pour dé­terminer la hauteur limite d’un pied-droit en équilibre pratique sous le poids d’une voûte : 16 d ■R ayant ici une valeur quadruple de ce qu elle est pour les voûtes.En rapprochant ce résultat de celui/i- -

d ’qui s’applique aux pieds-droits isolés et qui ne supportent aucune pression à leur sommet, on voit que, pour une même espèce de
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3 4 4 P R E M IÈ R E  P A R T IE .maçonnerie, les hauteurs limites d’un pied-droit isolé et d’un pied- droit de voûte sont entre elles comme les nombres 16 et 9.Tous les résultats nécessaires pour l’exécution des voûtes les plus usitées, c’est-à-dire celles en plein cintre et celles en arc de cercle de 60«, sont réunies dans les deux tables suivantes, qui ont été calculées par Dejardin, d’après les conditions d’é­quilibre précédentes.
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3 4 6 l'K E M IE R E  P A R T IE .2“ I able pour l établissement des voûtes en arc de cercle c/e 60“, 
c est-à-dire dont le rayon d’intrados est égal à l’ouverture, de leurs 
culées et de leurs pieds-droits.

i m i E X S l O .V S  D O N .\ É E S .—  n \U LU iW lh ÉPAISSEUR UNIFORME PRATIQUEE P A IS S E U R . D E M I-V O U T E . D E S  P IE D S -D R O IT SE C/3 p o u r  u n e  h a u t e u r  é c a le  àA A à cC S? S  -SEC> CJJS O  SO«  h
0  m ë  « '5 s e u le . S  -g  g 2m 4 ni 6 m gm lO m l ’ in flm .

es CO c> S œ <2m. m . m . m . m . m . c b m . c b m. m. m . m. in . m.2 0 .4 0 0 .4 6 2 0 .7 3 0 .4 0 0 .4 8 6 0 .8 2 4 1 .4 3 1 .5 2 1.5 6 1 .5 7 1.5 8 1 6 24 0 .5 0 0 .5 7 7 1 .0 0 1 .0 0 1.1 7 1 2 .0 2 6 2 .0 7 2 .2 8 2 .3 6 2 .4 0 2 .4 2 2.52
fi 0 60 0 .6 9 3 1 .5 0 1 .2 0 2 .08 1 3 .6 7 4 2 .5 7 2 .9 4 3 .0 8 3 .1 5 3 .1 9 3.378 0 .7 0 0 .8 0 8 2  0 0 1.40 3 .2 1 8 5 .73 5 2 .9 9 3 53 3.7 4 3 .8 4 3 .9 i 4.1910 0 .8 0 0 .9 2 4 2 .5 0 1.6 0 4 .5 7 9 8 .2 1 0 3 35 4 .0 7 4 .3 6 4.5 1 4 .6 0 5.0012 0 .9 0 1 .0 3 9 3 .0 0 1.8 0 6 .1 6 6 11 .0 99 3 .6 5 4 .5 7 4 .9 5 5 .1 5 5 .2 7 5.8014 1 .0 0 1.1 5 5 3 .5 0 2 .0 0 7 .9 7 9 14 .4 02 3.91 5 .0 4 5 50 5 .7 6 5-91 6.5916 1,1 0 1 .2 7 0 4 .0 0 2 .2 0 10 017 18 .1 19 4.1 4 5 .4 6 6 .0 3 6 .3 4 6 .5 4 7.3918 1 .2 0 1 .3 8 6 3 .0 0 3 .6 0 12.281 2 2 .2 4 9 4 .3 3 5 .8 6 6.5 4 6 .9 1 7 ,1 5 8.182 0 1 .3 0 1.501 3 .3 3 3 .9 0 14 .7 70 26 -79 4 4 .5 0 6 .2 3 7-01 7 .4 5 7 .1 3 8 9722 1.4 0 1.61 7 3 .6 7 4 .2 0 17.484 3 1 .7 5 3 4.6 4 6 .5 7 7 .4 7 7 .9 8 8 30 9.7624 1.5 0 1.732 4 00 4 50 2 0 .4 5 5 3 7 .1 2 6 4 .7 7 6 .8 9 7 .9 0 8 .4 9 8 .8 6 10.5526 1.6 0 1.8 4 8 4 .3 3 .4 .8 0 2 3 .5 9 0 4 2 .9 1 2 4 88 7 .1 8 8 .3 2 8 .9 7 9 .4 0 11.3428 1 .7 0 1.9 6 3 4 ,6 7 5 .1 0 26 .9 8 1 4 9 .1 1 3 4 .9 8 7 .4 6 8.71 9 .4 4 9 .9 2 12.1330 1 .8 0 2 .0 7 9 5 .0 0 5 .4 0 3 0 .5 9 8 5 5 .7 2 7 5 .0 7 7.71 9 .0 8 9 .8 9 5 10 .4 3 12.9232 1 .9 0 2 .1 9 4 5 .3 3 5 .7 0 3 4 .4 4 0 6 2 .7 5 6 5 14 7.9 5 9 .4 4 10 .3 3 10.92^ 13.7034 2 .0 0 2 .3 0 9 5 67 6 .0 0 38 508 7 0 .1 9 8 5.21 8.1 7 9 .7 8 10 .7 5 1 1 .4 0 14.4936 2 .1 0 2 .4 2 5 6 .0 0 6 .3 0 42 .8 01 7 8 .0 5 5 5 .2 7 8 39 10 .1 0 11 .1 6 11 .8 6 15.2838 2 .2 0 2 .5 4 0 6 .3 3 6 .6 0 4 7 .3 2 0 8 6 .3 2 5 .5 .3 2 8 .5 6 1 0 .4  1 11 .5 5 1 2 .3 2 16.0640 2 .3 0 2 .6 5 6 6.0 7 6 .9 0 52 063 9 5 .0 1 0 5.3 7 8 .7 4 1 0 .7 0 11 .9 3 12 .7 6 16.85

DE QUELQUES VOUTES d ’ u NE ESPÈCE PARTICULIÈRE.
2 4 2 . Les règles établies précédemment répondent aux cas qui se présentent journellement dans la pratique ; mais il existe d’autres dispositions de voûtes, qui sont, on peut le dire, d’un ordre plus élevé, et dont la construction demandé une étude spéciale et approfondie. Pour ces voûtes, qui ne sont employées que dans des cas particuliers, il arrive assez souvent aux con­structeurs qui les exécutent, de déduire leurs dimensions de celles des voûtes semblables exécutées à peu près dans les mêmes conditions ; mais, comme il est très-important de pouvoir véri­fier la justesse de ces dimensions, en faisant l ’énumération ra­pide de ces voûtes, nous indiquerons les principales règles qui peuvent servir à vérifier leur stabilité pratique.2 4 5 . Dômes. Considérons d’ abord un dôme à intrados hémi­sphérique, fig. 94, page 349. Supposant, comme on doit le faire



V O U T E S . 3 4 7dans ces sortes de calculs, que les matériaux n’exercent entre eux aucun frottement et aucune adhérence, et que les dimensions de l’extrados étant réglées de telle manière qu’en chaque point de l’intrados la composante normale des actions exercées est con­stante, d’où il résulte que la surface d’équilibre de cet intrados est celle d’une sphère, Dejardin, en considérant la voûte comme composée d’onglets infiniment petits déterminés par des plans méridiens verticaux, arrive à la formule
( 1)

Q poussée horizontale sur le joint de la base, rapportée à ITinité de longueur de la circonférence inférieure de l’intrados, et calculée comme pour un ber­ceau cylindrique dont le profd serait celui déterminé dans le dôme par le plan du méridien (259).? poussée horizontale sur un joint quelconque mn, rapportée à l’unité de lon­gueur du parallèle de l ’intrados déterminé par le joint mn.« angle que fait la génératrice On du joint mn avec la verticale.La relation précédente est tirée de ce que la poussée horizon­tale totale est la même pour tous les join ts, pris en totalité ou sur un même onglet, et elle montre q u e , rapportée à l ’unité de longueur des parallèles de l ’intrados, cette poussée croît depuis la base jusqu’au sommet en raison inverse de sinst ou du rayon des parallèles horizontaux de l ’intrados.Supposant la voûte complétée par la juxta-position de tous les onglets différentiels qui ont servi à établir la relation précédente, l ’équilibre de la voûte entière aura lieu s’il a été établi dans cha­que onglet en particulier, c’est-à-dire si cet onglet, considéré comme appartenant à un berceau droit, a été réglé suivant le profil d’équilibre précédemment défini, n“® 238 et suivants.Concevons maintenant que de la voûte complète on eidève une calotte se terminant au joint conique mn, dont la génératrice fait un angle a avec la verticale, et qui s’appuie par conséquent sur un parallèle de l ’intrados ayant un rayon égal à r siiiiz. D ’après ce qu’on a vu tout tà l’heure, chaque point du dit paral­lèle éprouvera, par unité de longueur, une poussée horizontale7 =  —̂  , dirigée vers l’axe vertical de la sphère, et cette action



3 4 8 P R E M IÈ R E  P A R T IE .normale continue fera naître, suivant le parallèle, une pressioncirculaire dont l’intensité totale sera égale àQr  sin ctX -7̂  = Q r . sin d i ÌA in si, lorsqu’on enlève une portion quelconque de la calotte sphéiique, il s établit immédiatement un nouveau mode d’équi­libre en raison duquel le parallèle supérieur éprouve une pression circulaire horizontale qui, pour tous les parallèles, est égale au produit du rayon de 1 intrados par la poussée horizontale qui ré­sulte du profd du dôme, considéré comme le profil d’un berceau . droit. (L a  coupole inférieure du Panthéon français e st, suivant ce principe, évidéeà sa partie supérieure; la lunette a 9'“ ,56 de diamètre, celui de la coupole à sa naissance étant de 20“ ,3 6 . )Il résulte de là que l ’équilibre des voûtes en dôme peut se maintenir et que la poussée peut s’y établir de deux manières bien distinctes : ou bien la voûte se partage en onglets qui s’équi­librent deux à deux en s’arc-boutant parle sommet, alors la près- ' sion sur l ’unité de surface des voussoirs croîtrait fort rapidement de la base au sommet ; ou bien la voûte se partage eu rangs cir­culaires de voussoirs aboutissant à des parallèles de l’intrados, alors chacun de ces parallèles, en raison du poids de la partie supérieure, éprouve une tension circulaire égale à Q r, et qui est immédiatement combattue par la pression égale du rang de vous­soirs qui le touche inférieurement : cette pression circulaire con­
stante remplace tci la poussée horizontale constante des voûtes en 
berceau. Dans la réalité, il est probable que l’équilibre naturel par­ticipe des deux modes de résistance que l’on vient de spécifier, sans qu il soit possible d’assigner à chacun son degré de prépon­dérance. Quoi qu’il en soit, il reste bien évident que l’équilibre de la voûte ne peut être rompu sans que ces deux espèces de ré­sistances aient été vaincues ensemble ou successivement, et qu’on assurera péremptoirement la stabilité en rendant sensiblement indéfinie l ’une de ces deux résistances. De là l’efficacité parfaite ; de ceintures circulaires que l’on applique à l’extérieur des dômes. Suivant ce qui a été démontré ci-dessus, la tension des ceintures : 
est la même, à quelque hauteur qu’on les place, de même que dans



\O X JT E S.les voûtes en berceau la tension des brides horizontales serait la même à toute hauteur.2 4 4 . Profil des voûtes en dôme. Le profil des berceaux cir­culaires qui, d’après le n® précédent, deviendrait celui des dômes à intrados sphérique, aurait l ’inconvénient de conduire à un ex­trados très-aplaü, et qui souvent ne se prêterait point à la forme extérieure que l’on veut donner aux dômes. On remédiera à cet inconvénient eu adoptant pour l’intrados un profil surhaussé tel, que le profil d’équilibre de l’extrados eorrespoiidaiit se rapproche de la figure voulue. Cette combinaison pourra même avoir un grand avantage d’économie; car, suivant le n® précédent, la lon­gueur des joints ira en diminuant depuis le sommet jusqu’à la naissance , ce qui permettra de réduire les dimensions du tam­bour portant le dôme. L a  coupole extérieure du Panthéon fran­çais a un intrados surhaussé, et cependant son épaisseur croît depuis le sommet, où elle est de O'",o5, jusqu’à la base, où elle est de O™,70. Ces proportions sembleraient être un contre-sens.Soit proposé de déterminer le profil d’équilibre d’un dôme dont l’extrados serait une surface sphérique.On doit, d’après ce qui précède, ramener cette question à la recherche de la courbe d’intrados d’un berceau droit dont l ’extra­dos serait circulaire, recherche que l ’on peut pratiquement se contenter d’aborder ainsi; Supposons, fig. 94, que, pendant la construc­tion, les voussoirs étaient non pas portés sur un cin­tre fixe suivant l ’intrados MDIVP, mais suspendus à un système fixe appliqué suivant l ’extrados A E A L--------------- ..................................................Pour que la forme circu-^ laire de l’extrados se con­serve , lorsque la voûte sera abandonnée à elle-même, il faut et il suffit que toutes les actions appliquées aux points N , n, etc., uieiit une composante constante normalement à l ’extrados, c ’est- ù-dire suivant les directions O N , O n , etc. Alors il s’établira

Fig. 94.

Mi



3 5 0 P R E M IÈ R E  P A R T IE .suivant lare  dextrados une pression circulaire qui remplacera précisément le système de suspension des voussoirs. On s’aper­çoit que la question devient la même, au signe p rès, que celle résolue au moyen de la formule (2) du n» 258; par suite, l’équa- tion de 1 intrados M DM ', rapportée aux coordonnés polaires p et a . deviendra pratiquement
 ̂ CO S C ( 1)

r  désignant ici le rayon de l’extrados, et e l’épaisseur à la clef DE.Cette courbe se construira par un procédé entièrement analogue à celui qu’on a indiqué au n» 238. Ainsi ou mènera l’horizontale G G ' il une distance 0 0 ' =  c an-dessous du diamètre de l ’extra­dos, et pour avoir un point quelconque tn de l’ intrados, on pro­longera le rayon nO jusqu’à sa rencontre B avec l ’horizontale G G ', et on portera de B en m la longueur r.La courbe peut aussi être tracée d’uu mouvement continu, comme on l ’a indiqué au n“ 238.La courbe d intrados que 1 on vient de déterminer n’est autre chose que la branche inférieure de la péricycloïde, dont on n’a-' vait considéré que la branche supérieure dans le n“ 238. L ’une et l’autre branches sont représentées par l’équation (2) de ce numéro ou par l ’équation (1) ci-dessus, lorsqu’on y fait varier « depuis 0 jusqu’à 180“ . En d’autres term es, la solution, dans I un et 1 autre ca s , répond à la fois à la question directe d’un intiados circulaire et à la question inverse d’un extrados circu­laire.En discutant 1 équation (1), on reconnaît que la courbe a une tangente verticale au point M , sur le joint à 60“, pourvu que les dimensions e et r soient liées par la relation parfaitement admis­sible dans la pratique,
P )Si cette condition n’était point satisfaite, la tangente verticale correspondrait à un joint dont l’ inclinaison a sur la verticale serait donnée par l ’équation



V O U T E S . 3 5 1
••os»=|, P)Ou pourra donc disposer d’une des indéterminées e et r , de manière ii donner à la coupole intérieure une montée ou une ou­verture donnée.En raisonnant ici comme on l ’a fait pour les berceaux circu­laires (239), on trouvera l’expression de la poussée horizontale constante, rapportée à l’unité de longueur du berceau.

Q = ^ { 2 e r - •e“). (4)En concluant maintenant le profil décrivant du dôme équilibré de celui du berceau analogue, on voit que la pression circulaire a toujours pour expression Q r.2 4 5 . Quant au volume du dôme établi d’après les conditions d’équilibre précédentes, on a généralement, pour une calotte sphé­rique dont le joint inférieur fait un angle a avec la verticale,V=2i: r  er  ̂ loc, —-----e^r ( ----- 1 ')L cos a V cosa / (5)Dans cette formule, log. estrindice des logarithmes népériens; les divers coef­ficients variables en o se trouvent tous calculés, de degré en degré, dans la ta­ble, page 355.Lorsqu’on adopte pour inclinaison du joint extrême a  =  60“ , ainsi que dans les berceaux droits, la formule (5) se réduit, tous calculs effectués, à la formule pratiqueV =  X  4,555172 — eh- X  6,285186 -t- e» X  3,141595. (6)Si l ’intrados était circulaire et l ’extrados en péricycloïde, l ’ex­pression du volume serait encore les précédentes (5) et (6), seu­lement r serait le rayon de l ’intrados, et les termes négatifs de­viendraient positifs et seraient
- pV  /—Î------l ì  et-H e®r x  6,285186.Vcos a /Quand les courbes d’intrados et d’extrados sont des arcs de cercle, si le dôme est hémisphérique, son volume est égal au secteur sphérique du rayon d’extrados, moins le volume du sec­teur sphérique du rayon d’intrados; et, dans ce cas, les surfaces



3 5 2 I>!1EM1KI',E P A R T IE .d’intrados et d’extrados ne sont aidrc chose que celles des zones sphériques.2 4 6 . Pieds-droits des dômes. Les pieds-droits circulaires qui supportent les dômes ont reçu le nom de tambours. Leur établissement ne peut présenter aucune difficulté, d’ après ce qui a été exposé précédemment.Si le dôme se partageait en onglets, comme on l’a supposé d’ abord, pour régler son établissement dans l’hypothèse la plus défavorable, et qu’en même temps le tambour se partageât, sui­vant les mêmes plans méridiens, en autant de secteurs infiniment petits, chacun de ces derniers devrait être considéré comme le pied-droit d’une voûte circulaire représenté parmi des onglets du dôme; conséquemment, le profil du tambour serait celui du pied- droit de lavoùte, comme leprofil du dôme est celui delà voûte même.Mais, ainsi qu’on l’a vu, la poussée du dôme, suivant les rayons du cercle de base, sera toujours considérablement réduite par l’effet des résistances accessoires du frottement, de l’adhé­rence et de la dureté des matériaux; cette poussée pourra même être complètement annulée par des moyens de consolidation par­faitement admissibles dans une saine pratique, comme l ’applica­tion des ceintures en fer sur la surface extérieure, ou en subs­tituant à ces ceintures plusieurs autres systèmes tout aussi effi­caces, quoique moins coûteux et plus commodes dans la pratique, tels que, par exemple, un cercle en fer plat goujonné ou simple­ment encastré dans toutes les faces horizontales d’un même rang de voussoirs, ou bien des attaches ordinaires d’une pierre à l’autre, ou bien encore de simples goujons en fer ou en chêne sec, de petite longueur, implantés avec mortier dans les joints verticaux de deux voussoirs consécutifs, de manière à former tenon entre eux ; ou enfin en rendant les voussoirs d’un même rang circulaire solidaires entre eux, au moyen d’un artifice quelconque d’appa­reil qui appliquerait à l ’office voulu la résistance transverse des voussoirs. Lorsqu’ un de ces moyens est appliqué, le tambour n’a plus à remplir d’autre office que de soutenir le poids du dôme et son propre poids; toute l’étude de son établissement se ré­duira à examiner si la base du tambour offre, en raison de sa surface et de la nature des matériaux, une résistance pratique à



l’écrasement qui réponde au poids cumulé de ce tambour même et du dôme. Cette vérification était la seule à faire pour le dôme du Panthéon français, qui, comme on sait, n’a point éprouvé d’autre accident que celui de l ’écrasement des pieds-droits.Suivant Rondelet, les diamètres de quelques dômes principaux sont : 1« Panthéon de Rome, extérieurement 55“ ,0 0 , intérieu­rement, 43™ ,00; 2“ grande coupole de Saint-Pierre de Rome, 41™,00 ; 5“ Saint-Paul de Londres, 34™,00 ; 4° coupole exté­rieure du Panthéon français, 23™,76 en dehors, et 22™,36 à l’intérieur.Le dôme principal de l ’église de Saint-Isaac en Russie a in­térieurement 19™,509, et extérieurement, 2ü™,728.2 4 7 . Niches. Une des applications les plus fréquentes de 1 établissement des dômes est celle des niches sphériques, qui sont formées de la moitié d’un dôme coupé suivant un plan mé­ridien vertical : ce plan est le plan de tête de la niche, dont l’extrados d’ailleurs est ordinairement noyé dans un massif de maçonnerie.R est aisé de se rendre compte, d’après cequiaété exposé (243), du genre et de l ’étendue des actions qui peuvent s ’établir dans une semblable construction. On trouve que la poussée totale que 
peut éprouver la tête d’une niche sphérique, dans une direction 
perpendiculaire à son plan, reste comprise entre 5 , 14 Qr et 2 Qr, r étant le rayon de la niche, et Q la poussée horizontale due à son 
profil d’équilibre considéré comme appartenant à un berceau 
droit.Cette poussée sera toujours considérablement atténuée par les résistances accessoires, qui jouent ici le même rôle que dans les dômes, et cela d autant plus que la tête de la niche supporte presque toujours la charge d’uii mur qui concourt énergiquement à accroître la résistance au déplacement des voussoirs. On pour­rait d’ailleurs ajouter encore à ces résistances naturelles par l’un des procédés indiqués au n» 2 4 6 , ou par tout autre ana­logue.La combinaison la plus efficace pour assurer la stabilité d’un hémicyle, ou d’une niche de grande dimension, consiste à la pro­longer par une voûte en berceau dont l’intrados est décrit du
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354 P R E M IE R E  P A R T IE .même rayon que la niche même. La résistance est alors continue comme 1 action, et elle peut être regardée comme indéfinie, puis- qu elle n a pour limite que le déplacement du berceau tout en­tier dans le sens de sa longueur; si, comme cela a lieu dans un pareil cas, 1 extrados de la niche doit être nu, on pourra y an­nuler la poussée, comme il a été dit précédemment, en rendant cette niche solidaire du berceau.Si une niche, au lieu d’avoir un intrados sphérique, avait tout autre intrados en surface de révolution ou en surface courbe quelconque, on conclurait toujours son établissement de celui du dôme dont elle dérive, conformément à ce qui a été exposé aux n " et suivants. Quant a 1 etablissement de leurs pieds-droits ou demi-tambours, il résulte toujours de ce qui a été indiqué au n" 240.2 4 8 . Voûtes en arc de cloître et voûtes d’arête. Il ne peut pas être besoin de donner ici la définition des voûtes m  arc de cloître et des voûtes d’arête ; il suffira de distinguer en quelques mots ces deux systèmes, qui sont, pour ainsi dire, inverses l ’utl de l ’autre.Si un même espace quadrangulaire ABCD est recouvert, soit par une voûte en arc de cloître, fig. 9o, soit par une voûte d’a­rête, fig. 96, dans le premier cas, l ’ une des surfaces cylindriques d’intrados projetée eu A O B , par exemple, aura ses génératrices parallèles îi la fiice A B , les arêtes de rencontre A O , BO , se pro­fileront eu creux, et le mur A B  devra être conservé entier pour former pied-droit ; dans le second cas, la portion d’intrados cy­lindrique AOB aura ses génératrices perpendiculaires à la face A B , les arêtes de rencontre A O ,B O  se profileront en saillie, et le mur sera supprimé dans tout l ’intervalle A B , les piliers AM , BN  servant seuls de pieds-droits à la voûte sur la face A B . Les difféiences sont les mêmes dans les trois autres espaces trian* gulaires A O D , D O C, CO B .D ’ailleurs, l ’ une ou l’autre espèce de ces voûtes peut recouvrir un espace polygonal autre qu’un rectangle. Dans le cas de la voûte en arc de cloître* le mur formant pied-droit est continu sur tout le contour du polygone; dans le cas de la voûte d’arête, il reste seulement un pilier à chaque angle du polygone, et d’iiiî pilier à
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l’autre règne une tête de berceau droit. On trouve à cet égard des exemples très-variés dans les édifices du style sarrasin, où les entre-croisements de voûtes sont accusés par des nervures d’une élégance remarquable : dans l ’église de Notre-Dame-des- Fleiirs, à Florence, la partie centrale de la nef est couverte par une voûte en arc de cloître octogone de 42“ ,00 de diamètre.
L ’Etablissement de la voûte en arc de cloître sera tout à fait analogue à celui du dôme, que l ’on peut considérer comme une voûte en arc de cloître d’un nombre infini de côtés (243).Supposons qu’une voûte en arc de cloître, ayant pour base un polygone régulier, fig. 5 , soit partagée par des plans verticaux, menés suivant ses arêtes, en autant d’ onglets qu’il y a de côtés dans le polygone de base. Si l ’on re­garde l’adhérence et la résistance transverses des matériaux comme milles, chacun de ces onglets devra se maintenir en équilibre sépa­rément, et exercer, tant au sommet qu’à la base, une poussée horizontale totale G , qui soit constante sur un joint horizontal quel­conque dudit onglet. Soit l la longueur AB d’un côté du polygone de base, la poussée horizontale qu’il supporte, rapportée à l’unité de longueur; il faut que
De même, si l’on considère un joint quelconque mn  ̂ déterminé par le plan de joint qui fait un angle a avec la verticale, sa longueur est seulement kin x , et la poussée horizontale q qu’il supporte, rapportée à l’unité de longueur, est telle que

r , . r ■ Q(t ql sm a . il ou <7 —:—
Résultat conforme à la formule (1) du n® 243.La voûte complète, résultant de la réunion de tous les onglets égaux à A O B , sera elle-même en équilibre, si chaque onglet a été établi suivant le prolil d’équilibre du berceau droit de même in­trados.



35G p r e m i e r f :  p a p . ï i e .Si l ’on enlevait la portion ?nOn dans chaque onglet, l ’équilibre ne pourrait subsister, à moins que le joint mn ne fût rendu par­faitement rigide.Si R '  représente le rayon OA du cercle circonscrit, R. le rayon Offl du cercle inscrit, w le demi-angle au centre du polygone, ona cos w =  ; conséquemment, la poussée horizontale exercée sui­vant l ’arête O A , par les deux joints mn, mn qui s ’y coupent en m, a pour valeur P - Q l | w11 résulte de là, que la pression t, supportée par chaque joint 
mn,mn', dans le sens de sa longueur, est

(l’oil t <=. QU. (2)

A insi, quelle que soit la hauteur du joint horizontal à partir 
duquel on enlève la partie supérieure d’une voûte en arc de cloître: 1“ la poussée horizontale qui s’établit suivant chaque arête est 
constante et ne dépend que du profil de la voûte et de la fiqure 
du polygone de base ; la pression qui s ’établit suivant chaque
joint supérieur est constante aussi, et égale au produit du rayon 
du cercle inscrit au polygone de base par la poussée horizontale 
résultant du profil d’équilibre de la voûte.Ces résultats, complètement analogues à ceux qu’on a obte­nus pour les dômes (243), montrent que la stabilité des voûtes en arc de cloître peut, jusqu’ à un certain point, s’établir de deux ma­nières distinctes, c’est-à-dire par poussée suivant les onglets que limitent les arêtes, ou par poussée suivant les joints horizon­taux. L ’ état naturel d’équilibre participe nécessairement de ces deux modes de stabilité, et il se trouve puissamment favorisé, soit par 1 adhesion des matériaux entre eux, soit par la résistance des chaînes d’arête, qui empêchent la division en onglets. Une ceinture étreignant la voûte suivant le contour du polygone de base, et dont la tension serait égale à Qr, suffirait pour annuler la pous­sée à chaque angle du pied-droit, mais pourvu que sur la lon­gueur du côté du polygone chaque partie du pied-droit soit ri­



V O t T E S . 3 5 7gide : il faudrait donc, pour obtenir celte condition et rendre la ceinture complètement efficace, que, d’un angle à l ’autre du pied- droit, on prévînt la flexion de la maçonnerie au moyen d’une ferme en fer posée horizontalement et reliée à ses deux extrémi­tés avec les articulations de la ceinture, ou par tout autre sy­stème dont la résistance serait suffisante dans la circonstance con­sidérée. Un tel système sera toujours très-facile à établir, si l ’on considère qu’il fonctionne rigoureusement comme une pièce po­sée sur deux appuis, et qui supporte perpendiculairement à sa longueur une charge totale Ql distribuée uniformément.L a  poussée étant détruite dans les voûtes eu arc de cloître, soit par les résistances accessoires dues à la nature des matériaux, soit par un procédé quelconque de consolidation, l ’établissement des pieds-droits ne comportera plus que la vérification de leur ré­sistance à l ’écrasement.
Etablissement des voûtes d’ arête. Les voûtes d’arête ne sauraient être, comme les voûtes en arc de cloître, partagées en secteurs quî doivent se maintenir séparément en équilibre. Ici, au con­traire, chaque portion de voûte ne peut se soutenir qu’en s’ap­puyant sur les deux portions voisines, comme un berceau sur ses culées ; toute la poussée se trouve composée dans le sens de la longueur de chaque arête, et transmise intégralement à chaque pilier, dans le sens de la diagonale de sa base.Considérons d’ abord une voûte d’a­rête projetée sur un carré A B C D , fig. 9 6 , et dont l ’intrados est décrit d’un rayon r égal à la demi-longueur d’un côté. Supposons que le profil des quatre berceaux droits tronqués AO B, B O C, etc., soit celui d’équilibre. Leber- ceau AOB exercera, tant en m' qu’en 

m ", et dans le sens de la ligne m' m ", une certaine poussée horizontale Q rap­portée à l ’unité de longueur, et qu’on sait calculer. L a  poussée Q , comme on sait, est constante, quelle que soit la position des points , m." correspondant à un joint quelconque m de l ’intrados.

s N



3 5 8 P R E M IE R E  P A R T IE .Pour toute l’étendue du berceau tronqué AO B , la poussée hori­zontale sera donc Q?% attendu que O a = A « = ;i'. L ’arête AO rece­vra toute cette poussée, laquelle sera distribuée uniformément sur la longueur AO et dirigée parallèlement à A B ; mais la même arête AO  recevra du berceau tronqué AOD une poussée horizon­tale d’égale intensité Q r, et dirigée parallèlement à A D . Consé­quemment, on aura, pour la poussée homontule totale t dans le 
sens d’une arête. (1)

Connaissant le poids total M W  de la voûte, d’ où celui —que supporte chaque pilier, et la poussée horizontale t ap­pliquée au sommet du pilier, on fera facilement son établisse­ment au moyen des formules du n“ 254. Ou remarquera seule­ment qu’ici le pilier est sollicité suivant sa diagonale OM, et tend à se renverser en tournant autour d’une ligne ST perpendiculaire à OM.Dans le cas, assez rare du reste, où la voûte d’arête, au lieu de se projeter sur un espace carré, se projetterait sur un polygone régulier, on pourrait, en s’appuyant sur ce qui vient d’être dit, et tout aussi facilement que pour les arcs de cloître, trouver la poussée suivant chaque arête.Quelle que soit la disposition d’une voûte d’arête, on voit tou­jours qu’elle n’exerce aucune poussée sur ses têtes, mais que la poussée de ses piliers ne saurait être annulée que par des tirants nécessairement visibles, et qu’il faudrait établir, soit d’une nais­sance à l ’autre sur chaque tête, soit suivant la diagonale com­mune de deux piliers opposés. Cet inconvénient de ne se point prêter à des moyens de consolidation accessoires, et celui de reporter toute la charge de la voûte sur des pieds-droits isolés, font que les voûtes d’arête offrent peu d’avantage sous le rapport de l’économie, et ne sont guère usitées dans la pratique commune. Il y a exception, toutefois, en faveur des voûtes dites à Vimpé- 
riale, lesquelles, construites très-légèrement, et d’ailleurs avec des briques à crochet et du plâtre, qui annulent presque absolument la poussée, déclinent l’un et l'autre des inconvénients que l ’on vient



V O U T E S . 3 5 9de signaler. On peut construire également ces sortes de voûtes avec des briques de Bourgogne, ou des briquettes de 0 ,03 d e- paisseur, posées avec du mortier de ciment de V assy; la prise instantanée et la grande force de cohésion de ce mortier an­nulent presque entièrement la poussée.2 4 9 . Mesurage des voûtes en arc de cloître et des voûtes d’arête. Lorsque ces voûtes ont un intrados circulaire, et que l ’extrados est limité par la courbe péricycloïde (238), on obtient facilement leur volume en suivant la même marche que pour les voûtes en dômes (245). Pour les voûtes en arc de cloître, si R  désigne toujours le rayon du cercle inscrit, r le rayon d’intrados, e l ’é­paisseur à la clef, l le côté du polygone, et n le nombre des on­glets qui composent la voûte, ou a, pour le volume de la voûte, jusqu’au joint qui fait un angle quelconque a avec la verticale.i log COSec eV ------i')\  cos O y +  j  tang!

Cette formule est exactement conforme à celle du n« 245, pour le cas de l’intrados circulaire, si ce n’est que le facteur rem­place le facteur 2tt, s o i t - " ,  ou, en d’autres termes, que le contour du polygone remplace le contour du cercle.Quand la voûte se projette sur un carré dont le côté est 2r, et que d’ailleurs le joint extrême correspond à a  =  60'’ , la for­mule précédente se réduit àV =■ er® X  5,545 1 76 +  e’ r x 8 +  X 4.Quant au volume des voûtes d’arête, voici comment on pouri a l’obtenir ;Considérant, dans le berceau tronqué A O B , fig. 96, une sec­tion faite suivant le plan vertical quelconque m 'm " ,  qui répond à l ’angle de joint a, et désignant p aru la superficie variable de cette section, par V  le volume d’un des quarts de la voûte, par e l ’épaisseur à la clef, et par r le rayon d’intrados, on a,  1 -H sin au—erlog ---- _ gü t a i i g ( . n1— sin.  ® ’
Le volume d’une voûte d’arête à intrados circulaire et pro-



3 6 0 P R E M IÈ R E  P A R U E .
jetée sur un carré, jusqu’au joint qui fait l’angle a avec la ver­
ticale, est

r.v  r i • ,  1+ sin  «  „  , 1 14 V - 4 e r  J r sin « log ------ .------- 2r l o g ----------he  ( 1 -  cos .) i ,  (2)( 1— Sin a cos «  ̂ j > V /ou, quand le joint extrême correspond à a =z 60“,
4V er“ X  5,578 9 6 8+  x  2,00. (3)Dans le même cas de a =  60“, les valeurs de u, formule (1), sont données par la formule pratique

' e r  X  2,633 913 + e '^  X l ,7 5 2  050. (4)On pourra toujours conclure des formules précédentes le volume jusqu’au joint extrême, y compris les parties de ber­ceau droit qui régnent dans la longueur et dans la largeur des pieds-droits; on y ajoutera le volume des parties inférieures for­mant culées, et l’ on arrivera ainsi au volume total jusqu’aux nais­sances (216). (Les coefficients en a: sont donnés tout calculés dans la table de la page 333.)S o it, fig. 9 5 , un espace ABGD couvert par une voûte en ber­ceau ayant pour naissances A B , D G. Les plans verticaux menés suivant les diagonales A G , BD diviseront le berceau en deux pans OAB et OGD d une voûte d’arc de cloître de même intrados que le berceau, et en deux lunettes OBG et OGA d’une voûte d’arête également de même intrados que le berceau. Un secondberceau ayant pour naissances A D ,B G  serait divisé de la mêmemanière. Tl résulte donc que la surface de deux voûtes en berceau, en plein cintre ou surbaissées, est la somme des surfaces de deux voûtes de même courbe d intrados et de même plan de projection,1 une en arc de cloître et 1 autre d arete ; le volume des berceaux est aussi la somme des volumes de ces voûtes. Il s’ensuit donc que, connaissant les surfaces ou les volumes de deux quelconques de ces trois voûtes pour une même directrice d’intrados et un même plan de projection, la détermination de la surface et du vo­lume de la troisième sera de la plus grande simplicité (page 364).Lorsque les courbes d’intrados et d’extrados sont des cercles,



V O C T E S . 361ou peut se servir des procédés pratiques suivants pour déterminer la surface et le volume des voûtes d’arête et eu arc de cloître.Pour obtenir la superficie d’ une voûte d’arête pleiii-ceintre sur plan carré, on multiplie celle de son plan de projection par le terme 
invariable 1 et 1/7; ou bien on ôte la longueur du diamètre de 
celle de la demi-circonférence, onprend le quart du reste, on ajoute 
ce quart au même diamètre, et on multiplie la somme par la 
longtieur de la voûte. Dans ces deux cas, il reste à multiplier la superficie moyenne de l ’extrados et de l ’intrados par l ’épaisseur de la voûte pour eu avoir le cube sans les reins.Exemple : Soit à déterminer le volume d’une voûte d’arête, sur plan carré, de 4“ ,00 de diamètre moyeu pris au milieu de l’é­paisseur de la voûte et de 0“ ,40 d’épaisseur.Suivant la première règle, on a :

(4.00 x  4.00) X  (1-1-1/7) =  18">.29 de surface.Suivant la deuxième règle^ 2 X 0,1 ̂ 1—f -00 ̂  ^  4.00-=18»,29 de surface.
Si l ’on multiplie cette superficie par 0™,40 d’épaisseur, ou a, pour le volume cherché,18.29 x  0.40
La surface des voûtes en arc de cloître sur plan carré et à in­

trados demi-circulaire se mesure de la manière suivante :
On ajoute à la demi-circonférence d’intrados de la voûte les trois 

quarts de la différence qui existe entre cette demi-circonférence 
et son diamètre, et on multiplie cette somme par la longueur de 
la voûte; ou bien, on multiplie le plan de projection de la voûte 
par 2, terme invariable ; on obtient aussi cette surface en multi­
pliant par 4 le carré de la ligne oblique bc, fig. 95, menée de la 
'naissance au centre de la clef; ou bien encore, en élevant tout 
simplement au carré la diagonale AG du plan de projection.Le volume de ces voûtes s’obtient en multipliant la surface 
moyenne de l’intrados et de V extrados par l’épaisseur delà voûte.Pour les voûtes d’arête ou d’arc de cloître surbaissées ou sur­
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Fig. 97.

haussées, sur plans rectangulaires ou polygonaux réguliers ou irréguliers, dont le rapport de la surface à sa projection est indé­terminé, il est impossible d’établir des règles générales pour calculer leur surface; on fait alors le rabattement, c ’est-à-dire la planification, de celte surface à l’aide d’une épure à grande échelle, et on évalue ce rabattement. Nous allons exposer celle manière d’opérer. Supposons, fig. 9 7 , un espace rectangulaire A B CD , couvert par un berceau ayant A B , DG pour nais­sances, et la courbe BGC pour direc­trice d'intrados. Coupant ce berceau parles plans verticaux passant par A C  et B D , OAB sera un des pans de la voûte en arc de cloître qui recou­vrirait l’espace A B CD , et OBG se­rait une des lunettes de la voûte d’a­rête qui recouvrirait le même es­pace. De là, il résulte que notre épure va nous donner à la fois le développement d’un pan de voûte en are de cloître et celui d’une lunette de voûte d’arête, et faire bien comprendre la manière d’o­pérer, suivant qu’il s’ agit de l ’une ou de l ’autre de ces voûtes.Pour simplifier, il convient de ne développer que la moitié QBE du pan de voûte en arc de cloître, et la moitié DBF de la lu­nette de voûte d’arête.On prend la droite B F ' égale au développement de la courbe B G ; on divise ces lignes en un même nombre de. parties égales (en prenant un nombre pair lorsqu’ on veut faire usage de la for­mule de Thomas Simpson ) ; par les points de division on trace des parallèles à A B , et par les points O , II , I ,  e t c ., on en mène à B C . Traçant alors une courbe B O ' passant par les nouveaux points obtenus O ’ , h, i . . .  B , elle est le rabattement de Tarête rentrante OB de la voûte en arc de cloître, et de la même arête saillante delà voûte d’arête; B E O 'F 'e st la planification de la por­tion OFBE de berceau, B O T ' est celle de la demi-lunette O B F, et B E O ' celle du demi-pan O B E,Il ne reste donc plus qu’à évaluer les surfaces B O 'F 'e t  B E O '.



V O U T E S . 363L e nombre des divisions de B G  ayant été pris assez grand pour que les parties de courbe O'h, ht, etc., soient sensiblement droi­tes, la surface B O 'F ' pourra être considérée comme composée de trapèzes et d’ un triangle, et représentant par :
s  cette surface EO F'.
L la longueur de BF' ou de BG.
y „ y „  y , . . .y n ,  les ordonnées F'O', Ih,,. et celle menée en B, qui est nulle, 
t» le nombre des divisions de BF'.On a L /y

n V -+ -3 / ,  - t - î / .  ■
y«\

■ y )Pour B G = B F ' =  3 mètres, n =  6 , i/o =  2'",65, =  1™,80, y , = l “ ,2 5 , î/3==0” ,7 0 ,y » = 0 » ,3 2 ,î/ 5 = 0 “ , l l  e l y ,= 0 ,  il vient1C2,65
H-1,80+1 ,25-1-0 ,70-^0 ,324-0,11+5 )=2°> -c.,75.0 -Thomas Simpson a donné une formule qui donne encore plus approximativement que la précédente l’aire d’une surface telle que B O 'F ' ; elle est, en conservant aux lettres les mêmes signi­fications, mais n  étant toujours un nombre pair,s =  (2/,-i-ÿi+2/i-|-...yn-l)-t-2 (2/a4-1/4+ÿ,-l-...i/n—a) .

o n  L  —*Pour les valeurs numériques ci-dessus, cette formule donneS + -  r 2,65-1-0-1-4 (1,80-1-0,70-1-0,11) -j- 2 (1,25-1-0,52)1 =2m.c.,70.
3 X 6 LOn calculerait de même, par l ’une ou l ’autre des deux formules précédentes, la surface. B E O ', c’est-à-dire la surface de la moitié du pan d’arc de cloître O B E , et, comme vérification, cette surface, ajoutée à celle B O 'F ', doit donner la surface rectangulaire B E O 'F ', c’est-à-dire la surface de la portion de berceau O FB E .Lorsque les voûtes d’arête et en arc de cloître sont extrado- sées horizontalement, c’est-à-dire quand leurs reins sont remplis jusqu’ au niveau de l’extrados de la clef, M. Berthot, ingénieur en chef des ponts et chaussées, donne les formules suivantes pour



3 6 4 P ItE M IE R E  P A R T IE .calculer le volume du massif de ces voûtes compris entre l ’ex­trados et le plan horizontal tangent à l ’extrados à la clef.Concevons un parallélipipède rectangle dont les dimensions sont a, b et c; c est, par exemple, la hauteur.Si sur les quatre faces latérales on décrit quatre demi-ellipses ayant pour grands axes les côtés correspondants de la base in­férieure du parallélipipède, et pour demi-axes verticaux la hau­teur c, on pourra considérer ces quatre demi-ellipses comme bases de cylindres droits qui détacheront une portion du parallé­lipipède, et ce qui restera sera le massif qui surmonte une voûte d’arête.Appelant V ie  volume de ce massif, on aura :
V -  abc / l O — O  7 , \

V J - (1)
S i, au contraire, les quatre demi-ellipses sont considérées comme bases de cylindres droits qui se pénétreront, et si l’on ne conserve de chacun de ces cylindres que la portion qui serait emportée par l ’autre en cherchant à faire une voûte d’arête, alors il restera le massif d’une voûte en arc de cloître.Désignant également par V  le volume de ce massif, on aura

abc (14— 5 tc)
( 2)

Nous avons dit, page 360, que les deux voûtes en berceau, élevées sur un même plan, étaient égales, en surface et en vo­lume, à la somme d’une voûte d’arête et d’une voûte en arc de cloître de même directrice d’intrados. Ce principe peut se contrôler au moyen des deux formules précédentes (1) et (2).Exemple : soit a =  2“ ,0 0 , b =  2”',0 0 , et c =  4™,00. On a pour le volume des massifs compris entre les extrados, le plan horizontal tangent à ces extrados et les faces latérales des deux parallélipipèdes formant les deux voûtes en berceau,
V - 2  ( 2.00 x  2.00x1.00 — 1.00x3.14 X20 - 1”>.72



Pour la voûte d’ arête, on a, d’après la formule (1),V O U T E S . 3 6 5
V =  2.00x2.00x1.00 (10—3x5.14'^

~ 1 2  .................................  0“ .19
et pour la voûte en arc de cloître, d’après la formule (2), 2.00 x  2.00x1.00(14 -  3 x  3.14)

12 lm.53
dont la somme donne un volume égal à celui des massifs des detix voûtes en berceau..........................................................................................................................  1“ .72

250. Voûtes biaises. Parmi les cas particuliers que peuvent présenter les voûtes en berceau, le plus commun et le plus im­portant est celui des voûtes biaises, c’est-à-dire des voûtes dontle plan de tête n’est point perpendiculaire à l’axe du berceau. Dans l’établissement de ces sortes de voûtes, il s’agit de prévenir la 
poussée au vide, ce qu’on ne peut faire qu’au prix de quelques difficultés d’appareil et d’exécution : aussi les praticiens cher­chent-ils à éviter les arches biaises, dans toutes les circon­stances secondaires qui laissent quelque latitude à cet égard ; mais lorsque les alignements sont donnés d’une manière impé­rieuse, comme, par exemple, à la rencontre d’ une route ancien­nement établie et d’un chemin de fer, force est de recourir aux procédés qui ont été indiqués et éprouvés pour la construction des voûtes biaises. On ne saurait ici aborder ce sujet, tout à fait spécial, et l ’on se bornera à renvoyer aux ouvrages qui traitent de cette espèce de voûtes : on indiquera notamment un excellent Mémoire publié par M . Lefort, ingénieur en chef des ponts et chaussées (Annales, 1839).Dans ce Mémoire, M. Lefort, après avoir trouvé par le calcul la direction des poussées maxima qui naissent au décintrement des voûtes biaises, en déduit la direction la plus convenable à donner aux joints des voussoirs, pour reporter, autant que pos­sible, parallèlement aux têtes, les efforts qui tendent à renverser les angles aigus des pieds-droits et des voûtes, et justifie ainsi les appareils que l ’on emploie aujourd’hui d’une manière presque exclusive dans les constructions : l ’appareil orthogonal parallèle.



3(i6 P R E M IÈ R E  P A R T IE .l’appareil héliçoïdal, dit anglais, et l’appareil orthogonal con­vergent.M . Boucher, ingénieur des ponts et chaussées, a également publié un Mémoire {Annales, 1848) sur un système de voûtes biaises, composées d’arcs droits accolés les uns aux autres, et dont il a fait l’ application sur le chemin de fer de Paris à Chartres.Dans les voûtes construites avec les appareils dont nous avons parlé précédemment, la poussée au vide augmentant rapidement avec le biais, le massif des culées doit lui-même augmenter, afin de détruire constamment les effets de cette pression. Dans le système de construction par voûtes séparées, au contraire, l’ac­croissement du biais, abstraction faite de l ’augmentation de lar­geur qui en est la conséquence naturelle, rend, pour ainsi dire, 1 ouvrage plus résistant, puisqu’ il donne aux culées une plus grande épaisseur dans le sens où la poussée s’exerce. On peut donc conclure que ce nouveau système peut s’appliquer à tous les biais possibles, et que, parmi les appareils employés aujour­d’hui, c’est celui qui, pour la même ouverture, nécessite la plus faible épaisseur pour les culées.



DEUXlÈfflE PÂRTIE.
¡TRAVAUX DE BA TIM ENT S.

CHAPITRE PREMIER.

GROS OUVRAGES.
2 3 1 . Sous le titre de gros ouvrages, dans les travaux de bâ­timents, nous comprenons toutes les maçonneries en général, depuis les fondations jusqu’aux combles. Les principes relatifs à l’exécution des diverses espèces de maçonneries ayant été expo­sés dans la première partie, il ne nous reste à détailler ici, dans l’ordre général d’exécution, que l’ensemble des divers ouvrages de maçonnerie que comprend la construction d’un bâtiment.2 3 2 . Fondations. Comme nous l’ avons déjà dit (185), le pre­mier travail à faire pour établir une construction, lorsque l ’aligne­ment principal et le nivellement sont déterminés, consiste à tra­cer les fouilles des caves, des fosses d’aisances, des rigoles de fondation, etc. Le conducteur du travail ou le chef ouvrier doit apporter une grande attention à placer les piquets d’attache des cordeaux, de manière que tout soit conforme au plan de fonda­

tion remis par l ’ingénieur ou l ’architecte.Le tracé des fouilles terminé, les ouvriers terrassiers com­mencent leur travail h l ’aide des moyens indiqués n“® I l  7 et sui­vants. Leur chef doit les disposer de manière à en réduire le nombre autant que possible, et à éviter les jets inutiles à la pelle ; car les frais de terrasse se réduisant en général presque unique­ment en ceux de main-d’œuvre, il doit s’arranger de manière à réduire celle-ci autant que possible. Dans ce but, au lieu de faire descendre directement la fouille à la profondeur convenable, ce qui entraînerait aune main-d’œuvre considérable par suite d’un grand nombre de jets à la pelle, ce qu’il faut toujours éviter quand



3G8 D E liX IE M E  P A R T IE .il y a possibilité, on commence la fouille en établissant des ram­pes qui permettent aux tombereaux ou camions de venir prendre directement, jusqu’au fond de l’excavation, la plus grande partie des déblais. S ’il y a nécessité de recourir à l ’emploi des brouettes, on établit des rampes atteignant le même but que lorsqu’il s’a­git de tombereaux ou de camions.Le chef terrassier, et même les ouvriers, doivent veiller à ce que les berges des fouilles soient parfaitement dressées et taillées avec un peu de fruit, et non de surplomb ; ils doivent faire placer des étayements dès qu’ils paraissent nécessaires. Les rigoles de fondation doivent être faites très-régulières sur le fond et sur leur largeur ; car, s’il en était autrement, de l ’habitude qu’ont les ma­çons de les remplir complètement d’un blocage de maçonnerie, il pourrait résulter que. les fondations fussent eu quelques points moins épaisses que les murs qui les surmontent, ce qui arrive bien quelquefois faute de précaution.L e  sol des caves et le fond des rigoles doivent être, autant que possible, de niveau dans toute leur étendue. Si le terrain n’est pas assez résistant pour y reposer directement la construction, on le consolide par les moyens indiqués n“® 187 et suivants. Sur un terrain de remblais très-secs et assez résistants, on se contente, surtout quand la construction ne doit avoir qu’un étage, ou deux au plus, du moyen le plus simple, celui qui consiste en des pieux de béton (193).Nous le répétons, on ne saurait apporter trop de soin dans l’établissement des fondations ; les maçons doivent bien poser leurs matériaux à bain de mortier, en les tassant parfaitement avec la hachette. C ’est d’une fondation mal exécutée que résultent très-souvent les arrachements et les crevasses que l ’on aperçoit parfois dans les constructions neuves ; aussi le meilleur moyen pour éviter ces inconvénients est-il, selon nous, quand il y a pos­sibilité, de faire au moins le fond des fondations en bon béton hydraulique, que l’on tasse bien au fur et à mesure de sa pose.2 3 3 . Fosses d’aisances. Les terrassements étant terminés, on procède ordinairement à la construction des fosses d’aisances, qui doivent être, autant que possible, placées plus bas que les caves, de manière que l ’extrados de leur voûte se trouve au ni­



G R O S O U V R A G E S. 369veau du sol de celles-ci ; on n’ a pas à redouter ainsi les inconvé­nients qui peuvent résulter du peu d’imperméabilité des maçon­neries, c ’est-à-dire les infiltrations et les fuites de gaz, qui répan­dent une mauvaise odeur. Du reste, dans chaque localité, des rè­glements de voirie déterminent les règles à suivre dans la con­struction des fosses d’aisances.Les fosses d’aisances doivent être construites avec le plus grand soin; la maçonnerie desmurs, auxquels ou ne peut donner moins de 0™,45 ou 0™,50 d’épaisseur, et celle de la voûte, dont l ’é­paisseur ne peut être moindre que 0“ ,50 à 0“ ,3 5 , doivent, au­tant que possible, être hourdées en mortier hydraulique, et leurs parois intérieures recouvertes d’ un enduit en mortier de chaux hydraulique, ou mieux de ciment romain (GO) ; on s’assure ainsi de l ’imperméabilité, propriété importante, surtout dans les grandes villes, à cause du voisinage des caves, des puits, des citernes, etc.On doit chercher à placer les fosses d’aisances sous les cages d’escaliers ou auprès ; cela permet, en arrondissant ces cages pour leur donner une disposition agréable, de loger les tuyaux de descente et d’évent dans les angles, et même d’y placer les ca­binets.Les tuyaux de descente doivent être placés verticalement, ou à peu près, sans quoi ils s’engorgeraient facilement. On les fait correspondre au cabinet de chaque étage au moyen d’un coude de tuyau en fonte ou en terre cuite, sur lequel on pose la cuvette, s’il y en a une, puis le siège.Le diamètre intérieur des tuyaux de descente est de 0"*,20 ou 0“ ,22  au minimum, et il convient de le porter à 0™,25 ou O™,27 quand l’emplacement le permet. Quant aux tuyaux d’évent, que l ’on place derrière ceux de descente, et qui vont du sommet de la fosse au-dessus des combles, on leur donne un diamètre de O“' ,25 au moins.Dans les bâtiments de quelque importance, les conduits de descente et de ventilation se font généralement en tuyaux de fonte, que l ’on rejointoie avec du ciment romain ou du mastic de fontainier. Cette espèce de. conduits devrait toujours être préfé­rée, même dans les petites constructions ; car si la dépense pre­mière qu’elle occasionne, est plus forte que pour les tuyaux en
24



370 D E U X IÈ M E  P A R T IE .

Fig. 98.

terre cuite ou eu grès, sa plus grande résistance, sa plus grande durée, et le peu de réparation qu’elle occasionne, la rendent, eu définitive, moins dispendieuse.Les dimensions à donner aux fosses d’ aisances varient selon les quantités de matières qu’elles doivent recevoir dans un temps donné ; autant que possible, cependant, on ne doit pas leur donner moins de 2 mètres de côté, et on en fait qui ont jusqu’à 7 à 8 mètres de côté. Quelle que soit leur capacité, on ne doit jamais leur donner moins de 2 mètres de hauteur sous clef.Avant d’établir des fosses d’aisances dans une localité, le constructeur doit se renseigner sur les divers règlements de voirie, relatifs à ces fosses, en vigueur dans la localité. Nous nous contenterons de faire connaître les mesures de police que l’ autorité prescrit à Paris pour la construction, la reconstruc­
tion et les réparations des fosses d’aisances (254).La fig. 98 représente les coupes verticale et horizontale d’une fosse d’aisances, pour un bâtiment habité par sept ou huit personnes, et construite selon les règles de l ’ordon­nance suivante. Cette fosse a 3"*,00 de largeur, 4“ ,50 de longueur et 3“ ,00 sous clef.T Tuyau de chute des matières,T' Tuyau d’évent.G Cheminée d’extraction des matières. 

t' Fermeture de la cheminée d’extrac­tion ; elle est formée d’une pierre de 10 à 15 centimètres d’épais­seur, que l’on garnit en son mi­lieu d’un anneau en fer, dans lequel on passe un boulin ou une pince quand on veut soulever la pierre.C' Châssis en pierre dans lequel s’em­boîte la fermeture. 
t Tampon mobile en pierre.2 5 4 . La Coutume de Paris,



G n O S  O U V R A G E S . 3 7 1art. 195, et une ordonnance royale du 24 septembre 1819, dont les dispositions peuvent être étendues aux villes, bourgs et gros villages par l ’autorité municipale, veulent que chaque maison soit pourvue de fosses d’aisances suffisantes et proportionnées au nombre des personnes qui doivent en avoir l ’usage, sans avoir besoin de les vider trop souvent.
ORDONNANCE DU 24 SEPTEM BRE 1819.

SECXION PHEMIÈRE.
Des constructions neuves.

A r t . 1 .  A  l ’avenir, dans aucun des bâtiments publics ou parti­culiers de notre bonne ville de Paris et de leurs dépendances, on ne pourra employer, pour fosses d’aisances, des puits, pui­sards, égouts, aqueducs ou carrières abandonnés, sans y faire les constructions prescrites par le présent règlement.2 . Lorsque les fosses seront placées sous le sol des caves, ces caves devront avoir une communication immédiate avec l’air ex­térieur.3. Les caves sous lesquelles seront construites les fosses d’ai­sances devront être assez spacieuses pour contenir quatre tra- vadleurs et leurs ustensiles, et avoir au moins 2 mètres de hau­teur sous voûte.Les murs, la voûte et le fond des fosses seront entièrement construits en pierres meulières, maçonnées avec du mortier de chaux maigre et de sable de rivière bien lavé.Les parois des fosses seront enduites de pareil mortier, lissé « la truelle.On ne pourra donner moins de 30 à 35 centimètres d’épais­seur aux voûtes, et moins de 45 ou 50 centimètres aux massifs et aux murs.O. Il est défendu d’ établir des compartiments ou divisions ( ans les fosses, d’y construire des piliers, et d’y faire des chaînes ou des arcs en pierres apparentes.6 . Le fond des fosses d’aisances sera fait en forme de cuvette concave.



m

3 7 2 D E U X IE M E  P A R T IE .Tous les angles ûiitérieurs seront effacés par des arrondisse­ments de 25 centimètres de rayon.7. Autant que les localités le permettront, les fosses d’ aisances seront construites sur un plan circulaire, elliptique ou rectan­gulaire.On ne permettra point la construction de fosses à angle ren­trant, hors le seul cas où la surface de la fosse serait au moins de 4 mètres carrés de chaque côté de l ’angle ; et alors il serait pratiqué, de l ’uu et de l ’autre côté, une ouverture d’extraction.8. Les fosses, quelle que soit leur capacité, ne pourront avoir moins de 2 mètres de hauteur sous clef.9. Les fosses seront couvertes par une voûte en plein cintre, ou qui n’en différera que d’un tiers de_ rayon.10. L ’ ouverture d’extraction des matières sera placée au mi­lieu de la voûte, autant que les localités le permettront.La cheminée de cette ouverture ne devra point excéder 1 mètre 5 centimètres de hauteur, à moins que les localités n’ exigent im­périeusement une plus grande hauteur.11. L ’ ouverture d’extraction correspondante à une cheminée de 1 mètre 50 centimètres au plus de hauteur, ne pourra avoir moins de 1 mètre en longueur sur 65 centimètres en largeur.Lorsque cette ouverture correspondra à une cheminée excé­dant 1 mètre 50 centimètres de hauteur, les dimensions ci-dessus spécifiées seront augmentées, de manière que I’une de ces di­mensions soit égale aux deux tiers de la hauteur de la cheminée.12. Il sera placé, en outre, îi la voûte, dans la partie la plus éloignée du tuyau de chute et de l ’ouverture d’extraction, si elle n’est pas dans le milieu, un tampon mobile, dont le diamètre ne pourra être moindre de 50 centimètres. Ce tampon sera en pierre, encastré dans un châssis en pierre, et garni, dans son milieu, d’un anneau en fer.13. Néanmoins ce tampon ne sera pas exigible pour les fosses dont la vidange se fera au niveau du rez-de-chaussée, et qui au­ront, sur ce même sol, des cabinets d’aisances avec trémie ou siège sans bonde, et pour celles qui auront une superficie moin­dre de 6 mètres dans le fond, et dont l’ouverture d’extraction sera dans le milieu.



G R O S O U V R A G E S . 3 7 314, Le tuyau de chute sera toujours dans le milieu.Son diamètre intérieur ne pourra avoir moins de 25 centimè­tres s il est en terre cuite, et de 20 centimètres s’il est en fonte,15. Il sera établi, parallèlement au tuyau de chute, un tuyau d évent, lequel sera conduit jusqu’à la hauteur des souches de cheminées de la maison, ou de celles des maisons contiguës, si elles sont pins élevées.Le diamètre de ce tuyau d’évent sera de 25 centimètres au moins ; s’ il passe cette dimension, il dispensera du tampon mo­bile, fig. 98.10. L  orifice intérieur des tuyaux de chute et d’évent ne pourra être descendu au-dessous des points les plus élevés de l’ intrados de la voûte.
S E C T I O N  I I .

Des reconstructions de fosses d^aisances dans les m aisons existantes.

17. Les fosses actuellement pratiquées dans des puits, pui­sards, égouts anciens, aqueducs ou carrières abandonnés, se­ront comblées ou reconstruites à la première vidange.18. Les fosses situées sous le sol des caves, qui n’auraient point communication immédiate avec l’air extérieur, seront com­blées à la première vidange, si l ’on ne peut pas établir cette com­munication.19. Les fosses actuellement existantes, dont l ’ouverture d’ex­traction, dans les deux cas déterminés par l’art. 11, n’ aurait pas et ne pourrait avoir les dimensions prescrites par le même ar­ticle, celles dont la vidange ne peut avoir lieu que par des soupi­raux ou des tuyaux, seront comblées à la première vidange.20. Les fosses à compartiments ou étranglements seront com­blées ou reconstruites à la première vidange, si l ’on ne peut pas faire disparaître ces étranglements ou compartiments, et qu’ils soient reconnus dangereux.21. Toutes les fosses des maisons existantes, qui seront re­construites, le seront suivant le mode prescrit par la L® section du présent règlement.Néanmoins le tuyau d’évent ne pourra être exigé que s’ il y a



3 7 4 ü E tiX lE M E  E A R T IE .Heu à reconstruire un des murs en élévation au-dessus de la fosse, ou si ce tuyau peut se placer intérieurement ou extérieurement, sans altérer la décoration des maisons.
S E C T I O N  I I I .

Des réparations des fosses d ’ aisances.

22. Dans toutes les fosses existantes, et lors de la première vi­dange, l ’ouverture d’extraction sera agrandie, si elle n’ a pas les dimensions prescrites par l’ article 11 d elà présente ordonnance.2û. Dans toutes les fosses dont la voûte aura besoin de répa­rations, il sera établi un tampon mobile, à moins qu’elles ne se trouvent dans les cas d’exception prévus par l’article 13.2 4 . Les piliers isolés, établis dans les fosses, seront suppri­més à la première vidange, ou l’ intervalle entre les piliers et les murs sera rempli en maçonnerie, toutes les fois que le passage entre ces piliers et les murs aura moins de 70 centimètres de largeur.25. Les étranglements existants dans les fosses, et qui ne laisseraient pas un passage de 70 centimètres au moins de lar­geur, seront élargis à la première vidange, autant qu’il sera pos­sible.26. Lorsque le tuyau de chute ne communiquera avec la fosse que par un couloir ayant moins d’un mètre de largeur, le fond de ce couloir sera établi en glacis jusqu’au fond de la fosse, sous une inclinaison de 45 degrés au moins.2 7 . Toute fosse qui laisserait filtrer ses eaux par les murs ou par le fond sera réparée.28. Les réparations consistant à faire des rejointoiements, à, élargir l ’ouverture d’extraction, placer un tampon mobile, réta- tablir des tuyaux de chute ou d’évent, reprendre la voûte et les murs, boucher ou élargir des étranglements, réparer le fond des fosses, supprimer des piliers, pourront être faites suivant les procédés employés à la construction première de la fosse.29. Les réparations consistant dans la reconstruction entière d’un mur de la voûte ou du massif du fond des fosses d’aisances.



G U O S O O V U A G E S . 3 7 5lie pourront être faites que suivant le mode indiqué ci-dessus pour les constructions neuves.30. Les propriétaires des maisons dont les fosses seront supprimées en vertu de la présente ordonnance seront tenus d’en faire construire de nouvelles, conformément aux dispositions prescrites par les articles de la F® section.31. Ne seront pas astreints aux constructions ci-dessus déter­minées les propriétaires qui, en supprimant leurs anciennes fosses, y substitueront les appareils connus sous le nom de fosses 
mobiles inodores, ou tous autres appareils que l ’administration publique aurait reconnus par la suite pouvoir être employés con­curremment avec ceux-ci.32. En cas de contravention aux dispositions de la présente ordonnance, ou d’ opposition de la part des propriétaires aux me­sures prescrites par l ’administration, il sera procédé, dans les formes voulues, devant le tribunal de police ou le tribunal civil, suivant la nature de l ’affaire.2 3 5 . Caves. Les caves doivent, autant que possible, être sè­
ches et creusées assez profondément en terre pour que leur tem­pérature se maintienne, en été comme en hiver, à très-peu près invariable, et entre 12 et 14 degrés centigrades.Suivant Rozier « si la cave n’a pas les qualités requises, la fer­mentation insensible des vins passe promptement à la fermenta­
tion acide, qui annonce la désunion des principes constituants de la liqueur, et enfin à la fermentation putride, qui est l’effet de cette désunion lorsqu’elle est complète.« Deux causes toujours agissantes, mais singulièrement va­riables dans leur action, s’ exercent du plus au moins sur la li­queur spiritueuse, et tendent sans cesse à la désunion de ses principes, et conséquemment à leur décomposition. Ces deux causes sont l’air atmosphérique et la chaleur, ou plutôt l’air at­mosphérique seul, dont l ’influence sur les liqueurs spiritueuses est plus ou moins funeste, selon qu’il est plus ou moins chaud, plus ou moins humide.« Si le vent est au nord pendant quelques jours, ce qui influe nécessairement sur l ’état de l’atmosphère, les vins s’éclaircissent dans les tonneaux, et c’est le moment le plus favorable pour les



3 7 6 D E U X IÈ M E  P A R T IE .soutirer, ou pour les tirer en bouteilles après les avoir soutirés. S i, au contraire, le vent du sud souffle, le vin perd une partie de sa transparence, il se trouble.« 11 est donc démontré que l ’air atmosphérique agit sur le vin dans les tonneaux, et que plus il est exposé à son action, plus il est sujet à se décomposer.Ainsi, pour conserver les vins le plus longtemps possible, il faut les soustraire aux variations de l ’atmosphère, afin d’empêcher leur fermentation insensible d’en être altérée ; car c’est de son prolongement que dépend la qualité du vin.Les caves doivent donc avoir les formes et les dispositions qui leur fournissent cette propriété.Lorsque les fouilles d’un bâtiment en construction sont arri­vées à la profondeur du sol des caves, indiquée sur le plan, si ou est sur un terrain solide, ou se borne à fouiller, à 0“ ,25 ou 0™,o0 ,en contre-bas de ce sol, les rigoles pour la fondation des gros murs. S i, au contraire, le sol n’offre pas une résistance suffi- éaiite, on le consolide par les moyens ordinaires, afin d’assurer -la stabilité des fondations de ces murs (252).Quand les fondations des murs sont remplies jusqu’ il la hau­teur du sol des caves, le chef d’atelier place les broches (183) pour ériger les murs de face et ceux de refend, qui servent ordinaire­ment de pieds-droits aux voûtes ; il trace sur l’arase des fonda­tions les baies de portes, et il fait commencer la pose des mar­ches d’escaliers des caves.Dans cette première implantation des fondations d’un bâti­ment, le chef d’atelier ne saurait jamais apporter trop de soin et d’aptitude à bien observer la valeur et la position des cotes indi­quées sur le dessin que l ’architecte lui a remis; il doit également revérifier la pose de ses lignes, lorsqu’elle est term inée, quel­que attention qu’il ait apportée àsuivre les indications du plan; les fausses encoches qui peuvent exister sur les broches doivent être enlevées avec so in , afin que les ouvriers ne mettent pas par erreur leur ligne dedans; sans toutes ces précautions, il pourrait arriver que les parties supérieures des murs se trou- .vassent en porte-à-faux sur celles inférieures, lorsqu’il faudrait les ériger suivant le plan du rez-de-chaussée.
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L a  hauteur des naissances des voûtes et des pénétrations dans ces dernières, pour portes ou couloirs, doit être parfaitement dé­terminée, afin de ne pas être obligé de déraser. Surtout lorsque les maçonneries des murs pieds-droits sont en moellons piqués, l’ouvrier doit apporter toute son attention à bien araser les nais­sances, et lorsque cette opération est terminée, on procède à l’établissement des voûtes.Pour ce travail, le charpentier, et parfois même le maçon, commence par poser les fermes des cintres, et faire un échafaud en plaçant des planches sur les entraits de ces fermes. Ce travail préparatoire terminé, le maçon construit la voûte en ne posant les couchis qu’au fur et à mesure que le travail avance.Comme nous l ’avons déjà dit, le plus grand soin doit être apporté par les ouvriers dans l ’exécution de la voûte : tous les moellons formant voûte doivent être posés à bain de mortier et fortement affermis avec la hachette; il doit en être de même des contre-clefs et de la clef, qui doit être bien enfoncée entre deux lits de mortier. On doit préférer pour les voûtes le hourdage en mortier à celui en plâtre, qui n’est malheureusement que trop em­ployé à Paris.Pour les petites voûtes d’arête ou en arc de cloître provenant de pénétrations de portes, l ’ouvrier commence d’abord par faire, pour servir de cintre, un pâté en garnis posés à sec, qu’il re­couvre d’une couche de plâtre sur laquelle il trace les joints des moellons, si ces derniers sont piqués; il taille et dispose ensuite les moellons de manière qu’ ils remplissent les conditions d’ap­pareil que nécessitent ces voûtes et leurs positions. Ce genre de travail présente parfois d’assez grandes difficultés d’exécution, surtout pour des ouvriers qui n’ont très-souvent aucune notion de coupe des pierres ; aussi le maître compagnon a-t-il soin de ne les confier qu’à ceux de ses hommes qu’il juge les plus ca­pables et les plus habitués à cette nature d’ouvrage.Les voûtes de caves étant fermées, on remplit leurs reins en moellonnailles, recoupes de pierres ou autres menus matériaux qui se trouvent sur le chantier, et que l’on doit avoir soin d’enfon­cer dans le mortier en les frappant avec la hachette. Ce remplis­sage s arase ordinairement de niveau au-dessus de l’extrados de la
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Fig. 99.

voûte, afin de pouvoir poser dessus le carrelage formant le sol, ou les lambourdes sur lesquelles ou veut fixer un plancher; c’est cette dernière disposition qu’ indique la figure 99, qui re­présente la coupe verticale d’une cave dont la fondation d’un mur de face forme un pied-droit, et celle d’un mur en retour, éga­lement de face, forme un pignon.2 5 6 . Les pénétrations dans les voûtes de caves mettent par­fois les ouvriers dans un assez grand embarras ; mais comme les difficultés qu’ils éprouvent proviennent plutôt de leur ignorance d’une bonne manière de s’y prendre que des difficultés propres du travail, nous allons nous en occuper d’une manière particulière.Dans la fig. 9 9 , à l’échelle de 1 centimè­tre pour m ètre, nous avons réuni les péné­trations qui se rencon­trent souvent, et qui méritent quelque at­tention. Ce sont : 1“ un soupirail S dans le pied-droit de la voûte; 2® un soupi­rail S 'd an s le pignon; 3® une porte de communication P de 1 mètre de largeur, voûtéeen plein cintre et pénétrant dans la grande voûte.Nous avons indiqué ci-des­sus la manière d’établir les petites voûtes de pénétration couronnant une porte de com­munication ; examinons main­tenant la manière de procéder pour établir un soupirail ordi­naire, c’est-à-dire un de ceux de la fig. 99, celui pratiqué dans le pied-droit, par exem­ple. Quoique la forme des sou­
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G R O S O U V R A G E S . 3 7 9piraux soit très-variable, la marche à suivre pour leur exécu­tion est toujours, à peu de chose près, celle qui va être exposée. Dans presque tous les soupiraux, il existe des plans inclinés qui nécessitent la pose de quatre lignes pour guider pendant l ’exécu­tion.La partie de mur supérieure à la naissance c du soupirail n’é­tant pas construite, fig. 99 et 100, on commence par établir cette naissance parfaitement de niveau; ensuite on place deux broches horizontales f , f ,  de manière que leurs arêtes intérieures supé­rieures se trouvent dans un même plan, et qu’elles coïncident avec les arêtes supérieures b et ddes plans inclinés du soupirail. Deux petits montants m , m ', fixés sur, de petits piquets p , p ' en­foncés dans la berge on de la fouille, et consolidés par des patins en plâtre, maintiennent les broches dans leur position. Cela fait, on marque, par des encoches b, b' et d, d' ,  sur les broches f , f' ,  la largeur du soupirail à sa partie supérieure, et par des clous implantés dans la maçonnerie, en c, c', la largeur à la partie infé­rieure. On tend deux lignes cd eic'd' ; elles guident dans la pose des moellons formant le plan incliné inférieur cd du soupirail, et elles déterminent les angles rentrants inférieurs cd, c 'd '. On détermine aussi la position du plan incliné supérieur du soupirail et de ses angles rentrants par deux lignes ab et a 'b ', fixées parjune ex­trémité à la broche supérieure f, et par l ’autre à des clous im­plantés en a et a' dans les couchis du cintre de la voûte de la cave. Les quatre lignes étant ainsi tendues, il est très-facile de réserver les quatre faces du soupirail en construisant les pieds- droits de la voûte et la voûte elle-même.Quand les voûtes sont légères et qu’elles ont très-peu de flèche, on donne ordinairement au plafond supérieur du soupirail la forme d’une voûte conique qui vient pénétrer dans la voûte de la cave.2 3 7 . Etanchement des caves. Nous avons dit au n“ 255 qu’une cave, pour être bonne, devait être sèche. Cette qualité est en effet d’une très-grande importance, non-seulement pour la conservation des vins, mais encore pour celle des tonneaux. Dans une cave humide, les cercles pourrissent en très-peu de temps, ainsi que les douves; on est obligé sans cesse de relier



3 8 0 D E U X IE M E  P A R T IE .les tonneaux pour ne pas s’exposer à des pertes fréquentes, et eet entretien devient parfois très-dispendieux.Une cave est presque toujours sèche lorsqu’elle est fouillée dans un bon terrain dans lequel les eaux ne pénètrent pas ; cette nature de terrain se rencontre assez communément dans les pays vignobles.Dans les localités où les eaux se trouvent à une très-faible profondeur dans le sol, et dans celles où les caves, sèches pen­dant une partie de l ’année, se remplissent d’eau par suite des crues des rivières avoisinantes, on est obligé, pour s ’opposer à l ’envahissement des eaux et maintenir les caves dans un état convenable de sécheresse, d’avoir recours à divers moyens que fournit l’art de construire.Un de ces moyens consiste, s ’il s ’agit d’une cave neuve à con­struire, à fouiller entièrement le sol, jusqu’à une profondeur de 0 “ ,25 ou 0'“ ,o 0 , suivant la charge d’eau, et à remplir toute l’exca­vation par un radier en béton hydraulique. Cela fait, on construit es murs en bons matériaux hourdés en mortier hydraulique, et on recouvre les parois intérieures de la cave d’un enduit de 0“ ,04 à 0 “ ,05 d’épaisseur en mortier de ciment de Vassy (178), composé de trois parties de ciment pour deux parties de sable. Enfin, sur le radier en béton, on établit une voûte plate renversée, ayant 3 ou 4 centimètres de flèche par mètre de corde, et une épais­seur de un ou deux rangs de briques posées à plat; cette voûte est hourdée en mortier de ciment, et on la recouvre encore d’un enduit semblable à celui des parois.Si c ’est une ancienne cave que l ’on veut rendre sèche, comme dans les cas précédents, ou fouille le sol pour établir le radier en béton et la voûte renversée. Quant aux murs, si les maçonne­ries en sont bonnes, il suffit de les dégrader et nettoyer parfai­tement, afin que l ’enduit en ciment romain y adhère bien ; si, au contraire, les murs sont en mauvaise maçonnerie, pourris à la sur­face, on est obligé de les hacher sur une certaine épaisseur, et d’ériger dessus un contre-mur en briques ou des parpaings posés en mortier de ciment, et c’est sur ce contre-mur, comme sur le radier, qu’on applique l ’enduit en ciment.Les chefs de l ’exploitation du ciment de Vassy, MM. Gariel et

î



G R O S O U V R A G E S . 3 8 1Garnier, ont souvent été appelés à exécuter des travaux de ce genre pour caves, citernes, fosses d’aisances, etc. ; les ex­cellents résultats qu’ils ont obtenus leur permettent de garantir l’imperméabilité, c ’est-à-dire l ’étancbement complet de ces sortes d’ ouvrages.Dans quelques localités, on emploie le moyen suivant, pour rendre sèches les caves ; mais tout en étant presque aussi coû­teux que le précédent, il donne des résultats peu satisfaisants. Il consiste à garnir le derrière des murs de la cave, depuis le bas des fondations jusqu’au niveau du terrain extérieur, d’un contre- massif de O™,50 à 0™,40 d’épaisseur en glaise corroyée et pi­lonnée ; à établir également sur le fond de la cave un massif en glaise de 0“ ,50 d’épaisseur, sur lequel ou pose un radier en ma­çonnerie de moellons hourdée en mortier ordinaire de chaux et de ciment de tuileaux.2 3 8 . Dimensions des caves. Il est difficile de poser des règles générales pour fixer les dimensions h donner aux caves. Dans les bâtiments ordinaires, leur largeur est ordinairement déter­minée par celle de ces bâtiments ; dans les pays vignobles, au con­traire, c ’est la largeur des caves qui détermine celle des bâti­ments que l ’on doit élever dessus. Dans ce dernier cas, la lar­geur des caves se fixe d’après les dimensions locales des ton­neaux , et les intervalles qui doivent exister entre les rangs de tonneaux pour la facilité de la surveillance et la commodité du ser­vice, sans qu’il y ait jamais de terrain perdu.L a  longueur des caves est ordinairement relative à la consom­mation des habitants, pour celles des maisons particulières, et subordonnée aux besoins de l ’exploitation, pour celles des vi­gnerons.2 3 9 . Re%-de-chaussée. Les voûtes de caves étant fermées, et leur reius remplis, on procède à l’implantation des murs du rez- de-chaussée du bâtiment. Le chef d’ atelier pose les broches, tend les lignes ; il trace, conformément au plan, les baies des portes, mnsi que celles des croisées, dont les allèges sont montées après eoup; il doit toujours vérifier avec soin le tracé lorsque les divi­sions sont faites et qu’ il a marqué les axes des baies ; cela est d’autant plus important que ce sont ces axes qui lui servent de



3 8 2 D E U X IE M E  P A R T IE .points de départ pour le tracé des baies des étages supérieurs ; il trace également les saillies des avant-corps et des pilastres, ainsi que les emplacements des piliers, quand il y en a ; il érige les cheminées, en faisant monter, c’est-à-dire construire, leurs jambages en plâtras ou en briques, quand toutefois les coffres doivent être en saillie sur les murs ; car lorsque les coffres sont réservés dans l’épaisseur des murs, leurs jambages ne se cons­truisent qu’en faisant les cheminées ; on établit seulement un petit arceau pour supporter la languette de face qui affleure le mur. Les tuyaux des cheminées se réservent au fur et à mesure que l’on monte les murs dans lesquels ils se trouvent.Pour les baies de portes et de croisées, le maître compagnon fait faire sur le mur, à l ’emplacement des jambages, avec nue poignée de plâtre, de petits enduits sur lesquels il fait plus fa­cilement le tracé complet des baies, tableaux, feuillures et ein- Fig- 101. brasements, fig. 101. L ’ouvrierdoit ensuite ériger le mur en te­nant la maçonnerie à 2 ou 5 cen­timètres du contour du tracé, afin de laisser une charge ou épaisseur de plâtre nécessaire au ravalement.Lorsque les lignes sont posées et les ouvertures tracées, les Ouvriers commeucent la maçonnerie des murs de face et de re­fend, en apportant tous leurs soins à bien liaisonner leurs maté­riaux, é ta lés hourder de manière qu’ il n’existe aucun vide.Nous ne voulons pas dire aux maçons que le stimulant qui provient souvent de l ’amour-propre qu’ils ont de ne pas se lais­ser manger, c’est-à-dire dépasser dans leur travail par leurs voi­sins, doit être mis de côté; nous avons, au contraire, toujours cherché à le provoquer, mais en leur faisant observer que jamais ils ne doivent faire vite aux dépens des qualités du travail, et se ser­vir de ces moyens que certains grands badeurs de besogne em­ploient an préjudice de la solidité de la construction. A  ce sujet, nous croyons devoir rappeler le fait suivant :Ayant à surveiller la construction d’unbâtiment àiin étage destiné à durer deux ou trois ans seulement, et composé de six trumeaux d’à peu près même dimension, nous avons donné à faire troisdec.es



G R O S O U V R A G E S . 3 8 3trumeaux à trois de nosmeilleurs et plus consciencieux ouvriers, et les trois autres à trois nouveaux embauchés, qui paraissaient dis­posés à foire une quantité considérable de besogne, afin de man­
ger les anciens du chantier. Les six trumeaux étant arasés à la hauteur des linteaux des croisées, les anciens ouvriers étaient restés en retard, et avaient fait 0 ,5  de mètre cube de maçonne­rie de moins que les nouveaux, qui, pour les devancer, posaient les moellons à sec les uns sur les autres, en se contentant de mettre seulement du plâtre à la surface pour boucher les joints ; puis, faisant gâcher du plâtre voyage sur voyage, ils en remplis­saient 1 intérieur du mur sans prendre le temps de mettre des gar­nis ; ils employaient ainsi une quantité considérable de plâtre. Et, malgré cela, il restait toujours des vides, de sorte que les moellons se trouvaient posés à sec sur une partie de leur surface. De nos observations sur ce travail, il est résulté que les nou­veaux ouvriers ont, d’un côté, fait de plus que les anciens 0 ,5  de mètre cube d’une maçonnerie dont la main-d’œuvre est payée de 4',00 à 4',50 le mètre cube; mais que de l ’autre ils avaient employé de plus que ces derniers 0 ,15 de mètre cube de plâtre, évalué à 16 fr. le mètre cube; ainsi, ayant produit une écono­mie de m ain-d’œuvre de 2^,00 .à 2 ',2 5 , ils ont fait, en matière, im excès de dépense d e 2 ',4 0 ; et cela, tout en ne faisant qu’une maçonnerie que tout bon constructeur aurait dû faire démolir s’il s était agi d’uiie construction de durée, ou même de plusieurs étages.Lorsque le socle d’un bâtiment est en pierre, on procède eri même temps à sa construction et à la pose des parpaings des­tinés à supporter les pans de bois de séparation. Un chef d’a- teher doit placer tout son personnel de manière que les gros murs s’élèvent à peu près ensemble, ainsi que les pans de bois, quand il y en a ; quant aux cloisons légères, on les fait en même temps que le ravalement extérieur du bâtiment.Quand tous les murs sont élevés à 1“ ,5 0  environ au-dessus uu sol du rez-de-chaussée, les ouvriers établissent les écha­fauds (111) ; ils les chargent de matériaux, et ils continuent à mon­ter les murs jusqu à la hauteur du dessous des linteaux des croi­sées; ils posent alors ces linteaux bien de niveau (200), et ils



3 8 4 D E U X IÈ M E  P A R T IE .élèvent les murs jusqu’à la hauteur du dessous des solives du premier plancher. Pour déterminer avec exactitude la position du dessous des linteaux et celle du dessous des solives, le maître compagnon doit faire à l’intérieur du bâtiment un nivellement général, qu’il rapporte sur les murs en traçant une ligne avec la pierre noire à 1 ou 2 mètres en contre-bas de l ’arase du plan­cher. En se guidant sur cette ligne, et en jaugeant avec une rè­gle de 1 ou 2 mètres de longueur, le maçon parvient à araser les murs, sur lesquels on pose alors les linteaux ou les solives. Parfois, afin d obtenir plus de régularité encore dans l’arase des murs, et de poser les solives mieux de niveau dans tous les sens, ce qui ne contribue pas peu à diminuer la quantité de plâ­tre à employer pour dresser le plafond, le maçon fait une arête en plâtre à la hauteur du dessous des solives.Lorsque les solives sont posées, on les scelle en remplissant les intervalles qui les séparent dans l ’intérieur des murs, et ou arase tous les murs du bâtiment à la hauteur du dessus des solives.Quelquefois on lait de suite les augets des plafonds et les ban­des des trémies, ainsi que les pigeonnages des cheminées qui sont en saillie sur les murs ; mais ces travaux n’étant ordinaire­ment faits que lors du ravalement intérieur du bâtiment, nous ne nous en occuperons qu’en traitant cette opération.2 6 0 . Etages supérieurs. Les murs étant arasés au niveau du dessus des solives du premier plancher, les ouvriers posent les échasses devant les parements extérieurs des murs, et placent les premiers rangs de boulins à la hauteur de l ’arase ; dans ce travail, ils doivent prendre toutes les précautions de solidité dé­taillées aun" 114. De son côté, le maître compagnon renouvelle ce qu il a fait au rez-de-chaussée pour l’ implantation des murs ; ainsi il place de nouveau ses lignes, trace les baies des portes et croisées et érige les cheminées, en opérant comme à l’étage in- féiieur, en prenant les mêmes soins et en se conformant au plan du premier étage qui lui a été remis. Dans le cas où les baies des portes et croisées sont à 1 aplomb de celles du rez-de-chaus­sée, on détermine les positions de leurs axes au moyen du fil à plomb; puis on en fait les tracés comme il a été dit au n” précé­dent.



G R O S O U V R A G E S. 3 8 5Toutes les dispositions d’implantation et de tracé étant prises les ouvriers continuent à élever les murs et à hourder les pans de bois jusqu’à la hauteur des linteaux des portes et croisées et à celle du dessous des planchers, où ils font une arase; on pose les linteaux et les solives comme à l ’étage inférieur, et on arase encore à la hauteur du dessus des solives.Poui tous les autres étages, on opère de la même manière que pour le rez-de-chaussée et le premier étage, en prenant les mêmes précautions et en suivant le même ordre d’exécution des divers travaux,2 6 1 . D e quelques précautmis à prendre dans l'exécution delà
maçonnerie d’un bâtiment. Lorsque les jambages des portes et cromées sont en maçonnerie de moellons, l ’ouvrier doit, pour oh tenir une parfaite liaison entre ses matériaux, superposer succès 

F,g. 102. sivement un parpaing et deux boutisses, comme l ’in­dique la fig. 1 0 2 , et les boutisses extérieures se mettent un peu en saillie pour préparer la feuillure. On prend les mêmes précautions lorsque, à un mur que l ’on élève d’aplomb, doit se rattacher un autre mur que l’on construira par la suite, mais en mettant en saillie les deux boutisses; c’est ce que l’on voit faire journel­lement aux angles des maisons que l’on élève isolées, et auxquelles on doit, par la suite, relier des constructions voisines.Ainsi posées eu saillie, les boutisses prennent le nom de har­
pes. En parlant de leur pose, on dit lâcher harpes.Lorsque la construction d’une partie seulement d’un mur doit être ajournée quelque temps, on pose les moellons de raccordement successivement en retraite, comme l ’indique la fig. 103; c’est ce qu’on 

nomme déliarper ; on dit encore poser en déliar-
pement.Enfin, quand ou veut joindre un mur à un autre déjà construit, on est obligé, si on n’a pas pris la précaution de poser des harpes, pour relier la maçonnerie nouvelle avec l ’ancienne, de faire dans cette dernière des trous appelés arrachements, dans lesquels on scelle des moellons de la maçonnerie neuve.2 6 2 . Tuyaux de cheminées. Ordinairement ces tuyaux s’é-23

Fig. 103.
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lèvent en même temps que la maçonnerie des murs, et ils se construisent de différentes manières. Quand ils sont en saillie sur les murs, on les fait au moyen de languettes en briques, et ou leur donne 0“ ,11 d’épaisseur, ou avec des languettes pigeonnées en plâtre de 0“ ,07 à 0” ,08 d’épaisseur.Les tuyaux des cheminées ont ordinairement de O” , 40 à 0"',60de longueur sur 0'“ ,24  à 0 “>,50 de largeur. Dans la fig. 104, le tuyau B ne fait pas saillie sur le mur; la cheminée A , de l’étage su­périeur, se place à côté du tuyau montant B de l’étage inférieur, et on fait monter son tuyau à côté du pre­mier; les séparations s’exécutent au moyen de languettes en briques. La fig. 104 indique la disposition donnée à l ’enchevê­trure pour recevoir la trémie sur laquelle doivent reposer les jam­bages et le foyer de la cheminée, et pour isoler les pièces de bois des tuyaux montants des étages inférieurs.L a  trémie, formée de barres de fer, se remplit ordinairement de matériaux très-légers, afin de charger le moins possible les chevêtres et les solives d’enchevêtrure ; on fait le plus souvent usage de plâtras blancs (68), de moellons tendres et secs, de mor­ceaux de briques ou de poterie, que l’on bourde à bain de plâtre. Pour augmenter l’adhérence du remplissage aux chevêtres et aux solives, l’ouvrier a soin de lancer dans ces pièces, dans les parties qui seront couvertes, de forts rappointis en fer.Les bandes de trémies sont posées par le serrurier; celles transversales 6, b' reposent d’un bout sur le mur ou la languette; l ’autre extrémité se recourbe pour venir reposer sur le chevêtre en charpente e. Quant à la grande barre longitudinale b", elle est soutenue dans sa longueur par les deux premières, et elle se re­courbe à ses extrémités pour reposer sur les solives d’enchevê­trure E , E .Lorsque les tuyaux sont réservés dans l’épaisseur des murs,'on les construit de plusieurs manières que nous allons examiner :



G RO S O U V R A G E S. 3 8 71“ On les fait rectangulaires, avec des languettes en briques de 0 " ',H  d’épaisseur, que l’on relie à la maçonnerie des murs au fur à mesure que l’on monte, et sur lesquelles on applique un enduit;2« On les fait aussi rectangulaires, en les réservant simplement dans la maçonnerie de moellons, que l ’on recouvre d’un enduit ;3° On en construit qui sont cylindriques. Pour cela, on fait usage de briques que M. Gourlier a inventées il y a quelques an­nées, et dont les différentes formes et dimensions sont combi­nées de manière à former ensemble l ’épaisseur des murs ordi­naires, et à compléter tout le contour du tuyau, soit isolé, soit placé à côté d’un autre, en même temps qu’elles jettent harpes dans le surplus des murs en moellons. Ces briques, à cause de leur commodité et de la solidité qu’elles procurent, sont d’un emploi assez fréquent dans les constructions importantes ;4“ Les tuyaux cylindriques se font quelquefois tout simple­ment en plâtre, en les calibrant au moyen d’un mandrin ou d’un tuyau en zinc. Ce travail faisant partie des légers ouvrages, nous aurons occasion d’en parler plus loin.Dans le sens de leur hauteur, les tuyaux en saillie et ceux réservés dans l’épaisseur des murs s’élèvent ordinai­rement verticalement, comme ceux a,a, fig. 105; mais on est presque toujours obligé de les dévoyer, c’est-à-dire de les incliner, sur une partie de leur hauteur, comme ceux b, b, pour les faire passer à côté du faîtage, des pannes et autres pièces de comble, et pour qu’ils se trou­vent au droit des ouvertures réservées dans les trémies des planchers, lesquel­les ne peuvent avoir de chevêtre c dont lalongueur dépasse neuf pieds (2™,743) maximum déterminé par les règlements de police (fig. 104 et 105).2 6 5 . Une ordonnance de police, du 24 novembre 1843, concernant les in­cendies, a prescrit, pour Paris, le mode

Fig. 105.



3 8 8 D E U X IÈ M E  P A R T IE .
lie construction des cheminées, poêles, fourneaux et calorifères, et 
les dispositions à prendre pour éviter et éteindre les incendies. Cette ordoiiuauce, qui reproduit les règlements antérieurs sur les matières, est ainsi conçue :

T I T R E  P R E M I E R .
Çünstr\ictiç),ns des cheminées , p o êles, fo u rn e a u x  et calorifères.

foqtes les cJieminées doivent être construites de tpauière à éviter les dangers, du fep, et à pouvoir être facilement ratnoqées.2. Il est interdit d adosser des foyers de cheminée, poêles et fourrieaqx, à des cloisons dans lesquelles il entrerait du bois, à moins de laisser, entre le parement extérieur du mur entourant ces foyers et les cloisons, uii espace de 16 centimètres.
0 . Ces fojeis des cheminées ne doivent être posés que sur des voûtes en maçonnerie ou sur des trémies en matériaux incom­bustibles.La longueur des trémies sera au moins égale à la largeur des cheminées, y compris la moitié de l'épaisseur des jambages.Leur largeur sera d’un mètre au moins, à partir du fond du foyer jusqu’au chevêtre.4- Il est interdit de poser les bois des combles et des plan­chers à moins de 16 centimètres de tontefacemtérieure des tuyaux de cheminée et autres foyers.C». Les languettes des tuyaux en plâtre doivent être pigeon­nées à la mqin , et avoir au moiiis 8 centimètres d’épaisseur.6. Chaqne fojer de cheminée doit avoir son tuyau particulier, dans toute la hauteur du bâtiment.7. Cés tuyaux de cheminée, qui n’auraient pas au moins 60 centimètres de largeur sur 25 de profondeur, ne pourront être 

qne de forme cylindrique, ou à angles arrondis, sur un rayon de 6 centimètres au moins.Ces tnyatix ne pourront dévier de la verticale, de manière à former avec elle un angle de plus de trente degrés (un tiers de l ’angle dvoit).



G R O S O U V R A G E S. 3 8 9L ’accès de ces tuyaux, à leur partie supérieure, devra être facile.8 . Les mitres en plâtre sont interdites ali-dessus des tuyaux des cheminées.9 . Les fourneaux potagers doivent être disposés de telle sorte que les cendres qui en proviennent soient retenues par des cen­driers fixes construits en matériaux incombustibles, et ne puis­sent tomber sur les planchers.10. Les poêles de construction reposeront sur une aire en matériaux incombustibles d’au moins 8 centimètres d’épaisseur, s’étendant de 30 centimètres en avant de l’ouverture du foyër.Cette aire sera séparée du cendrier intérieur par iin vide d'au moins 8 centimètres, permettant la circulation de l’air.Les poêles mobiles devront reposer sur tme platë-forthe én matériaux incombustibles d’au moins 20 centimètres de Saillie, en avant de l’ouverture du foyer.11. Les tiiyaux de poêle et tous autres tuyaux conducteurs de fumée, en métal, devront toujours être isolés, datls toute leuf hauteur, d’au moins 16 centimètres des cloisons dans lesquelles il entrerait du bois.Lorsqu’un tuyau traversera une de ces cloisons, le diamètre de l’ouverture faite dans la cloison devra excéder de 16 centimètres celui du tuyau.Ce tuyau sera maintenu au passage, par une tôle dans laquelle il sera percé une ouverture égale au diamètre extérieur dudit tuyau.12. Aucun tuyau conducteur de fumée, en m étal, ne pourra traverser un plancher ou un pan de bois, à moins d’être entouré au passage par fin manchon en métal ou en terré cuité.Le diamètre de ce manchon excédera de 10 centimètres celui du tuyau, de manière qu’ il y ait partout entre le thatichon et le tuyau un intervalle de 5 centimètres.13. Les prescriptions des art. 2 , 3 , 4 , 1 0 , 11 et 1 2 , relati­ves aux tuyaux de cheminée et aux tuyaux conducteurs de fumée, en métal, seront applicables aux tuyaux de chaleur des calorifè­res à air chaud.Toutefois, sont exceptés les tuyaux de chaleur qui prennent



390 D E U X IÈ M E  P A R T IE .Fair à la partie supérieure de la chambre dans laquelle est placé l ’appareil de chauffage.1 4 . Il nous sera donné avis des vices de construction des che­minées, poêles, fourneaux et calorifères, qui pourraient occa­sionner un incendie.
T I T R E  I I .

Entretien et ram onage des cheminées.15. Les propriétaires sont tenus d’entretenir constamment les cheminées en bon état.16. Il est enjoint aux propriétaires et locataires de faire ra­moner les cheminées et tous tuyaux conducteurs de fumée, assez fréquemment pour prévenir les dangers de feu.Il est défendu de faire usage du feu pour nettoyer les chemi­nées et les tuyaux de poêles.Les cheminées qui ne présenteraient pas, à l’intérieur et dans toute la longueur du tuyau, un passage d’au moins 60 centimè­tres sur 2 5 , ne devront être ramonées qu’à la corde.
T I T R E  I I I .

Des couvertures e n  chaum e et en jo n c .17. Aucune couverture en chaume ou en jonc ne pourra être conservée ou établie sans notre autorisation.
T I T K E  I V .

Des fo u r s , fo r g e s , usines et ateliers.18. Les fours, forges et usines à feu , non compris dans la nomenclature des établissements classés , lesquels sont soumis à des règlements spéciaux, ne pourront être établis dans l’inté­rieur de Paris sans notre permission.19. Il est défendu de déposer du bois, ni aucune matière com­bustible au-dessous des fours et dans aucnne partie du fournil.Les soupentes, resserres, planches et supports à pannetons, et toutes constructions établies dans les fournils, seront en ma­tériaux incombustibles.



G R O S O U V R A G E S . 391Les étouffoirs et coffres à braise doivent être également en matériaux incombustibles.20. Les charrons, menuisiers, carrossiers et autres ouvriers qui s’ occuperaient en même temps de travailler le bois et le fer, sont tenus, s’ils exercent les deux professions dans la même m aison, d’y avoir deux ateliers entièrement séparés par un mur, à moins qu’entre la forge et l’endroit où l’ on travaille ou dépose le bois, il n’y ait une distance de 10 mètres au moins.Il leur est défendu de déposer dans l ’atelier de la forge au­cuns bois, recoupes, ni pièces de charronnage, menuiserie ou autres ; sont exceptés cependant les ouvrages finis et qu’ on serait occupé à ferrer; mais ces ouvrages seront mis à la fin de chaque journée dans un endroit séparé de la forge, en sorte qu’ il ne reste dans l ’atelier aucunes matières combustibles pendant la nuit.21. Dans les ateliers de menuiserie ou d’ébénisterie, les fourneaux ou forges, destinés à chauffer les colles, ne seront établis que sous des hottes en matériaux incombustibles.L ’âtre sera entouré d’un mur en briques de 25 centimètres de hauteur au-dessus du foyer, et ce foyer sera disposé de manière à être clos pendant l ’absence des ouvriers par une fermeture en tôle.Dans les mêmes ateliers, on ne pourra faire usage des chan­deliers en bois.
E n trep ô ts, m agasins et dépôts de matières com bustibles , in flam m ables, 

détonantes et fu lm ina n tes , théâtres et salles de spectacle.22. Aucuns magasins et entrepôts de charbon de terre, houille, tourbes et autres combustibles, ne pourront être formés dans Paris sans notre autorisation.25. Il est défendu d’entrer dans les écuries avec de la lumière non renfermée dans une lanterne.2 4 . Il est interdit d’entrer avec de la lumière dans les maga­sins, caves et autres lieux renfermant des dépôts d’essences ou de spiritueux, et eu général de toutes matières inflammables ou



3 9 2 D E U X IÈ M E  P A R T IE .fulminantes, à moins que cette lumière ne soit renfermée dan une lanterne.Les caves et magasins renfermant des essences et des spiri­tueux devront être ventilés au moyen d’ une ouverture de 3 ou 4 centimètres, ménagée au-dessous et dans toute la largeur delà porte d’entrée, et d’une autre ouverture opposée à la première. Cette seconde ouverture sera pratiquée dans la partie supérieure de la cave ou du magasin.25. Il est défendu de rechercher les fuites de gaz avec du feu ou de la lumière.26. La vente des pièces d’artifice, le tir des armes à feu et des feux d’artifice, la conservation , le transport et la vente des capsules et des allumettes fulminantes auront lieu conformé* ment aux règlements spéciaux relatifs à ces matières.Les directeurs des théâtres et des salles de spectacle, les propriétaires des chantiers et entrepôts de bois de chauffage, des magasins de charbons de terre et de fourrage, se conformeront aux dispositions prescrites, pour prévenir les incendies, parles règlements spéciaux qui régissent ces établissements.
T I T H E  V I .

H a l l e s ,  m a r c h é s , a b a t t o i r s ,  v o ie s  p u b liq u e s .27. Il est défendu d’allumer des feux dans les halles et mar* chés, et d’y apporter aucuns chaudrons à feu , réchauds ou four­neaux.Il U y sera admis cpie des pots à feu d’une petite dimension et couverts d’un grillage métallique.Il est défendu de laisser ces pots dans les halles et m archés, aptès leui clôture, quand même le feu serait éteint.Il est défendu aussi de se servir, dans les halles et marchés, de lumières non renfermées dans des lanternes.28. Il est défendu de faire du feu sur les ports, quais et ber­ges, sans autorisation.Les personnes autorisées à s’introduire la nuit dans les ports ne peuvent y entrer avec de la lumière qu’autant qu’elle serait renfermée dans une lanterne.



G R O S O U V R A G E S . 3^329. Il est expressément défendu de brûler de la paille sur au­cune partie de la vole publique, dans les cours, jardins et terrains particuliers, et d’y mettre en feu aucun amas de matières com­bustibles.30. 11 est interdit de fumer dans les salles de spectacle, dans les halles, marchés, abattoirs, et en général dans l ’intérieur de tous les monuments et édifices publics placés sous notre surveil­lance.Il est également défendu de fumer dans les écuries, dans les magasins et autres endroits renfermant des essences, des spiri­tueux, ainsi que des matières combustibles, inflammables ou ful­minantes.
T I T R E  V I I .

E x t i n c t i o n  d e s  in c e n d ie s .

31. Aussitôt qu’un feu de cheminée ou un incendie se manifes­tera, il en sera donné avis au plus prochain poste de sapeurs- pompiers et au commissaire de police du quartier.32. Si les seaux à incendie, les pompes et autres moyens de secours, transportés par les soins des commissaires de police et du commandant des sapeurs-pompiers, sont insuffisants, les com­missaires de police ou le commandant des sapeurs-pompiers met­tront en réquisition les seaux, pompes, échelles, e t c ., qui se trouveront, soit dans,les édifices publics , soit thei les particu­liers. Les propriétaires, gardiens et détenteurs de ces objets se­ront tenus de déférer immédiatement à ces réquisitionsiLes commissaires de police requerront aussi au besoin la force armée, pour le maintien de l’ordre et la conservation des pro­priétés.33. Il est enjoint ii toute personne chez qui le feu se manifes­terait, d’ouvrir les portes de son domicile à la première réquisi­tion des sapeurs-pompiers et autres agents de l’autorité.34. Les propriétaires et locataires des lieux voisins du poiht incendié seront obligés de livrer, au besoin, passage aux sapeurs- pompiers et autres agents de l ’autorité appelés à porter des se­cours.



394 D E U X IÈ M E  P A R T IE .35. Les habitants de la rue où l ’incendie se manifestera, et ceux des rues adjacentes , tiendront les portes de leurs maisons ouvertes, et laisseront puiser de l’ eau h. leurs puits et pompes pour le service de l ’incendie.36. En cas de refus de la part des propriétaires et des loca­taires de déférer aux prescriptions des trois articles précédents, les portes seront ouvertes à la diligence du commissaire de police, et, à son défaut, de tout commandant de détachement de sapeurs- pompiers.37. Il est enjoint aux propriétaires et principaux locataires des maisons où il y a des puits, de les garnir de cordes, poulies et seaux, et d’entretenir ces puits en bon état, ainsi que les pom­pes et autres machines hydrauliques qui y seraient établies.38. Les porteurs d’eau à tonneaux rempliront leurs tonneaux chaque soir avant de les remiser, et ils les tiendront pleins toute la nuit.Au premier avis d’un incendie, ils y conduiront leurs tonneaux pleins.Il sera accordé une gratification à chacun des deux porteurs d’eau arrivés les premiers au lieu de l’ incendie avec leurs ton­neaux pleins.Cette gratification sera :de 12 fr. pour le premier arrivé,6 fr. pour le second.En cas d’incendie, les porteurs d’eau sont autorisés à puiser à toutes les fontaines indistinctement.Ils seront payés de leur travail à raison de 35 centimes l’hec­tolitre d’eau fournie.39. Les gardiens des pompes et réservoirs publics seront tenus de fournir l’eau nécessaire pour l’extinction des incendies.40. Toute personne, requise pour porter secours en cas d’in­cendie et qui s’y serait refusée, sera poursuivie ainsi qu’il est dit en l’art. 475 du Code pénal.41. Les maçons, charpentiers, couvreurs, plombiers et autres ouvriers, seront tenus, à la première réquisition, de se rendre au lieu de l'incendie avec leurs outils ou agrès ; faute par eux de



G R O S O U V R A G E S . 395déférer à cette réquisition, ils seront poursuivis devant les tribu­naux conformément audit art. 475.42. Tous propriétaires de chevaux seront tenus, au besoin, de les fournir pour le service des incendies, et le prix du travail de ces chevaux sera payé sur mémoires certifiés par le commis­saire de police ou par le commandant des sapeurs-pompiers.43. Il est enjoint aux marchands épiciers, ciriers, chandeliers, voisins de l ’incendie, de fournir, sur les réquisitions des commis­saires de police ou du commandant des sapeurs-pompiers, les flambeaux et terrines nécessaires pour éclairer les travailleurs.Le prix des fournitures faites sera payé sur des mémoires cer­tifiés, ainsi qu’il est dit en l’ article précédent.44. Les commissaires de police, les commandants des sa­peurs-pompiers et tous agents de l’autorité, nous signaleront les personnes qui se seront fait remarquer dans les incendies.45. Les commissaires de police dresseront procès-verbal des incendies et des circonstances qui les auront accompagnés.Ils rechercheront les causes des incendies et les indiqueront.4 6 . L ’ordonnance de police du 21 décembre 1819, concernant les incendies, est rapportée; sont également rapportées les dis­positions des anciens règlements ci-dessus visés, qui seraient contraires aux prescriptions de la présente ordonnance.47. Les contraventions à la présente ordonnance seront con­statées par des procès-verbaux qui nous seront transmis pour être déférés, s’ il y a lieu , aux tribunaux compétents.Il sera pris en outre, suivant les circonstances, telles mesures d’urgence qu’exigera la sûreté publique.48. L a  présente ordonnance sera imprimée et affichée.Les commissaires de police, le chef de la police municipale, le commandant du corps des sapeurs-pompiers, les officiers de paix, l’architecte-commissaire de la petite voirie, l’inspecteur gé­néral des halles et marchés, l ’inspecteur général de la navigation et des ports, le contrôleur des bois et charbons, le directeur de la salubrité et les autres préposés de la préfecture de police, en surveilleront et en assureront l ’exécution, chacun en ce qui le concerne.Elle sera adressée à notre collègue M . le préfet de la Seine , à





G R O S O U T R A G E S . 3 9 7diverses mesures à prendre dans l ’intérêt de l’ordre, de la con­servation des propriétés et de la sûreté publique.Il veillera aussi à ce que les diverses fournitures, et particu­lièrement celles de l’eau, soient exactement constatées.Si plusieurs commissaires de police sont présents à l ’incendie, ils se partageront le service; mais la direction principale appar­tiendra toujours au commissaire du quartier.Les troupes appelées sur le théâtre de l ’incendie ne doivent être généralement employées qu’au maintien du bon ordre, à for­mer les chaînes ou à manœuvrer les balanciers des pompes, la direction des secours et de toutes mesures prises pour combattre les incendies devant être laissée au corps des sapeurs-pompiers.Afin d’éviter les accidents, et pour ne pas porter le feu dans les parties de bâtiment qu’il n’a pas encore atteintes, le public qui se rend sur le théâtre de l ’incendie ne doit, en aucune fa­çon , ouvrir les portes, les croisées et autres issues des lieux in­cendiés avant l’arrivée des sapeurs-pompiers, k moins que ce ne soit pour sauver des personnes en danger. Ce sauvetage doit se faire autant que possible parles escaliers.Le déménagement des gros meubles et des gros effets ne doit avoir lieu qu’à l’arrivée des sapeurs-pompiers, qui jugept si ce déménagement est nécessaire.C ’est ainsi qu’ on pourra reconnaître à l ’état des lieux com­ment le feu a p ris , empêcher les vols et les dégradations, et maîtriser le feu plus facilement, en évitant les encombrements dans les escaliers et autour du point incendié.Vue pour être annexée à notre ordonnance en date de ce jour.Paris, le 24 novembre 4S;3.
L e  c o n s e ille r  d ’E t a t , p r é f e t  d e  p o l i c e .2 6 4 . Couronnements des murs. Murs dosserets. Quand les murs sont élevés à la hauteur du dessus du plancher du grenier, et que l ’inclinaison du comble et par suite la position de sou faîtage sont déterminées, on continue à élever les parties angulaires des murs pignons et des murs de refend, qui doivent supporter les piè­ces de comble.Afin de bien suivre l ’inclinaison indiquée pav la coupe du bâ-



3 9 8 D E U X IÈ M E  P A R T IE .timent, en construisant les parties inclinées des murs pignons, et des murs de refend, le maître compagnon pose verticalement, au droit de la rencontre des parties inclinées, une pièce de bois ou un boulin qu’il scelle sur le plancher à l ’aide d’un patin en plâtre; perpendiculairement à cette perche, il fixe une broche à la hauteur exacte du sommet des murs, et tendant deux lignes fixées par une extrémité à cette broche, et de l ’autre sur les murs au niveau de la plate-forme, en O , fig. 105, pag, 387, ces lignes déterminent parfaitement 1 inclinaison du couronnement du mur, et 1 ouvrier n a plus qu’à les suivre pour finir supérieurement son mur; il a soin toutefois de réserver des trous pour sceller les pannes et le faîtage du comble.Pour les murs pignons ou les murs de refend dans l ’épais­seur desquels se trouvent réservés des tuyaux de cheminées, ou élève les parties de murs dans lesquelles se trouvent ces tuyaux, afin de continuer les coffres de cheminées, dont le couronnement s’élève ordinairement d’une certaine quantité au-dessus du som­met du comble. Quand les tuyaux de cheminées sont adossés aux m urs, on construit leurs coffres en même temps que les murs, et on les surélève encore jusqu’au-dessus du sommet du comble, ainsi que les parties de murs auxquelles ils s ’adossent. On doit avoir soin de faire de fréquents arrachements, de 0“ ,08 au moins de profondeur, afin d établir une parfaite liaison entre les murs et les languettes en briques ou en pigeonnage formant les coffres.Les portions de murs auxquelles se trouvent adossées les par­ties de coffres de cheminées, en dehors des combles, prennent le nom de murs dosserets; leurs côtés, sur leur épaisseur, doi­vent toujours être légèrement inclinés, comme le fait voir la fig. 105, en N R . Ces côtés inclinés se construisent ordinairement en pierre de taille ou en briques, et quelquefois simplement eu maçonnerie brute, qu on a soin de bien relier, et qu’on recouvre d un enduit en plâtre ordinaire, ou teint en rouge, afin de simu­ler un appareil de briques.Si les tuyaux de cheminées n’avaient pas été élevés en même temps que les murs, on serait obligé d’établir les parties situées à la hauteur des combles avant de faire la couverture ; pour cela, on les érige en porte-à-faux depuis la hauteur du plancher du gre-



G R O S O U V R A G E S . 3 9 9nier, en les soutenant au moyen de forts arrachements et en disposant sous chaque languette le pigeonnage et les briques en forme de consoles, et lorsqu’on fait le ravalement intérieur, on vient raccorder les coffres des cheminées avec ces parties lais­sées en attente.La construction proprement dite des tuyaux de cheminées et leur couronnement rentrant dans celle des légers ouvrages, nous y reviendrons au sujet de ces travaux.2 6 3 . Construction de l’entablement. En même temps qu’ on élève les pointes des pignons et des murs de refend, que l’on construit les murs dosserets et que l’on érige les tuyaux de che­minées hors des combles, on élève les murs de face jusqu’ à la hauteur où commence l’entablement, puis on procède à la con­struction de ce dernier.Si les murs de face sont construits en pierres de taille, on pose celles de la corniche tout épanelées, afin d’éviter une taille trop considérable sur le tas, en même temps que l’on rend insensibles les écornures et que l’ on facilite la pose, qui doit être faite par les moyens et avec tous les soins dont il a été question au sujet de la pose de la pierre de taille (139).S i les murs pignons sont couronnés d’un fronton, on pose les pierres formant la saillie comme celles de la corniche, mais en suivant l’ inclinaison qui a été fixée.Les règlements de voirie exigent que les pierres des corniches aient au moins autant de queue sur les murs qu’elles ont de sail­lie sur les parements extérieurs de ces mêmes m urs, afin qu’elles ne tendent pas à basculer.Lorsque les murs de face sont en moellons, ce qui a lieu le plus souvent, le maître compagnon ayant fixé la hauteur et la saillie delà corniche, les ouvriers procèdent à la pose des moel- Fig. 106. Ions de saillie, qui ont dû être taillés sui­vant l’épanelage brut de la corniche, comme le montre la figure 106.Les moellons de saillie doivent de pré­férence être choisis tendres, afin que s’il s’en trouve quelques-uns de trop forts en passant le calibre, on puisse facilement



4 0 0 D E U X IÈ M E  P A R T IE .les piocher sans les ébranler; ils doivent aussi avoir le plus de longueur de queue possible, afin que leur partie en saillie soit contrebalancée par celle qui repose.Oïdinaiieinent, dans la corniche, on place de distance en dis­tance , pour retenir la partie en saillie , des barres de fer, dites 
queues de carpes, ouvertes eu T à leur extrémité, comme l’indique la fig. 106. A  Paris, les entablements en moellons sont prohibés, quand leur saillie sur la voie publique excède 6 pouces (0™,162); on est alors obligé de les faire en pierre de taille. Quelquefois, par économie, et pour se renfermer dans les prescriptions des règlements de voirie, on fait en moellons la partie inférieure de corniche qui n’excède pas 0"',162 de saillie , et en pierre de taille la cimaise supérieure.2 6 G . L ’établissement de diverses parties d’un bâtiment est soumis à des règlements que le constructeur doit connaître; nous les avons exposés dans le courant de cet ouvrage en leur lieu et place (254, 263, 269). Voici un extrait du règlement du 
maître général des bâtiments, du 1«̂  juillet 1712, relativement 
au,x entablements et autres saillies :« Ordonnons qu’à l ’avenir, dans la construction de tous les hatnnents, les entrepreneurs, ouvriers et autres qui se trouve­ront employés, seront tenus, à l ’égard de la maçonnerie qui se fera sur les pans de bois, outre la latte, qui doit s’y mettre de 4 pouces suivant les règlements, d’y mettre des clous de charret­tes , de bateaux et des chevillettes en fer, en quantité suffisante et convenablement enfoncés, pour soutenir les entablements, plin­thes, corps, avant-corps et autres saillies.« Pour les murs de face des bâtiments qui se construiront avec moellons et plâtre ou mortier de chaux et sable, outre les moel­lons en saillie dans lesdites plinthes et entablements, aussi sui­vant les règlements, ils seront pareillement tenus d’y mettre des 
[entons de fer, aussi en quantité suffisante pour soutenir lesdites plinthes et entablements, corps et avant-corps et antres saillies.« E t quant aux bâtiments qui se construiront en pierre de taille, les entablements porteront le parpaing du mur outre la saillie ; etau cas que la saillie de rentablemeut soit si grande qu’elle puiase emporter la bascule du derrière, ils seront tenus d’y mettre



G U O S O L V U A G E S . -10 Ifies crampons de fer pour les retenir dans le mur de face. »2 G 7 . Percement de baies (200). Lorsqu’ on est obligé de percer après coup un mur pour y établir une baie de porte ou de croi­sée, le maçon commence par refouiller le mur pour placer un lin­teau, qu il pose d’abord, en le tenant à une distance du pare­ment du mur égale à l’épaisseur de l’enduit, et en ayant soin de garnir parfaitement le dessus eu y enfonçant des éclats de pierre ou des tuileaux à bain de plâtre ou de mortier. Le premier linteau posé, le maçon refouille l’emplacement des autres, qu’il pose comme le premier, et, cela fait, il achève de percer le mur dans toute la largeur et la hauteur de la baie. Alors il garnit et re­dresse les jambages tn les reliant parfaitement, puis il termine le travail en faisant le ravalement.Lorsqu’ il s’agit de couper un ou plusieurs trumeaux sur la fa­çade d’un bâtiment, au rez-de-chaussée, pour y établir une grande ouverture surmontée d’un arceau ou d’un poitrail, on commence par étayer fortement les croisées, en appliquant sur leurs tableaux des plates-formes que l ’on serre par de bous étrésillons; puis, au milieu de chaque trumeau, un peu au-dessus de l’ emplacement du poitrail, ou fait un trou dans lequel on passe une forte pièce dehois d’une longueur suflîsante pour faire une saillie de 0“ ,80 environ sur chacun des parements du mur. L e  maçon scelle en­suite fortement cette traverse dans le mur où elle est engagée ; puis, à chacune de ses extrémités, on place des étais dont le pied repose sur une plate-forme placée sur le sol, et on fixe ces étais à la traverse supérieure et à la plate-forme au moyen de forts rappointis en fer ; on obtient ainsi un enchevalement solide, qui supporte facilement la partie supérieure du trumeau. Si les soli­ves du plancher reposent sur le mur de face, on doit aussi les étrésillonner.Les précautions précédentes étant prises au droit de chaque trumeau, on procède â la démolition du bas de ceux qui doivent être supprimés au rez-de-chaussée. On fait les trous qui doivent recevoir les extrémités du poitrail, eu en faisant un assez profond pour faciliter le revêtissement ; ou met le poitrail au levage , et, lorsqu’ il est posé, on le scelle à ses extrémités, et on garnit le dessus de manière que la maçonnerie supérieure y soit bien assise
26



4 0 2 D E U X IÈ M E  P A R T IE .et ne puisse éprouver aucun affaissement ; alors on taille les faces du poitrail, et on fait le ravalement.Aussitôt le poitrail scellé à ses extrémités et garni supérieure­m ent, on enlève tous les étayements qui ont servi à sa pose.
DIMENSIONS DES DIFFÉRENTES PARTIES D’UN ÉDIFICE.2 6 8 . Largeur de la façade d'un édifice. L ’axe de la façade d’un édifice quelconque doit passer par le milieu d’une ouver­ture, et les deux moitiés de la façade doivent être symétriques par rapport à cet axe.Pour un pavillon isolé, la longueur de la façade est ordinaire­ment égale à la hauteur.Pour un édifice ordinaire, la longueur de la façade varie de une fois 1/2 à trois fois la hauteur. Lorsque la destination du bâtiment exige une plus grande longueur, on varie la façade en élevant des arrières ou avant-corps, ou simplement en la divisant par des chaînes saillantes ; m ais, malgré ces précautions, dans aucun cas la largeur ne doit dépasser dix fois la hauteur, limite qu’il ne convient d’atteindre que pour les casernes, les m agasins, les ateliers et autres bâtiments de ce genre.

269. O R D O N N A N C E  D D  P R É S I D E N T  D D  C O N S E I L  D E S  M I N I S T R E S ,  C H A R G É  D D  P O U V O I R  E X É C D T I F ,  C O N C E R N A N T  L A  H A O T E D R  D E S  F A Ç A D E S  E T  D E S  C O M B L E S  D A N S  L A  V I L L E  D E  P A R I S  ( 15 j u i l l e t  1818 ) .
1° D e  la  h a u t e u r  d e s  f a ç a d e s  b o r d a n t  le s  v o ie s  p u b l iq u e s .

A r t . La hauteur des façades bordant les voies publiques dans la ville de Paris (Seine) est déterminée par la largeur de ces voies publiques.Cette hauteur, mesurée du pavé au pied des façades, ne pourra excéder, y compris les entablements, attiques et toutes construc­tions à plomb dn mur de face :11™,70 pour les voies publiques au-dessous de 7“ ,8 0 ; 14"',62 pour les voies publiques de 7” ,80  et au-dessus jusqu’à 9"%75, 17“ ,55 pour les voies publiques de 9™,75 et au-dessus.2 . Lorsqu’un bâtiment sera situé sur une voie publique en



G U O S O U V R A G E S . 4 0 3pente, la hauteur de sa façade ne pourra, sur aucun point, excé­der les hauteurs fixées par l ’art. 1 " , d’après la largeur de la voie publique.3 . Tout bâtiment situé à l ’encoignure de deux voies publiques d’inégale largeur pourra, par exception, être élevé du côté de la plus étroite jusqu’à la hauteur fi.xée pour la plus large.Toutefois, cette exception ne s’étendra sur la voie la plus étroite que jusqu’à concurrence de la profondeur du corps de bâtiment ayant face sur la voie la plus la rg e , e t, dans aucun cas, ne pourra excéder une longueur de face de 15 mètres à partir de Tencoigmire.Cette disposition exceptionnelle ne pourra être invoquée que pour les bâtiments construits à l ’alignement déterminé pour les deux voies publiques.4 . Les façades d’un bâtiment occupant tout l ’espace compris entre deux voies publiques d’inégale largeur ou de niveau diffé­rent, ne pourront dépasser la hauteur fixée pour ces façades en raison de la largeur ou du niveau de la voie publique sur laquelle chaque façade sera située.
2" De la hauteur des façades en dehors des voies publiques.5. La hauteur des murs de face intérieurs des bâtiments bor­dant la voie publique ne pourra pas dépasser le niveau de la hauteur légale des murs de face extérieurs.f>. Les façades qui seront construites sur la voie publique, mais en retraite de l’alignement, ne pourront être élevées qu’à la hauteur déterminée par la largeur existant entre ces construc­tions et l ’alignement fixé pour le côté opposé de la voie publique.7. Les bâtiments situés en dehors des voies publiques, dans les cours et espaces intérieurs, ne pourront excéder, sur aucune de leurs faces, la hauteur de 17™,55 mesurée du sol.

3° D e s  c o m b le s  a u - d e s s u s  d e s  f a ç a d e s  é le v é e s  a u  m a x i m u m  d e  h a u t e u r  
d é t e r m in é  d a n s  le  t i t r e  I®''.

8. Le profit des combles au-dessus des façades élevées au



4 D i D E Ü X lÈ M k  P A R T IE .maximiilii de liaiitëui’ fixé par le litre P '’ ne devra pas bxcéder fin périniètre déterminé :Par une ligne droite inclinée à 45 degrés portant sur chaque façade de rexlrelnité de la corniche ou entablement;par fine ligne horizontale k 4™,87 au-dessus du point fixé par les articles précédents pour la hauteur des façades.9 . Sur les quais, boulevards, places publiques et dans les voies publiques de 15 mètres au moins de largeur, ainsi que dans les espacés intëriefirs en dehbrs de la voie publique, la ligue droite inclinée k 45 degréâ dans le périmètre indiqué ci-dessus, pourra être remplacée par un quart du cercle de 4™,87 de rayon. Le centre de ce cercle sera au niveau fixé par les articles précédents pouf la hàüteur des bâtiments, et k 4 “ ,87 en arrière du nu de la façade. La saillie de l ’entablement sera laissée en dehors du quâtt de bercle.10. Les comblés des bâtiments situés k l ’angle d’une voie pu­blique de 15 mètl’es au moins dé largeur et d’une voie publique de fildins de 15 mètres pourront, par exception, être établis sur cette dernière voie suivant le périniètre déterminé par l ’art. 9 , mais seulement dans la même profondeur que celle fixée par l’ar­ticle 3 .11. Dans les cas prévus dans les trois articles précédents, les réliéfs de chéneaux et membrons ne devront pas excéder la ligue inclinée k 45 degrés, partant de l ’extrémité de l’entablement.12. Les lucarnes placées au-dessus de l’entablement ne pour­ront être construites qu’ k 0“',30  en retraite du parement extérieur dit mur de face.Elles ne pourront s ’élever, compris leur toiture, k plus de 3 mètres au-dessus de éet entablement.Leur largeur ne pourra excéder 1“ , 50 hors œuvre.Les jouées de ces lucarnes seront parallèles entre elles.Les intervalles auront au moins 1“ ,5 0 , quelle que soit la lar­geur des lucarnes.Il ne pourra être établi qu’un second rang de lucarnes, et ce second rang devra, dans tous les cas, être renfermé dans le périmètre déterminé par l ’art. 8.13. Lés infirs de dbèsiers 'et les tuyaux de cheminées né pbur-



G R O S O U V R A G E S . 405ront percer la ligne rampante du comlrle qu’à 1 ™ ,5 0, mesurés horizontalement du parement extérieur du mur de fqce, ni s’é­lever à plus de 5“ ,50  au-dessus de la hauteur fixée pour ce mur.14. Nul exhaussement de tuyaux de cheminées, au moyen de mitres ou de tout autre appareil, ne pourra avoir plus de 1 mètre au-dessus du tuvau en maçonnerie.
4” D e s  c o m b le s  a u - d e s s u s  d es fa ç a d e s  q u i  n e  s m 'a ie n t  p a s  é le v é e s  a u  

m a x i m u m  d e  h a u t e u r  d é t e r m in é  d a n s  le  t i t r e  I " .15. Les combles au-dessus des façades qui ne seraient pa? élevées au maximum de hauteur déterminé dans le titre L L  p,pur- ront dépasser le périmètre fixé par l ’ art. 8 ; mais ils ne. devçpnt pas loutefois, ainsi que leurs chéneaux, membrons, luçarpes, murs de dossier et tuyaux de cheminées, excéder le périmètre général des bâtiments, fix é , tant pour les façades que pour les combles , par les dispositions du titre L '’ et de la première section du présent titre.I G , Les combles des bâtiments construits sur des voies pu­bliques dont l ’ouverture ne serait autorisée qu avec condi­tions restrictives pour la hauteur des façades, seront assujettis aux dispositions des art. 8, 9 , 10, 11, 12, 15 pt l^ »   ̂ P<'irlif du point de hauteur exceptionnellement fixé pour ces maisons.17. Les dispositions du présent lltrp sont applicqljjp? q tpus les bâtiments placés ou npn sur la voie piibliqpp.
5“ D i s p o s it io n s  t r a n s i t o ir e s .18. Les murs de face, les combles, les lucarnes dont l'éléva­tion et la forme excèdent actuellemeiu celles ci-déssus prescrites, ne pourront être réconfortés ni reconstruits qu’ à la charge de se conformer aux dispositions qui précèdent.

6" D i s p o s it io n s  d iv e r s e s .19. Les dispositions de la présente ordonnance ne sont pas applicables aux édifices publics.2 0 . Les dispositions des règlements, ordonnances et décrets,



4 0 6 D E U X IÈ M E  P A R T IE .qui seraient contraires à la présente ordonnance, sont et demeu­rent rapportées.Cette ordonnance ayant été rapportée, il y a quelques jours, les lettres-patentes de 1784 sont en vigueur. Il paraît que l ’on est en instance au Conseil d’Etat, et nul doute que ces vieilles lettres-patentes, qui ne répondent pas à des règles de construire bien entendues, et encore moins à de prudentes dispositions hy­giéniques, rentreront dans l’oubli où il eût été sage de les laisser.2 7 0 . Division de la hauteur d’un bâtiment. Pour un bâtiment à deux étages, on divise la hauteur en seize parties égales, et ou donne sept parties au rez-de-chaussée, cinq au premier étage et quatre au second.Pour un bâtiment à un seul étage, on divise la hauteur totale en douze parties égales , sept parties pour le rez-de-chaussée et cinq pour l’étage.M. Mandar donne, pour les maisons d’habitation, les hauteurs suivantes :
eaves. Rez-de-chaussée. Enlre-sol.

2n*,27 à 2“ ,92. 5“ ,25 à 4”>,22 et jusqu’à 5">,20. 2™,27 à 2™,60.Í "  étage. 2' étage. 3« étage. 4, étage.
.5">,25à3'»,90etjusqu’à5n>,85. 2"-,92 à 3”>,90, 2™,60 à 2>»,92. 2n>,27 à 2m,60.

L e même auteur compte de 0™,41 à 0™,54 pour les épaisseurs des voûtes de caves, plus 0“ ,11 à0™ ,16 de charge, et de0” ,41 à 0“ ,49 pour les épaisseurs des planchers, y compris carreau ou parquet et plafond.2 7 1 . Arcades. Quand on veut conserver aux murs la plus grande solidité possible, ce qui est indispensable dans les en­trepôts, les magasins, e tc ., la hauteur de l ’arcade est seulement égale à une fois la largeur entre les piliers; dans quelques édifices, elle est égale à une fois -1/2 cette largeur, et dans les portiques ordinaires elle est égale à deux fois.Quand les arcades sont séparées entre elles par un accouple­ment de colonnes, l ’entr’axe des colonnes accouplées est la moi­tié de l’entr’axe des colonnes qui limitent l’ arcade, c’est-à-dire le 1/3 de la largeur totale de l ’arcade, mais seulement pour les



G R O S O U V R A G E S . 4 0 7ordres inférieurs; pour les ordres élevés, l’entr’axe des colonnes accouplées est le 1/4 de l’entraxe total.Dans les arcades sur piliers, la largeur du pilier est ordinai­rement égale à la moitié de l ’ouverture de l’arcade, c’est-k-dire au 1 3 de l’ entr’axe des piliers. On peut diminuer cette largeur : ainsi, rue de Rivoli, les piliers ont 0"',86 de largeur sur 0“ ,65 d’épaisseur, pour une distance de 2™,86 mesurée entre les pi­liers; ces arcades ont 5“ ,83 de hauteur, la distance des piliers aux pilastres qui leur font symétrie contre les devantures des boutiques est de 3” ,4 0 , les dés servant de base aux piliers ont 0” ,7o de hauteur et font saillie de 0“ ,03 tout autour de ces piliers.2 7 2 . Frontons. Leur montée varie du 1/5 au 1/6 de leur lar­geur.2 7 3 . Portes et croisées. Les deux dimensions des portes et croisées sont entre elles dans le même rapport que les dimensions des arcades (271) ; ainsi, la hauteur varie d’une fois à deux fois la largeur, et même, pour les entresols, la hauteur des croisées n’est quelquefois que les 2/3 de la largeur.Une croisée carrée prend le m m  àe mezzanine.Pour l’ ordre toscan, la hauteur des portes et croisées se fait égale à une fois 11/12 la largeur, pour le dorique deux fois, pour l ’ionique deux fois 1/12, et pour le corinthien deux fois 1/6.
Dimensions des portes et croisées, et hauteurs des appuis, 

d'après M . Mandar.

Portes/
’■ charretières......................................................... • •cochères......................................................................1 bâtardes......................................................................(à 2 vantaux.d’appartement/ (large u r.

( à l  vantail...•j,,3^teur..

2“ ,92 à 3“ ,25 de largeur. 2 ,60 à 2 ,92 —1 ,50 à 1 ,62 —1"',62 2 ,92 O ,89 2 ,44
tn>,S0 l '” ,462 .27 2 ,600 ,73 0 ,811 ,95 2 ,27

La hauteur des appariements étant successivement :2“',27 2“ ,60 2™,92 5'” ,25 3n>,90 et 5” ,50 à 5“ ,85,



4 0 8 D E U X IE M E  P A R T IE .la haïUeur des lambris d’appui est respectivement ;0">,76 O"',81 0m,86 O®,89 0»,97 lm,06.
Largeur 1 grandes.. .des .moyennes., croisées I petites. . . . 1“ ,62 à i '” ,79 l ,46 à 1 ,54 1 ,14 à 1 ,30 Hauteurdes 1 >)aS»ettes. ( balcons.. 0'“,89 à 1™,0G 0 ,3.) k Q ,41 0 ,54 à 0 ,65Châssis à tabatière pour les/ H auteur... combles....................................... \  Largeur , . . ’ ,81 I 0'".97 I 1">,14 ,65 I ü ,73 0 ,81 1»,30 0 ,972 7 4 . Salles. Pour les grandes salles de réunion , le rapport de la hauteur à la largeur est :

1» Pour les salles voûtées, la largeur étant prise dans la nef, de.........  1  à 1,52° Pour les salles rondes voûtées........................................................................  Í3» Pour les salles oblongues couvertes d’un plafond..................................... 14» Pour les salles carrées couvertes d’un plafond, moins de.................... 1La hauteur des sa|les d habitation varie de moins de moitié la largeur à une fois cette largeur.27i>. Galeries. Lorsque la longueur d’une salle dépasse dei|x fois la Idigeui, plie prend le nom de galerie, et lorsque la lon­gueur d une galerie est très-grande par rappo/t à lu largeur, pp la divise en travées, soit par des arcs doubleaux soutenus à l ’aide ^e pilastres ou de coloiipes, soit par tout autre moyen. Plnsieprs galeries du Louvre offrent des exemples de ce genre de division.2 7 6 . Salles à mamjer et tables, salles de billard, salons, 
chambres à coucher, etc. La largeur d’une table à manger est or­dinairement de i™ ,a P . Quelquefois on lui donne 2 " ,0 0 ; mais alors on place au milieu un surtout. Dans tqus les cas, elle se termine à chaque extrémité par un demi-cercle. Pour que les domesti­ques circulent facilement autour de la table, la distance qui la sépare des murs de la salle doit être de 0“ ,00 à 1“ ,00 à ses ex- tiémités, et de à 1” ,55 latéralement.Pour une salle de billard, il faut un espace de 2 mètres entre le billard et les murs de la salle.



G R O S O U V R A G E S . i 0 9
S u p e r fic ie s , en m ètres c a r r é s , des différen tes p ièces q u i  com posent 

u n  a p p a rtem en t { M .  M a n d a r ) .

1i PETITS. MOYENS. GRANDS.Salons .............................. 15.19 à 22.79 .54.19 à 45.58 56.08 à 68.58 et jusqu’à 79.77Salles................................ 15.30 18.99 28.49 57.99 45.58 56.98 — 68.38Chambres à coucher. 11.40 15.20 24.69 30.59 57.99 45.58 — 56.98Cages d’escaliers.......... 9.50 15.50 18.99 24.69 50.59 57.99 — 45.58Antichambres, vesti-bules............................ 7.60 11.40 15.20 18.99 24.69 50.59 — 57.99Cabinets........................... 5.70 7.60 11.40 15.20 18.99 22.79 — 50.592 7 7 . Cheminées. L a  mode de placer des glaces sur les chemi­nées a fait diminuer de jour en jour leurs dimensions. Les plus grandes n’ont que '1"\95 de largeur sur 1“ ,50 de hauteur; sou­vent celles des petits appartements n’ont que 1“ ,25 de largeuv sur 1“ ,00 de hauteur, et on en fait qui n’ont que 0“ ,80 sur 0’a,80 . La largeur des jambages et du manteau est le 1/10 environ de la largeur de la cheminée: ainsi, pour les premières, elle est de 0™,195; pour les secondes, 0“ ,1 2 5 , et pour les plus petites, 0™,08. L a  profondeur varie de 0"’ ,45 à 0“ ,80 (.n® 2 62 ).
P r o p o r tio n s  des chem inées, su iv a n t les dim érisions clés p ièces  

où elles se tro u v en t.

Uargenr dans œuvre. . . .  llauteur de la tableltc . . .  Largeur de la tablette.. . 0"'.8l à 0™,97 0 ,89 à 0 ,97 0 ,27 à 0 ,52
MOYE.-^NES.1” ,14 à t “ ,3Q 0 ,97 à 1 ,05 O ,55 à 0 ,58 Imipe à t"bQ5 1 ,14 à 1 .30 O ,40 à 0 ',45Le diamètre du tuyau d’uqe cheminée ordinaire d’ appartement varie de 0”",20 à 0'",25 ; rarement il convient de dépasser cette limite, à moins que pour les appartements destinés à recevoir un grand nombre de personnes; dans ce cas, afin de faciliter la ventilation, on porte ordinairement la section des tuyaiux à 25 ou 27 décimètres carrés, O” , 80 sur 0™,52 environ.Dans les cheminées à la Rumfort, l’ouverture infériepre du tuyau à fumée varie de 0"',04 à 0“ ,Û6 de section. Dans les chemi­nées à la L ’Homoiid, la distance du tablier au contre-coeur est de



410 D E U X IE M E  P A R T IE .0“>,15, et à une hauteur de O”*,30, le contre-cœur porte des bri­ques qui ne laissent plus à l’ouverture que 0 “ ,05 de largeur.2 7 8 . Escaliers. Afin que l’ on ne se fatigue pas trop eu mon­tant un escalier, la distance verticale de deux paliers successifs ne doit pas dépasser 2"’ ,50 à 3‘" ,0 0 .La hauteur de la rampe varie de 0>“ ,89 à lm ,06.La longueur des marches varie de 1"‘ ,62 à l'" ,9 5  pour les grands escaliers, de l ’” ,5 0 à  1"’ ,46 pour les moyens, de 0"',97 h l " ‘, i 4  pour les petits, et de O'",65 à O'“ , 81 pour ceux de déga­gement.La hauteur des marches est moyennement égale à la moitié du giron ; elle varie de 0'“ ,13 h 0“ ,1 9 , mais en sens inverse du giron.On peut déterminer la hauteur ou la largeur des marches d'es­caliers, quand l ’une de ces dimensions est connue, à l ’aide de la formule empirique 2A-|- i =  0"',65,
h hauteur de la marche ; 
l largeur du giron.Si h =  0, on a Í =  0“>,65, qui est le pas d’infanterie.Si / => 0, on a A =  0“>,525, qui est l’espacement des échelons d'une échelle.Faisant successivement, dans la formule précédente, l égale à0m,27 0m,30 0m,32 0-»,35 et On',38,on en conclut respectivement, pour h :0»,19 0">,175 O«,165 0“ ,15 0” ,135,valeurs qu’ il convient d’adopter en pratique.2 7 9 . Cour. Pour qu’un carrosse puisse tourner sans diffi­culté, une cour doit avoir au moins 7™,80 de côté.2 8 0 . M . M oitié, de Coulommiers, architecte, nous commu­nique le plaît d’un appartement de ville pour une famille d’une 
certaine aisance, qu’il a disposé dans une maison qu’il vient de faire construire à Paris, et qui paraît réunir toutes les commodités désirables. La figure 107 représente ce plan à l ’échelle de 3 mil­limètres pour mètre.
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palier ( l” ,20 sur 2“ ,80). antichambre(3”>,55 sur 2®,50;. salle à manger ( 5®,50 sur 4“ ,50 ).salon ( 4®,50 sur 6®,15 ),D chambres à coucher (4®,35 sur 3® ,65}.E' garde-robes (0®,80 sur 3®,15). F' dégagements.1 couloir (1 metre sur 3®,15).II cabinet de travail ou chambre à coucher d’enfant ( 3®,45 sur 2®,40 ).I lieux à l ’anglaise.J  cabinet d’aisances pour les domestiques.L cuisine ( 2®,75 sur 3®,30 ).M office (1®,80 sur 2®,20).N garde-manger (1®,80 sur 1 m'etre ).0 passage de 0™,80 pour le service de la salle à manger.K tambour à jour dans toute la hauteur, pour aérer l’escalier, en permettant aux croisées de s’ouvrir. A chaque étage, le plancher est profilé, ce qui forme des banquettes destinées à recevoir des corbeilles de fleurs.M. Moitié nous communique également le plan d’un apparte­ment de ville disposé pour une famille riche. L a  figure 108 eure- présente la disposition à l’échelle de 5 millimètres pour mètre.Fig. 108.

K I Ig".tal

escalier princi­pal (2®,30 sur 4® ,50).antichambre ( 4 metr. sur3m.). salle à manger ( 4®,50 sur6®,90 ). Un poêle, placé dans la cloison, chauffe la salle à manger et l ’antichambre, salon ( 6 metres sur 7 metres, boudoir de ma­dame ou petit salon (4 métrés sur 4®,30). cabinet dans le­quel on pourra mettre un lit derepos ou prendre des bains { 3 metres sur 2®,50 ).



F' dégagement.G chambre à coucher de madame (4'",50 sur 5™,30 ).G' garde-robes.G' anglaises.H galerie de dégagement.H' cabinet de toilette.i r  atrium ou petite cour donnant de la lumière et de l’air aux cabinets d'ai­sances.
L ’aile de gauche forme l ’appartem ent de M onsieur :I chambre à coucher (3“ ,60 sur 4 mètres ).J  garde-robes et aisances.K cabinet de travail ( 5m,60 sur 3 mètres ).L antichambre ( 2™,25 sur 2 mètres ).M cartonnier.N escalier de service.N' aisances pour les domestiques.
S i  l ’aile de gauche était destinée à  des enfants :I serait la chambre à coucher.K la salle d’étude.L la chambre de la gouvernante.SJ un cabinet.
Aile de droite :O cuisine ( 5»>,60 sur 2”>,80 ).O' couloir de 1 mètre pour le service de la salle à manger.P office ( 3”>,60 sur 2™,50).P' escalier de service.
a  ajsances pour les domestiques.R grande cour.2 8 1 . Bains. A  rétablissement des bains Saint-Sauveur, rue Saint-Denis, à Paris, les cabinets ont 5™,15 de longueur, 1“ ,56 de largeur, et 2'",30 de hauteur au re/.-de-chaussée, 2’",16  au premier et 2™,28 au second. Les corridors, dans lesquels ou­vrent tous les cabinets, ont 2“ ,00  de largeur et une hauteur égale à celle des cabinets. Il conviendrait, pour que la vapeur ne se déposât pas sur les habillements des baigneurs, que cha­que cabinet fût divisé en deux parties séparées, rune pour la toilette et Pautre pour le bain.2 8 2 . Salle de spectacle. Pour que les spectateurs ne soient pas gênés, il faut compter au moins sur un espace de 0“ ,50 en largeur et 0“ ,75 en longueur, c’est-à-dire que la distance d’axe en axe de deux banquettes consécutives doit être de0’" ,7 5 .
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G liO S  O U V R A G E S . 4 1 3Pour que tous les spectateurs voient bien ce qui se passe sur la scène, le parterre doit aller en s’élevant de O'",10 h 0'“ ,13 par banquette, et pour les galeries , une droite s’appuyant sur les arêtes des banquettes doit venir rencontrer l ’arête de l’avant- scêne, et même passer au-dessous si cela est possible.La largeur des couloirs doit être de 2 mètres au moins; elle va à 3 mètres et même plus (juaild cliaque galerie contient un grand nombre de spectateurs, et qu’il n’y a que deux escaliers pour descendre.2 8 3 . Écuries. L ’espace occupé par un cheval est de 2'",60 bu longueur, sur 1™,30 à 1“ ,45 en largeur, quand une simple barre de bois le sépare de sdn voisin ; s’ il eii est séparé par une cloison, cette largeur varie de l^bSO à 1 "',70; les largeurs sont comptées entre les barres ou cloisons de séparation. Pour un senlrang de chevaux, la largeur de l ’écurie est de 4™,30, ce qiii donne un passage de 1™,70 derrière les chevaux. L a  largeur de l ’écurie est portée à 8™,60 s’il y a deux rangs de chevaux avec un passage le long de chaque linir, c’est-à-dire si les chevaux d’un rang foiltface à ceux de l’autre, et elle est dé 7“ ,70 si les che­vaux font face aux murs, c’est-à-dire s’il n’y a qu’ un passage éntte les dehx rangs.La hauteur des écuries doit être de 3 m èt. au m oins ; 3”';80 est une hauteur convenable.L a  màiigeoire a son arête supérieuie à 1“ ,10 au-dessus du sol ; sa profoiideilf est de 0'’*,23, el sa largelir, de O™,30 en hdlit et 0 “ , 20 au fond.Le râtelier a son arête inférieure h 1“ ,70  au-dessus dü sol, et son arête supérieure à 2“ ,2 0 . Son inclinaison est telle, vec ces hauteurs, sa largeur est de 0™ ,65; ses fuseaux sont écartés d e0 “ ,08 à 0“ ,1 3 .Les fenêtres sont demi-circulaires, leur diamètre est de 0™,90 à 1 mèt. ; on les place à 1“ ,70 ou 1™,80 au-dessus du sol, et le moins possible en face des chevaux, afin que la lumière né leur arrive pas directement sur les yeux. Les écuries doivent être convenablement éclairées.Pour la saiilé des chevaux , une lécürié doit contenif le pluà grand volume d’air possible. Cet âir doit pbuvOir s'é fenoüveler
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l '  I

facilement h l’aide de nombreuses ouvertures pratiquées dans le haut des murs en regard, et disposées de manière que les che-. vaux ne soient pas dans les courants d’ air qui s’établissent. D es, ouvertures pratiquées dans le bas des murs faciliteraient beau­coup le renouvellement de l’air. Il convient du reste de pouvoir fermer ces ouvertures à volonté.Le sol des écuries doit être solide, afin de résister aux pieds des chevaux ; tout à fait imperméable, pour que les urines ne s’y infiltrent pas, et légèrement incliné sous les chevaux, afin que les urines s’écoulent facilement vers les rigoles pratiquées pour leur donner écoulement hors de l’écurie. Les pavés en grès et les madriers en bois conviennent pour la confection du sol des écuries.Dans plusieurs écuries, le sol a été formé par un massif de 0“ ,15 d’épaisseur en maçonnerie de moellons ordinaires bruts, recouverte d’ un enduit en mortier de cimentde Vassy (60). Cette disposition a donné des résultats on ne peut plus satisfaisants.2 8 4 . Etables. Une vache, plutôt grosse que petite, nourrie constamment k l ’étable ou en partie au pâturage, exige un es- - pace de 1™,50 en largeur, sur 2™,40 k 2™,60 en longueur, y compris l’ auge et le râtelier. Un bœuf de trait, plutôt fort que de ■ petite taille, exige un espace de l " ‘ ,3o en largeur sur 2“ ,40 k ■ 2"',60 en longueur, et un bœuf d’engrais de forte taille, le même espace que les vaches. Un passage de 1 mètre est suffisant der- ' rière les bêtes k cornes. L a  hauteur qu’il convient de donner aux étables est de 3 mètres k 3“ ,5 0 .Comme pour les écuries (283), il convient de pratiquer dans les murs des ouvertures pour faciliter l ’aérage. Il convient égale­ment que les étables soient suffisamment éclairées.Des rigoles pratiquées derrière les animaux donnent un écoulement facile aux urines. Le sol des écuries doit être incliné de 0“ ,01 par mètre vers ces rigoles, et élevé de 0“ ,20 au-dessus du sol environnant. 11 convient de le faire en pavés larges, pour que les pieds des vaches y reposent facilement; les dalles, les briques, les planches, une couche de béton ou de ciment hydrau-  ̂lique, sont les matières qu’il convient d’employer, au moins pour la place où se tient le bétail.

jî>-
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CH APITRE  II.

TRAVAUX EN PLATRE OU LÉGERS OUVRAGES.
2 8 3 . Considérations gé^iérales. Les travaux faits en plâtre, avec ou sans lattes, tels que jointoiements, renformis, crépis, enduits, feuillures, moulures, cloisons, pans de b ois, plafonds, lambris, scellements, etc., sont désignés sous le nom commun de légers ouvrages, et leur métrage est généralement réduit dans le rapport de la valeur du mètre de chacun d’eux à celle du mètre de l ’ouvrage pris pour type.Le mode de détermination du prix des légei s ouvrages, adopté dans la pratique et par les auteurs qui ont écrit sur ce sujet, con­siste à considérer, comme base d’estimation, les languettes de che­

minée pigeonnées et de O™, 08 d'épaisseur, ravalement compris, les plafonds ordinaires lattés jointifs ou avec augets p la ts , les 
pians de bois d’une épaisseur ne dépassant pflsü™ ,18, les cloisons 
légères, de 0“ ,11 d’épaisseur au plus, lattées, hourdies et rava­lées des deux côtés. Tous ces divers ouvrages étant à peu de chose près de la même valeur, il est d’usage de les évaluer à 
l’unité de légers ouvrages.Pour la réduction des légeçs ouvrages, lors de leur métrage, on se sert de diverses expressions qui ne sont pas encore tou­jours bien comprises par un grand nombre de maçons, et qui, pour cela, demandent quelques explications:Quand on dit qu’un ouvrage est réduit au 1/4 de léger, par exemple, cela signifie que sa surface réelle doit être réduite au quart pour avoir la surface équivalente en légers ouvrages pris pour types. A in si, comme exemple, un crépi enduit fait sur un mur neuf de 20 mètres sur quatre mètres , et ayant par consé­quent 80 mètres de surface, sera payé comme 20 mètres carrés de légers ouvrages.Par l ’expression réduit ou compté à 1 et 1/2 de légers, on en­tend que l’ouvrage doit être compté pour une fois et demie sa



410 D E Ü X IÈ JIÈ  P A U T IE .surface réelle , c ’est-à-dire qu’un ouvrage de lU  mètres sur 4 mètres ou de 40 mètres de surface doit être compté comme GO mètres superficiels de légers.Par l ’expression sur 8 centimètres courant de légers, ou plus simplement sur 8 cent, de légers, ou doit entendre un ouvrage mesuré en longueur, et dont l’évaluation ou la réduction en lé­gers a été faite sur le nombre qui indique sa largeur; de là, une 
naissance de 4 mètres de longueur sur 8 cent, de légers produit 4 x 0 ,0 8 = 0 “ ,o2 de légers ouvrages.Lorsqu’il est exprimé qu’ un ouvrage quelconque est compté 
pour 0'",75 de légers, par exemple, cela signifie que le travail n’est plus susceptible ni de réduction ni d’augmentation en légers, et qü’il doit être compté comme 3/4 de mètre superficiel de légers ouvrages.Les matériaux qui entrent lé plus fréquemment dans la com­position des légers ouvrages sont le plâtre (04), les plâtras (08), les clous à lattes (75), les lattes (73) et le bardeau (74). La va­leur de ces matières et la main-d’œuvre sont comprises dans les prix des légers ouvrages; il n’en est pas de même des clous à bâteau et des rappointis, dont la pose seule en fait partie.Plusieurs constructeurs ont agité la question de savoir si le titre commun de légers ouvrages est absolument nécessaire, et s’il ne serait pas beaucoup plus simple de fixer un prix pour cha­que nature d’ouvrage en plâtre, méthode déjà employée par quel- qües administrations de travaux publics.Cette question est difficile à résoudre d’une manière générale ; cependant, malgré ce qui a été écrit à ce sujet par MM. Morisot, Toussaint, Bullet, Blottas, etc ., auteurs et praticiens qui ont puissamment contribué, par leurs ouvrages, à éclaircir cette par­tie de la construction des bâtiments, pour notre part, nous pen­sons qu’ il serait plus conforme à nos habitudes de mesurage de donner un titre et une râleur à chaque nature d’ouvrages en plâtre. En opérant ainsi, on mettrait fin aux nombreuses ei’l’étirs qhi se commettent journellement par suite d’une fausse interprétation des usages et des divers moyens d’évaluation; il serait facile alors à celui qui fait Cbnstruire et à l ’ouvrier lui- même de se fendre un compte exact du travail fa it , ce qui est



L É G E R S  O E V R A G E S . 4 1 7eu partie impossible, pour le plus grand nombre , avec les éva­luations et réductions eu légers, malgré les nombreuses simpli­fications qui ont été apportées dans ce genre de mesurage de travaux. Du reste, il n’y a qu’à Paris et dans les départements environnants que cette habitude de réduire en légers ouvrages est usitée ; dans les autres parties de la France où le plâtre est em­ployé, chaque nature d’ouvrage a son titre et sa valeur.2 B 6 . Lattis jointifs et espacés. La pose d’un lattis, tout en paraissant être un travail très-simple, exige cependant de grands soins de la part de l’ouvrier ; car c’est surtout à la bonne exé­cution du lattis que sont dues la grande adhérence du plâtre au bois et la solidité des plafonds, pans de bois, cloisons, etc.Après s’être assuré que les lattes sont de bonne qualité (75), s’il s’agit d’un plafond, le maçon commence par vérifier si les solives ne présentent pas de trop grandes flaches, ce qui entraî­nerait à une charge de plâtre dispendieuse et nuisible à la soli­dité du plafond; s’ il en était ainsi, il ferait rapporter des four­rures en bois sous les solives, pour dresser autant que possible les parties sinueuses. Cela fait, il procède à la pose des lattes, en les plaçant de manière que leurs extrémités se trouvent au milieu des solives, afin qu’il y ait le moins de déchet possible. Pour un lattis jointif, il laisse un centimètre d’intervalle entre les lattes voisines ; pour un lattis espacé devant recevoir des au- gets, l ’entraxe des lattes doit être de O™,11 environ, ce qui donne un vide d’à peu près O” , 08. Pour les pans de bois et les cloisons légères, les lattis sont toujours espacés, et le vide entre les lat­tes voisines doit être de 0'“ ,18 environ; on a soin que les lattes placées sur chacune des faces du pan de bois ou de la cloison se trouvent au milieu des intervalles des lattes placées sur l ’autre face.L ’ ouvrier doit toujours s’arranger de manière que les lattes noueuses ou tortueuses se trouvent dans les endroits où la charge de plâtre sera la plus forte, et il doit tourner la face tor­tueuse de la latte du côté de l’épaisseur du plancher ou du pan de bois.Les clous employés, qui sont ordinairement des pointes de 25 niillimètres ou des clous à lattes proprement d its , doivent être
27



4 1 8 D E U X IE M E  P A R T IE .enfoncés par un coup de hachette bien dirigé et bien sec; s’il n’en est pas ainsi, les clous sautent, se ploient ou se cassent; d’où il résulte un déchet considérable de clous, et une augmen­tation sensible de main-d’œuvre.Les bouts de lattes doivent être ramassés avec soin ; on les emploie pour latter les linteaux, les poutres, e tc ., travail pour le- cjiiel 1 ouvrier doit toujours disposer les clous de manière qu’eu les enfonçant les bouts de lattes ne se fendent pas.Le temps que met un maçon avec son garçon pour exécuter un mètre carré de lattis est en moyenne :
0,70 pour lattis jointifs de plafonds.0,50 pour lattis espacés de 0™,08 pour plafonds.0,17 pour lattis espacés de Om,lS pour cloisons ou pans de bois.Partant de ces données et de ce qui a été dit aux articles Lat­

tes et Clous (73 et 75), on voit qu’il faut pour faire un mètre carré de lattis de plafond, espacé de 0“ ,0 8 , pour augets : 8 lattes, 38 grammes de clous d’épingle et 0 ^3 0  d’un maçon avec son aidé.On voit qu ainsi il sera facile de se rendre compte du prix de revient des différentes espèces de lattis.2 8 7 . Hourclis de pans de bois, cloisons, etc. Pour les hour- dis en général, le maçon doit emploj'er le plâtre le plus gros qu’il y a au gâcboir ; les mouchettes (G6), mêlées avec un peu de plâtre ordinaire, sont très-convenables pour ce travail. Le plâtre doit être gâché aussi serré que possible.Pour les pans de bois, l ’ouvrier, après avoir latté sur les deux faces, place à sec, dans 1 épaisseur du pan de bois, des plâtras, des éclats de briques ou de moellons tendres, etc., qui se trou­vent maintenus par les lattes; puis il remplit tous les vides entre ces matériaux avec le plâtre, en dressant grossièrement la sur­face avec la main, de manière à affleurer le lattis; le crépi qu’il pose ensuite complète le dressage des parements et les prépare à recevoir l’enduit.Pour les hourdis en renformis, pour niches, avant-corps, ban­des de trémies, etc., tous les plâtras et garnis doivent être posés à bain de plâtre.Comme dans les cloisons légères il existe trop peu d’épaisseur



pour qu’il y ait possibilité de poser des plâtras entre les lattis des deux faces, tout l ’intérieur de la cloison se bourde plein avec du plâtre; parfois cependant, par économie, l ’ouvrier fait son pos­sible pour y poser quelques plâtras plats ou quelques morceaux de briques.Pour faire le hourdis d’une cloison légère, le maçon place des planches contre une face de la cloison, en les étrésillant avec soin; puis il applique son plâtre par la face opposée. Ces planches re­tiennent le plâtre liquide, en même temps qu’elles dressent le hourdis sur une des faces de la cloison ; on les enlève au fur et à mesure de la prise du plâtre.Il arrive très-souvent que, par économie, l’ouvrier mêle de la 
musique, c’est-à-dire de la terre ou de la poussière d’immondice passée au panier , au plptre qu’il emploie à hourder. Po\ir les * cloisons ou pour les pans de bois intérieurs, tant que la quantité de musique mélangée au plâtre du hourdis ne dépasse pas 1/8, suivant nous, son emploi est sans inconvénient pour la solidité; mais le plus souvent, pour les pans de bois, et en général pour tous les hourdis faits à l’extérieur, la musique doit être entière­ment exclue. Dans le cas où on fait usage de musique, le prix de l ’ouvrage diminue, selon que celte matière est employée en plus forte proportion.Pour hourder en plâtras et plâtre un mètre carré de pan de bois de 0“ ,18 d’épaisseur, il faut :

m.c.Plâtras blancs (68).................................................................  0,08Plâtre en poudre pour sceller les plâtras....................  0,02h.Main-d’œuvre (un maçon avec son garçon).............  0,8Pour le hourdis d’un mètre carré de cloison légère de Û“ ,08 à 0'“ ,11 d’épaisseur, il faut : XD. C .Plâtre en poudre.................................................... ....................  0,04h.Main-d’œuvre (un maçon avec son garçon).............  0,52 8 8 . Augets plats ou cintrés. Sous le nom d’augets, on dé­signe la couche de plâtre posée entre les solives d’un plancher ou les chevrons d’un comble, sur un lattis espacé (286), pour
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Fig. UO.

Fig- >09. former le corps du plafond, et sur le­quel on applique l’enduit. La figure 109 représente des augets plats, et celle 110 des augets cintrés.Les plafonds avec augets plats ou cin­trés présentent beaucoup plus de soli­dité que ceux faits simplement sous lattis jointifs; ilsontl’avantage de moins se lézarder, de se détacher plus diffici­lement des solives, et d’éviter que les planchers transmettent aussi facilement le bruit d’un étageàl’autre.Les augets se construisent de deux manières, à la parisienne et kVitalienne.Le procédé dit hla.parisienne est généralement suivi pour tous les augets de plafonds neufs ; il consiste, lorsque l ’échafaud et le lattis du plafond sont terminés, ii appliquer sous le lattis, en regard des intervalles des solives, des planches les plus droites possible; des maçons placés sur l ’échafaud posent des étrésillons sous ces planches pour les maintenir bien appliquées. Si parfois un nœud de latte ou un clou mal enfoncé empêchait la Complète application des planches, il faudrait couper le premier, ou enfoncer ou abat­tre le second. Si une planche était gauche, il faudrait la redres­ser en serrant fortement les étrésillons.Pendant que des compagnons, qui se trouvent sur l ’échafaud, posent les planches et les changent de place au fur et à mesure de la prise du plâtre, d’autres m açons, placés sur les soli­ves, font les augets. Pour cela, le plâtre doit autant que possi­ble être gâché bien serré; le maçon le place entre les solives, soit avec la truelle, soit en versant 1 auge entière, en ayant bien soin de dresser l ’auget avec le dos de la truelle avant la prise du plâtre, et d’en régler l ’épaisseur, qui ne doit pas être inférieure à 0™,027.Pour faire les augets, on emploie ordinairement le plâtre au panier (06). Comme ce travail exige ordinairement du plâtre en grande quantité, les garçons des compagnons restés sur l’écha­faud pour poser les planches sont également occupés à gâcher et monter du plâtre aux maçons qui font les augets.



L É G E R S  O U V R A G E S . 421Les augets cintrés s’établissent de la même manière que les augets plats; seulement,pour les premiers, comme l’indique la fig. 1 10 , on a soin d’implanter des clous à bateau dans les côtés des solives, sur la hauteur de l ’auget, avant de poser le plâtre. Le maçon donne à l ’auget la forme circulaire indiquée fig. 1 1 0 , soit avec sa truelle, soit avec une bouteille, ce dernier moyen n’est plus guère usité.Quand dans un bâtiment neuf on fait les augets des plafonds avant que la couverture soit terminée, il faut avoir so in , au moyen d’une chevillette, de faire çà et là dans les augets des trous pour l ’écoulement de l ’eau en cas de pluie ; sans cette pré­caution, l’eau séjournerait sur les augets, en pénétrerait le plâtre, et en retarderait la dessiccation tout en en diminuant la solidité.Le procédé Ait kïitalieime n’est employé que pour les plafonds que l ’on établit sous d’anciens planchers, dont l ’aire ou le carre­lage existant sur les solives est conservé ; il est usité également pour les plafonds lambrissés des combles sur lesquels la couver­ture est posée, et aussi pour les plafonds d’ escalier, lorsqu’on ne veut pas faire de lattis jointif, qui offre, du reste, moins de garan­tie de solidité.Pour faire les augets par la méthode italienne, le lattis du pla­fond ou du lambris étant terminé, on prépare des planches d’une longueur et d’une largeur convenables, et aussi droites que possi­ble ; on apprête également des étrésillons d’une longueur déter­minée par la distance de l ’échafaud au plafond. Cela fait, les maçons font gâcher du plâtre en quantité suffisante, et ils pla­cent sur l ’échafaud une ou deux'des planches préparées, autant que possible sous l ’intervalle des solives entre lesquelles on va établir l ’auget; alors ils remuent le plâtre qu’ on vient de leur apporter, et ils l ’étalent sur les planches, à peu près sur une largeur et une épaisseur égales aux mêmes dimensions de l’auget. Chaque planche ainsi recouverte de plâtre liquide est soulevée, par deux ouvriers, qui l ’appliquent précipitamment contre le lat­tis du plafond, au droit de l ’intervalle des solives, pour y faire adhérer le plâtre; d’autres ouvriers placent un étrésillon sous chaque extrémité de la planche, et eu même temps qu’ils les serrent fortement, ils frappent sur la planche avec la hachette,



422 D E U X IE M E  P A R T IE .afin de faire mieux pénétrer le plâtre dans tous les vides du lat­tis. Un troisième et quelquefois un quatrième étrésillon est placé sous chaque planche, afin de bien la serrer contre le lattis. On laisse le tout dans cet état jusqu’ à ce que la prise du plâtre soit opérée ; alors on retire les étrésillons, et on décolle la planche pour la faire servir à l ’application du plâtre en un autre endroit du plafond.Cette manière d’ exécuter les augets est assez difficultueuse, et elle réclame une grande vivacité de la part des maçons ; car avant Inprise du plâtre, c ’est-à-dire dans un temps qui est parfois tout au plus de quatre à cinq minutes, ils sont obligés d’étaler le plâ­tre sur la planche, d’appliquer celle-ci, qui pèse alors jusqu’à 70 à 80 kilogrammes, contre le lattis, et de poser et serrer les étrésillons.Il est facile de reconnaître quand des augets à l’italienne ont été exécutés par des ouvriers exercés ; ils se trouvent tous dans un même plan, et on ne voit aucune bavure.Au fur et à mesure que les augets s’exécutent, le maçon doit avoir soin de les piquer légèrement avec la hachette ; les aspéri­tés qui en résultent facilitent et augmentent l’adhérence du plâtre formant le crépi du plafond.Un mètre carré de plafond se compose de O“  '- ,75 environ de surface réelle d’augets, et par conséquent de0™-'-,25 environ de surface de solives.Un mètre carré d’augets plats ordinaires exige :
En plâtre, y compris 1/20 de déchet................................................................................  0,025h.En main-d œuvre, non compris l ’écliafaud (un maçon avec son compagnon) 0,6

Pour les augets à l ’italienne, la quantité de plâtre employée est à peu près de 1/10 plus forte que pour les précédentes, et la main-d’œuvre de 1/5 environ.Que les augets soient à simple ou à double courbure, pour plafonds en berceaux ou en dômes, les moyens d’exécution sont les mêmes que pour les augets faits sur plans ; mais la plus grande difficulté d’exécution occasionnant toujours un surcroît de main-



L E G E R S  O U V R A G E S. 4 2 3d’œuvre, et aussi de plâtre employé, on en doit tenir compte dans l ’évaluation du prix de l ’ouvrage.2 8 9 . Aire en plâtre. On nomme ainsi la couche de plâtre que l ’on pose sur les bardeaux ou le lattis dont on recouvre le haut des intervalles des solives d’un plancher, et sur laquelle on éta­blit le carrelage formant le sol du plancher.Pour exécuter une aire de plancher, le maçon commence par poser sur les solives les bardeaux ou le lattis jointif, en ne clouant pas les lattes de celui-ci sur toutes les solives ; on les pose seulement comme les bardeaux, et sur chacune de leurs extrémi­tés et au milieu de leur longueur on place en travers une latte que l ’on fixe sur les solives avec des clous à bateaux ; ces lattes trans­versales relient convenablement le lattis aux solives.La pose des bardeaux ou du lattis étant terminée, l ’ouvrier fifit gâcher du gros plâtre en assez grande quantité, et il en forme l ’aire qu’il dresse à la truelle, en réglant son épaisseur à 0"',04 environ. On doit avoir soin de ne pas approcher entièrement Faire en plâtre des murs, des solives d’enchevêtrure, des poutres, etc., afin d’éviter les inconvénients si fâcheux qui pourraient provenir du gonflement du plâtre, c’est-à-dire la poussée au vide des murs et des poutres, ou le souièvement, et par suite la rupture de Faire lorsqu’ on veut la charger.Les aires recouvertes sont ordinairement dressées grossière­ment avec le tranchant de la truelle ; mais si les aires restent apparentes, comme cela arrive souvent pour les greniers, dont elles forment le s o l , par exemple, alors le maçon doit les dresser le mieux possible, et au lieu d’en crépir la surface, il doit Feii- duire.L ’établissement d’un mètre carré d’aire ordinaire de 0“ ,04 d’épaisseur posée sur bardeaux exige :48 bouts de bardeaux (74).m .c.0,042 de plâtre, déchet compris.b .0,17 d'un maçon avec son garçon pour la pose des bardeaux.h .0,25 idem pour l ’emploi du plâtre.2 9 0 . Bande de trémie. Nous avons déjà eu occasion, au nu-



4 2 4 D E U X IE M E  P A R T IE .méro 262, de parler des dispositions des trémies en fer établies pour supporter les âtres des cheminées, au-dessus des vides ré­servés entre les enchevêtrures, le chevêtre et le contre-cœur. Pour terminer la bande de trémie, les fers étant posés, le maçon larde de clous et de rappointisla face intérieure du chevêtre et des so­lives d’enchevêtrure ; puis il pose en dessous des solives, pour fermer le vide, des planches jointives qu’il soutient au moyen d’étrésillons bien serrés, et alors il pose sur cette espèce de plan­cher provisoire, pour remplir le vide, du plâtre et des plâtras blancs ou des recoupes de moellons tendres, qu’il a soin dehour- der à bain de plâtre.L ’exécution d’un mètre carré de bande de trémie, non compris le plafond exécuté en dessous, exige :
la .c ,0,120 de plâtras blancs ou de recoupes de moellons;0,080 de plâtre eu poudre pour hourder; h.2,00 d’un maçon avec son garçon, y compris l ’établissement de l ’échafaudage.2 9 1 . Repères. N us. Cueillies d'ajicjle. Arêtes. Feuillures.1“ Les repères sont de petites bandes de plâtre de 0” ,10 sur 0"',03 environ, que le maçon établit ordinairement pour dresser ses enduits, pour mettre à plomb les règles qui doivent lui ser­vir à battre les nus, les feuillures, les cueillies d’ angle, etc. Il est rare qu’un bon maçon fasse gâcher exprès pour faire des repères quand il exécute d’autres travaux; il trouve toujours moyen de se réserver quelques truellées de plâtre pour ses repères. Lors­que 1 ouvrier n a à exécuter que le travail qui nécessite l’établis- ment des repères, il est obligé de foire gâcher du plâtre exprès ; alors il commande de le faire serré, afin qu’il puisse de suite couper les repères suivant l ’alignement prescrit, au moyen du riflard.2® Les nus sont des bandes de plâtre de 0"\50 à 10 mètres, et quelquefois plus, de longueur, sur une largeur égale à celle d’une legle , 0™,0û environ , que les maçons établissent fréquemment pour bien dresser les enduits de murs, de plafonds, etc. ; ils y ont également recours pour ériger les moulures.Pour faire un n u , le maçon, après avoir coupé à l ’alignement
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425les repères R ,R ',  fig. 111, applique la règle B dessus, et il lasou- 3—4  lient par deux ou trois chevillettes G ,G ', sui­vant sa longueur. Gela suppose le nu horizontal; s’il était vertical, après avoir appliqué la règle sur les repères coupés, le maçon la fixerait à chacune de ses extrémités au moyen d’une chevillette ou d’une poignée déplâtré. La règle étant mise en place, l ’ouvrier fait gâcher du plâtre en quantité suffisante et serré, et il en remplit le vide compris entre la règle et le mur. Gomme le plâtre, par suite du gonflement dû à sa prise, écarterait la règle des repères, on la fait rester dans sa position en la frappant avec la hachette. Lorsque le plâtre est durci, on enlève la règle, et le nu est ter­miné.Des maçons, au lieu de laisser la règle sur les repères pendant la pose du plâtre, l’enlèvent, et après avoir placé celui-ci autant que possible suivant la direction et l ’épaisseur du nu, ils vien­nent appliquer la règle dessus, et la frappent avec la hachette jusqu’à ce qu’elle repose sur les repères, où ils la maintiennent jusqu’à la prise du plâtre ; ils ont soin de bien ramasser le plâtre qui déborde la règle haut et bas quand elle repose sur les repè­res. Ge moyen doit être employé toutes les fois que cela est possible; il a l’avantage de produire des nus bien durs et bien pleins ; c ’est de lui, du reste, que vient le terme de métier battre 
un nu.Parfois les nus se dressent au guillaume (110). On les fait encore, dans quelques cas, avec un bout de latte entaillé, nommé 
cochonnet, que l’on traîne sur une règle ou sur une pièce de bois ; ce moyen est particulièrement employé pour les nus de plafonds d escaliers : le limon sert ordinairement h diriger le cochonnet.3® Les cueillies d’angle, fig. 112, ne sont autre chose que des nus que l ’on établit dans les angles rentrants formés par les murs, les cloisons, les plafonds, etc., et qui par suite se composent de deux nus proprement dits. Pour les exécuter, le maçon commence d’abord par

Fig. 112.
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Fis. 113.

couper les repères à la demande de l ’angle rentrant; puis, avec une règle R , ordinairement carrée, et présentant toujours un angle égal à celui de la cueillie d’angle, il bat celle-ci en opérant comme pour un simple nu.4« Le nom A’arête est donné, en général, à tous les angles saillants formés par les maçonneries. Sous le rapportées difficul­tés d’exécution, on distingue : 1» les arêtes simples, que l’on exécute à la règle aux encoignures des biUiments, des tuyaux de cheminées, des jouées de lucarnes, des embrasements et ta­bleaux de portes et croisées, etc. ; 2“ les arêtes que l’on établit à l’aide d’uii calibre, comme les moulures.Pour exécuter une arête simple , le maçon opère à peu près de la même manière que pour une cueillie d’angle. Qu’il fasse ou non usage de repères, après avoir placé sa règle R  de manière qu’une de ses arêtes coïncide avec l’arête à exécuter, fig. 11.5, il la fixe dans cette position au moyen de chevillettes ou de petits patins en plâtre; alors il fait gâcher du plâtre, et il le pose entre le mur et la règle en le serrant for­tement avec la main et la truelle. Quand le plâtre a fait prise, l ’ouvrier enlève avec la truelle bretée (110) celui qui dépasse la règle; de cette ma­nière, il dresse une face « de 1 arête , dont l ’autre face se trouve naturellement dressée en enlevant la règle.Pour ces sortes d’ ouvrages, le plâtre doit être gâché le plus serré possible, soit afin de pouvoir décoller plus tôt la règle, soit pour que l’arête ait plus de résistance.Parfois les arêtes sont arrondies : si c ’est sur un petit rayon, de 0“ ,01 à 0™ ,05, on leur donne cette forme au moyen du rillard et du guillaume ; mais lorsque le rayon de l ’arrondissement atteint de 0“ ,05 à 0” ,1 2 , il y a une grande économie à faire une pe­tite cerce avec un bout de planche, et à traîner l’arête arrondie avec ce calibre que 1 on fait glisser entre deux règles.Quant aux arêtes courbes de croisées circulaires, d’archivol­tes, e t c ., nous aurons occasion d’en parler lorsqu’il sera question des moulures traînées au calibre.5® Les feuillures sont les renfoncements qui existent dans les

û ft



L É G E R S  O U V R A G E S . 4 2 7pieds-droits des baies pour recevoir les portes et les croisées, châssis, volets, persiemies, etc.Une feuillure se compose généralement d’un angle rentrant et de deux angles saillants ; elle s’exécute de la même manière que les cueillies d’ angle et les arêtes, en apportant le plus grand soin à bien placer à plomb la règle qui doit la former, et à bien garnir de plâtre les deux côtés de la règle, afin que la feuillure soit bien pleine et qu’ il y ait le moins d’octage possible à faire, c’est-à-dire de petits trous à boucher. Le plâtre ayant fait prise, on le nettoie à la truelle bretée en le dressant parfaitement suivant les côtés de la règle ; on enlève alors cette dernière, et on octe si cela est nécessaire.Les feuillures courbes se font au moyen de règles circulaires, ou se traînent en faisant usage d’un calibre comme pour les mou­lures.Les cinq espèces de travaux que nous venons de passer en revue, quoique ne paraissant pas d’nne exécution difficile, ré­clament cependant de la part du maçon une grande habitude et beaucoup de précautions. On peut, jusqu’à un certain point, ca­ractériser ces travaux en disant qu’ils sont la clef de la profession de m açon; quand un ouvrier est arrivé à les faire avec vivacité, netteté et propreté, il peut facilement exécuter des travaux plus importants.2 9 2 . Renformis. On nomme ainsi la sur-épaisseur de plâtre nécessitée par les Haches ouïes irrégularités qui existent parfois à la surface d’un mur, d’un pan de bois, e t c ., et que l’on est obligé d’ appliquer avant de poser le crépi et l ’enduit. L ’épais­seur du crépi et de l’enduit en plâtre étant à peu près de 22 millimètres pour un mur ou un pan de b o is , et d’environ 50 mil­limètres pour un plafond, l’excès sur ces épaisseurs de plâtre à poser pour obtenir des surfaces régulières est donc ce que l’on appelle renformis.L ’application d’un renformis sur un mur, un pan de bois, un plafond, etc., n’exige aucun soin particulier. Le maçon commence par préparer l ’emplacement qui doit recevoir le renformis: ainsi, il le nettoie et le mouille s’il s’agit d’une vieille construction ; alors il fait gâcher du gros plâtre, et il l ’applique en le laissant



4 2 8 D E U X IE M E  P A R T IE .le plus brut possible à la surface, afin que le crépi qu’il vient poser ensuite s’y fixe parfaitement.Lorsque l’épaisseur d’un renformis excède 4  à 5 centimètres, par économie, on y ajoute des éclats de tuileaux, de briques, de plâtras, etc., que l’on scelle dans le plâtre au fur et à mesure de son emploi.L ’exécution d’un mètre carré de renformis de 0“ ,01 d’épais­seur exige : m . c .0,01 de plâtre en poudre, déchet compris.0,1 d’un maçon avec son garçon.2 9 3 . Gobetage. On nomme ainsi le plâtre au panier, gâché excessivement clair, que l ’on projette avec un balai sur les lattis et les pièces de charpente sur lesquelles on veut appliquer un crépi et un enduit.Anciennement les maçons avaient l’habitude de gobeter tous les murs, lattis, pans de bois, e tc ., avant d’y appliquer le crépi; mais on a reconnu que, dans plusieurs cas, ces gobetages étaient au moins inutiles, qu’ il ne fallait pas en appliquer partout indis­tinctement, et leur emploi a été limité aux lattis jointifs et pièces de charpente, auxquels le plâtre adhère le plus difficilement.Pour faire un gobetage, le maçon fait gâcher très-clair du plâ­tre au panier; après 1 avoir remué, il trempe dans l ’auge un balai de bouleau, dont il frappe ensuite la surface à gobeter; il re­trempe son balai pour le fouetter de nouveau, et il continue ainsi de suite jusqu à ce que l’auge soit vide. Ainsi appliqué avec le balai, le plâtre forme une infinité de petites gouttelettes, qui faci­litent beaucoup l’adhérence du plâtre au lattis et aux pièces de charpente. Pour un plafond latté jointif, par exemple, il serait impossible de faire le crépi si on n’avait eu soin de gobeter d’abord ; le plâtre se détacherait au fur et à mesure de sa pose. Pour les plafonds avec augets, on gobète seulement les faces inférieures des solives.Un mètre carré de gobetage sur lattis jointif exige environ :
m . c .0,007 de plâtre en poudre.h.0,14 d’un maçon avec son garçon.



L E G E R S  O U V R A G E S. 4 2 92 9 4 . Crépis en plâtre. Sous ce nom, on désigne la couche de plâtre qu’on applique sur la maçonnerie de moellons, sur le liourdis d’un pan de bois ou sur les augets d’un plafond pour préparer les surfaces à recevoir l’enduit. Parfois cependant, par raison d’économie, les crépis ne se recouvrent pas d'un enduit ; c’est ce que l ’on fait dans les endroits où on n’a pas besoin d’une grande propreté, comme pour les murs de clôture, les murs pi­gnons, etc.Pour exécuter un crépi en plâtre, si le mur est neuf, le maçon commence par mouiller la surface sur laquelle il va appliquer son plâtre; s’il s’agit au contraire d’une vieille maçonnerie, il doit hacher le vieux plâtre, puis nettoyer et mouiller parfaitement la surface. Ces précautions préparatoires prises dans le but de faci­liter l’adhérence du crépi, le maçon fait gâcher le plâtre qui lui est nécessaire, en recommandant qu’il ne soit pas trop serré; du reste, un bon garçon sait très-bien comment le plâtre doit être gâché pour chaque nature de travaux qu’exécute son compagnon.Le plâtre étant gâché et remué, le maçon le laisse couder un peu dans l’auge; puis il le jette à la truelle sur la surface à cré­pir. Ce jet à la truelle exige une certaine habitude pour que le plâtre s’applique régulièrement sur la construction sans qu’il en tombe à terre. L ’ application du plâtré devant être faite avec une grande vivacité, surtout quand le maçon en a un voyage à em­ployer, dès que le plâtre commence à prendre dans l’auge, il cesse de le jeter à la  truelle, et il fait usage de la taloche (110); ayant re­couvert cet outil de plâtre, il le fait aller en tous sens, en le pro­menant contre le mur pour y faire adhérer le plâtre; son plâtre étant employé, il nettoie sa taloche.En passant la taloche sur le plâtre jeté à la truelle, le maçon commence à dresser le crépi, qu’il termine de rendre plan à l’aide de la truelle, et passant légèrement le tranchant de cet outil sur la surface du crépi, il y forme de petites aspérités qui permettent à l’enduit d’y bien adhérer; le crépi étant déplâtré au panier, le tranchant de la truelle, en en détachant les gros grains, y forme des arrachures auxquelles l ’enduit, qui est ordi­nairement de plâtre au sas, vient gripper fortement.Les crépis qui restent apparents demandent à être d’un fini



/i3Ü D E D X IE M B  P A n T lE .plus parfait que ceux qui doivent être couverts d’un enduit; le ra­clage à la truelle doit être fait plus légèrement et d’une manière uniforme.Les crépis de plafonds offrent plus de difficultés que ceux exécutés sur plans verticaux : il faut plus de force pour employer le plâtre sans en trop laisser tomber, et aussi plus d’habitude pour le jeter à la truelle, le faire adhérer au plafond et l ’employer avant sa prise, tout en dressant le crépi de manière que l ’épais­seur de l ’enduit soit à peu près uniformément de 5 millimètres en dehors des nus; on serait obligé de gratter le crépi après la prise du plâtre, si on lui avait donné une trop grande épaisseur.Pour établir un mètre carré de crépi plein de 0“ ,014 d’épais­seur, sur paroi verticale, il faut :
0,014 de plâtre en poudre , déchet compris.0,34 d’un maçon avec son garçon.Un mètre carré de crépi de 0“ ,02 d’épaisseur, sur plafond.

0,025 de plâtre, déchet compris.b.0,47 d’un maçon avec son garçon.
Les crépis à simple et à double courbure, destinés à recevoir des enduits dressés aucimbleau, exigent pour leur exécution un surcroît de plâtre et de main-d’œuvre, qui ne doit pas être négligé dans 1 évaluation de ces travaux.2 9 o . Enduits en plâtre. On distingue deux espèces d’enduits en plâtre ; 1 enduit simple, et l ’enduit destiné à recouvrir un crépi. Les enduits simples sont ceux que l ’on applique seuls, immédia­tement sur les maçonneries qui n’exigent pas de crépi, comme, par exemple, les murs dossiers, l ’intérieur des tuyaux de chemi­nées, les souches au-dessus des combles, les murs de clôture et autres ouvrages de même nature, qui réclament plus de solidité que de fini d exécution, et qu’assez souvent on enduit avec du plâtre au panier.On classe aussi au nombre des enduits simples ceux exécutés sans crépi à 1 intérieur des bâtiments, sur d’ anciens ouvrages



L É G E R S  O U V R A G E S . 4 3 1repiqués légèrement et non hachés à vif; on les fait ordinairement en plâtre au sas.L ’épaisseur est plus considérable pour les enduits simples que pour ceux faits sur crépi; elle est ordinairement de 0“ ,010 à 0'“ ,014 pour les premiers, et de 7 à 10 millimètres au plus pour les derniers.L ’exécution étant à peu près la même pour les enduits simples que pour ceux sur crépi, nous nous bornerons à résumer la ma­nière de procéder pour établir ces derniers.Dans l ’intérêt de la solidité de l ’enduit, il doit être exécuté par autant de maçons que sa surface contient de fois 7 à 8 mètres au plus; le travail se trouve ainsi exécuté d’un seul coup, on évite les soudures, et on obtient plus de solidité et de pro­preté.Il est des maçons qui portent la limite de 7 à 8 mètres d’en­duit à 12 ou 14 mètres ; c’est, suivant nous, un tour de force sans utilité ; car en supposant à ces ouvriers un peu plus de force et d’agilité, la durée de la prise du plâtre étant constante dans les mêmes circonstances, et la quantité de plâtre employée étant pro­portionnelle à la surface à enduire, ils sont obligés de faire gâcher des voyages considérables de plâtre, lesquels exigent un temps d’emploi que l’on ne peut prendre que par un excès d’eau, qui rend le plâtre excessivement clair et nuit considérablement à la solidité de l’enduit. Il est très-facile de reconnaître le travail exécuté par de semblables bâcleurs; la truelle bretée passée dessus, une demi-heure après qu’il est achevé, ne résonne pas plus que sur du mortier de terre fraîchement employé, et à la longue l ’enduit finit par gercer de tous côtés. Quand, au contraire, un maçon n’ a fait que la surface de 7 à 8 mètres d’enduit que lui permettent ses forces et la prise du plâtre bien gâché, il peut facilement nettoyer son travail à la truelle bretée sitôt qu’il est terminé, et cet outil résonne absolument comme si on grattait de la pierre.Comme, pour un enduit jeté par plusieurs maçons, chaque ou­vrier fait sa portion de travail comme s’il était seul, notre énumé­ration des moyens d’exécution sera la même que si un ouvrier travaillait isolé.



4 3 2 D E U X IE M E  P A R T IE .Pour exécuter un enduit en plâtre au sas, le maçon s’assure d abord que le crépi est bien dressé ; il passe légèrement dessus le côté dentelé de sa truelle bretée, pour faire disparaître les petites bosses et irrégularités qui pourraient exister tà sa surface; il a soin de gratter proche des nus, arêtes et cueillies d’angle,' qui ont été faits avant le crépi, et qui ont servi à le dresser ; ce grattage doit être fait de manière que les nus, arêtes et cueil­lies d angle, sur lesquels la truelle bretee et le riflard doivent être passés légèrement, soient en désaffleurement du crépi de toute l ’épaisseur du plâtre au sas qui doit former l ’enduit.Ces précautions prises, si la surface de l’enduit n’est que de quelques mètres, le maçon fait gâcher son plâtre au gâchoir; si, au contraire, cette surface est de 7 à 8 mètres, il fait apporter le plâtre et l ’eau nécessaires sur les lieux où l ’enduit doit être exécuté, et il fait gâcher sous ses yeux, par son garçon, le plâtre dont il a besoin; il remue ensuite le contenu de l ’auge avec sa truelle et sa main gauche, jusqu’à ce que les petites mottes de plâtre soient parfaitement écrasées et délayées. Le plâtre doit être gâché plus ou moins clair, suivant la rapidité de la prise ; mais ordinairement on le fait à un degré tel, que quand le plâtre est bien remué, si on en prend sur une truelle, il s’y étale sur une couche de deux millimètres d’épaisseur au moins.Le plâtre étant bien remué, le maçon en jette quelques truellées sur le Cl épi en attendant qu’il coude un peu; alors, au moyen de sa truelle, il en garnit sa taloche, qu’il a soin de tenir à la hauteur des bords de l’auge, et il vient l’appliquer sur le crépi en promenant la taloche dans tous les sens; il recouvre de nou­veau sa taloche de plâtre, en ayant soin de remuer le contenu de 1 auge avec sa truelle chaque fois qu’il vient y puiser, pour qu’il ne se forme pas de grumeaux, et il applique ce nouveau plâtre en le posant par bandes horizontales ou verticales ; il continue ainsi de suite jusqu’à ce que son plâtre soit presque entièrement employé. Alors il passe la taloche à sec sur tout l ’enduit pour en lisseï et dresser la surface le mieux possible.Afin d’aller un peu plus vite et de moins se fatiguer, le maçon, au lieu de placer lui-même le plâtre avec la truelle sur la taloche, le fait mettre sur cette dernière par son garçon au moyen de la



L É G E R S  O U V R A G E S . 433pelle. En agissant de cette manière , il a un peu plus de temps pour dresser l ’enduit; cependant ce moyen n’est usité que lorsqu’il s’agit d’un fort voyage de plâtre à employer.Quand le plâtre appliqué est encore très-mou, le maçon doit avoir soin de ne pas trop appuyer sa taloche, sans quoi il pour­rait ne pas laisser une charge de plâtre suffisante en quelques pla­ces, et il trouverait les os, c’est-à-dire qu’il rencontrerait le gros plâtre du crépi, en nettoyant l ’enduit à la truelle bretée. Quand au contraire le plâtre commence à prendre, il doit appuyer sur la taloche, afin de ne laisser nulle part une trop forte épaisseur de plâtre et de rendre l ’enduit bien plein en tous points. Cette partie du travail exige de la force, de la vivacité et de l ’habitude, le plâtre faisant parfois prise en 7 ou 8 minutes.Le plâtre étant presque entièrement employé, l ’ouvrier gratte sa taloche avec sa truelle, et il la met de côté pour utiliser le peu de plâtre qui lui reste h garnir parfaitement le long des nus, arêtes et cueillies d’angle ; il termine ces raccords en les lissant avec la truelle.Si la taloche a laissé quelques trous ou défauts dans l’enduit, le maçon bouche les premiers et fait disparaître les seconds avec la truelle ; il lisse un peu l ’enduit avec cet outil, et il laisse durcir le plâtre.Aussitôt que l’enduit a fait prise , le maçon commence à le dégrossir en passant dessus le côté denté de la truelle bretée ; il nettoie d’abord parfaitement les nus , arêtes et cueillies d’an­gle du plâtre qui a pu se fixer dessus, et ce nettoyage étant achevé, ce qui doit avoir lieu avant la prise complète du plâtre, le ma­çon finit de dresser parfaitement le reste de l’enduit, en n’y laissant ni trous ni bosses; il bouche les trous avec de la raclure de plâtre, au fur et à mesure qu’ils paraissent dans l’enduit. Le maçon achève alors le nettoyage et le dressage de l’enduit avec le tranchant uni de la truelle bretée ; c’est de ce dernier travail que dépend le fini de l’enduit ; aussi réclame-t-il quelque habileté de la part du maçon , qui doit tenir le tranchant de sa truelle bien affûté et bien droit, plutôt un peu bombé que creux ; il doit manœuvrer cet outil avec soin, en dirigeant ses coups dans le même sens, en évitant les ressauts et en faisant disparaître les28



4 3 4 D E l'XIÈ M Ë  PA R TIE .côtes au fur et à mesure qu’elles se forment ; c ’est ainsi qu’il parviendra à rendre son enduit aussi droit et uni que pos­sible.Lorsqu’on est obligé de raccorder une partie avec une autre d’un enduit qui u’a pu être terminé dans toute sou étendue, le maçon trace avec sou riflard une ligue le plus près possible du bord de la partie d’enduit déjà faite, et il pique suivant ce trait la partie irrégulière de plâtre qui le dépasse ; c’est ce qu’on ap­pelle préparer la soudüre. En exécutant la nouvelle partie d’en­duit , l’ ouvrier d o it , a l’aide de sa truelle , serrer avec soin le plâtre mou contre la face de soudure, afin que par la suite il île se forme pas de gerçure à la jonction des deux portions de l’en­duit.Les enduits de voûtes, de plafonds, etc., se fout de la même manière que les précédents; seulement les grandes surfaces d’en­duit doivent autant que possible être jetées d’un seul coup ; au lieu d’un maçon, il y en a quelquefois jusqu’ .à dix, et il nous est arrivé d’en avoir dix-neuf sur un échafaud pour enduire des voûtes d’une caserne du fort de Gharenton; c’ est un coup d’œil qui ne manque pas de mouvement, que de voir dix-neuf ouvriers agir avec ensemble et avec la plus grande rapidité pour placer du plâtre sur leur taloche et l ’appliquer sur le crépi, en courant constam- siir 1 échafaud, toujours les yeux fixés sur leur travail, sans jamais regarder à leurs pieds.Pour exécuter un mètre carré d’enduit sur crépi, pour parois verticales, il faut :
m. c.0,008 déplâtré au sas, déchet compris.h.0,20 d’un maçon avec son garçon.Si 1 enduit sur crépi est fait sur plafond, il faut pour un mètre carré : 0,bÎ4 de plâtre au sas, déchet compris, 0,30 d'un maçon avec son garçon.Dans les temps qui figurent dans ces sous-détails se trouve comprise la durée de l ’exécution des nus et cueillies d’angle.



L E G E llS  O E V liA G E S . 43.)Ces sous-(,lélails ne sont applicables qu’à des enduits de dimen­sions ordinaires; pour les enduits de ))ctites dimensions , pour ceux d’embrasements et tableaux de portes et croisées, ainsi que pour les enduits faits sur des surfaces à simple ou à double cour­bures en élévation , comme il faut parfois une grande quantité de plâtre, et qu’il y a toujours un surcroît de main-d’œuvre, les prix doivent être établis en conséquence.2 9 6 . On désigne généralement sous le nom de ravalement, toutes espèces de crépis et enduits appliqués sur les murs et pans de bois, tant à l ’intérieur qu’à l ’extérieur des bâtiments; mais sous ce nom on comprend plus particulièrement tous travaux faits sur les parements extérieurs des anciens murs et pans de bois.De cette dénomination, il résulte que l’action de faire un crépi ou un enduit se désigne ordinairement par le mot ravaler.2 9 7 . Enduits coloriés. On peut donner aux enduits en plâtre différentes couleurs ; ainsi, on en fait qui simulent la brique. Pour faire uu tel enduit, on emploie simplement du plâtre au sas, au­quel on a m êlé, lors du gâchage, une assez grande quantité d’o- cre rouge pour lui donner la couleur de la brique. Quand l’enduit est fait, on le nettoie avec le coté denté de la truelle bretée ; puis on trace avec un crochet, en allant jusqu’au crépi, tous les joints de briques que l ’on veut figurer; on remplit ensuite tous ces joints avec un petit enduit très-mince en plâtre blanc, et on achève le dressage de l’enduit avec le côté uni de la truelle bre­tée; on enlève ainsi le plâtre blanc qui forme l ’enduit mince, en ne laissant que celui qui est dans les joints, et on donne bien à l’enduit l ’aspect d’un parement en briques.2 9 8 . Crépis mouchetés. On fait aussi en plâtre au sas des tables renfoncées ou des parties encadrées démontants et de bandeaux. Après avoir coupé ces bandeaux sur une largeur de O^blO à 0“ ,2 0 , on forme les tables au moyen d’un moucheté, c’est-à- dire d’un plâtre composé en grande partie de mouchettes (66), que l’on jette au balai comme le gobetage (295). Parfois ces ta­bles se crépissent tout simplement, ou encore elles se font avec du plâtre ordinaire, sur lequel, avant la prise, on passe uu balai dont les brins sont coupés assez près du lien. On donne quelque­fois au moucheté ou au crépi des tables une couleur noire ou



4 3 6 D E U X IÈ M E  P A R T IE .rouge, en mêlant au plâtre, comme il a été indiqué au n“ précé­dent, soit du noir de charbon, soit de l’ ocre. Ces sortes de dé­corations rustiques réussissent assez bien lorsqu’elles sont dis­tribuées avec goût et quelque symétrie; mais il ne faut pas en abuser.2 9 9 . Recouvrement de pièces de charpente. Ce travail se compose d’un lattis espacé et d’un gobetage, d’un crépi et d’un enduit. D ’après les détails donnés sur chacune de ces na­tures d’ouvrages, il est facile de se rendre compte du mode d’exécution d’un recouvrement de charpente. Cette exécution présente bien quelques petites difficultés à cause du grand nom­bre d’arêtes et cueillies que l’ on est parfois obligé d’établir ; aussi le maçon doit-il y apporter tous ses soins, pour qu’une grande netteté règne dans tous les détails. Une précaution qu’ il ne faut pas oublier, c’est d’enfoncer des clous à bateaux et des rappoin- tis, principalement sur les arêtes, quand il y a une grande charge de plâtre; sans cela , le recouvrement se détacherait facilement des pièces de charpente.Ces sortes de recouvrements se font ordinairement dans les étages des combles, sur les arêtiers, les jambes de force, les sablières, les pannes et les arbalétriers; on les exécute aussi sur les poutres et poitrails des étages inférieurs.Parfois aussi ces recouvrements sont employés pour terminer des colonnes faites de poteaux en bois grossièrement arrondis. Ces poteaux étant couverts d’un lattis à 0“ ,08 dévidé, puis d’un gobetage, on forme un crépi et un enduit au moyen de calibres ou de cerces.Les colonnes se font aussi au moyen de poteaux carrés contre les faces desquels on rapporte des fourrures, pour les arrondir, et que l’on recouvre ensuite d’un lattis , d’un gobetage , d’un crépi et d’un enduit comme dans les cas précédents.5 0 0 . Pigeonnage en plâtre. Sous ce nom , on désigne ordi­nairement une espèce de cloison de 0“’ ,08 d’épaisseur, faite en plâtre pur, et dressée à la main au fur et à mesure avant la prise. Cette espèce de cloison est généralement employée à la construc­tion des coffres et languettes de cheminées, et à l ’établissement des hottes de cheminées de cuisines.



L É G E U S  O U V R A G E S. 4 3 7L ’exécution du pigeoimage se fait ordinairement de la manière suivante : si c’est pour un coffre de cheminée , le maçon, après avoir fait dans le mur dossier des arrachements pour y sceller les costières et les languettes de refend du coffre , mouille ces arrachements; puis il place deux lignes suivant l ’alignement ex­térieur de la languette de face du coffre, en ayant soin de les mettre parfaitement d’aplomb ou de leur donner un peu de fruit s’il en existe dans le parement du mur dosseret. Ces précautions prises, il fait gâcher du plâtre un peu serré ; après l ’avoir remué et laissé couder, il en prend plein sa truelle et le pose dans sa main gau­che ; avec le dos de sa truelle il donne à cette poignée de plâtre à peu près la forme d’un plâtras plat dont l ’épaisseur est celle du pigeonnage ; il pose cette poignée de plâtre ainsi préparée au droit de la languette de face et suivant l ’alignement des lignes. Pour ce la , il tient le dos de sa truelle à l’ intérieur du coffre, et avec sa main gauche il presse la poignée de plâtre contre le dos de sa truelle, de manière à lui donner l’épaisseur et la direction con­venables , et à la sceller parfaitement sur le mur ou sur l’ancien coffre où il la pose. Le maçon prend une nouvelle poignée de plâtre, qu’il prépare comme la première, à la suite de laquelle il la pose absolument comme si c’était une brique, et il continue ainsi, jusqu’à ce que son plâtre soit employé et qu’il ait posé une assise de pigeonnage, en suivant la direction des lignes et le tracé fait sur le mur dosseret pour la direction des languettes costières et de refend.Le pigeonnage commencé, c’est-à-dire le coffre formé sur une hauteur de O™,10 environ, le maçon fait gâcher de nouveau, et il pose son plâtre par poignée sur la base déjà formée du pigeon­nage, en ayant toujours soin de bien souder, avec la main gau­che et la truelle, les nouvelles poignées avec celles qui ont été posées précédemment et qui sont prises.Pour la pose, le dos de la truelle doit toujours être à l ’inté­rieur du coffre, dont l ’extérieur est dressé à la main et ensuite crépi avec le champ de la truelle, ce qui le rend plus brut pour recevoir l’enduit que l’on doit appliquer dessus, et qui a besoin d’une grande solidité pour résister aux intempéries.Au fur et à mesure que le coffre s’élève, le maçon en endui t



4 3 8 D E U X IE M E  P A R T IE .légèrement l ’intérieur, afin que la suie puisse bien s’en détacher. L ’eiiduit extérieur ne se foit que lorsque le pigeonnage est en­tièrement terminé.Parfois le ipaçoii emploie le moyen suivant pour pigeonner : il place des planches à l’intérieur du coffre, suivant l ’alignement des parements intérieurs; ces planches sont maintenues soit au moyen de cheviilettes, soit au moyen de petits étrésillons ; il fait ensuite gâcher, puis il applique le plâtre contre les planches, en lui donnant l’épaisseur voulue , et il continue en dressant exté­rieurement les languettes de face et celles costières du coffre. Lorsque les planches sont entièrement garnies de plâtre et que ce dernier est pris, le maçon retire les cheviilettes ou les petits étrésillons qui les soutiennent, et il les décolle pour les placer plus haut.Cette dernière manière de pigeonner, qui se nomme cintrer, peut être employée sans inconvénient daiis plusieurs cas, par exemple, pour les hottes de cheminées de cuisine, pour les plan­chers de soubassement, pour les faux coffres et même pour les coffres intérieurs; mais pour les coffres extérieurs de cheminées on doit s’en abstenir autant que possible, le pigeonnage à la niain offrant beaucoup plus de garantie de soljilité pour les lan­guettes exposées apx intempéries que le cintrage, dont le prin­cipal inconvénient pst que parfois il se forme des crevasses au droit des joints des planches qui ont servi à l ’exécuter.Beaucoup de coffres extérieurs se cintrent cependant, à cause de l’économie de temps et même de plâtre qui en résulte ; alors le maçon doit avoir soin de placer ¡es planches horizontales, et de poser son plâtre à peu près régulièrement suivant la hauteur de ces planches ; de cette manière, il forme des zones de cintrage qui ont quelque analogie avec le pigeonnagp.Pour exécuter à la main un mètre carrp de pigeonnage il faut :m.c.0,081 de plâtre en poudre, déchet compris.h .2,00 d’un maçon avec son garçon, compris l'établissement de l ’échafaud.Pour le pigeonnage cintré avec des planches, le temps employé n’est que les 8/10 environ du précédent.3 0 1 . Tnijaux de cheminées. Ces tuyaux se construisent ou



L E G E R S  0 L V R A G E 5 . 439eu pierre de taille, ou en plâtre, ou eu briques, et leur section est rectangulaire on circulaire. Les dimensions dans œuvre des tuyaux rectangulaires sont à peu près de O” , 22 à O™,25 sur O™,50 à 0™ ,60; des proportions moindres rendraient difficile le passage d’un ramoneur lors du nettoyage, et des dimensions plus grandes pourraient assujettir la cheminée à fumer (265).La construction des coffres de cheminées en pierre ne présente pas d’autres difficultés que celles inhérentes à la maçonnerie de pierre de taille. (134). Pour établir un tel coffre, on doit employer autant que possible des pierres tendres, que l ’on pose avec du plâtre ou du mortier. Quelquefois on place de distance en dis­tance, et principalement aux angles du coffre, des crampons en fer pour assurer la fixité des pierres. L ’épaisseur des costières et des languettes de face construites en pierre varie de 0“ ,12 à O™,25. L ’assise qui couronne le coffre est ordinairement en pierre dure.Les tuyaux de cheminées en plâtre doivent être pigeonnés. Comme nous l ’avons dit n“ 500, le pigeonnage doit être légère­ment enduit à l ’intcrieur, au fur et à mesure de son exéciUion, afin de diminuer l ’adhérence de la suie; il doit en être de même du mur dossier, qu’ assez souvent on enduit avant de commencer le pigeonnage; c’est sur l’enduit de ce mur que l’ ouvrier trqce la position des languettes costières et de refend, où on doit faire les arrachements.Les enduits faits à l ’intérieur des coffres sont ordinairement en plâtre au panier. Les crépis et enduits de l ’extéfienr des cof­fres sont généralement en plâtre au sas dans l’étendue de l ’inté­rieur des logements ; ipnis les têtes de cheminées et les portions de tuyaux qui se trouvent dans les greniers sont enduites en plâ­tre au panier, et très-souvent il arrive qu’au Ueu d’enduire en plâtre au sas la partie de poffre qui se trouve hors des combles, on le fait en plâtre au panier, qui résiste mieux aux intempéries.5 0 2 . Couronnements des cheminées. Le pigeonnage étant ar­rivé au sommet, l ’ouvrier procède à la fermeture du coffre, ou ‘ mieux au rétrécissement de son ouverture supérieure, en ré­duisant à 0“ ,1 4 o u  0“ ,15 la largeur de 0™,22 à 0 “ ,25 de cette ouverture. Ce rétrécissement se fait au moyen de deux gorges de
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Fíe Ii4 raccordement faites chacune sur les languettes de face, si le coffre est dégagé, comme l’indique la fig . 114. Si le coffre est adossé, une de ces gorges se place sur le mur dossier. L ’ouverture de 0” ,14  à 0“ ,15 de largeur est celle qui paraît la plus favorable au passage de la fumée.L a  fermeture terminée, le maçon procède à l ’exécution du couronne­ment, qui n’est quelquefois qu’une simple moulure; mais, le plus souvent, c est un bandeau de 0'",12 à 0“ ,15 de hauteur sur O'”, 03 à 0'",05 de saillie, comme l’indique la fig. 114.Pour faiie ce bandeau, le maçon place une règle de niveau pour former l ’arête supérieure a , puis une autre règle E  de O'",03 à O'",05 d’épaisseur, suivant la saillie du bandeau, pour former l ’arête b et l ’angle rentrant c. Les deux règles étant espacées de a hauteur du bandeau et leurs faces extérieures placées dans le même plan vertical, comme l’ indique le détail D , le maçon les fixe dans cette position; puis il fait gâcher du plâtre serré, et il en remplit l ’intervalle des règles, pour former le bandeau. Quand le bandeau est fait en plâtre au panier, le maçon le lisse parfaite­ment en appuyant sa truelle contre les deux règles ; si au con­traire on emploie du plâtre au sa s , il le dresse grossièrement à la truelle, et après la prise il termine à la truelle bretée, en sui­vant parfaitement le plan des deux règles. Cela fa it , le maçon décolle les deux règles, et il en place deux autres plus petites pour faire le couronnement des côtés du coffre, quand il est adossé; si au contraire le coffre est dégagé, il place ces deux règles sur le côté opposé à celui qu’il vient de faire, et ce côté achevé, il termine le couronnement par les côtés du coffre, en opérant de la même manière.Aussitôt que le couronnement est achevé, le maçon scelle la mitre, qu on lui donne quand elle est en poterie, et qu’il est obligé de faire quand elle est en plâtre. La figure 114 repré­sente une mitre dite à la Fougerolle. Une mitre en plâtre se compose de quatre languettes en plâtre, de 0'",04 d’épaisseur.



L É G E R S  O U T R A G E S . 441que Touvrier coule à p a r t , ce qui n’offre aucune difficulté.L a  mitre posée et scellée, le maçon fait les solins qui doivent la fixer; il les raccorde avec les arêtes extérieures du couron­nement, en leur donnant une pente de O” , 02 k 0'",0ô sur leur largeur, qui est k peu près de 0“ ,12 k 0“ ,1 5 .Enfin, la fermeture, le couronnement, la pose de la mitre et les solins;étant achevés, l’ouvrier exécute l ’enduit extérieur. Pour cela, après avoir établi les arêtes et les cueillies d’ angle du coffre, il procède comme au n“ 291.3 0 5 . Tuyaux de cheminées établis dans l’épaisseur des murs. Parfois, pour économiser la p lace , on construit les tuyaux de cheminées dans l ’épaisseur des murs. Quand ils sont rectangulai­res, le fond est formé par une cloison en briques , et les deux languettes costières se trouvent naturellement formées par le mur, que l ’on recouvre simplement d’un enduit. Il ne reste plus k faire alors que la languette de face, qui doit affleurer l ’alignement du mur, et celles de refend. Ces languettes se construisent parfois en pigeonnage (300); mais le plus souvent on les fait en briques.L a  multiplicité des appartements réclamant très-souvent un grand nombre de cheminées, pour que les tuyaux occupent en­core moins de place que les précédents, on les fait quelquefois en tuyaux de grès ou de fonte de fe r , ronds ou ovales, et de 0"‘ ,2 1 , 0“ ,24  ou 0"',27 de diamètre, que l ’on place dans l’inté­rieur des murs; mais le plus souvent on érige ces tuyaux au moyen d’un mandrin cylindrique d’un mètre environ de longueur; le maçon place le mandrin dans l ’épaisseur du mur, suivant la direction que le tuyau de cheminée doit avoir, et 1 ayant en­touré d’une couche de plâtre, il applique contre cette couche les moellons destinés k la formation du mur. Ce cylindre se séparant par parties, cela permet k 1 ouvrier de le remonter successive­ment au-dessus de la portion de tuyau déjk faite et au fur et k mesure de la construction du mur; il recommence ainsi jusqu’k la fermeture du tuyau.Maintenant, pour suppléer au mandrin, on emploie tout sim­plement une feuille de zinc que l ’on ploie en tuyau suivant le diamètre voulu. A  la partie inférieure, on maintient cette feuille de zinc dans la portion de tuyau commencée au moyen d’un bout



4 4 2 D E U X IÈ M E  P A R T IE .de latte en forme d’étrésillon; la partie supérieure de la feuille de zinc est simplement arrêtée avec une ficelle. Quand ce tuyau est garni déplâtré et démodions dans toute sa hauteur, l ’ouvrier fait tomber le bout de latte delà partie inférieure, et comprimant le tuyau pour en diminuer le diamètre, cela permet de le retirer assez facilement; il le replace de même au-dessus de la partie de cheminée achevée, et il continue ainsi de suite jusqu’à ce que la cheminée soit montée jii. qu’au sommet.En dehors des moyens d’exécution de la maçonnerie de bri­ques, exposés au numéro 165, pour faire en briques les cloisons des coffres de cheminées, il est quelques précautions que l’ ouvrier doit prendre. Pour assurer la solidité du coffre, il doit avoir soin de tracer sur le mur dosseret les directions des languettes cos- tières et de refend, et de faire de distance en distance sur ces dhections, dans le mur dosseret, des trous ou arrachements pour y sceller la moitié d’une des briques du coffre.A  Pans, les maçons qui érigent des coffres de cheminées, dans un but d’ ornementation, choisissent ordinairement les bri­ques qui ont pris une teinte noire à la cuisson, et ils les posent aux angles du coffre eu les entremêlant avec les briques rouges; le contraste de couleurs qui en résulte produit un effet qui n’est pas désagréable.En posant les briques, le maçon doit éviter de les barbouiller de plâtre; cela déparerait son travail; c ’est même à cause de cet inconvénient que les ouvriers préfèrent poser les briques sur mortier. La même précaution doit être prise lors du rejointoie- ment, afin d’obtenir des parements bien propres.Les parois intérieures des coffres en briques doivent être en­duites en plâtre ou en mortier, au fur et à mesure que la maçon­nerie s’élève; l’enduit empêche la suie d’adhérer trop fortement aux parois.L  épaisseur des coffres de cheminées en briques est ordinaire­ment de la largeur des bri.[ues (0™,11 ) pour les languettes de face, et de l’épaisseur (0™,055)des briques, qui sont posées de champ, pour les languettes de refend.5 0 4 . Les pandes cheminées d'vsines se construisent ordinai­rement en briques. On leur donne pour section un carré ou un



cercle ; dans ce dernier cas, on les fait carrées jusqu’ à une hau­teur de 5’",50  à 4™,50 au-dessus du sol; on forme ainsi une es­pèce de piédestal, que l’on couronne par quelques briques en saillie sur les parements, pour faire office de corniche. Cette partie carrée descend ordinairement à 2"\00 ou 2“ ,50 en contre­bas du sol, pour former la chambre de prise de la fumée venant des fourneaux, et elle est établie sur un massif de béton de 1 à 2 mètres d’épaisseur, suivant la hauteur de la cheminée à la­quelle il sert de fondation. Ou donne à ce massif de 0” ,25 à 0«',50 d’empâtement sur les parements extérieurs des murs formant la base de la cheminée.Les proportions d’une cheminée circulaire d usine de oO a 35 mètres de hauteur à partir du sol, et de 0"’ ,55 de diamètre au sommet, sont à peu près les suivantes ; Mèircs.Côté extérieur du socle, depuis le massif en béton jusqu’à 0“ ,20 environ au- 9 99
dessus du s o l . ............................................................................................................Épaisseur des murs ( 5 briques sur leur longueur de 0™,22 et une sur la lar­geur de 0”»,11 ................................................................................................................... ■ 'Côté intérieur de la cheminée , depuis le socle jusqu à la partie circulaire,c’est-à-dire sur une étendue de 2“>.90 environ......................................................  2,/9Épaisseur des murs dans cette partie (5 briques sur leur longueur de 0“ ,22) 0.69Saillie du socle sur tout le contour de cette partie............................................. • ■ 0-lü

Dimension intérieure de la cheminée, depuis le massif de béton jusqu à lapartie circulaire........................................................................................................... ^Le pied de la partie circulaire étant tangent au socle, son diamètre extérieui
est de...........................................................................................................................Épaisseur des murs de la paptie circulaire, depuis son pied jusqu à la pre­mière retraite intérieure, c’est-à-dire sur une étendue de 7 à 8 méties(2 briques sur leur longueur de0*",22 et 1 sur la largeur de Ofu,! !).......... 0.07Épaisseur des murs, depuis la première jusqu’à la seconde retraite intérieure, c'est-à-dire sur une hauteur de 6 à 7 mètres (2 briques sur leur jongueur
de Om ,22)..................................................................................................................Épaisseur des murs, de la deuxième à la troisième retraite, c’est-à-dire en­core sur une hauteur de 6 à 7 mètres (une brique sur la longueur et uneantre sur la largeur)...........................................................................................................Épaisseur des murs, depuis la troisième retraite jusqu’au sommet de la che­minée, sur une hauteur de 6 mètres à G-n.oO (line brique sur sa longueur) 0.22

Diamètre extérieur au sommet de la cheminée.............................. 0,55-t-0,44—0,9J„  . . . .  s.ra—0.99 1 80 0 90
Fruit total extérieur de la partie circulaire-----.....................................................

Fruit extérieur par mètre ... ........................... ........................................................Afin de n’être pas obligé de tailler les briques, on donne la
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Fig. U5.

même épaisseur à la cheminée dans toute l ’étendue de chacune des portions séparées par les retraites, et c’est afin de regagner ce que le fruit extérieur a fait perdre à la section intérieure de la cheminée que, de distance en distance, on met les parois inté­rieures en retraite de la largeur d’une brique, c ’est-à-dire qu’on diminue de cette largeur l’épaisseur de la cheminée.Poui les cheminées de petite hauteur, l ’épaisseur au sommet est très-souvent réduite à la largeur d’une brique, à 0“ , H .Afin de rendre le fruit bien régulier sur toute la hauteur de la cheminée, le maçon applique contre le parement extérieur de celle-ci, au fur et à mesure qu’elle s’élève, une planche de un mètre de longueur, que l ’on a taillée d’un côté, de manière que sa largeur soit de 3 centimètres moin­dre à une extrémité qu’ à l ’autre, et contre l’une des faces de laquelle on a fixé un fil à plomb qui vient battre dans une encoche faite au bas de la planche, quand 1 arête non taillée de celle-ci est placée ver­ticalement, fig. 115. On conçoit que, pour bien éle­ver ses parements, l’ ouvrier n’a qu’à appliquer des­sus, de temps à autre, le côté Incliné de cette espècede niveau, et à vérifier si le fil à plomb bat dans l ’encoche.Ces cheminées se construisent sans échafaudage extérieur. L ’ouvrier se tient à l ’intérieur, et, au fur et à mesure qu’il s’élève, il place des traverses en bois dans des trous qu il a réservés dans la maçonnerie, et sur ces traverses il dispose des planches sur lesquelles il se met pour travailler. A 1 une des traverses est fixée une poulie sur laquelle passe une corde manœuvrée par un treuil fixé au bas de la cheminée. A 1 extrémité libre de la corde est fixé un plateau sur lequel des garçons placent les briques et le mortier pour les élever au com­pagnon qui construit la cheminée.Tous les 25 à 30 centimètres de hauteur, le maçon scelle un crampon en fer dans la maçonnerie, à l’ intérieur de la cheminée. Ces crampons forment une espèce d’échelle, qui sert d’ abord au ma­çon pour monter et descendre pendant l ’exécution de la cheminée, puis par la suite pour faire les réparations et les nettoyages.



L É G E R S  O U V R A G E S . 4 4 5Le temps nécessaire à l’exécution d’un mètre cube de maçon­nerie pour ces sortes de cheminées, de la base au sommet, est en moyenne de : 7 h. de briqueteur.H  h. d’un manœuvre servant.V oici, pour P aris, les prix du mètre cube de maçonnerie de brique demandés par un bon constructeur : fr.Pour les fourneaux de machines à vapeur, avec ou sans cheminée, y compris les briques réfractaires du foyer, en briques de Bourgogne. . . . 70,00
Id . id. en briques de pays............................................. 50,00Pour la main-d’œuvre seulement, sans rien fournir..................................... 14,50

5 0 o . Ravalement des tableaux et embrasements de portes et 
croisées. Ce travail comprenant la réunion d’arêtes, de feuillures et d’enduits, sou exécution n’est pas sans quelques difficultés, surtout pour l ’ouvrier non très-exercé à ce travail, qui n’est pas un des moins importants de sa profession ; aussi allons-nous résumer la marche à suivre, et les moyens mis le plus souvent eu usage pour l ’exécuter. L ’opération étant absolument la même pour une porte que pour une croisée, nous allons seulement supposer qu’ il s’ agit d’une croisée sur un ravalement neuf.La marche suivie dans l’exécution du ravalement en plâtre d’uii bâtiment consiste à faire une arête ou un nu, du socle au- dessous de la corniche, à chaque extrémité du bâtiment; pour cela, des repères sont coupés et plombés à la longueur des rè­gles, et les arêtes et uns exécutés comme il a été indiqué au 11“ 291. Ce travail préparatoire achevé, on établit des repères et des nus pour l ’exécution de la corniche, laquelle étant traînée, ou commence l ’exécution des chambranles et attiques de croi­sées, quand il y en a sur le ravalement (nous parlerons plus loin de ces sortes de travaux) ; dans les cas contraires, on procède à l ’établissement des tableaux de croisées.Pour cela, le maçon, en tendant un cordeau allant de l’a- tête ou du nu d’une des extrémités du bâtiment à celui de l ’autre extrémité, commence par couper, suivant l’alignement fie la façade, les repères R ,R ' établis vers le haut et vers le
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R'
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‘''b'- bas des montants de la croi­sée, iig. 116; alors il déter­mine l ’axe A  de la croisée, et, sur les repères inférieursR, il indique la largeur de la croi­sée , qui lui est presque tou­jours donnée sur une latte par le maître compagnon. Il coupe ensuite les repères in­férieurs suivant le plan du tableau et celui des feuillures 
j ,  des embrasements; il retourne les tableaux d’é­querre dans le sens de leur largeur, avec son niveau placé sur une règle appliquée horizontalement sur la face extérieure des repères R .Les repères inférieurs ainsi achevés, le maçon relève leur aplomb avec une règle pour couper de la même manière les re­pères supérieurs R L  R place ensuite verticalement, suivant les deux repères R R ', pour former l ’arête, une règle plate, qu’il fixe au moyen d’une chevillette ou d’une poignée de plâtre. Si, au lieu d’une arête, c’est une feuillure f  qu’il s’agit de faire, pour recevoir des volets ou despersiennes, le maçon coupe ses re­pères suivant la forme de cette feuillure, et dans les angles ren­trants qu’il taille, il place une règle carrée de la dimension de la feuillure, en la fixant comme la règle plate; cette règle exté­rieure posée, il place dans les repères coupés, suivant la feuil­lure de l’ embrasement, une autre règle carrée de même dimen­sion que la feuillure, et l’ayant mise d’aplomb et bien dégauchie avec celle formant l ’arête ou la feuillure extérieure, ilia  fixe éga­lement avec une chevillette ou une poignée de plâtre. Le maçon fait alors gâcher serré une quantité suffisante de plâtre au sas, et il eu garnit parfaitement le derrière et l ’intervalle des règles, de manière que la feuillure et l’arête soient bien formées ; il en­duit ensuite le tableau, en appuyant sa truelle sur les deux règles, et il termine en passant la truelle bretée, quand le plâtre



L É G E R S  O L V H A G E S . 447est employé et a fait prise. Ce côté terminé, le maçon enlève les règles pour les replacer de l ’autre côté de la croisée, dont il fait le tableau en opérant comme pour le premier côté.Il y a des maçons qui ne font pas de repères pour exécuter les tableaux de croisées; ils tendent la ligne ([ui doit déterminer ralignement de la façade; ils placent d’abord la règle extérieure en contact avec cette ligue et suivant l’ arête ou la feuillure du tableau, en la plombant avec soin ; puis ils placent la règle de la feuillure d’embrasement, en la retournant d’équerre et en la dé­gauchissant avec la première, de manière à la mettre d’aplomb dans tous les sens. Les deux règles étant ainsi posées et fixées, ils font gâcher du plâtre, et ils en forment le tableau en opérant comme quand on fait usage de repères. Cette méthode présente heaucoup plus de difficultés que la première pour bien exécuter; aussi n’est-ce qu’ après l ’avoir suivie longtemps que les ouvriers finissent par l ’employer avec quelque succès. Quant au temps, nous avons vu très-souvent des ouvriers faisant usage de repères être en avance sur ceux qui ne les employaient pas, et toujours leur travail était fait avec plus de régularité.Lorsque les deux tableaux montants sont terminés, le maçon procède à l ’exécution du tableau de la traverse couronnant la croi­sée. Pour cela, il dispose parfaitement de niveau deux autres rè­gles d’une longueur convenable, l ’une pour former l’arête ou la feuillure extérieure, et l’autre pour former la feuillure d’embrase­ment, puis il termine comme pour les tableaux montants.Les embrasements se font presque toujours après coup, en môme temps que les plafonds. Pour les exécuter, le maçon coupe d’abord les repères suivant les profils des embrasements mon­tants , en leur donnant l ’évasement prescrit ; il place ensuite une règle plate suivant les deux repères, en la plaçant bien vertica­lement, pour former l ’arête intérieure de l ’embrasement; puis il fait gâcher du plâtre, et il enduit l ’embrasement, en se guidant sur la règle qui en détermine l ’arête et sur la feuillure de cet embrasement. Quand le plâtre est employé et qu’il a fait prise, le maçon passe l’enduit à la truelle bretée, en le dressant par­faitement au moyen d’un bout de règle et du guillaume. Cela fait, le maçon place sa règle sur l’arête de l’embrasement à faire
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448 D E U X IE M E  P A B T IE .de l’autre côté de la croisée, où il répète la même opération.Les deux embrasements montants achevés, le maçon dispose la règle bien horizontalement le long de l ’arête de la traverse couronnant la b aie , et il exécnte cet embrasement en suivant la même marche que pour les premiers.Nous avons eu l’occasion de prendre note du temps et du plâtre employés pour exécuter les tableaux et les embrasements d’une croisée de 1“ ,80 de hauteur et de 1“ ,05 de largeur dans ses tableaux, ce qui produisait une longueur développée de 4” ,65. Les tableaux avaient O™,16 de largeur, la feuillure de la croi­sée 0™,04 de côté, et l’embrasement O™,28 de largeur, ce qui fait une largeur totale développée de 0“ ,5 2 . Notre observation nous a fourni les résultats suivants :
Pour les tableaux
Embrasements.. .

m .c.0,035 de plâtre en poudre.
1 11.'>2,,82 d’un maçon avec son garçon.i 0,04 de plâtre en poudre.h.VljSS d’un maçon avec son garçon.

■ I

Dans le lattis des linteaux il est entré 3 lattes et 22 clous.50G . Planchers. A  Paris et dans ses environs, les planchers se font de trois manières principales, que nous allons examiner.1® Les planchers composés d’une aire en plâtre A ,  faite sur Fig. m . bardeaux ou sur lattis jointif établis sur les
1/  solives, avec entrevous E  enduits par-des-  ̂ sous, fig .1 1 7 , sont les plus simples; onles construit ordinairement pour des galetas, des greniers, des écnries et des bâtiments | ruraux de peu d’importance.Sonvent 1 aire en plâtre est recouverte d’un carrelage posé sur une forme en poussier, de O’" ,03 à 0’",08  d’épaisseur, sui­vant la plus ou moins grande régularité de l’aire en plâtre.2® Les planchers hourdés pleins, à l ’affleurement des solives, ■ Fig. 118. sont lattés espacés et plafonnés en des-iSTS®  sous, fîg. 118. Le dessus e s t , comnieipour les précédents, formé d’une aire géné-,; raie en plâtre et d’une forme en poussier ; sur laquelle on pose le carrelage ou le par-

■ •■ U
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Fig. 119.

(}uet. Ces planchers, qui du reste sont très-lourds, ne sont em­ployés le plus souvent que pour les paliers d’escaliers.5® Les planchers creux d’appartements , fig. 1 1 9 , sont composés en dessus d’une aire en plâtre établie sur bardeaux ou sur lattis jointif, et d’une forme en poussier sur laquelle est placé le parquet ou le carrelage ; en dessous , il y a un plafond fait sur un lattis jointif ou sur des augets plats ou cintrés (288). Ces planchers sont les plus solides et les plus en usage.Dans les figures précédentes,C est le carrelage de O” ,01 d’épaisseur ou le parquet.
f  la forme en poussier de O^jOS d’épaisseur.A l ’aire en plâtre de 0“ ,04 d'épaisseur.E les entrevous.
h le hourdis plein en plâtras.
l le lattis.O les augets.
P l ’enduit et le crépi du plafond, de 0'«,05 d’épaisseur au plus.S les solives.Depuis quelque temps, on construit des planchers dans les­quels on a remplacé les solives en bois par des solives en fer ayant de 5 à 8 millimètres d’épaisseur, sur 0“ ,12 à 0” ,15  de hauteur. De petites tringles en fer carré, de 0“ ,01 de côté , s’agrafent sur deux solives voisines, et se recourbent d’équerre pour venir affleurer le bas des solives. Ces tringles, espacées entre elles de 0“ ,15 à 0” ,2 0 , forment ainsi une espèce de lat­tis en fer, sur lequel on fait un hourdis en plâtras ou en éclats de moellons tendres pour remplir l ’intervalle des solives. Sur ce hourdis on établit une aire en plâtre comme à l ’ordinaire, et en dessous on fait le plafond. Afin d’alléger les planchers de cette espèce, on remplace souvent le hourdis plein par des pots ou boisseaux creux en terre cuite ou en plâtre (32 et 69).Ces planchers en fer ne sont guère employés que dans les mo­numents publics ou toute autre construction d’une grande impor­tance.Le mode d’exécution généralement suivi pour les planchers hourdés pleins consiste, comme pour les bandes de trémies (290),21!)



0

450 DEUXIEME P A R tIE .à placer sous les solives des planches cpie l’on soutient |)ar des étrésillous, et que l’on fixe successivement sous les espaces à hourder.3 0 7 . Plafonds. Comme nous l ’avons vu au numéro précédent, les plafonds sont ordinairement établis sur hourdis pleins , sur lattis jointifs ou sur augets plats ou cintrés. Quoique nous ayons déjà donné en particulier les détails d’exécution de ces divers ouvrages 4 l’établissement des plafonds est un travail trop impor­tant pour les maçons, pour que nous n’exposions pas la marche suivie ordinairement.Ou commence par échafauder (415). Dans les bâtiments neufs, 1 échafaud se fait presque toujours deux fois pour les plafonds avec augets : une première fois pour latter en dessousdes solives et faire les augets; on enlève ensuite l ’échafaud, et

Fig. 120.

quand les gros travaux du bâtiment sont achevés et que ceux de plâtrerie extérieurs et intérieurs s’exécutent, les ouvriers rétablis- sentde nouveau l’échafaud ^our jeter le plafond, c’est-à-dire pour en faire le crépi et l ’enduit. Dans les anciennes constructions, au contraire, les augets et le jetage du plafond se font presque tou­jours sans interruption, et par conséquent avec le même échafaud. Comme du reste le travail est le même dans les deux cas, nous allons seulement nous occuper d’un plafond rentrant dans le der­nier cas.L ’échafaudage étant établi comme il a été indiqué au n“ 115, les maçons font les repères R ,  fig. 120, qu’ ils coupent de niveau sur le plafond, en te­nant compte de la charge de crépi et d’enduit, et suivant l ’obliquité des murs, en réservant aussi la charge de plâtre du ravalement de ces derniers; puis ils procèdent au battage des cueillies d’angle horizontales, dont un des côtés forme le nu du plafond et l’ autre celui du mur ; le repère R  représente la coupe d’une de ces cueillies d’angle.Les cueillies d’angles étant établies tout autour du plafond, les maçons font le crépi (294), en ayant soin de le bien dresser et de le faire de 5 millimètres au moins plus faible que les nus, afin d’avoir une charge convenable de plâtre au sas. Après le cré­

r̂ /\



LE GE R S OUVRAGES. 'k j Ip is s a g e ,s ila  surface du plafond ne conlieitl pas plus de fois 8 mètres qu’ il y a de maçons sur l’échafaud, ces ouvriers fout monter sur l’échafaud le plâtre et l ’eau nécessaires au jetage du plafond ; s i , au contraire, le nombre des maçons est moindre que le nombre de fois 8 mètres , d’antres ouvriers doivent s’ad­joindre aux premiers pour compléter ce nombre, afin que le pla­fond soit jeté d’une seule fois. Quand cependant il y a impossibi­lité d’atteindre ce résultat, on réserve une partie du plafond, que l ’on jette ensuite sitôt que le plâtre de la première partie est em­ployé. Malgré la présence d’une soudure, il est beaucoup plus pru­dent d’agir ainsi que, par exemple, de faire jeter par six maçons un plafond qui devrait l ’être par neuf: ou est ainsi assuré d’avoir un plâtre dur et un enduit solide, au lieu que, par la dernière ma­nière d’opérer, on a presque toujours un plâtre excessivement tendre et un enduit qtii se gerce en séchant.Quand le plâtre et l ’eau nécessaires au jetage du plafond sont sur l ’échafaud, tous les ouvriers gâchent en même temps leur plâtre, et autant que possible aussi clair et aussi serré l ’un qué l’autre. Chaque ouvrier, en remuant son plâtre, tâte celui de son voisin; s’il le trouve plus serré que le sien , il ajoute un peu de plâtre dans son auge : e’cst ainsi qu’ on arrive à composer tout le plafond d’un plâtre homogène. Quand le plâtre est remué , cha­que maçon met celui de son auge sur sa taloche avec sa truelle, ou l’y fait mettre ,1 la pelle par son garçon, et il exécute l ’enduit du plafond comme il a été dit aux n“® 2D4 et 295.Quand le plafond est nettoyé, on procède à l ’exécution du crépi et de l’enduit des murs verticaux jusqu’au niveau de l’écha­faud, en commençant par battre les cueillies d’angle verticales; on enlève ensuite l’échafaud, et on achève le crépi et l ’enduit jusqu’au sol de la pièce.Pour les plafonds sur lattis jointif, quand le gohetage est fait, on exécute le crépi et l ’enduit comme pour les plafonds a augets. Il en est de même pour les plafonds sur hourdis plein (500).
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M a t é r ia u x  et temps nécessaires à T exécution d’un mètre carré 

de plafond.

DÉSIGNATION DES PLAFONDS. ¡LATTES. CLOUS. PLATRE. TEMPS d ’ u n  m a ç o n  a v e c  s o D  g a r ç o nG r a n i m . m . c u b . h .Sur augets plats de 0“ ,027 d’épais. 8 38 0,005 2,2Sur lattis jointif......................................... 20 too 0,050 1,9Sur hourdis plein et lattis espacé.. 8 38 0,1001 2,0Pour les bandes de trémies, le sous-détail est le même que le précédent pour les plafonds hourdés pleins, à l ’exception des lattes, que l ’on doit supprimer.3 0 8 . Entrevous. Gomme nous l’avons dit au n® 306, parfois les plafonds sont remplacés par des entrevous, c’est-à-dire par un enduit que l ’on fait entre les solives, sous le lattis ou les bar­deaux qui supportent l’aire. L ’établissement des entrevous se fait à l ’aide d’échafauds partiels ; c’est, du reste, un travail ordinaire, qui se compose simplement d’un gobetage et d’un enduit : la seule difficulté que l ’ouvrier rencontre provient de ce que le peu d’es­pacement des solives le gêne pour faire l ’enduit, et encore, avec le dos de sa truelle, il en vient facilement à bout.5 0 9 . Scellement des lambourdes. Les lambourdes, sur lesquelles on établit les parquets, se posent ordinairement sur les aires en plâtre des planchers; on les scelle souvent de chaque côté au moyen d’un solin en plâtre arrondi en gorge, comme les au- gets cintrés (288). Parfois on fait tout simplement un petit solin droit de chacpie côté des lambourdes, et on établit, tous les 0“ ,05 ou 0 ™ ,70, de petites chaînes de solins en plâtras ou en garnis pour maintenir l ’écartement des lambourdes.L ’exécution des solins, qui consistent simplement en enduits en plâtre au panier, ne présente aucune difficulté ; aussi, de même que les aires de plancher, est-ce aux apprentis maçons que l ’on confie ordinairement leur exécution. Il y a cependant une pré­caution h prendre, c’est de bien sceller les lambourdes dans la position où les a placées le menuisier, afin que l’on ne soit pas
• Ce volume comprend le plâtre du hourdis, dana lequel il entre 0m,080 de plâ­tras blanc par metre carré de plafond.



L É G E R S OL’AiRAGES. Î 5 3obligé de les desceller pour les sceller de nouveau lors de la pose du parquet.Pour que les parquets de rez-de-chaussée se trouvent aérés en dessous, souvent on pose les lambourdes sur de petits murs de 0 ”',5 0  à 1 ,00 de hauteur, et espacés de O™,60 environ. Des ventouses sont en outre établies pour produire un aérage complet entre ces murs, sur lesquels les lambourdes sont ensuite scellées au moyen de chaînes cintrées, faites comme il a été dit ci-dessus, et dont l’intervalle est de 0^,65 à 0'“ ,7 0 .5 1 0 . Pans de bois. La construction d’un pan de bois se di­vise en deux parties bien distinctes, dont la première, qui con­siste dans l’érection de la carcasse en bois, rentre dans les attributions du charpentier, et la seconde, qui comprend le lattis, le hourdis et le ravalement, est faite par le maçon.Les pans de bois sont presque toujours érigés sur des par­
paings en bonne pierre de taille, reposant sur une fondation en bonne maçonnerie de moellons hourdée en mortier de chaux. Les règles à suivre pour l ’exécution de cette maçonnerie, et pour la taille et la pose des pierres dites parpaings, sont les mêmes que pour toutes les autres maçonneries de même espèce (134).On distingue deux espèces principales de pans de bois ; ceux ravalés ou enduits à fleur des pièces de charpente, qui restent alors apparentes, et ceux dont la charpente est lattée et recou­verte entièrement de plâtre des deux côtés.La marche à suivre pour exécuter un pan de bois consiste, lorsque la charpente est entièrement p osée, à faire le lattis es­pacé de chaque face ; à remplir ensuite l ’épaisseur du pan de bois avec des plâtras blancs, ou des recoupes de pierres ou en­core des déchets de moellons; puis à hourder en gros plâtre ce remplissage sur les deux faces, comme il a été dit au n" 287, en ayant soin que le plâtre du hourdis affleure le lattis. Les plâtras noirs poussant au bistre en très-peu de temps (68), ils tachent les enduits en leur donnant une couleur jaunâtre ; aussi doivent- ils être prohibés dans la construction des pans de bois, .à moins, cependant, que ces pans de bois ne fassent partie de bâtiments de peu d’importance.Le hourdis étant achevé, le maçon termine le pan de bois, en



454 D EU XIÈM E P A R T IE .le ravalant des deux côtés, et en ayant soin d’eufoncer préalable­ment des clous à bateau ou des rappointis au droit des arêtes des tableaux et embrasements de portes et de croisées.Pour exécuter un mètre carré de pan de bois de 0“ ,18 d’é­paisseur hourdé en plâtras et plâtre, et latté, crépi et enduit des deux côtés, il faut :0 lattes clouées à 0™,18 de vide entre elles.5 décagramraes de clous d’épingle de 0“ ,027.m .c .0,080 de plâtras blancs.0,020 de plâtre pour hourdor les plâtras.0,040 de plâtre pour les deux crépis et enduits, de cbacun 0“ ,02 d’épaisseur. 
11.2,10 d’un maçon avec son garçon, y compris échafauds partiels.

Pour les pans de bois à pièces de charpente apparentes, il n’y a que le remplissage, le lioiirdis et l’enduit des deux faces à compter.Les pans de bois sur plans circulaires, cimblotés ou non, exi­geant un surcroît de main-d’ œuvre, et parfois de plâtre, leur va­leur se trouve naturellement augmentée.5 1 1 . Cloisons. Généralement les cloisons sont construites pour bien distribuer les appartements; celles que l’ on emploie le plus à Paris sont :1® Les cloisons légères en menuiserie à claire-voie, lattées, hourdées et ravalées eu plâtre des deux côtés ;2® Celles en planches jointives, lattées et recouvertes d’un crépi et d’un enduit en plâtre, de chaque côté ;ô® Les cloisons en carreaux de piâti’e pleins ou creux ;4 “ Celles en briques de champ ou de 0“ ,055 d’épaisseur, et celles en briques à plat, ou de 0‘",11 d’épaisseur, l ’une et l’autre jointoyées ou ravalées en plâtre.Les cloisons légères se composent de poteaux d’huisserie, de linteaux, de poteaux de remplissage, d’ entretoises, de coulisses et de planches eu bois de bateau grossièrement refendues, po­sées à claire-voie, clouées sur les entretoises, et retenues dans des coulisses ou scellées dans les planchers.Pour exécuter ces cloisons, le maçon scelle d’abord dans le plafond et sur le plancher les poteaux d’huisserie, les entretoises
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IhEGER S o u v r a g e s . 4 5 5et le remplissage, au fur et à mesure que le menuisier les pose ; puis, quand la menuiserie est entièrement disposée, il procède à l’exécution du lattis, du hourdis et du crépi et enduit, comme il est dit précédemment.Une précaution indispensable que le menuisier ou le maçon doit prendre, c’est de placer, avant de faire 1(! hourdis, des étré- sillons entre les poteaux d’huisserie qui forment les baies des portes; sans quoi le plâtre en gonflant courberait ces poteaux, et on ne pourrait plus placer les portes.Par mètre carré de cloison légère, lattée, hourdée et ravalée des deux côtés, il faut :9 lattes.5 décagrammes de clous d’épingle.0m.c.^067 de plâtre.2 heures d’un maçon avec son garçon.Dans ce sous-détail ne sont pas compris le plâtre et le temps nécessaires aux scellements des poteaux, entretoises, e tc ., qui sont comptés à part.Pour les cloisons en planches jointives recouvertes de plâtre, lorsque la menuiserie est posée, et que le maçon a scellé les planches dans le plafond et dans le plancher, il fait un lattis et applique un gobetage sur chaque face de la cloison, puis il fait le crépi et l ’enduit.Quant aux cloisons en carreaux de plâtre, à l ’aide de moules en bois, on fait les carreaux à l ’avance, en employant de gros plâtre, auquel on mélange quelques plâtras quand l’épaisseur le permet. Les carreaux ont de 0“ ,35 à O"**,45 de longueur, sur O™,25 à 0 “ ,50 de largeur, et on leur donne pour épaisseur celleFig. 121. des poteaux des cloisons, c’est-à-dire de 0“ ,05 à 0“ ,0 8 , et parfois 0“ ,12 à 0“ ,1 6 . Une rainure demi- circulaire règne sur tout le pourtour de leur épais­seur, comme l’indique la fig. 421, dont une partie représente des carreaux pleins, et l ’autre des car­reaux creux; en remplissant ces rainures de plâtre, lors de la pose, on obtient des cloisons formées comme d’une seule pièce. A  la pose, le maçon doit apporter tous ses soins à mettre les faces de tous les carreaux, autant que possible, dans
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4 5 6 D EUXIEM E P A R T IE .un meme plan : comme il arrive très-souvent que cela est impos­sible, à cause de l’irrégularité des faces des carreaux, après la pose, le maçon recoupe les balèvres en faisant les joints, de manière à rendre le plus droits possible les deux côtés de la cloi­son.Les carreaux en plâtre sont presque toujours posés immédia­tement sur l’ aire du plancher ou sur le carrelage, et ils rejoignent ordinairement le plafond sans aucune espèce d’arrachement.Afin d’alléger les cloisons et de les assourdir, on les fait en carreaux creux en plâtre, qui se font dans des moules en bois, comme les carreaux pleins ; seulement un vide est réservé dans leur milieu au moulage. On les pose de la même manière que les careaux pleins.L ’avantage des cloisons en carreaux de plâtre sur les autres est dû à ce que les carreaux se faisant à l’ avance, ils peuvent être secs lors de leur pose, et on est préservé de l ’humidité qui résulte toujours des plâtres frais.Les cloisons en briques s’établissent en suivant les règles indi­quées pour 1 exécution des maçonneries de bricrues en sé- néral (165).
Jouées de lucarnes. On nomme ainsi les cloisons triangu­laires comprises entre la couverture, les poteaux verticaux de face et les sablières des lucarnes. Ces jouées se font généralement, comme les cloisons légères, à claire-voie ; elles sont lattées,’ hourdées et ravalées des deux côtés; extérieurement, le rava­lement se fait souvent en plâtre au panier, qui résiste mieux aux intempéries que le plâtre au sas.

MOULmcS EN PLATRE.
313. Désignations. Les moulures se composent principale­ment des membres représentés par la fig. 122, et qui prennent les dénominations suivantes :Fig. 122.
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Ces moulures sout séparées par des parties droites f ,f , d’une faible hauteur, appelées filets, listels ou larmiers, selon la place qu’elles occupent dans les profils.Chaque moulure composant un profil prend ordinairement le nom de membre. Lorsqu’une de ces moulures est accompagnée d’un filet, en dessus ou en dessous, elle prend le nom de membre 
couronné.La moulure appelée capucine est souvent employée pour couronner les hangars, les magasins et les bâtiments de peu d’importance.Notre but étant principalement de donner les moyens d’exécu- cution des moulures en plâtre, nous renvoyons aux ouvrages spéciaux pour de plus grands détails sur les proportions et l ’as­semblage des moulures dans les constructions, et principalement dans les ordres d’architecture. {V . Aide-Mémoire.)3 1 4 . Saillies masses. Ces saillies, formant la masse des mou­lures, se font, suivant la nature de la construction, en moellons lancés en saillie (265), en briques, en plâtras ou en plâtre seul. Celles des pans de bois sont ordinairement formées par les sa­blières d’entablement, que les charpentiers doivent disposer de manière à éviter une trop grande charge de plâtre, ce qui arrive encore presque toujours. Quand la charge, de plâtrn n’est pas très-forte, le maçon larde seulement la sablière de clous à lattes ou à bateaux; mais quand il en est autrement, de fortsrappoin- tis doivent être enfoncés, afin que le plâtre adhère convenable­ment à la charpente.5 1 3 . Exécution des moulures. Sous le rapport de l’exécution, nous diviserons les corniches en plâtre en trois classes :



4 5 8 D EUXIEM E P A R T IE ,1“ Les corniches droites, pour entablements, attiques, fron­tons droits, chambranles, etc. ;2“ Les corniches droites de plafonds ;5“ Les corniches circulaires, pour archivoltes, arcs doubleaux, plafonds, etc.5 1 6 . Corniches droites, d’entablements, etc. Après avoir, comme il a été dit au u“ 505, pour le ravalement d’une façade, fait des repères aux angles du bâtiment, puis des arêtes ou des nus allant du dessous de l’entablement formé par les moellons de saillie jusqu’ au socle, on procède à l’établissement des mou­lures de la corniche.Pour cela, l’ouvrier commence par faire, sous la saillie masse, c est-à-dire sous les moellons de saillie, ou sous le renformis en plâtre, fait avec force rappoiutis, quand la corniche doit être établie sur pan de bois, de petits repères verticaux en plâtre R , fig. 125,F i g .  1 2 3 . F i g .  1 2 4.
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espacés entre eux à la demande des règles G , qui doivent servir à traîner la corniche ; ces règles ont ordinairement 4 mètres de longueur. A  1 aide du riflard, on coupe ces repères suivant une ligne tendue horizontalement du nu ou de l’arête d’une des extrémités du bâtiment au nu ou a 1 arête de l ’autre extrémité. Gela fait, en face des repères R , au haut et un peu sur le de­vant des moellons supérieurs de saillie de la corniche, on éta­blit de même des repères R ’ . Pour couper ces repères à la de­mande de la saillie J L  de la corniche, le maçon se fait aider par



LÉ GE R S OUVRAGES. 4 5 9son garçon quand il est seul, ou par un camarade quand il y p plusieurs compagnons sur l’écliafaud, ce qui arrive presque tou­jours pour un entablement ; il fait tenir perpendiculairement à la façade du bâtiment, le bout appliqué sur le repère R , une latte JD , sur laquelle on a marqué, par une encoche E ,  la saillie JE  de la corniche, et il coupe le repère R '  jusqu’à ce qu’un fil à plomb F E , appliqué sur son extrémité, passe par l ’encoche. E .Les repères étant ainsi coupés dans toute l ’étendue de la cor­niche, ou marque sur un des repères supérieurs R '  la position de l’ arête supérieure F  du listel de la corniche ; on reporte par­faitement de niveau cette marque sur tous les repères supé rieurs ; puis on les coupe tous supérieurement, suivant cette marque. On pose alors bout à bout, sur ces repères, des règles G ', pour servir de chemin à la tête du calibre, Ces règles doivent affleurer parfaitement la face des repères qui indique la saillie de la corniche, et elles doivent toutes être bien alignées sur cette face et sur celle qui porte sur les repères, de manière à former comme une seule règle bien droite ; sans quoi les moulures au­raient des ressauts d’uu effet des plus désagréables.Les règles ainsi disposées, on les fixe solidement au moyen de patins en plâtre P , disposés pour empêcher les règles de reculer et de se soulever quand le calibre passera dessus. Pour une rè­gle de 4 mètres de longueur, ou fait trois patins, un au milieu de la règle, et les autres à environ 0“ ,25 de ses extrémités.Quand la corniche ne nécessite qu’un ouvrier pour la traîner, il a soin de préparer son calibre avant de faire les travaux pré­paratoires précédents; mais si elle en exige plusieurs, l’ iiii pré­pare le calibre pendant que les autres coupent les repères.L a  préparation du calibre consiste à le fixer, comme le mon­trent les fig. 123 et 124, dans un sabot IL  Au milieu de la lon­gueur de ce dernier est faite, à peu près dans la moitié de son épaisseur, une entaille de l ’épaisseur du calibre, dans laquelle on fixe ce dernier au moyen d’une serre S ’ placée dans une mortaise disposée à cet effet. Le calibre est, en outre, maintenu solide­ment dans une position normale au sabot, au moyen de deux bouts de planche ou de latte assez forts Q , fixés, par des pointes, de chaque côté du calilme et sur le sabot, qui porte des entailles



4 6 0 D E U XIEM E P A R T IE .pour recevoir leurs extrémités. Ces bouts de planche forment les 
bras du calibre, et servent k le manœuvrer; pour les rendre plus solides et augmenter le poids du calibre, le maçon reconvre d’ une poignée de plâtre les points où ils sont cloués au calibre et au sabot. Quand le calibre est fixé, sa partie J ,  qui doit for­mer le nu du mur, doit être bien parallèle au devant du sabot, ou plutôt à la face verticale de sa feuillure.Quand les règles supérieures sont fixées et que le calibre est préparé, on procède à la pose des règles inférieures G , qui doivent former le chemin sur lequel se mouvra le sabot du calibre pen­dant la traîne de la corniche.Pour cela, on fait dans la tête du calibre une petite encoche, indiquant la position du dessus du listel ou du dessous des rè­gles supérieures ; on prend exactement la hauteur verticale de cette encoche au-dessus de la face horizontale de la feuillure du sabot, et on la porte du dessus du listel aux repères inférieurs R , sur lesquels on l ’indique par un trait ; on relève avec un mè­tre la distance horizontale de la face verticale de la feuillure du sabot k la partie antérieure J  du calibre, qui doit former le nu du mur ; en appliquant nn bout de règle ou le guillaume sur le devant et le long de la partie J ,  et en faisant avancer son ex­trémité jusqn’ en face de la feuillure, on relève facilement cette distance horizontale. On pose alors sur de fortes chevillettes G ', enfoncées dans le mur, les règles inférieures G , de manière qne leur face supérieure soit exactement k la hauteur des traits marqués sur les repères R , pour indiquer la distance du listel k la feuillure du sabot, et que leur face extérieure se trouve k une distance hori­zontale des repères R  égale k celle de la face verticale de la rainure du sabot k l ’arête J  du calibre qui doit former le nu du mur. Les règles étant placées dans cette position, les maçons font gâcher du plâtre au panier, pour les sceller au moyen de forts patins P ’ ; avant la prise dn plâtre de ces patins, on présente le calibre snr les règles, et on s’assure que celles inférieures sont bien dans la position voulue, en vérifiant si l ’encoche faite sur l ’arête verticale supérieure du calibre coïncide bien avec l’a­rête inférieure de la règle supérieure, et si l ’arête J  touche les re­pères R , Si les règles ne sont pas rigoureusement dans la posi-



LÉ G E R S OUVRAGES. 4 6 1lion convenable, les maçons les y amènent, en se guidant avec le calibre, et en baissant, relevant ou serrant les clievillettes en fer qui les supportent ; ils achèvent ensuite les patins, en faisant bien porter le plâtre sur les règles, et en les rendant bien pleins entre les règles et le mur. On conçoit que cette vérification et ce dégauchissement des règles devant être faits avant la prise du plâtré de scellement gâché sur l ’échafaud, les maçons doivent être exercés à ce travail et agir avec vivacité.Pour une règle de 4 mètres de longueur, le nombre des patins est 3 , et leur distribution sur la longueur de la règle est encore la même que pour les règles supérieures.L a  pose et la fixation des règles est la partie de la construction de la corniche qui réclame de l ’ouvrier le plus de précautions et de pratique; quand elle est achevée, il ne reste plus que l’ em­ploi du plâtre et le traînage de la corniche , ce q u i, tout en ré­clamant des soins, est loin d’en exiger autant que la pose des règles.Pour traîner une corniche sur pan de bois, on commence par larder la sablière de clous à bateaux et de rappointis ; en faisant glisser le calibre sur les règles, on juge si ces clous et rappointis sont suffisamment enfoncés. On enveloppe le profil du calibre d’un chiffon d’à peu près l’épaisseur du plâtre au sas qui formera l ’enduit de la corniche ; on fait gâcher de gros plâtre, et on en établit la masse de la corniche au moyen du calibre enveloppé du chiffon.Quand la saillie masse est formée en moellons de saillie , on commence par faire sauter à la hachette les parties de moellons trop saillantes, ce que l ’on reconnaît en faisant glisser le calibre sur les règles ; puis on fait le dégrossissage de la corniche avec du plâtre au panier, sur lequel on passe le calibre enveloppé du chiffon.Pendant la manœuvre du calibre , un garçon tient constam­ment mouillées les règles inférieures et supérieures, afin que le plâtre ne s’y fixe pas et que le sabot du calibre glisse plus faci­lement dessus.La corniche une fois dégrossie, on retire le chiffon du calibre, et on nettoie parfaitement ce dernier, afin d’en rendre bien nettes



4 0 2 D EUXIEM E PARTIE.toutes les moulures. Tous les maçons occupés à faire la corniche font alors gâcher du plâtre au sas, et ils le remuent de manière à 1 amener tout dans le môme état; chacun place son auge le long du mur, vers le milieu de la partie de corniche qu’il doit faire, puis il jette vivement le plâtre contenu dans son auge sur le dégros­sissage, en l ’étalant autant que possible sur toute la surface de cette partie de corniche. Quand la moitié à peu près du plâtre contenu dans les auges est employée, les ouvriers chargés de manœuvrer le calibre, après l’avoir mouillé, ainsi que la rainure de son sabot, le font glisser en l ’appuyant fortement sur les règles.Quand la corniche a beaucoup de développement, un maçon et deux garçons sont chargés spécialement de la manœuvre du calibre; s’il s’agit d’une corniche ordinaire, un maçon et un gar­çon suffisent. Le maçon maintient le calibre sur les règles, et les garçons le tirent et le poussent en le tenant par les bras Q .Le calibre ayant passé une première fo is, ce qui se fait avec une grande rapidité, les maçons continuent à employer leur plâ­tre en garnissant les endroits où le calibre a laissé des flaches, et en même temps un garçon mouille et nettoie parfaitement avec un bout de latte et un chiffon le calibre et son sabot. Le calibre, est passé une seconde fois en l’appuyant toujours forte­ment sur les règles.Lorsque le plâtre est encore un peu liquide, le calibre, dont le bord où sont dessinées les moulures est taillé en onglet et garni ordinairement d’une feuille de tôle , comme le montre la coupe K  faite suivant mn, tig. 123, doit être poussé de gauche à droite, dans le sens L M ; en agissant ainsi, le biseau forme éva­sement et comprime le plâtre en le lissant, ce qui rend le traî­nage plus facile. Quand au contraire le plâtre a déjà fait prise, que l ’on éprouve quelque résistance à faire mouvoir le calibre, on est obligé de le faire mouvoir de droite à gauche, c’est-à-dire dans le sens M L , alin que le biseau du calibre coupe le plâtre; et si encore le plâtre offre par trop de résistance, on fait mouvoir le calibie en sciotunt, cest-a-dire eu le poussant et le retirant successivement d’une longueur de 0” ,5 0  à 0“ ,8 0 , à la manière des rabots ; on opère ainsi jusqu’à ce que le calibre passe librement



LÉ G E R S OUVRAGES. 4 6 3dans toute l ’ étendue de la conüdie. Quand tout le pldtre conte­nu dans les auges est employé, la corniclie est à peu près formée ; il arrive même parfois, qu’à part les mouchettes pendantes m ', quand il y en a, les moulures sont presque toutes formées.On fait alors gâcher du plâtre au sas un peu plus clair que le plâtre au panier qui vient d’être employé , et on l’emploie de la même maiiière que ce dernier, en passant successivement le ca­libre avec les précautions qui viennent d’être indiquées. On ter­mine quelquefois la corniche avec ce second plâtre; mais le plus souvent les maçons en retirent une poignée ou deux de leur auge, le mettent dans une autre auge, y ajoutent un peu d’eau, le re­muent, et le laissent couder pendant qu’ils utilisent le second plâtre; ce troisième plâtre a pris alors la consistance d’une crème épaisse, et les maçons l ’emploient en en garnissant bien à la main tous les membres de moulures; le calibre, bien nettoyé et bien mouillé, se passe alors, autant que possible de gauche à droite, avec vivacité et sans interruption. Cette dernière application donne ordinairement à la corniche toute la perfection désirable; s’il n’en était pas ainsi, que les moulures fussent raboteuses et non bien lisses, ou ferait gâcher clair un peu de plâtre, on le laisserait un peu couder, et on le poserait comme le précédent, en pas­sant vivement le calibre.
Corniches droites d’attiques, de frontons droits, de chambran­

les, etc. Lorsque les corniches d’ attiques ou de frontons n’ont pas une forte saillie, il arfive assez souvent que l’on ne fait pas à l ’avance de saillie masse. Dans ce cas, le premier travail du maçon consiste à former cette masse au moyen d’un renformis en plâtras et plâtre, en augmentant son adhérence au mur eu enfonçant dans ce dernier de forts rappointis, ou en y scellant quelques queues de carpe en fer. Autant que possible , et quelle que soit la saillie de l’attique à traîner, ou doit former la saillie masse avec des moellons lancés en saillie lors de la construction du mur. •Pour exécuter les moulures d’une corniche d’attique, le maçon suit la même marche et emploie les mêmes moyens que pour une corniche d’entablement. La position du dessus du listel étant fixée, il coupe les repères inférieurs suivant le nu du mur; il



4 6 4 D EUXIEM E P A R T IE .coupe ensuite les repères supérieurs d’après la hauteur du listel et la saillie de 1 attique; puis il pose et scelle les deux règles qui doivent former le chemin du calibre, en ayant soin de vérifier si elles sont bien de niveau. Ces dispositions prises, le maçon procède à l ’emploi du plâtre et au traînage de la corniche, en opé­rant comme pour les entablements , si ce n’est cependant que, pour une attique , ordinairement deux plâtres suffisent, en cou­pant le second, c’est-à-dire en en mettant une ou deux poignées dans une autre auge avec de nouvelle eau pour le rendre plus clair; après avoir remué parfaitement ce troisième plâtre, on le laisse couder pendant que l’on pose le second, puis on l’emploie pour faire le lissage des moulures. Il arrive même assez souvent qu un maçon traîne une corniche ordinaire d’attique avec un seul plâtre, [dont il coupe une partie pour faire le lissage; mais une telle manière d’opérer peut être considérée comme un tour de force, et on ne la suit que sur des ravalements exécutés à la tâ­che, ou lorsque les ouvriers travaillent à qui se mangera, c’est- à-dire à qui fera le plus d’ouvrage, ce qui arrive assez souvent, par exemple, lorsque des maçons parisiens et limousins travaillent ensemble au même ravalement.Pour les corniches de frontons, l ’ouvrier commence par couper les repères et poser les règles à la demande de la position et de l ’in­clinaison des côtés du fronton ; puis il emploie son plâtre et traîne les corniches, en opérant encore comme pour les entablements.L ’ordre généralement suivi pour traîner les moulures d’un fron­ton consiste à traîner d’ abord les deux côtés inclinés, à en faire à la main le raccord au sommet; à traîner ensuite la cornichehorizontale, à faire l ’enduit des parties angulaires et à couper les angles et les raccords à la main. Nous reviendrons plus loin sur le coupage des moulures à la main en général.Pour traîner les moulures d’un cham­
branle de porte ou de croisée, l ’axe de la porte ou de la croisée étant bien dé­terminé, le maçon commence par pren­dre sur le calibre G ,  fig. 125, la lar-
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LÉ G E R S OUVRAGES. 405geur de la moulure du chambraule ; i)uis, après avoir coupé des repères a suivant le nu du mur, au bas et au haut des montants verticaux du chambranle, à l’extérieur des moulures, il bat un nu 
1 1 , eu appliquant une règle plate ou carrée sur les deux repères a. Un nu semblable est battu à l’extérieur de l ’autre montant ver­tical; puis le maçon bat le nu ?i', immédiatement au-dessus des moulures horizontales du chambranle. Ces nus , qui font l ’ofiice d’une règle dans le traînage des moulures , doivent être faits en plâtre au sas gâché le plus serré possible.Dans un ravalement, presque toujours on fait d’ abord tous les nus devant servir au traînage des chambranles de croisées, puis l ’enduit des trumeaux, que l ’ou vient raccorder avec ces nus, et ce n’est qu’en dernier qu’on fait les moulures des chambranles; en opérant ainsi, les nus ont le temps de sécher et de durcir avant que l’extrémité du calibre passe dessus. Cette manière de procé­der a bien un petit inconvénient, c ’est qu’en traînant les cham­branles on barbouille les enduits des trumeaux d’un peu de plâ­tre; mais un léger grattage à la truelle bretée y remédie.La règle de faire les enduits des trumeaux avant les moulures qui encadrent les baies n’est pas cependant généralement suivie : sur bien des chantiers on fait le contraire ; mais, pour notre part, nous lui donnons la préférence, parce que nous avons reconnu qu’il était plus facile d’enlever le plâtre qui a pu être jeté sur l ’enduit en traînant les moulures, que celui qui a jailli sur ces moulures en faisant l ’enduit.Les nus étant battus autour du chambranle, le maçon prend sur le calibre, qui a été préparé, l’écartement d de la partie du calibre devant former l’arête du tableau à l’arête de l’angle ren­trant de la feuillure du sabot H  ; il prend aussi la distance d ' de celte arête de feuillure au plan du nu n du mur; puis il pose une règle R  verticalement, à la distance d du tableau, et à celle iU d u n u ji, comme la figure 125 l’indique en coupe ; il fixe la règle R  dans cette position à l’ aide de trois chevillettes placées, l ’une en son mi­lieu, et les deux autres à ses extrémités. Alors, le maçon fait glisser le sabot H  sur la règle R  et sur le nu n, pour s’assurer que partout le calibre est bien à la distance voulue de l’ axe de la baie, et que les membres de moulures droits .sont bien parallèles



4GG D EU XIEM E P A R T IE .au nu du mur. Cotte véritication faite, il fait gâcher un peu de plâtre pour sceller parfaitement la règle par trois patins, un h chaque extrémité de la règle, et un autre au milieu pour empêcher toute flexion.L a  règle nue fois fixée, le maçon fait gâcher du plâtre, et il l ’emploie au traînage des moulures, en opérant absolument comme il a été dit précédemment pour une corniche.Lorsque les moulures d’un montant de chambranle sont ter­minées, le maçon pose sa règle et traîne l’autre montant, en suivant la même marche que pour le premier; puis, en prenant les mêmes précautions, il traîne les moulures de la traverse ho­rizontale du chambranle, et il ne reste plus alors qu’à faire les raccords d’augles et ceux des parties inférieures des montants, ce que l’ on exécute à la main.Beaucoup de maçons ont l ’habitude de placer d’abord les règles des deux montants, et de traîner ceux-ci ensemble. Quand le chambranle a peu de développement, cette marche doit être sui­vie, parce qu’elle est plus expéditive ; mais lorsqu’il ii’eii est pas ainsi, pour arriver à donner aux moulures un degré de perfec­tion désirable, il est préférable de ne traîner qu’un montant à la fois.3 1 7 . Corniches droites de plafonds (315). Pour établir la corniche qui doit entourer un plafond, les maçons commencent par clouer et sceller avec une poignée de plâtre un bout de latte contre une solive, au centre du plafond et normalement à sa sur­face. Sur ce bout de latte, ils font une encoche pour indiquer le niveau du dessous de l ’eiiduit du plafond; à l’ aide de règles, ils reportent le niveau de l ’encoche aux quatre angles du plafond. Dans le cas où le niveau de l ’encoche serait supérieur à un ou plusieurs des angles du plafond, on l’ abaisserait jusqu’au-dessous de ces angles; s il devait, au contraire, nécessiter une trop forte charge de plâtre aux angles, on le relèverait, de manière à ré­duire à un centimètre la charge sur les augets. Le niveau, reporté du milieu du plafond à chaque angle, s’indique par un trait que l ’on trace sur des repères verticaux coupés contre les murs, mais cela, en faisant un emprunt, c’est-à-dire en les traçant sur les repères à 0™,25 ou 0“‘,50 en contre-bas du niveau réel.



*

L E G E R S OUVRAGES. 4G7Fig. 126 . Lor.sque le niveau du plafond e.st ainsi re­porté au.x quatre angles, on fait sur le plafond,. perpendiculairement aux murs, et à des dis­tances déterminées par la longueur des rè­gles , des repères que l’on coupe suivant ce niveau. On relève alors sur le calibre G , iig . 126, qui a été préparé, la distance D du mur à la tête l du calibre ; à partir des murs, on reporte cette distance sur les repères du plafond, et tout autour du plafond on bat des nus o, pour servir de chemin à la tète du calibre. Pour battre ces nus, les ma­çons doivent avoir soin de bien appliquer leurs règles sur les repères, et de les placer à la distance indiquée par la tête du calibre; ces nus doivent, comme ceux de chambranles, être faits avec du plâtre gâché le plus serré possible; car ils ont aussi à résister à la tête du calibre, qui doit glisser dessus comme sur une règle.Ces nus achevés, on fait le crépi et l ’enduit du plafond, et on termine par la corniche, ou bien, on commence d’abord par traîner la corniche, et on fait ensuite le crépi et l ’enduit; les con­sidérations exposées pour les chambranles sont aussi celles qui, dans ce cas, font opter pour l ’nne ou pour l ’autre de ces ma­nières d’opérer (316).Pour traîner les corniches, on prend l ’écartement d, de la par­tie de calibre qui doit former le nu du mur à la face verticale de la feuillure du sabot ; on relève aussi la hauteur h, de l’arête du calibre qui doit s’appuyer sur le nu du plafond au-dessus de la face horizontale de la feuillure du sabot. Alors, sur des chevil- lettes plantées dans les murs, on pose les règles R , de manière que leur face verticale, opposée au mur, soit à la distance d du nu de ce mur, et que leur tâce supérieure horizontale soit à celle 
h du nu du plafond ; on scelle les règles dans cette position avec des patins en plâtre P , comme pour les autres corniches, en ayant soin de s’assurer préalablement, eu faisant glisser le calibre sur les règles, que ce calibre est partout à une distance convenable des nus des murs et du plafond, et que les membres de moulures seront bien droits et bien de niveau. Quand les règles



4 6 8 D E U XIEM E P A R T IE .sont amenées dans une position convenable, on les y scelle, eu établissant vivement les patins au droit des chevillettes et en les faisant bien pleins derrière les règles.Quand les règles sont ainsi posées, les maçons font gâcher du plâtre, et ils l’emploient au traînage de la corniche, en opérant comme pour les corniches précédentes, c ’est-à-dire en faisant d’abord le dégrossissage avec du plâtre au panier et le calibre garni d’un chiffon, et en terminant ensuite les moulures sans chiffon, avec du plâtre au sas. Les corniches étant traînées sur tout le pourtour du plafond, il ne reste plus à faire que les rac­cords aux angles du plafond et les ressauts au droit des tuyaux de cheminées.5 1 8 . Corniches circulaires fou r archivoltes, arcs doubleaux, 
plafonds, etc. (315). Pour traîner une corniche circulaire d’ar­chivolte de porte, de croisée, de niche, e tc ., on commence par couper des repères suivant le nu du mur, et à battre trois nus, deux verticaux a et un horizontal b, qui encadrent l ’archivolte, fig. 127 ; puis on place une traverse horizontale T , de manièreF i g .  127.

que la broche en fer rond/, destinée à servir de pivot à la tige on support du calibre, se trouve bien au centre de l’ archivolte, et que sa face extérieure soit de 0“ ,04  à 0“ 03 en dehors du nu du mur; on maintient solidement cette traverse dans la position convenable par des chevillettes et de bons patins en plâtre pla­cés à ses extrémités. Lorsque la largeur de la baie excède l" ',4 ü  h



LE G E R S OUVRAGES, 40 91™,50, si l’on craint que la traverse fléchisse, on la soutient en son milieu par un poteau montant P , dont on scelle le pied par un bon patin en plâtre.Quand la traverse T est ainsi posée, on prend, avec un bout de ligne, le rayon extérieur de l ’archivolte; on fixe une des extré­mités de ce bout à la broche centrale, et à l ’aide d’une pierre noire que l ’on tient à son autre extrémité, on détermine, par une ligne que l ’on trace sur le mur, la position du nu circulaire c, sur lequel doit s’appuyer la tête du calibre pendant la traîne de l ’archivolte. On bat alors ce n u , en le redressant avec les nus verticaux et celui horizontal qui encadrent l ’archivolte ; parfois même, comme il est indiqué en A , on enduit entièrement toute la surface comprise entre les nus droits et l ’extérieur du nu circulaire, qui doit, dans tous les cas, être parfaitement dressé, et comme, de plus, il est le seul chemin sur lequel s’appuie le ca­libre, il doit être fait en plâtre excessivement serré.Le nu circulaire étant coupé, le m açon, après avoir fixé le calibre C  à la tige H , prend exactement la demi-ouverture R  de la baie entre ses tableaux, et il la porte sur la tige H , à partir du point e du calibre qui doit former l ’arête du tableau; il marque un trait à l ’endroit où cette demi-ouverture aboutit, et, au milieu du trait, il fait dans la tige H  un trou assez grand ponr que la broche en fer f, placée au milieu de la traverse T , et qui doit ser­vir de pivot au calibre, y entre à frottement doux. L ’ouvrier a soin de placer un prisme en bois i, également percé d’un trou, entre la traverse T et la tige H , pour éloigner convenablement cette dernière du nu du mur. Ayant terminé ces préparatifs, le maçon fait tonrner le calibre autour de son pivot, en en appuyant la tête sur le nu circulaire c, pour s’assurer qu’il fonctionne con­venablement; il fait alors gâcher son plâtre, et il l’emploie au traînage des moulures, en prenant les mêmes précautions que pour les corniches droites, et en ayant bien soin d’appuyer ou de faire appuyer la tige H contre la traverse T , et la tête du calibre sur le nu circulaire.Les moulures de l’archivolte étant traînées, on fait celles des montants verticaux, en opérant commepourles chambranles (316), et en prenant toutes les précautions nécessaires pour que les mou­
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Fig. 158.

lures droites se raccordent parfaitement avec les moulures circu­laires.Toutes les moulures circulaires, pour frontons cintrés, œils de bœuf, e tc ., s’exécutent, sur des murs plans, absolument de la môme manière que les archivoltes. Il en est de même des mou­lures circulaires sur plafonds plans ; seulement, dans ce cas, la tige du calibre est horizontale au lieu d’être verticale, et la broche qui lui sert de pivot est fixée verticalement dans le plafond. Pour les arcs doubleaux, fig. 128, lorsque les moulures A  et B  de l ’archi­volte et de l’arc doubleau n’ont pas trop de développement, on les fait avec le même calibre G ; mais dans le cas contraire, on les traîne séparé­ment. Quand la largeur de l ’arc dou­bleau n’excède pas 0®,40 à 0 ™ ,5 0, on traîne parfois d’un seul coup les deux profils B et B ', et le calibre forme en même temps la par­tie de plafond circulaire P comprise entre ces deux profils. Quand au contraire l ’arc doubleau a beaucoup de largeur, on fait séparément chaque moulure d’angle , et on enduit ensuite la partie de plafond qui les sépare, en se guidant pour la dresser sur les deux nus qu’a formés le calibre. Dans tous les cas, le calibre se manœuvre comme pour une archivolte.3 1 B . Moulures à courbure elliptique. Le moyen le plus sou­vent employé pour exécuter ces moulures consiste à couper des nus suivant la courbure de l ’ellipse , et h faire glisser le calibre dessus sans sabot. Le tracé de la courbure elliptique, 
àit tracé du jardinier, se fait de la ma­nière suivante : lorsqu’il s ’agit de cou­per l’arête extérieure ou de traîner les moulures d’une baie de croisée de courbure elliptique, l ’ouvrier dispose d’abord, fig. 129, une planche P , de manière que son milieu coïncide à peu près avec le grand

Fig. 159.



LE G E U S O UVlîAGES. 471axe A A ' de l’ ellipse; il marque par un trait cet axe sur la plan­che, et il en indique la longueur ou la grande dimension de l’el­lipse; il trace ensuite au milieu de A A 'u n e  perpendiculaire, sur laquelle il porte le petit axe B B ' de l ’ellipse. Cela fait, il prend nnbout de cordeau d’une longueur égale au grand axe A A '; il le ploie en deux par le milieu, et, plaçant ce milieu à l ’extrémité B du petit axe, il ramène les extrémités libres sur le grand axe en tenan le fd tendu; ces extrémités déterminent deuxp o intsF etF ', (piisont également distants des sommets A  et A ', et que l’on nomme les 
foyers de l’ellipse. En chacun de ces foyers on implante un clou dans la planche P , et à ces clous on fixe les extrémités du cor­deau, en ayant soin que la longueur du cordeau reste égale au grand axe A A '. Si tout ce qui précède a été bien exécuté, faisant glisser une pointe G  sur toute la longueur du cordeau dont on tient les deux brins G F  et G F ' toujours bien tendus, cette pointe décrit une ellipse qui a A A ' pour grand axe et B B ' pour petit a x e , et on conçoit qu’il est facile de tracer cette ellipse sur le mur : il convient de n ’enfoncer convenablement les clous aux foyers F  et F ' ,  que quand on s’est assuré que la pointe G  passe bien par les extrémités des axes.Selon que le grand axe de l’ellipse est horizontal ou vertical, on place évidemment la planche P horizontalement ou verticale­ment.Pour les petites croisées elliptiques , parfois, quand on en a plusieurs de même dimension, on fait faire, pour traîner les mou­lures au calibre, une règle intérieure et un sabot ayant l’im et l’ autre la courbure elliptique de la croisée.Pour les moulures des plafonds de pièces elliptiques, on coupe d’abord les repères du plafond jusqu’à une distance des murs égale à la longueur du calibre ; on fait ensuite sur les murs mon­tés sur plan elliptique des repères très-rapprochés, que l’on coupe de manière à laisser une charge suflisante sur les murs, et que la courbure de ces derniers soit le plus régulière possible ; on ap­plique alors des règles un peu flexibles sur ces repères, en leur faisant prendre le mieux possible la courbure elliptique; puis les ayant scellées dans cette position par les mêmes moyens que pour les plafonds polygonaux, on traîne les moulures en faisant
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glisser le calibre sur ces règles, aussi comme pour les plafonds limités par des polygones (317).3 2 0 . 1 'racé de l’ellipse par points à 
l ’aide d’une règle seulement. A A ' et BB' étau t les axes de l ’ellipse à tracer, fig. 150, marquant sur l’arête d’une règle mince CD  trois points C .E .G  te ls , que l’on ait C G = :O A  le demi-grand axe, et E G = O B  le demi-petit axe, d’on C E = O A — OB différence des demi-axes, si on fait mouvoir la règle CD de ma­nière que le point E  reste constamment sur A A ' et le point C sur B B ', le point G se mouvra sur l ’ellipse ayant A A ' et BB' pour axes. On conçoit que l’on puisse alors tracer cette courbe d’un mouvement continu, ou du moins en déterminer autant de points que l’ on voudra, et que traçant une courbe continue qui raccorde tous ces points, on pourra en pratique la prendre pour l’ellipse.3 2 1 . Le compas à ellipses, appelé équerre mobile par les maçons, fig. 130, fondé sur le tracé précédent, permet de décrire l’ ellipse d’un mouvement continu. Il est formé de deux coulisses assemblées à équerre, de manière que leurs axes puissent à la fois coïncider avec les deux axes A A ' et B B ' de l ’ellipse à tracer, et d’une règle CD portant deux curseurs E  et G , que l’on peut fixer en deux points quelconques de la longueur de la règle. Le cur­seur E  porte une patte à pivot qui peut glisser dans la coulisse A A ';  l ’autre curseur G  porte une pointe ou un crayon qui trace la courbe quand on fait mouvoir la règle C D . A  l’extrémité C  de la règle se trouve un support à pivot qui glisse dans la coulisse B B '. La section des évidements des coulisses est trapézoïdale, afin que les supports du curseur E  et du pivot C  ne puissent qu’y glisser. Ayant fixé les curseurs E  et G de manière que l ’on ait C G = O A  et E G = O B , si, après avoir fait coïncider les axes des coulisses avec les axes de l’ellipse, on fait tourner la règle CD , le point C  se mouvra sur l’axe B B ' et celui E  sur l’axe A A ', et, comme dans le cas précédent, le point G décrira l ’ellipse.Le compas à ellipse peut s’employer pour traîner les moulures elliptiques ; il suffit en effet de fixer le calibre au curseur G , en le



LE G E R S OL'VRAGES. 473dirigeant dans le sens de la règle C D . L ’évidement des coulisses a environ O^.OS de largeur au fond, O^.OG en haut et de 0“ ,05 à O'",06 de profondeur lorsqu’il s’agit de traîner des moulures el­liptiques de O'",50 à 1"',50 de grand axe; pour des axes plus grands, les dimensions des coulisses augmentent en conséquence.En faisant usage de ce compas, le maçon traîne des moulures elliptiques en opérant absolument de la même manière que pour traîner une archivolte (318). Tl a de plus soin de mouiller cons­tamment les coulisses, dans lesquelles les supports du curseurE et du pivot C doivent se mouvoir assez librement; il évite aussi de faire jaillir du plâtre sur ces coulisses et surtout de l ’y laisser sécher ; enfin il devine facilement une série de petites précautions dont il reconnaît le premier la nécessité.Quand le maçon a bien fait coïncider les axes des coulisses avec ceux de l ’ellipse, il les soutient aux extrémités à l ’aide de chevillettes, et ayant vérifié si le calibre décrit bien la courbe voulue, il les scelle au moyen de patins en plâtre.3 2 2 . Ressauts dans les moulures. Les moulures droites ou circulaires forment quelquefois des retours, des contre-profils et des ressauts, lesquels, sans augmenter les difficultés du traînage, exigent cependant quelque habitude de la part du maçon qui les exécute.Les moulures avec ressauts se font de la même manière que celles qui sont droites dans toute leur longueur, en traînant d’a­bord les parties les plus rapprochées des nus des murs, puis suc­cessivement celles qui s’en éloignent davantage, en terminant par celles qui en sont le plus espacées. Ainsi pour traîner, par exemple, les moulures d’une corniche qui ferait les res-sauts indi­qués en plan parla fig. 131. l ’ouvrier commencerait par poser sesFig. 131.
■A- ___________M n‘ ............E r

règles suivant les portions A K , N B , qu’il traînerait du même coup de calibre ; il disposerait ensuite ses règles pour traîner de même les portions C L , MD, E F  ; puis il traînerait en dernier lieu la



4 7 4 D E U XIEM E I'A R T IE .partie G H . Toutes les parties des moulures étant traînées, il ne reste plus, pour terminer la corniche, qu’à couper à la main les angles saillants C ,G ,H ,D ,E  et ceux rentrants K ,L ,M ,N ,B .5 2 5 . Coupage des moulures à la main. Ce travail est le plus minutieux que le maçon à plâtre puisse avoir h exécuter; aussi est-ce par la vitesse et la perfection qu’il met à le faire que Ton juge ordinairement s’il sait à fond sa profession.Les parties de moulures que l’on coupe le plus souvent à la main sont les raccords de cliambranles, de frontons, d’archivol­tes , e tc .; ceux de vieilles corniches, jusqu’à 1“ ,00 et parfois 1“ ,50 de longueur, pour ne pas faire de calibre lorsqu’il n’y a qu’une partie de la longueur à raccorder ; les angles saillants ou rentrants de corniches vieilles ou neuves pour entablements, atti- ques, plafonds, chambranles , etc.Le coupage d’un angle rentrant, par exemple, de celui k a  re­présenté en plan et en élévation par la iig. 132, se compose du coupage de l’angle saillant Bb, de celui de la partie B 7 / E , qui a été profilé à la main, et de celui de la partie A B  qui raccorde les deux angles. Quelquefois, quand le calibre n’est pas venu jusqu au point B , il y a aussi un petit prolongement de moulure à faire à la main.Le coupage d’un angle saillant consiste tout simplement dans le recoupage du profil pour déterminer cet angle, et dans un léger raccord des parties laissées imparfaites lors du passage du calibre.Quoique les ouvriers n’aient pas de marche rigoureusement dé­terminée pour couper les moulures à la main, celle qu’ils suivent est cependant à peu près toujours la même, et les moyens suivants sont ceux qu’ils emploient le plus ordinairement.Pour couper l ’angle rentrant k a  d’une corniche formant un ressaut dont le profil est B 'b', par exemple, les portions de corniche DA et B C ayant été traînées, celle DA jusqu’en a , et celle B C jus­qu’en B etmême un peu plus avant vers D , le maçon commence par tracer le profil B'à' de l ’angle du ressaut sur les mou-
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LE G E R S OUVRAGES. 4 7 5lures de la partie B C de la corniche. Pour cela, appliquant son fil <à plomb contre le listel BC, il le dégauchit avec les points B, b et tous les sommets des angles des autres membres de moulures, et avec son petit fer, qu’il tient appliqué successivement sur les membres de moulures, il marque la position do ces sommets. Ce tracé achevé, le maçon garnit de phitre fin toute la partie en retour B'b', de manière à former une saillie niasse dans laquelle tous les membres de moulures puissent être évidés ; a in si, pour le profil de la figure 132, la saillie-masse se terminerait à la ligne 
fe. Quand cette saillie-masse a fait prise, le maçon fait tenir son niveau N par son garçon, de manière que , comme l ’indique la fig. 152, un de ses côtés étant successivement appliqué sur cha­cun des principaux membres de moulures, l ’autre côté corres­ponde aupointqui vient d’êtremarqué ausommetdu ressaut de cha­cun de ces membres de moulures; alors appliquant son guillaume G contre ce dernier côté du niveau, il coupe toutes les moulures entre les angles Aa et Bb. Après le dégrossissage au guillaume et au riflard, le maçon termine avec les gouges et les autres petits fers. Un peu de plâtre à la pelle (G6) est ensuite gâché pour octer les moulures coupées à la main, afin de leur donner l ’aspect des parties traînées au calibre. Le plâtre à la pelle étant posé légèrement sur les moulures, le maçon le nettoie vivement avec le petit fer. la gouge ou le grattoir, et termine ainsi le coupage du ressaut.5 2 4 . Raccords d’angles de vieilles corniches. Pour faire un raccord d’angle rentrant d’une vieille corniche, le m açon, après avoir haché le vieux plâtre ai formé à peu près la masse brute de l’angle, commence par former avec une poignée de plâtre la partie A B  du listel de la corniche, fig. 132, et il la coupe suivant A B , en la raccordant de plus avec le listel des portions AD et BC de la corniche : on parvient à couper les angles bien d’éqnerre à l’aide du niveau et du guillaume, comme pour les corniches neuves. Le listel ainsi préparé, le maçon coupe, en prenant les mêmes précautions, le membre inférieur E  d e là  corniche, de manière à former les angles a et b. Avec sa hachette, il fait alors sauter le plâtre qui est trop en saillie, et faisant gâcher du plâ­tre fin, aussi serré que possible, il le pose pour former la saillie



4 7 6 D EUXIÈM E P A R T IE .masse. Quand le plâtre a fait prise, le maçon passe le guillaume sur les membres de moulures de la partie BC de la corniche pour les prolonger jusqu’à la limite fe de la saillie masse; pui  ̂il fait le trace de l ’angle et termine la coupe, comme il a été dit au 11 précédent, pour les corniches neuves.3 2 S . Les expériences que nous avons faites plusieurs fois, pour déterminer le temps et la quantité de plâtre nécessaires à 
I execution de diverses espèces de moulures, nous ont fourni les résultats suivants ;Fig. 133. 1 Pai mètre carré d’une corniche d’entable- ^ ment composée de dix membres de moulures, ] et dont le développement du profil est de O™,75, fig. 133.--A5~

U I .C .0,010 de plâtre pour faire les repères et sceller les règles
ra.c. ®0,165 de plâtre pour traîner la corniche, dont la saillie masse était formée en moellons de saillie.h.0,8 d’un maçon avec son garçon pour faire les repères, poser et sceller les rè- gles, et préparer le calibre.h.l ,  7 d’un maçon avec son garçon pour traîner la corniche et desceller les règles.«siM, d’une corniche deplafond composée de neuf membres de______moulures, et dont le développement duprofil est de 0™,48, fig. 134.
m. c.0,12 de plâtre pour faire les repères, sceller les règles et traîner la corniche.garçon pour faire les repères, poser et sceller les rè-gles, et préparer le calibre.h.2.4 d’un maçon avec son garçon pour traîner la corniche et desceller les règles.3“ Par mètre carré d’une corniche de chambranle de croisée composée de cinq membres de moulures, et dont le développe­ment du profil est de û™,39, fig. 135.
m.c.0,10 de plâtre pour faire les repères, battre les nus, sceller les règles et traî­ner la corniche.
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d,5 d’un maçon avec son garçon pour faire les rep'eres, battre les nus, sceller les r'egles et préparer le calibre, h.2,7 d’un maçon avec son garçon pour traîner la corniche et desceller les réglés.4“ Par mètre carré d’une corniche circulaire d’archivolte de porte, de même profil et de même développement que la corniche fig. 135.
0,155 de plâtre pour faire les repères, battre les nus, sceller la traverse et traîner la corniche.h.2,2 d'un maçon avec son garçon pour couper les repères, battre les nus, sceller la traverse et préparer le calibre.b.2,9 d’un maçon avec son garçon pour traîner la corniche et desceller la traverse.Dans les sous-détails précédents ne se trouve pas comprise la m ain-d’œuvre nécessaire au recoupage des angles saillants et rentrants, et des autres raccords faits à la main. Q uanta la quantité de plâtre employée, à égalité de surface, elle est à peu près la même pour les angles et autres raccords coupés à la main que pour les corniches traînées au calibre.Comme on a déjà pu le remarquer au n“ 523, il y a une très- grande différence de main-d’œuvre entre le coupage à la main des angles saillants et celui des angles rentrants. En effet, il y a toujours dans ces derniers une portion de corniche que le ca­libre ne peut former, et qu’il faut absolument profiler à la main; tandis que pour les angles saillants, nul obstacle n’empêchant un calibre de parcourir toute l’étendue des parties de corniche adjacentes à ces angles, le calibre les forme entièrement, et on n’a à couper à la main que les parties où le calibre a pu laisser de légères imperfections.De nos observations, il résulte que le temps employé pour couper un angle saillant est à peu près le tiers de celui néces­saire au coupage d’un angle rentrant dans la même corniche.Pour les parties de corniches en raccord coupées à la m ain, le temps nécessaire à leur exécution est à peu près, à surface égale, le double que pour les parties profilées au calibre.Pour couper un angle rentrant dans une corniche en plâtre



4 7 8 D EU XIEM E I'A R T IE .ayant le profil de la fig. 155, et dont la longueur de raccorde­ment formant ressaut était de 0“ ,1 5 , il a fallu :m.c.
0,05 de plâtre.
h.
2,8 d'im maçon avec son garçon.Les longueurs des parties de. moulures recoupées à la main pour cet angle étant, en moyenne, de 0” , ‘26 environ, et le déve­loppement du profil de 0 '" ,y 5 , la surface de moulures coupée est de 0” ,7 5 x 0 '" ,26=^0“ ,195 environ.D ’après ces nombres et le sous-détail précédent, il résulte que, pour e.xécuter un mètre carré de moulures profilées à la main, pour angles rentrants, il faut :
0,154 de plâtre.
h.
14,4 d'un maçon avec son garçon.Le coupage des moulures à la main comprend encore l’évide­ment des denticules simples, à languettes de chat, à la grecque ou en bâtons rompus; celui des mutules, des modillons et des consoles, et aussi des triglyphes et gouttes en plâtre. Ces divers ouviages, à part les denticules, ne se faisant qu’accidentellement, aucune règle générale n ’est suivie dans leur exécution; chaque ouvrier emploie les moyens que son intelligence lui suggère, et qui le font arriver à une exécution d’autant plus parfaite qu’il a une plus grande habitude de faire ces petits travaux minutieux.5 2 6 . Joints et refends en plâtre. Les joints destinés à faire figiuei des assises de pierre de taille à de la maçonnerie enduite de plâtre sont ordinairement tirés au crochet. L ’ouvrier doit avoir soin de faire bien horizontaux les joints figurant les lits de la pierre, et verticaux ceux qui figurent les joints montants. Autant que possible, les divisions de parements doivent être faites à l’a­vance. En passant le tire-joint, l’ouvrier doit le maiutenir de manière à tracer un joint bien net et d’ une profondeur uniforme sur toute sa longueur; des sinuosités dans le fond des joints font un très-mauvais effet.Les refends s exécutent ordinairement en plaçant contre. la
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surface du mur, avant de faire rendait, de petits réglets en bois ayant la même section que les refends ; on en applique trois ou quatre à la hauteur des joints, où on les fixe par de petites poignées de plâtre, et faisant l’enduit de la surface où ils se trouvent, dressant à la truelle bretée cet enduit jusqu’au niveau des réglets, puis décollant ces réglets, les refends se trouvent tout formés. Pour que les réglets se descellent facilement, et sans écorner les arêtes des refends, le maçon a soin de les sa­vonner ou de les graisser avant de les poser.Fig. 13G. La iig . 136 représente les sectionsque l ’on donne habituellement aux re- fends : ainsi ces formes sonttriangulaires îl avec arêtes vives a, ou arêtes arrondies 
h; carrées avec arêtes vives c ,  ou arêtes arrondies d ; et carrées au fond et évasées à la surface e. La largeur de ces refends varie de 0“ ,02 à O™,06.5 2 7 . Cheminées, jambages, contre-cœurs, pose de cham­

branles. A  Paris, il arrive assez souvent que les maçons ne font que monter les jambages et bourder les manteaux des cheminées ; le marbrier pose ensuite les chambranles, et le fumiste fait tout ce qui est relatif aux dispositions intérieures de la cheminée. Cependant, comme le maçon peut avoir à monter la cheminée entièrement, ce qui arrive, même à Paris, et presque toujours dans la banlieue et les départements environnants où le plâtre est employé, nous allons exposer la marche qu’ il devra suivre pour exécuter ce travail.L a  cheminée étant faite en plâtre, le maçon commence par tracer sur le sol l’emplacement des jambages J ,  fig. 157; puis il érige ces jambages en plâtras et en plâtre, ou en briques. Les jambages étant montés jusqu’à la hauteur du manteau M , le maçon établit ce manteau. Pour cela, ordinairement il place deux barres de fer carrées, s’appuyant sur les jambages, l’une sous la languette du tuyau, et l ’autre à O™,10 ou 0"',15 du de­vant des jambages; il pose ensuite un bout de planche horizon­talement à quelques centimètres en dessous des barres de fer, afinqueces dernières se trouvent entièrementrecouvertes de plâtre, et sur ce bout de planche, il établit en plâtras et plâtre toute la
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masse du manteau; celte planche est enlevée quand le plâtre a fait prise.Comme il a déjà été dit au 11“ 2 7 7 , l ’épaisseur des jambages et du manteau est à peu près le 1/10 de la largeur de la cheminée, laquelle varie de 0“*,80 à 1“ ,5 0 .Quand les jambages et le manteau sont ainsi formés, s’ils ne doivent pas être recouverts de plaques de marbre, l ’ouvrier les enduit extérieurement en plâtre; s’ ils doivent, au contraire, être revêtus en marbre, au lieu de faire cet enduit, il pose les cham­branles. Pour cela, il pose d’abord les plaques verticales, en les liant, à la place qu’elles doivent occuper, par une licelle située vers le milieu de leur hauteur, et dont les extrémités se fixent à deux pointes implantées dans le jambage. Ces plaques de pierre ou de marbre étant ainsi placées bien d’aplomb et dans l ’aligne­ment voulu, le maçon les fixe, à leurs extrémités, aux jambages par des pattes à scellement. 11 pose ensuite la traverse horizon­tale H , qu’il fixe de même au manteau par des pattes à scellement, et alors il pose la tablette T , qui recouvre le man- jj teau, en ayant soin de la tenir espacée de 0 “ ,01 à 0“ ,0 2  du devant du tuyau de la cheminée, afin qu’elle ne se fende pas par suite du gonflement du plâtre, ce qui arriverait, si elle était prise dans le tuyau. Le chambranle étant entièrement posé, le maçon enduit les côtés des jambages; puis il exécute le contre-cœur, qui est destiné à diminuer l ’ouverture delà che­minéeLes contre-cœurs, qui se font en bri­ques ou en planches de plâtre, de 0“ ,04 à 0™,05 d’épaisseur, ont à peu près les dispositions indiquées par la fig. 137; en même temps qu’on les établit, on pose la plaque de fonte P  un peu en avant du mur, pour approcher le feu sur le devant de la cheminée, diminuer le passage de la

i'
■1 E



L É C E u s OUVRAGES. 4 8 1fumée et mieux rayonner la chaleur. L ’espace compris entre la  plaque de fonte P  et le mur est ordinairement rempli de plâtras posés à sec , que l’on recouvre ensuite d’un enduit en plâtre au panier, en inclinant le dessus, que l’on raccorde avec l’arête su­périeure de la plaque. Les espaces E , compris entre les jambages et le contre-cœur, restent ordinairement vides ; on y établit par­fois des ventouses, et ils servent à loger les poids destinés à faire équilibre à la fermeture de la cheminée, quand elle est à la prus­sienne.Quand les pièces sont parquetées, le carrelage du foyer se pro­longe à environ en avant des jambages ; très-souvent cette avance F  est en marbre (335).Pour établir une cheminée ordinaire de 1™,10 de largeur exté­rieure, et de 1"',05 de hauteur de tablette, dont les jambages sont montés et le manteau hourdé à l ’avance, de nos observations, il résulte que le temps et les matériaux employés sont, non com­pris la pose du chambranle en marbre :1“ Quand le contre-cœur est en plâtre.
0,150 de plâtre.b.16 d’un maçon avec stn garçon.2“ Quand le contre-cœur est en briques,m. c.0,110 de plâtre.18 briques.h.18 d'un maçon avec son garçon.Le temps nécessaire à la pose et au scellement du chambranle en marbre, d’une cheminée ayant les dimensions précédentes, est environ de 3h>5 d’un maçon avec son garçon.5 2 8 . Cheminées de cuisine. Les cheminées avec hotte, pour les cuisines, se composent de deux jambages en briques ou en plâtras hourdés, formant console pour supporter le bâti du manteau de la cheminée. Du dessus de ce manteau part le pigeonnage incliné formant la hotte, en laissant sur le devant une partie horizontale de 0“ ,10 à O"', 15 de largeur, laquelle sert de tablette pour pla­cer quelques ustensiles de cuisine. 31



482 D E U X ifïllE  PA R TIE .Le plus souvent ces cheminées forment fourneau, et sont éle­vées à O "',70 oiiO“ ,80 au-dessus du sol; on place ordinairement il côté, et au môme niveau, une pierre d’évier.5 2 9 . Fours à cuire le pain. Ces fours se construisent ordi­nairement eu briques. L ’àtre et la pierre chapelle s’établissent il 0™,85 ou au-dessus du sol. Le diamètre intérieur des fours varie de 0™,89 ii 0'",97 pour les petits, de à 1™,30 pour les moyens, et de 1"’ ,40 ii 1™,G2 pour les grands, et pour les fours de manutention il est de 5’",25  ii o"‘ ,90 et jusqu’à 4“ ,20.La voiite ou calotte s’établit en tuileaux ; autant que possible, on l’extradosse horizontalement, et ou lui donne de 0™,50 à 0“ ,40 d’épaisseur à la clef. La couverture du cendrier est formée par une voûte en briques, et l ’aire du four, qui reçoit le feu et 1a pâte il cuire, est carrelée en carreaux épais non cuits, ou en briques de champ.La hotte construite au devant du four, pour l ’expulsion de la fumée, se dirige dans le tiiyaude cheminée qui doit servir au dé­gagement de la fumée, et la bouche du four se dispose de ma­nière que renfournement puisse se faire sans difficulté.Nous faisons construire en ce moment des fours chauffés à la houille : la flamme circule sous toute l’étendue de la sole et sur toute celle de la voûte supérieure, sans jamais pénétrer dans le four. A  l ’avantage de pouvoir brûler iiii combustible quelconque, se joignent une grande économie de cuisson, la continuité de cette cuisson, et une grande propreté dans l ’intérieur du four.5 3 0 . Sièges d'aisances. Les sièges les plus simples se font en maçonnerie de moellons ou de plâtras hourdés en plâtre, dans laquelle on réserve un vide circulaire, ayant en bas le diamètre du conduit, et en haut celui de l ’ouverture de la tablette en me­nuiserie qui recouvre ordinairement la maçonnerie. La face supé­rieure de cette tablette se place à 0™,40 ou 0'",45 au-dessus du sol. Le devant de la maçonnerie se recouvre d’un enduit, et, à l’aide de solius, on scelle la tablette et on la raccorde avec les murs.Les cuvettes en faïence sont ordinairement posées par les piombiers-fontainiers ; l ’office du maçon consiste à les sceller et à établir le massif du siège, comme il vient d’être dii.



I-KGERS OEVRAGER. 4 8 3Afm d’éloigner convenablement la lunetto du mur, pour ren­dre le siège commode, on tient la culotte assez basse et assez éloignée du siège pour permettre d’y embranclier un ou plu­sieurs tuyaux de fonte ou de terre cuite.5 5 1 . Solim  et calfeutrements. Les solins sont de petites bandes d’enduits en plâtre de 0"*,05 à 0'",15 de largeur, que l’on établit pour raccorder des surfaces. Il faut piquer avec soin les parties où doivent s’établir les solins, afin d’ augmenter l’adlié- reiice du plâtre.Les calfeutrements de croisées, les raccordements de cham­branles de cheminées et les solins du derrière des tablettes, doi­vent être faits en plâtre gâché très-clair, afin d’éviter les effets qui résulteraient du gontlement du plâtre, s’il était gâché serré.Pour que les calfeutrements de croisées aient quelque solidité, on doit hacher avec soin l’enduit de la feuillure au droit des dormants ; s ’il n’en était pas ainsi, le plâtre tomberait en très- peu de temps.Les petits solins établis au pourtour des parquets, les collets des marches d’escalier, et tous les petits solins de même espèce, doivent, à l’opposé des précédents, être faits en plâtre bien gâché.Pour faire un mètre de longueur d’un petit solin de 0“ ,05 h 0“ ,ÜG de largeur sur 0™,02 d’épaisseur, il faut :
0,0015 (le plâtre, (léetiel compris, h.0,1.5 (l'iin maçon avec son garçon.5 3 2 . Travaux de réparations. Ces travaux comprennent les ravalements en plâtre sur anciennes constructions, les rejointoie- ments de vieux parements, le rétablissement de plafonds, de cor­niches, de naissances ou petites parties de crépis et enduits en raccordement avec un ancien ouvrage, la fermeture de lézardes ou crevasses, ç’est-à-dire de fentes, qui se manifestent par suite de tassements inégaux ou de disjonctions dans les différentes parties d’un édifice.Ces divers travaux s’exécutent absolument comme il a été in­diqué pour les maçonneries neuves, sauf la préparation des
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La largeur des refouillemeiits varie ordinairement entre
surfaces à réparer, qui consiste dans le hacliage du vieux plâtre, et le nettoyage et le mouillage. Les lézardes doivent être hachées au vif, en queue d’aronde, c’est-à-dire plus large au fond qu’à la surface0'",03 et 0“ ,1 6 .3 3 5 . Enduits de blanc-en-bourre. Dans les pays où il n’est possible de se procurer du plâtre qu’ à un prix très- élevé, on y supplée, en quelque sorte, avec le blanc-en-bourre, mélange de mortier de chaux et de sable, ou de chaux et d’argile douce et de bourre, que l’on applique sur un lattis jointif cloué sous les solives quand il s’agit de plafonds, ou dont on enduit les murs pour remplacer le plâtre.La préparation du blanc-en-bourre exige quelques précautions :Le bassin qui reçoit la chaux éteinte doit être disposé de fa­çon que cette matière passe seule par une grille qui ne laisse échapper aucun biscuit, ni pierre, ni autre matière étrangère.Le mortier doit être fait avec cette chaux et du sable très-fin (notamment pour la dernière couche), d’une bonne qualité et dans des proportions déterminées. Quelquefois on remplace le sable par de l’argile pure et douce ; mais le blanc-en-bourre est alors de beaucoup inférieur à celui fait avec le mortier de chaux et sable.Lorsque le mortier est fait, on jette dessus, à plusieurs reprises, de la bourre rousse, en remuant toujours le mélange avec un bâton, jusqu’à ce qu’il ait acquis une certaine consistance. Cette bourre rousse sert pour la première couche, et même pour les deux premières, si on en met trois; elle coûte moins cher que la blanche.De toutes les bourres, la préférable est celle de veau, parce qu’elle a plus de liant et d’élasticité que les autres.Avec la truelle, on pose cette bourre saturée de mortier sur un lattis jointif, préparé et fixé aux solives de manière que les lattes ne se touchent pas immédiatement, afin que le mortier puisse passer par les intervalles et s’accrocher en séchant.L a  première couche doit avoir 18 à 20 millimètres d’épaisseur; la seconde, que l ’on pose lorsque la première est seulement à moitié sèche, afin qu’elle adhère m ieux, n’a que 7 millimètres



LE G E R S OUVRAGES. 4 8 5environ ; enfin, la troisième n’ a que 2 à 4 millimètres d’épaisseur ; cette dernière est en mortier plus fin et en bourre blaucbe. tIl faut avoir soin de passer la truelle plusieurs fois sur chaque couche, à mesure qu’elle sèche, pour boucher les crevasses et les gerçures qui s’y forment par le retrait du mortier, et parti­culièrement sur la dernière, qui devient, lorsqu’elle est faite avec soin, aussi unie et aussi lisse que nos stucs.Cette troisième couche (ou la deuxième, si on n’ en met que deux), doit être faite en chaux très-pure, mêlée avec de la bourre de veau blanche ; elle doit être très-légère et à la consistance seulement du plâtre à gobeter.Ces sortes d’ouvrages se font le plus ordinairement h deux couches; mais il faut les exécuter comme nous l’indiquons ici, pour qu’ils réussissent parfaitement.Les plafonneurs en ce genre font aussi avec la même matière des corniches de plafonds et des moulures de lambris. C ’est par­ticulièrement dans les départements du Nord et du Pas-de-Calais que ces ouvriers sont très-adroits.Lorsqu’on veut peindre les enduits faits de blanc-en-bourre, il est bon de ne le faire qu’une année après leur exécution, et dans la belle saison.3 5 4 . Stuc en plâtre. L a  préparation du stuc et son emploi se font à peu près de la manière suivante ;L ’ouvrier commence d’abord par choisir de bon plâtre bien cuit, qu’il écrase dans un mortier en fonte, et qu’il passe au ta­mis de soie très-fin. Quelquefois même, afin d’être plus sûr de son plâtre, il choisit le meilleur et le plus blanc sulfate de chaux, qu’il casse en morceaux de la grosseur d’ un œuf, et qu’il cuit lui- même dans un four ordinaire très-chaud, dont il ferme herméti­quement l ’ouverture. Après avoir préparé, au moyen d’un crépi, la surface sur laquelle le stuc doit être appliqué, il gâche sou plâtre à stucquer dans une eau où il a fait fondre une quantité de colle de Flandre suffisante pour que la dissolution ne soit pas trop claire : l’expérience guide pour le degré de force qu’on doit lui donner pour chaque espèce de plâtre; ainsi, le plâtre maigre exige plus de colle que le plâtre gras et onctueux au toucher. L a  colle de Flandre pourrait être remplacée par d’autres matières



4 8 « DEUXIEM E PA R TIE .gélatineuses. Le plâtre étant gâché et remué, ou l ’emploie à la manière ordinaire. Si on veut donner au stuc un aspect de marbre veiné, on fait dans l ’enduit des veines que l’on remplit avec du plâtre gâché coloré avec la couleur que l’on veut obtenir.Quand le stuc est sec, on le passe d’abord à la pierre ponce, puis à la pierre qui sert à donner le til aux tranchants, ensuite au tripoli avec un morceau de feutre, enfin on lui donne le lustre en 1e frottant avec de l ’eau de savon, et le fini avec de l ’huile, que l ’on frotte jusqu’à ce que le poli soit obtenu, sans quoi l ’huile se ternirait. Avant de polir, les surfaces dqivent être parfaite­ment dressées, surtout lorsqu’elles sont grandes ; car les flaches, qui deviennent plus sensibles par l’effet du poli, seraient d’ un effet désagréable.Le stuc en plâtre n’a de durée que dans les appartements et autres lieux secs.5 5 o . Carrelage. A  Paris, ce travail est le plus souvent exé­cuté par des ouvriers spéciaux; mais quand il est de peu d’ im­portance, les maçons le font eux-mêmes. En province, il n’y a guère d’ouvriers carreleurs ; ce sont les maçons qui se chargent de leur besogne.Pour carreler une pièce, l ’ouvrier commence par s’assurer du niveau de son sol; puis il régularise convenablement la forme sur laquelle les carreaux doivent être posés (506), en répandant sur Faire en plâtre de la poussière provenant de démolitions d’ou­vrages en plâtre et de recoupes de pierres, que le garçon carre­leur a passées au panier.Au plâtre employé au carrelage, l’ oiivi'ier mêle ordinairement une certaine quantité de suie, afin d’en retarder la prise, et que l’ouvrier ait le temps d’arranger ses carreaux sur la couche de plâtre qu’ il étend au fur et à mesure delà poseLe niveau des pièces se prend ordinairement à celui du dessus des seuils pour les rez-de-chaussée, et de celui de la marche pa- lière pour les étages supérieurs. L ’ouvrier, après avoir parfaite­ment arrêté le niveau, à l ’aide de carreaux R , placés de distance en distance en forme de repères, fig. 158, place un cordeau AB au milieu de la largeur de la pièce, et dans le sens de sa longueur, suivant les repères qu’il y a posés ; il fait alors gâcher du plâtre;
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*‘'‘8- puis il pose un premierrang de carreaux suivant le cordeau A B ; une rè­gle en chêne, d’environ 0“ ,12 sur 0“ ,Û3 de sec­tion et de 1“ ,20 de lon­gueur, qu’on nomme 
batte à carreler, avec le plat de laquelle on frappe sur les carreaux, sert à les bien amener tous au niveau des repères et des carreaux déjà posés.Lorsque le rang AB est posé, l ’ouvrier continue son travail, en procédant par bandes obliques CD , qu’il frappe toujours avec sa batte, en la faisant glisser sur les carreaux déjà posés, jusqu’à un cordeau E F  placé à un mètre environ du premier rang, sur les repères R . Il continue ainsi à poser les autres bandes, en se te­nant toujours à genoux devant son ouvrage, et en faisant au fur et à mesure sa forme à la main, afin d’éviter l ’emploi d’une trop grande quantité de plâtre. Il doit éviter de faire de grands joints et des balèvres, et de barbouiller ses carreaux de plâtre.Lorsque toute la pièce est carrelée, l ’ ouvrier fait les raccords le lonar des murs avec des morceaux de carreaux. Ces morceaux prennent le nom de pièce, quand ils proviennent, comme ceux P , de carreaux coupés parallèlement à une de leurs arêtes, et celui de pointe, quand, au contraire, ils proviennent de carreaux coupés perpendiculairement à l ’une de leurs arêtes; P ' figure une pointe .Les carreaux des foyers de cheminées sont ordinairement car­rés; on les raccorde avec le carrelage de la pièce par un joint droit, qui se trouve dans l’ alignement du devant des jambages de la cheminée.Pour les rez-de-chaussée, on pose aussi les carreaux sur du mortier de chaux et sable, et c’est ce que l’on fait pour toutes les pièces dans les contrées où le plâtre manque ou est d’un prix très-élevé. Pour les bâtiments ruraux, on pose le plus souvent les carreaux sur une simple couche de mortier de terre franche.



4 8 8 D E U X IE M E  P A R T IE .Les entrepreneurs donnent assez souvent à la tâche la main- d’œuvre des carrelages, et ils la payent de O',40 à 0 ',35 , et seu­lement même 0',30 quand les pièces ont une très-grande éten­due. Us fournissent le plâtre et les carreaux, et les tâcherons four­nissent leurs outils, qui consistent en une truelle en fer, un panier, une règle et un niveau. Le décintroir pour le décarrelage, et la hachette pour décrotter les carreaux, appartiennent ordinairement à l’entrepreneur, qui doit aussi faire venir àpied-œuvre, c’est-à-dire à l’ endroit où le carrelage s’exécute, la poussière nécessaire pour faire la forme.Par mètre carré, en faisant usage de carreaux hexagonaux de 0 “ ,16 (33), il faut ;
40 carreaux.m . c .  V0,0125 de plâtre (un demi-sac).h. ,0,62 d’un compagnon avec son garçon.Le temps Oh,62 s’applique aux pièces ordinaires; il est de Oh,75 environ lorsqu’il y a de nombreux raccordements à faire pour foyers, cloisons embrasures, etc., et pour des pièces d’une grande étendue il n’est parfois que de Qh,5.
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C H A P IT R E  III.336 . TABLEAU DES ÉVALUATIONS ET DES PRIX DES LÉGERS OUVRAGES, A PARIS. 
(285 et suivants.)

O*' at'S §■B (A «tS’C■9 O.S fca  “
Remarque. Afin de pouvoir établir la coordination des prix de ce tableau avec ceux des sous-détails donnés précédemment, nous al­lons donner de suite les prix bruts, c’est-à-dire de revient à l’en­trepreneur, des journées et des matériaux employés pour faire les légers ouvrages. En ajoutant, pour frais d’outils, faux frais et bé­néfices, 3/20 aux prix fournis parles sous-détails d’après ces prix bruts, on obtiendra des prix qu’il sera facile de comparer à ceux du tableau suivant. P R IX  D E  R E V IE N T . fr.D’une heure de compagnon maçon............................................... 0.425

Id. de garçon.......................................................................  0.250Du mètre cube de plâtre....................................................................... 16.000
Id. de plâtras blancs.....................................................  4.000D’une botte de 52 lattes..................................................................... 1.500C’est pour une latte............................................................................  0.027D’un mille de bouts de bardeaux en bois neuf.........................16.000C’est pour un bout.............................................................................. 0.016D’un kilogramme de clous à lattes.................................................  1.500

É V A L U A T IO N  E T  P R IX .Prix moyen du m'etre carré de légers ouvrages, pendant l ’année 1849, dans Paris...............................................................................................Prix du mètre carré de légers, pour façon seulement.. . . . . .
Observation. Il s’entreprend à Paris des légers ouvrages à raison de 2 fr. 80 et même de 2 fr. 60, et il s’en fait à façon pour 1 fr. 00 et même 0 fr. 90 le mètre carré ; mais, en inspectant les ouvrages établis à ces prix, le constructeur exercé reconnaît que parfois ils sont encore payés trop cher : des enduits mal dres­sés, des augets de plafond, qui, au lieu d’avoir 0™,027 d’épaisseur, ont tout au plus l’épaisseur 0“ ,006 de la latte; des hourdis, faits avec du plâtre contenant moitié poussière, etc., permettent toujours aux entrepreneurs peu consciencieux de réaliser des bénéfices, et aux architectes et propriétaires d’obtenir des travaux peu coûteux.Les sous-détails des principaux ouvrages de plâtrerie que nous avons donnés sont les résultats de nombreuses expériences que nous avons faites, soit en exécutant nous-mêmes ces ouvrages, soit en dirigeant leur exécution. Nos lecteurs remarqueront que nos prix sont un peu plus élevés que ceux donnés parM. Morel dans sa sé­rie de prix de 1848.

3.10 2.95 2.80 1.25
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Le metre carré ( sans transport, d’échaf. ordin. t avec transport /jointif cloué. . é \ fLe metre carré de lattis (28G).

Le mètre carré, dehourdis(287)'

espacé de 0'",08.....................................................
j espacé de 0“ ,18......................................................\ non cloué, pour aire............................................de pans de bois, en plâtras blancs scellés avecdu plâtre et fournis par l’entrepreneur..............les plâtras pour façon.......................................................pour planchers pleins hourdés en plâtre................W. les plâtras pour façon.. .pour bandes de trémies (290), hoiirdées à bain de plâtre, compris le crépi du des­sus, qui est fait en même plâtre que le hourdis, et la dépense oc­casionnée par le premier échafaud............................................

/d. Id. les plâtras pour façon............en plâtre pour cloisons légères à clair de 0n*,08 d’épaisseur.........................................

É ra lu a - ■”  lio n . P r l i .m. c0.08.Ï0.1250.410.170.0830.2500.42 0. .355 0.41 0.553

Le mètre carré d’augets (288).
Le mètre carré | d’aire en plâtre (289). )

Id. Id.
et l’échafaud............faits à l’italienne ,plancher.de 0“>,04d’épaisseur

Id. avec bardeau.v en bois

fr .0.260..591.27 0.53 0.26 0.781 30 1.031.27 1.05

Id.
de bardeaux.solives...................................................' en plâtre, vive..........................................................

Id. arrondie................................................■ I Id. vive, circulaire en élévation.. . .
,  , , I Id. arrondie, id...............................
Le met. linéaire ) droite............................... ................................de feuill. (291 ). { circulaire....................................................................Le mètre carré . de 0“ ,01 d’épaisseur, sur plans verticaux..,renformîs(292). ^Le m'et. carré de gobetage (2951, sur des surfaces droites ou courbes, /plein de 0“',014 d’épaisseur, sur plans verticaux.

Id. avec renformis de 0"',01.................
Id. sur murs circulaires en plan.lorsqu'ils sont cimblotés et bien dressés, ou à simple courbure en élévation, sur voûtes en moellons.Le mètre carré decrépi (294). Id. sur voûtes à double courbure ousphériques..........................................de0“ ,02 d’épaisseur, sur plafonds ou lambris.. .  |de 0“ ,014 d’épaisseur, sur voûtes à simple cour­bure, en grandes parties cim- hlotées et bien dressées pourrecevoir un enduit........................

Id. Id. en petites parties.................
Id. sur voûtes à double courbure ou

1.15 5.551.00 5.100.35î
3

1.09
0.50 0.93

1.020.555 1.030.555 1.030.62 1.920.75 2.550.06 0.190.10 0.310.10 0.510.15 0.470.15 0.470.20 0.620.085 0.260.090 0.280.083 0.0260.17 0.550.25 0.78
0.25 0.780.28 0.870.25 0.78
0.55" 1.030.575 1.150.50 1.55
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Le mètre carré I dejointoiementsl oucrépis eu plâtre< à pierre apparente.

Lernet, courant de joints.

Le mètre carré d’enduits simples (295).

Le mètre carré de crépi et enduit (295).

sur murs neufs............................................................sur vieu.\ murs, compris hachis...........................sur murs neufs honrués en terre............ ..............sur vieux murs hourdés en terre, compris hachis.sur briques neuves frottées au grès...........................pour tuyaux de clieminées, avec échafaud con­struit e.xprès sur les toits.............................. .. ■ ■ • ••sur murs neufs en moellons proprement smilles..sur vieux murs Id.  ..............................sur murs neufs en moellons piqués...........................sur vieux mura ld-_................................................de maçonnerie neuve de pierre, lorsque cette ma­çonnerie n’a pas été e.xécutée par l’entrepre­de vieille maçonnerie, compris le dégarnissage desjoints.......................................................... .. .Lorsque les joints sur maçonnerie de pierre sont faits à l’échelle, on augmente de moitié les évaluations elles prix précédents.Les joints faits sur voûtes à simple ou a dou­ble courlmre se comptent un quart de plus que ceux faits sur des surlaces droites.Les échafauds établis e.xpr'es pour taire les joiiitoiements s’évaluent à raison de Ô qOS par chaque mètre carré.En plâtre au sas ou au panier, de0'>’,012 à0™,014 d’épaisseur, sur murs neufs........................— sur murs à simple courbure en plan, en petites parties, sans être cimblotés.. . . .— à simple courbure en élévation, pour voû­tes (le caves.........................................................— à double courbure................................— Sur plafonds droits, pour des rétablisse­ments partiels, non compris l’échafaud et le hachis.........................................................— sur voûtes à simple courbure...........................— — à double courbure................— sur vieux murs ou pans de bois repiqués, — seulement............................................'De O'” ,02 d'épaisseur, sur murs ou pans de bois neufs............................................................. . • ; • •— pour tableaux ou embrasements de croisées.— à simple courbure en plan. •••••,..................— cimblotés, les courbes bien formées.. . . . .— sur colonnes en briques ou en moellons.,— sur colonnes de très-petites dimensions .— pour voûtes à simple courbure, sans êtrecimhlotées.................................................— M. cimblotées.....................................— pour voûtes à double courbure, sans êtrecimblotées.................................................— Id. cimblotées.....................................— sur plafonds droits ou lambris............__  à simple courbure eu élévation, cimblotés,en grandes parties...............................— Id. cimblotés, en petites parties....— à double courbure....................................__  en fausses briques (296), les joints évidésau crochet et remplis en plâtre, sur murs neufs..........................................................

ÈTalua*tioo.
491
Vc\x.m. c. fr.0.125 0.500.17 0.530.14 0.450.20 0.620.42 1.300.59 1 550.17 0.550.25 0.780.25 0.780.555 1.05

0.03 0.090.04 0 .1 2

0.17
0.200.250.535
0.2500,3550.58
0.200.230.5550.5550.580.410,500..110.500..500.580.410.550.6250.85
0.67

0.530.620.781.03
0.781.05 1.230.620.781.051.05 1.251.271.551.271.551.55 1 801.271.701.94 2.64
2.07
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Le mètre carré! (lerecouvrement de charpente.
Crépis mouchetés (297), avec bandeaux enduits au pourtour..........' Sur lattis espacé, les arêtes étant comptées sépa­rément .................................................................................Pour colonnes en bois arrondis grossièrement, lattées à 0">,08 d’intervalle entre les lattes, go- betées, crépies, renformies et enduites, non compris la plus-value due à la forme circulaire. Pour colonnes formées de bois carrés et de four­rures, avec rappointis et clous à bateaux, gobetées, renformies, crépies et enduites...................De languettes de tuyaux de cheminées de 0“ ,08 d’épaisseur, pigeonnées à la main et ravaléessur les deux faces.............................................................

deplanches de soubassement en plâtre, placées âù- (lessous des manteaux de cheminées, et de lan­guettes de rétrécissement............................................de jambages de cheminées, de 0">,12 à 0m,Î4 d’é­paisseur (525), ou autres ouvrages semblables, en plâtras et plâtre, crépis et enduits des deuxcôtés.......................................................................................J , .  ' ~  plâtras pour façon........................Pose (lu métré f De tuyaux en fonte de de diamètre...............linéaire. ( — de 0“ ,18 à 0™,24de diam.. .Le métré carré de plaque de fonte pour cheminée, pour pose et scellement seulement.................................       ; . . . . .
Les pla((ues ayant moins de Om,50 (le côté s’évaluent à la piècea raison de.............................................................  ’Pose et raccordement d’un chambranle en pierre ou en marbre avec la tablette.......................................... ’neufs, compris les solins (lu

Le mètre carré..

Une mitre en plâtre pour tuyaux pourtour..................................................................
Id. sur vieux tuyaux isolés..........................................! ! ! . . ! ! ! !Montage, pose et scellement d’une mitre en terre cuite, y comprisles solins du pourtour....................................................................( _______Déposer et reposer une mitre en terre cuite. . . . . . .  '.le caîrelage**̂ *̂  ̂ cendriers de fourneaux potagers, non compris' Sur lattis jointif......................... [ ]avec augets carrés de 0” ,027 d’épaisseur____I avec augets de0"%04 d’épaisseur................................avec aug. ord. à simple courb., par grandes part.I — par petites parties.................................................pour voûtes sphériques.................................................. ’de rampants d’escaliers.............................'*® Mandes de trémies en plâtras, hourdées â bainde plâtre et plafonnées en dessous..............................................
Id. Id. les plâtras pour façon............................a enduits en plâtre entre les solives, compris

Le mètre carré 1 de
plafonds (306). j
échafaud (507).
Le mètre carré de

planchers.

I llourdés pleins et plafonnés (505)!— les plâtras pour façon____I avec entrevous enduits et aire en plâtre sur lattisjointif cloué sur toutes les solives.........................I composés d’une aire en plâtre de 0m,04 d’épais­seur sur lattis jointif non cloué, mais maintenu par trois cours de lattes perpendiculaires, et(l’un plafond sur lattis jointif....................................— — le plafond avec augets de 0m,27d’épaisseur..........................................avec augets de 0m,04 d’épaisseur

ËTalua-t io n .

V -

m . c .0.250.41

1.15
1.000.150.50

0.951.500.500.600.501.00
1.001.081.151.201.50
1.001.661.500.251.15
1.00

1.00

1.581.58
1.66

PrU.
f r .0.781.27

5.50 
5 10 0.47 0.93

2.954.031.551.861.553.103.105.5.33.57 3.724.033.105.144.650.785.573.103.10
4.904.90 5.15
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( Scellées en augets (308).— par des chaînes en travers.

Le mètre carré de lambris.

Le mètre carré depans de bois.

Le mètre carré de lambourdes, Bampants, sur lattis jointif, sans écbafaud— — avec échafaud...............en augets de 0"i,027 d’épaisseur, sans échafaud.— avec un premier échafaud pour latteret faire les augets, et un deuxième pour jeter le crépi et l'enduit...............Hourdés en plâtras blancs et plâtre, et enduits à bois apparents sur les deux faces...............— les plâtras pour façon.........................................— lattes, crépis et enduits sur les deux faces,et de 0m,18 d’épaisseur....................................— les plâtras pour façon .......................................— pour façades, les plâtras étant fournis parl'entrepreneur......................................................— les plâtras pour façon..........................................— circulaires en plan, en grandes parties,sans être cimblotés, les plâtras fournis par l’entrepreneur...........................................— les plâtras pour façon.........................................— en petites parties, la courbe très-régulièreet cimblotée........................................................— les plâtras pour façon..........................................Pour les pans de bois qui ont plus de O'n.lS d'épaisseur, on ajouteaux évaluations de cette épaisseur ü“ ,08 de léger par chaf|ue 3 cen­timètres en plus, lorsque les plâtras sont fournis par l'entrepreneur, et par chaque 4 centimètres, lorsque les plâtras sont pour façon,/ à claire-voie (309).............................................................- circulaires, sans être cimblotées..................................
Id. cimblotées, la courbe très-régulière..

hourdées ou creuses ; gobetage, crépi et enduit sur lattis jointif, pour chaque côté— pour les deux côtés..........— circulaires, en grandes parties, sans être cimblotées, pour les deux côtés.— en petites parties, cimblotées................
en planches jointives lattées et recouvertes enplâtre des deux côtés............................................en carreaux de plâtre de 0n>,05.-i d'épaisseur— de 0,07 id .............— de 0,08 id ............./en plâtre (523). En prenant pour surface le pro­duit du développement réel du profil par la lon̂

Le mètre carré ' de
cloisons légères.^

Le m'etre carré de moulures.

saillants et rentrants étant comptée séparé­ment...................................................................................La méthode d’évaluation de M. lîlottas, qui est celle dont les résultats se rapprochent le plus des inôtres, consiste à évaluer la surface totale d'une corniche ou de toute autre moulure en plâtre en faisant le produit de la longueur réelle par la somme de la hauteur et de la plus grande saillie du profil, 'et à compter chaque mètre carré de cette surface àraison de..................................................................................On ajoutera à la longueur réelle des corniches jet autres moulures pour plus-value ; l “ d’un angle rentrant, 0'",45.2« d’un angle saillant, 0”>,16.« Les corniches et autres moulures rampantes de

E r a lu a -
t io n .

493

P r i i .
m . c . f r .0.41 1.270.50 1.550.92 2.851.00 3.100.85 2.65
1.00 5.100.58 1.800.50 1.551.08 3.551.00 5.101.17 5.651.08 5,55
1.20 3.721.11 3.441.33 4.121.25 5.88
1.00 3.101.11 3.441.25 3.870.75 2.331.50 4.651.61 4.991.75 5.420.80 2.480.85 2.640.91 2.821.00 3.10
1.61 5.00

1.50 4.65

H
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Lft met. linéaire, de lézardes.

Le mètre linéaire.

Uenlicules.

Modulons, et mutules.
Consolesgalbées.

frontons triangulaires sont comptées 1/6 de plus que les moulures droites horizontales.« Les corniches circulaires en plan ou en éléva­tion. quel que soit le diamètre de leur ciutre, sont comptées moiliéensus des moulures droites. (Blot- itas, Traité du toisé. ) »Le bouchement des lézardes de 0™,11 et au- dessous de largeur, dans une corniche, s’évalue d’après la longueur réelledéveloppée deslézardes, de 0“ ,11 de largeur dans une corniche...................— — laites h l’érhelle « Les lézardes de plus de O'",11 de largeur,profilées à la main, sont considérées comme des parties de corniche eu rétablissement, et comptées le double des moulures profilées au calibre; mais, quelle que soit la largeur de ces rétablissemenis, leur valeur n’est jamais moindre que celle des lézardes précédentes.« Les échafauds laits exprès, et à plus de 4 mètres d’élévation, pour boucher des lézardes ou réta­blir d’anciennes parties de corniches sont comp­tés à part et réduits, par chaque mètre carré, à « (Blottas, Traité du toisé.) »
lie joints tirés au crochet.................................................de refends triangulaires (524)....................................des mêmes, avec deux arêtes arrondies.....................de refends carrés...............................................................— ayant en plus des précédents deuxarêtes arrondies.......................................de grands refends, ayant deux côtés évasés et unpetit carré dans le fond....................................... ..des mêmes ayant en plus deux arêtes arrondies,, simples, de O"',00 de hauteur et au-dessous— O™,10...................................................

— O u i .15...........................................avec baguettes réservées, de 0ro,06 et au-dessous.‘ — de0m,10............................— de0m,15............................à la grecque ou à bâton rompu, de Ou,10 et audessous..............................................................................\ — de 0"',16............( Carrés et couronnés d’un talon ou d’un quart de rond et d'un filet (511):
Les plus petits.........................Les moyens...............................< Les plus grands......................) Les très-grands mutules de l'ordre dorique sont/ comptés................................................................................( Les modifions qui portent une mouchetledansleur\ sopliitesont comptés 1/0 de plus qiieles précédents ( Une petite
T Tl,

Ë r a lu a -tion .

( Une moyenne. ( Une grande..,  I „ ' t  1- • • { à simple arête.canaux convexes................................ ...........................
angulaires de iriglyphes. composés d'une arêteLemèt. linéaire l rentrante et de deux arêtes saillantes.................de canaux. 1 A la longueur réelle des canaux de triglypheV, on ajoute Oit.16 pour la fermeture supérieure, ’ j

0.2-i0.52 0.740.99

0.080.040.240.520.52
0..100.480.55
O.OS0.040.050.080.09
0.100.500.40
0..500.400.500.03
0.650.951.250.160.480.520 .24,

0.250.1250.740.990.991.241.49 1.70 1.09 
0.12 0.16 0.25 0.28 0.510.951.240.951.241.551.95
1.952.95 5.88 0.50 1.49 0.990,74
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Gouttes. Sièges fosses d'aisancesLe met. linéaire rte boisseau.x.

f Chaque goutte pyramidalet — carrée..........i sans culotte..............................) avec culotte d'embranchement en terre cuite,compris la valeur de celle culotte.................avec la [)Ose d'un pot à coude en fa'ience.. . .  en poterie vernissée, de de diamètre..pour pose et scellement..........................................pour chemise ronde en plâtre autour...............\ Ensemble.......................................................................i en terre cuite, de 0o',14 de diamètre................Lemét. linéaire} pour pose et scellement..........................................de tuyaux. 1 pour chemise en plâtre...........................................( Ensemble.......................................................................Pour descentes de lieux, cheminées, et T’ose  ̂centes d'eaux pluviales et ménagères : des < Tuyaux de 0'“ ,18 à 0">,24 de diamètre, par ntuyaux en fonte, f linéaire.......................................................................V — rte O'n.lT — ........................Lemèt. linéaire/de 0'",02 à 0'” ,0ri de largeur...........................\ de 0'",05 à 0'".05 —..........................................de ü™,0," à 0™,i0 de 0m,05 à de 0™,09 àde solins oude scellements en plâtre. 0"’,12 —. 
O 'o ,15 — .

Le mètre carré de hachis et dégradations.

Le mètre carré de crépis,
*i enduUs, etc.

orVRAGF-S E S  REPA R.ITIO KS.
sons et tuyaux de cheminées..................................— sur'plafonds. lambris ou voûtes.............1 Simple repiquage d’enduit............................................I — sur voûtes ou plafonds................................] Hachis d'anciens crépis à pierre apparente, sui murs droits......................................................................— sur voûtes........................................................— sur parements de moellons piqués, leijoints dégagés au crochet...................— sur voûtes........................................................Les hachis et degrad.itions au vif des anciens jointsdans la pierre, se comptent d’après la longueur :sur murs droits, le mètre de longueur.....................\sur voûtes — ............................................' Crépis à pierre apparente sur vieux murs...............Rejointoiement sur vieux murs enmoellons piqués avec échafaud..................................................................— avec la retaille rte la tête des moellons1 Crépis et enduits avec renformis ool inaire et écha­faud .......................................................................................— avec lattis pour pans de bois de façades.. .— coloriéspour briques peintes, sur murs neufs— — sur vieux murs.sans échafaud— — sur des têtes de cheminéesneuves, avec échafaud----__ —........... sur vieilles souches de che­minées.......................................Enduit simple pour rétablissement de plafonds,avec hachis et échafaud..............................................\Plafonds hachés jusqu'au lattis, crépi et enduit..

E v a lu a ­tion . P r ix .
n i. c . fr .0.05 0.160.08 0.251.27 5.941.00 5.891.90 5.890.81 2.51

Ü . I G 0.500.65 2 011.62 5.020.48 1.490 , ¡6 0.500.52 0.990 .9Ü 2.98
0..52 0.99
O . I G 0.500 .0-1 0.120.05 0.160.08 0.250.12 0.570.16 0..50
0.08 0.250.125 0..590.04 0.120.08 0.250.04 0 . 1 20.06 0.190 08 0.250.17 0.53
0.014 0.0450,02 0.0620.25 0.780.41 1.270.30 1.550.50 1.550.58 1.800.06 2.040.75 2.520.75 2.520.85 2.640.41 1.270.62 1.92
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Le m'etre linéaire.

Lemèt. linéaire (le lézardes.

/D’enfrevous faits partiellement entre les soli­ves (307|, y compris l’échafaud et le hachis desanciens plâtres.................................................................. 0.16De naissances sur murs et pans de pois ravalés d’un enduit simple........................................................... 0.35— — crépis et enduits.....................................  0.41— sur plafonds etlambris ravalés d’un en­duit simple, avec échafaud.................... 0.50— — crépis et enduits.......................................  0.75Dressées à la regie sur murs, pans de bois, cloi­sons et tuyaux de cheminées ;de 0“‘,08 de largeur..............................................  0.055de 0">,14 — ......................................................  0.08de 0“ ,15 à 0“ ,50...................................................  0.50— — avec échafaud,de 0”',08 de largeur............................................. 0.08deO-,20 à 0“ ,30.................................................  0.58Les lézardes de plus grandes largeurs sont consi­dérées comme ravalements en plâtre et évaluées comme telles.Lézardes sur plafonds et lambris ;de 0'",08 de largeur..............................................  0.08de0">,10 —......................................................  0.10de 0“ ,15 — ......................................................  0.15Celles de O'»,15 à 0'",30 de largeur sont évaluéeseu surface, et chaque métré carré à ......................  0.75Celles de plus de 0“ ,50 de largeur sont considé­rées comme des rétablissements sur vieux pla­fonds et comptées comme telles.Dans du moellon traitable :Côté du trou O™,05, profondeur 0“ ,08....................  0.050"i,08, — Om,iO.................... 0.070m,10, — Om,15 . .  . 0.100m,15, _  0m,18...................  0.25Om.20, — 0m,20....................  0.300ni,25, — 0">,20....................  0.350in,30, — 0">,20....................  0.40O“ ,50, — 0ii,25....................  0.50f Les mêmes seront comptés 1/6 en sus que dans le cas précédent pour le moellon dur de roche, et 1/3 pour la meuli'ere. Dans les plâtras, au contraire, ils seront comptés 1/6, en moins.Les scellements entrent pour moitié dans les évaluations précé­dentes, et, par snite, les trous pour l’autre moitié. Il est évident que cela n’est vrai que pour le moellon traitable, et que, pour les pierres plus dures ou les plâtras, les variations précédentes ne sont dues qu’aux plus ou moins grandes difficultés d’exécution des trous.Dans la pierre de taille, les percements de trous et scellements peuvent être évalués en légers ouvrages ainsi qu’il suit :Pour le percement, le double des évaluations données pour le moellon, et pour le scellement, la moitié de ces évaluations : ainsi, par exemple, pour un trou de 0™,10 de côté et de 0“>,15 de pro­fondeur, avec le scellement dans la pierre de taille, on comptera ;Pour le trou........................................................................................................... 0.20Pour le scellement............................................................................................. 0.05Pour le trou et le scellement, ensemble....................................... .. 0.25

Un trou et scellement en plâtre.

0.501.021.271.552.320.17 0.23 1.550.251.80
0.250.310.472.32
0.16
0.220.310.780.931.091.241.55

.K ;  -ïti !

0.620.150.77
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557. T a b l e a u  des p r i x  des p r in c ip a u x  o u vra g es de m a ço n n e rie , a p ­

p lica b le s  à P a r i s ,  et établis d ’a p rès les so u s-d éta ils  q u i  fig u re n t  
a u x  a rticle s  r e la tifs  à ces ou v ra g e s.

Remarque, Pour les prix qui ne figurent pas clans ce tableau, on se reportera aux sous-dctails des articles.
S  sû: m td U DÉTAIL DES OUVRAGES. DÉPENSES ENMain C Y“a -?  52T &.0'f i .  —S  « Matér. d’œuï. T3 3 OJOURNÉES.8 Remarque, Les dépenses enmain-d’œuvre consignées dans ce tableau sont à peu près celles qui peuvent être payées aux ouvriers pour les ouvra-ges qu’ils exécutenl à la lâche.5 Journée de dix heures d’un ma- tr.çon à plâtre ou à ciment... 4.004ell39 — d'un poseur de pierre........ 5.004 — limousin, contre-poseur,ficheur ou pinceur......... 3.502 — garçon, ou manœuvre auservice des maçons......... 2.50135 — tailleur de pierr. ou scieuravec sa scie......................... 4. 0012 — tailleur ou piqueur degranit.................................... 5.25117 — terrassier, piocheur oupelieur.................................. 3.25122 10 — ba'rdeur, rouleur et pi-137 lonneur................................. 2. 50335 — carreleur................................... 4.00122 3® — voilure à i cheval, conduc-leur compris...................... 8.50— voilure à 2  chevaux idem. 13.50

Remarque. Assez générale-ment le prix des journées d’hi­ver des ouvriers désignés ci- dessus n’est pas réduit pro­portionnellement aux heuresde travail effeciives; la durée de la journée d'hiver est de huit heures environ, et sa va­leur n’est à peu prés que de l/io moindre que celle d’été, dont la durée est de dix heur.MATÉRIAUX.15 Un mètre cube de cailloux ousilex, de o™ ,0 6  de grosseur au plus, pour béton............... 4.2512 — de granit brut de Normand. .  • . .  .  . 115.0018 — de pierre dure de roche, de Bagneux ou de la Bulte-aux-Cailles,jusqu’à 0"̂ ,65 de hauteur, pour ouvrages ordinaires, pre-mière qualité...................... 55.00189 — de libages de Bagneux oudeChâtillon (.très-beaux et de grande dimension)... 38.0019 — de pierre tendre de Verge-
S: let, Saint-Leu, Trocy, ou des carrières de la 1er-ras.se de Sainl-Germain- en*Laye................................. • .  . .  .  . 36,00

fr,0.500.60

0.250.502.00 2, 50

0. 50 17.00

fr.4.505.60

2.75 4. 5010. 50 1 6 .0 0

4.75132.00

Au rarale- ment 6 f. SO.

52
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34 c l  suiv.

60

73

DÉTAIL DES OUVUACES.
U n  m ô lr c  c u b e  d e  m o e llo n s  d u r s  d e  r o c h e  d e  la  p la in e ,  p r e m i è r e  q u a l i t é .......................

-  d e  m o e llo n s  t e n d r e s  d e  la  p la in e  e t  d e  V a u g i r a r d ,  p r e ­m i è r e  q u a l i t é ............................................

— de meulière brute de Cor-beil, de Châtillon et de Villeneuve - Saint-Geor­ges...........................................— do chaux hydraulique na­turelle, vive, des bulles Chaumont ou dTvry.....— de chauxhydraulique étein­te par fusion......................Un mille de briques de Bour­gogne, première qualité...— de briques de pays, de Pa­ris, première qualité....— de carreaux de Bourgogne,à six pans, de o*« 1 6 , pre­mier choix..........................— de carreaux de Paris, pre­mier choix..........................Cent kilogrammes de ciment de Vassy, en barils.................— de ciment de Pouilly, enbarils......................................— de mastic d’hül......................— id.de limaille de fer...........Un mètre cube de ciment detuileaux de Bourgogne........— de sable de rivière, brut...— Id. de plaine, Clichyou Vau­girard. ..................................— mortier de terre franche..— mortier de chaux hydrauli­que et de sable, fabriqué au rabot...............................— morder ordinaire de ci­ment de Vassy, composé de parties égales en vo­lume de ciment en pou­dre et de sable..................— de piètre en poudre.............— de plâtras blancs, se c s ....— de mastic bilumeux, com­posé d'asphalte, de malt ou goudron naturel et de gable lavé, tout posé,pour enduit de o»« oi à O"» 04 d’épaisseur, sur plans ho­rizontaux..............................Une boue de 52 lattes de cœur de chêne.....................................— de looobardeauxen chêne.

, .
..D E P E N S E S  EN H  S  3 = *3 « H ,3  SC

M a ié r . M aio rz > °— c; .O  “ K S  V) = .a ^  >Í 5 Í  O Observations.d (E B ï. O
f r . f r . f r . f r . f r .8 .2 5 1 .0 0 9 .2 5 / L e s  p rix  dos / m oe llon s ten-dr.'s  bruis des­tinés à être pi­q ues ,  venant de K a n te r r e .7 .0 0 0 .7 5 7 . 75 <1 Jiu u M le, S a in t- G e r m a in , sont à peu prés des 9/5 p lus élevés q ue ceux des. m o cil, tendres\ do la  p lain e .

9 .5 0 1 .0 0 1 0 .5 0
3 6 .0 0 4 .0 0 4 0 .0 02 9 . 50 3 .5 0 3 3 .0 0 ' 0»n,75 ch a u x viv e.. .  . 7 2 .0 0 8. 00 8 0 .0 05 2 .0 0 6 .0 0 5 8 .0 0
5 0 . 00 5 .0 0 5 5 .0 03 5 .0 0 3 .0 0 3 8 .0 09 . 50 1 .0 0 1 0 .5 08 .0 0 1 .0 0 9 .0 0* • . 3 5 . 00 5 .0 0 40 . 002 8 . 00 4 .0 0 3 2 .0 0tra n s­p ort. 2 0 .0 0 3 .0 0 2 3 .0 02 . 50 2 .0 0 4 ,5 0 0 . 50 5 .0 0 T ra n sp . 2  f .«01 .2 5 2 . 50 3 . 75 0 . 50 4 .2 5 -! passage à  la c la ie , 0  f .  30. :i3 .0 0 3 .2 5 6 .2 5 0 . 75 7 .0 0  j lr a n s p .2 f .20 ,  fa ço n  du m or­d e r 1 f .  05.i ‘“ ,00 de sa - »1 4 .8 4 2 . 50 1 7 .3 4 2 .6 4 2 0 .0 0 b le , 0»^n,333 de c h a u x  c le in te ,I1 1/30 do d é ch et.

7 3 . 50 1/ 0 " ',7 0  de sa­b le  tam ise,730k8. 50 8 2 . 00 12. 30 9 4 .3 0 de c im e n t , y  com p ris 1}8 0  de d é ch et..  .  . 16. 00 2 .4 0 1 8 .4 0
3 .0 0 port. 2 . 00 5 .0 0 0 .7 0 5 - 7 2 I 1/50 de d éch et au  gâ ch u lr co m p r. r11,400 k i l .  as­p h alte  à 13 f .  

20  les 10 0  k i l .  ; 
16 8  k . m a lt ou  gou dron  à  53 f .

i
2 7 6 .2 0 a s .  00 3 2 f .  20 4 8 .GO 3 7 6 .s o f et on».4o de s a ­b le  lavé â  6 fr ..  .  . 1 .3 5 0 .1 5 1 .5 0  14 .5 0 0 .0 5 5 . 0 0 )
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ün kilo do clous d'épingle, de lüOO environ au kilo, pour laUer................................................
TERRASSEMIiNTS.ün mètre cube de terre ordi­naire, fouillée ei jeiée à lu pelle horizontalement à deux ou trois mètres, ou sur une banquette élevée de 6 0  à2 *n 0 0 ...............................................Augmentation pour chaque jet de pelle eu plus.............— terre fouillée, jetée à lapelle et rejetée dans la fouille,— terre fouillée, chargée enbrouette et transportée à un ridais de 3 0  mètres. Augmentation par chaque relais de 30 mètres plus......................................— terre régalée après iransp.— terre fouillée, chargée dansun tombereau, transpor­tée à 1 0 0  mètres de dis­tance, et régalée après le déchargement. Augmentation par chaque ibo mètres en plus— terre montée au treuil, do 4 à 10 mètres de profon­deur, emplissage et vi­dage des paniers com­pris ..........................................Augmentation pour chaque mètre de profond, en plus.

120etsuiv.133etsuiv.
M A Ç O N K E E in S .Un mètre cube de îièloii, fa­briqué à la griffe, transporté à 30 mètres au plus, mis enplace et pilonné........................~  de maçonnnerie de pierre de taille de roche, de première qualité, hour- dée en mortier hydrauli­que, exécuté sans écha­faud, pour ouvrages or­dinaires, hardage. pose et déchet compris, mais non la taille des lits etdes joints...............................— la même en pierre tendre, Yergelet ou Saint-Leu de première qualité, liour- dée en mortier ou plâ (re, bardage, pose dé­chet compris, mais la taille des lits et des joints déduite...............................

6L30 8 . 0 0

0. 41 0.040. 13 0.020.68 0.07
0. 52 0.05
0.110.055 0. 01 0.05
1.05 0.100.11 0.01
1.00 0.150.20 0. 03

16.05 2.40

0.12
0.06

18.45

S a n s  au cu n e  [ in te rru p tio n , il 
'1 fa u t 0 h . 7 d  un [ a telie r de trois I h om m es p our 
f élever uu n ièt.cu b e  à cette L h a u te u r; les In- llc r r u p U u n s  ot I deran gem en ts I divers u u gm en - ' tent ce  nom bre l de  2}5au m oin s

0 "',o2rtjorller 0»»',78 c a illo u x

72.30 10.50

44.25 7.00 51,25 7.00 58.25

D é ch e t de la 
1 pierre, 1;6 ; 
}  morlier,0"'\07. \ A v e c  la ta ille  82 80 I des lilseljoints 
\ comp., 97 f. üO.

r D é ch e t de la pierre ,  1;5 ;I iiio r lie r ,0 “ ’ ,û7.I A v e c  la  ta ille  I d e s li is o t jo in ls  1., co m p rise , 67 f .
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DÉTAIL UES OUVTÍAGES. DÉPKN
Maiér.

SES ENM ainli'caav.
c  2X lin  ’> ® CÛ
,,•5 3C

Remarque. Il y a environ 8 mètres carres de lils et joints à tailler par métro cube de maçonnerie ordinaire en as­sises de om 30 à oin 4 5  de hau­teur.Un mètre cube de maçonnerie de moellons durs de roche ébousinés avec soin, hour- dée en mortier hydrauli(|ue, pour murs ou massifs de 0"i 40 au moins d’épaisseur

fr. fr. fr.

et élevé de 3m oo au rdus... 14. 60 3.50 18.10Un mètre cube de maçonnerie démodions lendresdebonno qualité, ébousinésavecsoin, hoiirdéeen mortier dechaux hydraulique, pour murs ou massifs de o™' 4o au moins d’épaisseur et élevé de 3"»ooau dIus........................— de maçonnerie de meulière brute, non terreuse, hourdee en mortier de chsux hydraulique, pour murs ou massifs de 01 ^40 au moins d’épaisseur et
13.20 3.40 16.60

élevé de 3m oo au plus..
Remarque. Lorsque les trois espèces de maçonnerie de moellons ou de meulière qui précèdent seront hourdées en plâtre, on déduira du prix du mètre cube.........................

16.50 3. 50 20.00
Un mètre cube de maçonnerie de meulière brute, hourdée en mortier-ordinaire déci­ment de Vassy, pour murs ou voûtes de 2 5  au moinsd'épaisseur..........................— de maçonnerie de briques de Bourgogne, premier choix, hourdée en mor­tier hydraulique, pour murs et voûtes au-dessus de 0 ^ ,2 2  d'épaisseur, y compris échafaudage et montage des matériaux à

48.00 9 . 0 0 57.00

7 ou 8 mètres.......................Un métro carré de parement de pierre de roche dure, pour taille layée avec soin, .50.00 10.00 60.00
sans ragréement.......................Le môme, de pierre tendre, 4.95 4.95Vergelet, Saint-Leu, etc.. — de liis et joints de pierre • • • 2. 30 2.30de roche dure..................... . 1.60 1.60----- de pierre tendre................
Remarque. Les tailles cour­bes se comptent ordinaire­ment pour une fois et demie de !a valeur des tailles droites. Un mètre carré de parement de moellons piqués, durs, éqnarris et h vivo arélo. y

0.95 0.95

compris sujétion de pose.. 2.45 2.45—Le mémo en moellons tendres .  . 1. 40 1.40

< 'Ü Cl H ci> c s «5 = > XCS -3'^p

fr. fr.

2.40

20.70

19.00

O k ervâ liû D s.

3 .0 o{

Déchet du moellon, ijio ; morlior, 0̂ *,32
Déchet des moellonŝ  l/io; mortier, or»'.32
Déchet, 1 1̂0;3.00 23.00 i mortier, om,35

1.25
8.50 65.50

9.00 89.00
5. 70 A r e c  ra g rè e - m e n t, 6 f .  3«. A v ec  ragrée-o f  ' “ s i '2 .6.-) J  m en t, 3 fr .0.250.15

0 .3 3
0.20

1.83 
1.10

2.751.60



T A B L E S  T E C H N O L O G IQ U E S . 5 0 1
'Ti <T3O  w C- tf: 5•« cj iHDÌ5 <

160
175etsuiv.

178etsuiv.

D E P E N S E S  E N
Malér.

Un mètre carré de parement de meulière dure piquée pour taille à vive arêteet sujétion de pose.........La valeur du smillage des moellons ou des meulières est à peu prés le i/6 de chacun des trois prix précédents.Un mètre carré de parement de meulière brute, pour ro­caillage apparent, bien soi­gné et fait après coup avec monter de chaux hydrauli­que.............................................  .Un mèlre carré d’enduit en mortier de chaux hydrauli­que, de 0"»,02 d’épaisseur, appliqué sur maçonnerie neuve et sur parois verti­cales..............................................Par chaque centimètre d’é­paisseur en plus des deux précédents..............................— d’enduit en mortier ordi­naire de ciment de Vassy, de 0>«,02 d’épaisseur, ap­pliqué sur maçonnerie neuve et parois vertica­les, et dressé à la iniellebrelée..................................Chaque centimètre d’épais seur en plus des 0"*,02 del’enduit précédent.............Un mèlre linéaire de joint de maçonnerie neuve de moel­lons smillés, en mortier dechaux hydraulique.............Le même , de maçonnerie neuve do briques............— de maçonnerie neuve deoierre de taille ou de moel­lons piqués..........................Pour les bri­ques panneres- ses, 22"̂ .Pour les moel­lons smillés ou piqués, lOni.Pour la pierre de taille 5^,50  à 6 mètres.Pour les joints en plâtre ou en ciment, les prix précédents seront diminués ou augmentés en raison de la différence de prix des matières.Lorsque lesenduUs ou joints seront faits sur vieille maçon­nerie, on devra ajouter à leur prix la valeur des dégradages, nettoyages et rocaillages qui pourraient être faits.Quant aux légers ouvrages, voir pour les évaluations, et les [)rix des divers travaux, le la 'leau de la page 4 S 9 .

Dans un mèlre I carré de parement,  ̂la lon­gueur des i joints est d’environ ;

&

fr .

0.44
0.40
0.20

1.960. 90
0 .0 2
0.01

0.02

M a ind œ u v .fr.3.75

0.72
0.85 0. 33
1.500.65
0.100.09

~  s
fr.3.75

1.16
1.250.53
3.461.55
0.12

0.10

fr.0.55

0.200.09
0.54
0.20

0.020.02
0.02

H ^iÎ ü O
fr.

1.33
1.450.62
4.001.75

L e  m et. c a r -  < ré de p arem ent I 1 f .  40.O.I2| _ 2 f .  65. — 1 f.





TABLES TECHKOLOGIQUES. 5 o ;j558. T a b l e a u  <fes tem ps em p lo yés p o u r  e x é cu te r différents t r a v a u x , 
d ’ ap rès d iv e rs  exp é rim e n ta teu rs .( Extrait du Recueil de Tables de G e n ie y s . )iV. B. La journée de travail est de dix heu­res, et l’heure a été prise pour unité dans la table suivante.On a désigné par des initiales placées à gauche des nombres les noms des auteurs auxquels sont dues les expériences. La lé­gende ci-dessous donne l’explication de ces abréviations.A. Réduite des expériences de M. Ancelin.B. Expériences de M. Boitard.G. I d .  de M. Gauthey.H. I d . de M. ilageau (travauxdu canal de la Meuse au Rhin ).L, Expériences de M. Legraverend.M. Travaux du génie militaire.Mo. Expériences de M. Morisot.P. id . des ponts et chaussées.R. Id . de M. Rondelet.Ro. Id . des travaux maritimes deRochefort.S . Devis de la navigation de la Seine.T. Expériences de M. Toussaint.TERRASSEMENTS.

F o u ille  sim ple ( m. cube ).Terre ordinaire un peu mé- h.langée. A .  0 ,6 0 2 s . 0 ,7 5Terre végétale. 11 0 ,6Terre franche. G . 0 ,9Terre glaise. S. 1,4 1! 1,5Terre dure et pierreuse.A. 1 , 2 .  S . 1 , 8 7 5 . G .  2 ,0Roc extrait à la mine. M . 5,5
Fouille avec je t  ou chargem ent (m. cube).Terre à un homme, chargée < dans une brouette ou ci- /vière, ou déposée sur la /berge. (On appelle terre à 

un homme à la fouille toute celle qui s’enlève facilement et sans faire usage de la pointe.) I  0,667Terre à un homme jetée à 2 ,̂00 au moins, et 4m,oo au plus, ou élevée à 1 “ > ,6 0  au- dessus de l’excavaiion, ou chargée dans un tombereau, dans un camion. ' \ 0,804Terre ou sable dans Teau, à un homme se tenant dans Veau, chargé dans une brouette, ou déposé sur berge à la longueur du bras. J  1,43Terre ou sable dans Veau, à un homme se tenant aussi dans Veau, élevé à t>” ,6 0 , ou jeté à 2m,00 au moins, et \ à 4m,00 au plus, ou chargé \ dans des tombereaux. ' i,667Fouille avec jet dans des cir­constances analogues. (L’ex­périence a donné 0 ,8  ; mais on passe i/4 en sus, à cause

delà différence des ouvriers h.à la journée. R. 1,0Fouille et jet de terre légère. T. 1,76Terre forte ordinaire A. i ,  i6 2,7Tuf. G. 2,5 T. ] 4,05Tuf très-dur. 1 5,4Terre dure et mêlée de pierres T. 3,37Vase. A. 1,9Fouille et charge de sable. Í 0,48Piochage et charge de galets. A. { 1,215Fouille et charge de vase. ( 0,78
Je t  simple à la  p elle  ( m. cube )Terre ordinaire un peu mé­ flangée. S. ) 0,4Terre dure, pierre,terre glaise i 0,47Terre végétale. G. 1 0,65Tuf et glaise. 0,75Vase. 0,80Terre légère. \ Terre forte ] [ 0,58ordinaire, f 1 0,90T. /de pierres. \ f 1,12Tiifordinaire. i [ 1,35Tuf très-dur. / \ 1,80

Chargement.Le tombereau attelé d'un che- /val, contenant o,5 de m. c. /Terre végétale et sable. I 0 , i 0 8Glaise, terre dure et tuf. I 0,i23Vase. I  0,133Le tombereau attelé de 2  che- I vaux, contenant un m. cube 1Terre végétale et sable. I 0,217Glaise, terre dure et tuf. I 0,230Vase. I 0,267Le tombereau attelé de 3 che- Ivaux, contenant 1 m. 50 c. /Terre végétale et sable. G. i 0,325Glaise, terre dure, tuf. \ o,353Vase. I 0,400Le tombereau attelé de 4 che- 1vaux, conienant2  m .cubes. iTerre végétale et sable. I 0,434Glaise, terre dure, tuf. I 0,460Vase. I  0,434Terre végétale chargée dans Iles brouettes f m. cube). | 0,60Glaise, terre dure, pierre, tuf, !chargés dans les brouettes. \ 0,70Vase chargée dans les broueti. '  0,75
Seconde fouille (m, cube).Terre ordinaire un peu mé­langée. S. 0,40Terre légère. [  o,88Terre forte ordinaire. i  1,35Terre dure Irès-mélangée de jpierres. ) i»68Tuf ordinaire. f 2,02Tuf très-dur. \ 2,70( M. Toussaint annonce que l’expérience donne pour celte seconde fouille, ou reprise sur berge, la moitié de la première. )
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lieprise et chargemeui dans les brouettes (ni. cube). 11.Terreordin. S. 0,4, A. 0,675 li. o,33Terredure,pierre, terreglaise S. o,47Terre légère. / o,58Terre forte ordinaire. i o,90Terre dure et pierre. T. < 1 ,1 2Tuf ordinaire. j 1 ,3 5Tuf très-dur.  ̂ i »8 0Hoc extrait à la mine. M. i ,0 2
iieprise et chargeiuent dans un (ombtreciu 

[ m. cube ).Hoc schisteux cxlraità la mine M. 1,28Terre ordinaire.
R. 0,28. S. 0,4. G. 0,65. M. 0,83Terre dure, pierre, terre glaise. s . 0 ,4 7  G. 0,75Vase. G. 0,8Terre ordnaire (temps du tombereau). S. 0 ,2  M. o,28Glaise (temps du tombereau). S. o,235

Transport ( m. cube).Par brouettes.Terre ordinaire, à 30 m.S. 0,4. A. 0,617. M. 0,67Terre pierreuse, terre glaise. t>. o,4 7( Dans le devis de la navigation de la Seine, le relais est à 3o m. en terrain hori­zontal ou à 2 0  m. en rampe de o,0 5  à 0,08. Pour les rampes plus rapides, le temps du parcours des2 0  m. augmente de Oh. 04 par 0  m. 01 de pente de plus. )A 2 0  mètres. r . o,33A 30 mètres horizontalement, ou 2 0  mètres en pente.Terre végétale. g . 0 ,4 5Terre dure, pierre, glaise. G. 0 ,5 5Transport à lOO mèi., tombe­reau <à 2  chevaux, contenant I mètre cube, y compris retour. R. o,06. S. 0,065. M. 0,07Glaise. 5 . 0 ,0 7 6Terre végétale, terre franche, à 1 0 0  m. de distance, y compris retour. g . 0 ,0 6Glaise, terredure, vase, sable, à 1 0 0  m. de distance, y compris retour. g . 0 ,0 7
Déchargement (m. cube ).Un tombereau à 2  chevaux, contenant 1 mètre cube

S .  0,05. M . 0,05Glaise. s. o,058Terre végétale, terre franche, glaise, terre dure, vase, sable, (tomber, de 4 chev.) G. 0 ,0 5
Rôgalage ( m. cube ).Terre ordinaire. S. 1 5 . G. 0,15 Mo, o,30Terreglaise, tuf et terre dureS. 0,175. G. 0,25. Mo. 0,44Sable. ( 0 ,2 0Galets. A. < 0,26Vase ou remblai. ( o,5 4

Mo. i 0,-i
Pilonnage  { m.cube).Terre végétale glaise. h.G. 0,50. S. 0 ,6 0 . R. 0 ,6 6Terre douce, sablonneuse ou forlc.Terre glaise, crayonneuse et ituf. V 0,64
Dressage ( m. carré ).Surface de terre après déblais ou remblais. s. 0,10Terre végétale, terre franche, (sable. P 1 0,10Glaise, terre dure, pierreuse, 1tuf. 0,13DRAGAGE ( m. cube ).Sable ou vase, avec drague à main. S. 6,00Sable, profondeur moyenne de 1 III. 50. G. 10,0Dragage à 3 hottes, profon­deur moyenne de 3 m. de gravier, pierre, glaise, 4 hommes se relayant toutes les deux heures (le nombre d’heures appartenant à tout l’atelier ). R. 3,507Sable à 2 et 3 m. de profon­deur, avecune drague à hot­tes servie pars manœuvres ( temps de tout Fatelier ). G. 1 ,0REVÊTEMENT EN GAZON ( m. carré ), Extraction.A. 0,69. G. 0,50. M. 1,18. S . 1,30Emploi, sans y comprendre le transport. M.o,60. G. 0 ,8 0Approche Cl emploi. S. i,30. A. i,45CORROIS EN GLAISE ( m. cube ).Main-d’œuvre pour Thumec- ter, la pétrir, y compris emploi. s. 11,00Ouvriers exercés. f 4 ,4 2Ouvriers peu exercés. \ 8 ,9 7Emploi seul de la glaise. S . 1 ,0 0FASCINAGE ( m. cube ).Les fascines ayant 2 m. 5 0  de long sur 0  m. 30 de diamè­tre ; 4 piquets, l’épaisseur réduite à 0  m. 20 après le battage des piquets, façon des fascines et pose. G. 1 0 ,0 0

Piq u e t a g e  ( 1,000 piquets ).Approche à 1 0  ra. et battage des piquets, le terrain étant difficile à pénélrer.Approche à 1 0  m. et battage (les piquets, le terrain étant facile à pénétrer.Hecépage des piquets après battage au maillet.
I 33,73



TABLES TECHNOLOGIQUES. 305TUNAGE ( le m. carré )Approche ù lo m. et emploi des verges au mille.Tunes. A. < 17,: ! 0,1MAÇONNERIE.
Emmétrage de m oellon ou meulière ( m.cube ).Moellon ou meulière. G. 0,70. S. i,30

Chargement ( m. cube ).Moellon ou béton dans la brouette. S. 0,7. G. 0,8. T. 0,81 Moellon dans un tombereau.S. 0,75. G. 0,85Temps du chargement du tom­bereau qui contient 0,75. S. 0,25(Le tombereau ne contenant que 0 m. 75, il faut multiplier le temps ci-dessus par 11/3 pour un mètre cube. )Chargement stir le pont de Poones. A. 1,57
Déchargement ( m. cube ).Tombereau contenant o m. 75 cube. S. 0,05( Le tombereau ne contenant que 0 m. 75, il faut muUiplierle temps ci-dessus par i i/3 pour un mètre cube. )

Chargement et déchargement ( m. cube).Chargement dans une barque etdêchargementaprés trans­port. S. 2,0Temps de la barque et du marin. S. i,0Pierres de taille ou libages transportés sur un binard, un chef bardeur et 6 ma­nœuvres. Le binard étant ordinairement chargé de Oin.33, chaque voyage est le tiers de la somme à côté. S. 1,805 Pierre de taille, i chef bar­deur et 8 manœuvres. R» l»d3Pierre de taille, le binard chargé de 0,75, servi par 6 bardeurs, i cheval et i charretier. G. 0,90Pierre de taille. Le binard attelé de 2  chevaux, avec 1 charretier, l bardeur et 3 manœuvres. Le binard est chargé de 0,667. Chaque voyage demande pour le chargement et décharge­ment 0,90. S. 1,35
Tram pori ( m. cube ).Transport à 30 m. de moel­lon ou bélon dans une brouette en rampe de 0 ,0 8 .(Le temps du transport aug­mente de 0  b. 1 par o m.,01 de pente de plus.)Transport à 30 m. en terrain horizontal ou à 2 0  m. en pente. S. 0,50G. 0,60

Transport à 2 0  m. T. o,8iMoellon transporté à 300 in.(tombereau à 2 chevaux).(M. Gaiilhey pense que le transport doit être le même que reltii de la terre, en tenant compte de la diffé­rence du poids.)Transport à loi) m. dans un tombereau, aller et reve­nir. (Le tombereau ne ron- tenant que o,m. 75, il faut multiplier le temps suivant par 1 1/3 pour tui mètre cube.) S . 0,065Pierres de taille ou libages transportés à loo m. sur un binard, un chef bardeur et 6 manœuvres, et retour.(Le binard étant ordinaire­ment chargé de o,33, cha­que voyage est le tiers de la somme à côté.) S. 0,195Pierre de taille transportée5 1 0 0  m. et retour, i chef bardeur et 8 manœuvres.(Le binard est chargé de 0 m. 46, et demande o h. 337par voyage.) U, o,73Pierre de taille. Le binard chargé de 0,75 est servi par6 bardeurs, i cheval et i charretier. Parcours de lOOm. et retour.) G. 0.06Pierre de taille. Le binard alielé de 2  chevaux, avec i charretier, i bardeur et 3 manœuvres. Parcours de 100 m. et retour. (Le binard est chargé de o m. 667, Par­cours, 0,065.) S . 0 ,1
leva g e ou m ontage ( m. cube ).Pierre de taille. Levage à la chèvre, i brayeur et 4 ma­nœuvres, hauteur moyenne 5 m. (La pierre cubant en réduite o m. 375, chacune demandera 0 h. 5 pour élé­vation.) S . 1,333Pierre de taille. Montage à 1 0  m. (Oh. 46 par voyage.) U. 0,54Pierre de taille. Montage à 8 m., à raison de O h. i par mètre (chèvre servie par deux brayeurs et 6 manœu­vres ; vol. de la pierre o m. c. 75). G. 0,96Pierre de taille. Montage à 2 m. et par chaque 2  m. en sus, 5 manœuvres. T. o,27

Brayage et débrayage ( m. cube ).Pierre de taille. Levage à la chèvre, i brayeur et 4 manœuvres. Brayage et dé­brayage. (La pierre cubant en réduite o m. 375,chacune demandera o h. 5 pour brayage et débrayage). S . 1,33Pierre de taille. 8 bardeurs ( 0  h. 46 par voyage). R. 2,17



5 0 0 DEUXIEME PARTIE.Pierre de taille. 2 brayeurs et 6 manœuvres (avec une chèvre, volume de la pierre 0,75).Pierre de taille. 5 manœuvres. 0,601,81
1. cube).

S. 8,0A. 3,07G. 8,0G. 5,0S. 10,0

E x lin c iio n  de la chaux ( m. cube ).Chaux grasse, o m. 45 de chaux vive (manœuvre).P. 7,14.Chaux grasse, manœuvre.(Le transport de l’eau fait par voitures à part. )Chaux vive, y comprenant le transport de l’eau.Chaux vive, l’eau à part.Chaux hydraulique, naturelle ou aruricielleo,6 2  de chaux vive, manœuvre.
FaOricatioîi du m orlier ( m. cube ).Chaux grasse. S. 10,0 B. 14,54Chaux hydraulique. S. 15,0Quelle que soit la chaux.G. 12,0 à 20,0 T. 12,0

Chape (m. carré).Chape de 0 m. 08 d’épaisseur avec morlier de chaux hy­draulique et sable. Limou­sins {pour employer le mor­tier et lisser la chape).Manœuvres (pour éteindre la chaux, faire le mortier et le porter).Mortier à chape, pour étendreet lisser, i maçon et i ma- inœuvre (le mètre cube). B. / 4,5Battage, i manœuvre (m. écarré). v i,5
Fabrication du béton ( m. cube ).Extinction de la chaux, mani­pulation du mortier, cas- sage de la meulière, mé­lange. L. 15,83

Façon de lam açon n erie de pierre 
de taille' ( m. cube ).Libages, i poseur, 2 contre- poseurs et 1 manœuvre. Emploi à sec.Libages avec moriierdechaux et sable. A. i,8. S. 2,5.Libages avec moriierde chaux et sable, i maçon et son garçon.Bornes isolées, auges, etc., i maçon et son garçon.Caniveaux, gargouilles, dal­les, etc., 1 maçon et son garçon.Murs droits, i poseur, 1 con- treposeur, i limousin et 2 garçons.Murs circulaires, même ate­lier.Voûtes, fûts de colonnes, môme atelier.

S.

Arêtiers de voûtes en arc do |  cloître, môme atelier. I io,l3Mètre carré de dallages ver- jticaux de o,0 6  d’épaisseur, vmême atelier.  ̂ 1 ,3 1
Pose et fichage ( m. cube ).Pierre de taille, pose et fi­chage ; quel que soit l’ap­pareil, 1 poseur, 2  contre- poseurs, I manœuvre (ap­pareil réduit, 0 , 7 . Boitard).B. 3,71. S. 4,0. A. 4,01 Pierre do taille, i poseur, 2  [contre-poseurs, 1 manœu- r- ) vre, pour la pose. ) 3 ,0Pour le fichage. 2 ,0Mètre carré de parements de /pierre de taille pour pose idequeuedeom. 9 àl m. 0 . \ 5,0De 0 ,8  à 0.9, A. < 4 5De 0,7 à 0 ,8 . 1 4*0De 0 ,6  à 0,7. f s’sDe 0,5 à 0 ,6 . \ s’ü

Façon de la m açonnerie de moellons 
oum eulière  (m. cube).Emploi sous l’eau pour en­rochement. A. 0,39Emploi sous l’oau pour en­rochement sans sujétion.Emploi sous l’eau pour en­rochement avec sujétion.Pose à sec. Un maçon et son garçon, emploi. G. 4,o Pose avec morlier do chaux et sable, ün maçon et son garçon. G.4,5.L.5,O.K.5,68.S. 6,0Po.«e avec sujétion et écha­fauds.Ilourdage en plâtre, ün ma­çon et son garçon (y com­prenant le gâchage du plâ­tre). S. 4,5Maçonnerie de meulière avec mortier. Un maçon et son garçon. S. 7,0

Façon de la maçonnerie de briques ( m. cube ).ün maçon et un manœuvre, pour les massifs en briques hourdées. G. 5,Pour les murs en élévation exigeant échafaud. g . 7,Emploi avec mortier hydrau­lique par assises réglées.Un maçon et son manœuvre (travaux du quai de Mon- tauban). u. 6,6
Parements ( m. carré).

S. 1,0G. 0,8G. 1,0S. 5,0
n. 6,0G. 6,
R. 7,55R. 7,5

Meulière à sec avec sujétion.Un maçon. G .0 ,5Moellon hourdé et rejoinloyé. Un maçon (rejoinloiement sans échafaud après le tra­vail 1 h., avec échafaud, 1 h., 25) S. 1 ,0

S. 0,8

1,0



TABLES TECHNOLOGiQUES. Ô 0 7Moellon hourdé pour les voûtes.Moellon smillé. Smillage et rcjoinloicnionl, |arti<s droites.Pour les voûtes et parties circulaires.Parement de moellons. Les moellons taillés à la pointe. Murs droits.Taille piquee, rusliquée» en­tre ciselures, i lailleur do pierre. Dans le devis de la navigation de la Seine : les sciages, taille, abattage de pierres de Saillancourt, 4/5 des prix de roche dure. Pierre franche aux 2/3. Pierre tendre, vergelet et liais aux 2/5. On passe moi­tié en sus pour les pare­ments courbes, la taille des joints est évaluée au tiers. On passe pour î m. 9 carré de parement, mouie sciage et moitié taille. S. 7,5Taille layée et unie sans sciage. S. 14,5 R. 15,0Taille pour marbre de Stinkal ciselé au pourtour et pro­prement piqué.Tiaille de joints grossièrement piqués.Taille de granit taillé à la pointe. (Travaux du canal dTle et Rance).Taille rusliquéc de granit.Id. de la roche de Paris,ïd. du vergelet. (Si ce pare­ment devait être layé, M. Gauthey pense que l'on doit ajouter les 3/4 en sus).Taille de parements droits layés. Liais fin de Paris.Id. de roche de Saillancourt.Id. (le pierre franche de l’Abbaye-du-Val.Id. de vergelet dur.Id. de vergelet tendre. (M. Toussaint passe ensuite 2/3 de laiile de parements layés pour parement Inyé après refouillement entre 4 côtés conservés, 1/2 laiile pour taille préparatoire avant moulures ; i taille 1/2 pour taille circulaire iayée, in­trados, etc., y compris évi­demment ébauche et taille préparatoire; 1/2 taille pour les parements rustiqués seulement, i/2 taille pour taille de lits bienfaits, i/3 de taille pour joints ei lits de claveaux et voussoirs, i/2 taille pour joints à 2  ciselures pour assises for­mant parpaing.)Briques liourdées, compris re- jolnioiement, sans sujétion.Murs droits avec mortier de chaux et sable (un maçon).Pour voûtes et parties circu­laires.

G.
i,59,0

10,0

11,0

B. 7,73IL 15,19A. 21,01A. 5,28L. 27,5G. 28,0G. 9,0
G. 3,5T. 13,68T. 11,84T. 8,42T. 5,27

3,94

1,G1,25 1,50

2,761,971,05

licjointoiements ( m. carré ).Murs droits, un maçon (Ira- / vaux du quai de Moiilau- [ ban). U  )Voûtes, 1 maçon (pont do / Chaumes). \Murs droits sans échafaud,. j , après exiiculion, 1 maçon ç  ) et 1 manœuvre. 1Avec échafaud. \
S cia g e  ( m. carré ).Pierre de roche. 2 scieurs. S. Pierre de taiilc. 2  scieurs. f  Liais fin de Paris. lRoche de Saillancourt. \Pierre franche de l’Abbaye- ,r < du-Val, ]' Vergelet dur. 1Vergelet tendre. (' (Temps de l’atelier. M. Tous­saint passe ensuite ordinai­rement 1/8 de déchet sur les parties payées aux ou­vriers. Quand les sciages sont on parement, ils se comptent comme taille, y compris enlèvement des balèvres.)

Évidem ents et refouillements ( m, cube ).Lviilcmenls simples sur le chantier pour dégager des angles. Liais fin de Paris. J 9 4 ,8Roche de Saillancourt. | 80,22Pierre franche de l’Abbaye- ’du-Val. I  58,34Vergelet dur. I sg,46Vergelet tendre. 8 2 1 ,8 8(Refouillements sur le chan­tier entre plusieurs parties conservées, comme évide­ment de soupirail (ians une assise de retraite).Liais fin de Paris. / i89,6iRoche de Saillancourt. / i60,44Pierre franche de l’Abbaye- du-Val. \ 1 1 6 ,6 8Vergelet dur. l 65,63Vergelet tendre. | 43,76Refouillement entièrement à la masse et au poinçon pour incrustement de carreaux de 0 ,5  en carré.Liais fin de Paris. |  255,24Roche de Saillancourt. |  2 1 8 ,78Pierre franche de l'Abbaye- du-Val. \ 175,02Vergelet dur. \ 1 0 2 ,1Vergelet tendre. \ 72,93Tcfouillemenl et évidement épannelage (sur le tas, 1/6 de pins à la masse; et au poinçon, 1/3 de plus). R. 146,0BRIQÜETEKiL (le mille).G. 1,2 Briques ayant 0  m. 22 de long, O m. 11 de large, et 0  m. 5S '1 ,8  I d’épaisseur, confection, ex-



DEUXIEME PARTIE.traction de la terre, i m. 75, et transport, i manœuvre. Pour le corroiement, i cor- royeur.Moulage, un atelier composé  ̂ de 1 chef briquetier et son aide, mouleuses, 2 por­teurs et 2  poseurs.Pour recouper les bavures, rebaitre les briques, les mettre en haie, 2 manœu-

4,03,75 vres.Mise au four, 2 hommes pour arranger les briques et le charbon, 4 rouleurs, i pas­seur, 1 porteur de charbon, surveillés par le maître bri­quetier.¿i ( On doit tenir compte en outre du temps (lu briquetier pendant la cuite et de renlèvement des briques. )














